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Résumé 
 
 

Les filières d’Assainissement Non Collectif (ANC) du fait de leur intérêt technique et 
économique connaissent un développement important. À ce jour, les gestionnaires de ce type 
d’ouvrages cherchent à mieux comprendre les phénomènes régissant leur fonctionnement et 
tentent ainsi d’améliorer cette filière sur le plan de la durabilité, de la fiabilité et de 
l’optimisation en s'appuyant sur des recommandations scientifiquement étayées auxquelles les 
études menées dans ce travail s’attachent à répondre. 

Les principaux objectifs industriel et scientifique de cette thèse étaient de mieux 
comprendre le fonctionnement de ces systèmes et de développer une méthodologie de 
diagnostic de leur état par la mise au point d’outils et de méthodes adaptés à ce type 
d’ouvrage. 

Nous avons proposé dans ce travail une démarche originale d’estimation de la 
perméabilité saturée ou non d’un sol in situ. Cette démarche est basée d’une part sur des 
informations de résistance et de granulométrie obtenues par couplage de mesures 
pénétromètriques et endoscopiques et d’autre part sur la connaissance de la relation résistance 
densité obtenue dans une base de données de matériaux. Cette démarche a été validée au 
laboratoire et utilisée in situ. 

Nous avons aussi proposé une méthodologie de diagnostic basée sur l’utilisation 
conjointe d’outils non destructifs et rapides à mettre en œuvre à partir de différentes études 
réalisées in situ tant sur des ouvrages réels que sur des ouvrages expérimentaux grandeur 
nature. Cette méthodologie est basée principalement sur la comparaison de la conductivité 
hydraulique mesurée en place avec l’intervalle de préconisation défini à partir des études 
expérimentales pour juger de l’état de fonctionnement d’un filtre en termes de performances 
épuratoires et de pérennité du système. Cette méthodologie constitue un véritable outil pour 
les gestionnaires car elle permet d’accéder aux informations relatives à l’emplacement du 
filtre, à sa géométrie (surface, couches, épaisseurs…), aux caractéristiques de son matériau de 
filtration (granulométrie, état de serrage) et à son état général vis-à-vis du colmatage et des 
conditions de développement de la biomasse. Enfin, cette méthodologie permettra à terme de 
suivre l’évolution des filtres et de donner des préconisations quant aux matériaux utilisables et 
à leur mise en œuvre. 

 



 

Abstract 
 
 

Non-collective cleansing systems regain a most important development because of their 
technical and economic interests. To date, the managers of these systems seek to better 
understand their functioning and try to improve theirs durability, reliability and optimization 
based on scientific recommendations. In this context, the main objective of this study is to 
improve a method of diagnosis that allow to assess the functioning of Non Collective 
Cleansing systems by developing new in situ tools based on testing of specially designed for 
this kind of systems. 

In this work, a new method has been developed for in-situ evaluation of saturated 
hydraulic conductivity of granular soils employed in Non collective Cleansing. This method 
is based on assessment models and on tools for in-situ testing that provide the input 
parameters of these models. This method is then validated by both laboratory and in situ 
experimentations. 

In addition, a diagnosis method has been developed for these systems employing quick 
and non-destructive testing tools. This method has been validated on real and experimental 
sites. This method constitute a real tool for manager of these systems because it provides 
access to information about the location of the soil filter, his geometry (surface, layers and his 
thickness...), the characteristics of soils used (grain size, dry density) and his general state in 
relation with the clogging and the conditions for developing biomass. In the future, this 
method will track the evolution of these systems and provide recommendations on materials 
used and their implementation. 

 



 

Liste des symboles 

 

A : section transversale de l’échantillon en (m2) 
Cc : coefficient de courbure 
Cu : coefficient d’uniformité 
CV : coefficient de variation 
C0 : facteur de forme des particules 
CRE : courbe de rétention d’eau 
d10, d30, d60 : diamètres effectifs en mm 
Dmax : diamètre maximum des particules en mm 
DBO5 : demande biochimique en oxygène en 5 jours en mg O2.L

-1 
DCO : demande chimique en oxygène en mg O2.L

-1 
e : l’indice des vides 
emin : l’indice des vides minimum 
emax : l’indice des vides maximum 
Ec : coefficient d’écoulement en seconde 
ET

 : écart relatif entre ks
T et ks

D 
EM

 : écart relatif entre ks
M et ks

D 
EQM : écart quadratique moyen 
hco : la pression capillaire d’eau en m 
i : gradient hydraulique 
ks : conductivité hydraulique saturée en m/s 
ks

D
 : conductivité hydraulique saturée mesurée par l’essai Darcy en m/s 

ks
T

 : conductivité hydraulique saturée estimée à partir de la granulométrie par tamisage en m/s 
ks

M
 : conductivité hydraulique saturée estimée à partir de la méthodologie in situ en m/s 

ku : conductivité hydraulique non saturée en m/s 
kr : conductivité hydraulique relative en m/s 
L : longueur de l’échantillon en m 
Moy : valeur moyenne 
MES : matières en suspension en mg.L-1 
n : porosité en % 
N-NH4

+ : azote ammoniacal en mg N.L-1 
N-NO3

- : azote des ions nitrates en mg N.L-1 
N-NO2

- : ions nitrites en mg N.L-1 
qd : résistance mécanique en MPa 
Q : débit traversant un volume de sol en m3/s 
r : rayon de courbure du ménisque air-eau en m 
Sa : composante d’adhésion du degré de saturation Sr 
Sc : composante capillaire du degré de saturation Sr 
Se : degré de saturation effectif en % 
Sr : degré de saturation 
Sres : degré de saturation résiduel 
S0 : surface spécifique en cm-1 

T : température en °C 
v : vitesse d’écoulement en m/s 
VBS : valeur de bleu de méthylène 
Vpi : volume des pores en cm3 
w : teneur en eau massique (%) 



 

∆h : charge hydraulique en m 
γs : poids volumique des grains solides en kN/m3 
γd : poids volumique sec en kN/m3 
γd min : poids volumique sec minimum en kN/m3 
γd max : poids volumique sec maximum en kN/m3 
γOPN : poids volumique à l’Optimum Proctor Normal en kN/m3 
γOPM : poids volumique à l’Optimum Proctor Modifié en kN/m3 
µ : viscosité dynamique en kPa.s 
ψ : succion matricielle en kPa 
ψe : pression d’entrée d’air en kPa 
ψr : succion résiduelle en kPa 
σua : pression d’air du sol en kPa 
σuw : pression de l’eau interstitielle en kPa 
σaw : tension de surface air-eau en kN/m 
Θn : teneur en eau normalisée 
θ : teneur en eau volumique 
θr : teneur en eau volumique résiduelle 
θs : teneur en eau volumique à saturation 
βd : angle de contact entre l’eau et les grains en degré 
v : indicateur de dispersion 
  : indicateur de moyenne 
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INTRODUCTION GENERALE 

 

� Contexte général 

Après des siècles d’activités humaines non contrôlées, il y a enfin une prise de 
conscience des risques liés à l’environnement ; cette prise de conscience n’est pas due au 
hasard mais au constat des changements que subit notre environnement et de leurs 
conséquences négatives (réchauffement climatique, pollution de l’air, pollution de l’eau, 
déchets ménagers…). 

L’eau est la source de toute vie ; or, sa pollution et sa raréfaction sont aujourd’hui 
reconnues et la protection de cette richesse est la protection de la vie. 

L’eau destinée à l’alimentation humaine et aux différentes activités provient 
principalement des rivières, des lacs et des gisements souterrains. La dégradation de la qualité 
des ressources en eau, sous l'effet des rejets d'eaux polluées, peut non seulement détériorer 
gravement l'environnement, mais aussi entraîner des risques de pénurie. Certains pays 
disposent de ressources en eau suffisantes pour satisfaire leurs besoins en quantité, mais c'est 
dans la dégradation de leur qualité qu’il y a risque. Trop polluées, les réserves d'eau 
pourraient ne plus être utilisables afin de produire de l'eau potable, sinon à des coûts très 
élevés, du fait de la complexité des techniques à mettre en œuvre pour rétablir la qualité. C'est 
pourquoi le traitement des eaux usées avant leur rejet s’impose afin de limiter le plus possible 
la pollution de nos réserves en eau et protéger durablement notre environnement. La solution 
actuelle est celle de l'assainissement. 

Il existe deux grandes familles d’assainissement : collectif (AC), non collectif (ANC). 
En France, l’ensemble du territoire est divisé en zones AC et ANC, et contrairement à ce qui 
existe en Allemagne par exemple, le potentiel de l’ANC est très fort (14 millions d’habitants 
sont concernés) du fait de la répartition de la population sur tout le territoire. 

Au delà du cadre réglementaire français défini par la loi française sur l’eau N°92-3 du 3 
janvier 1992 [Loi92], remplacée récemment par celle du 30 décembre 2006 [Loi06], c’est la 
directive du conseil européen du 21 mai 1991 [Dir91] qui fixe les objectifs en terme de 
traitement des eaux usées au niveau Européen. Cette loi fixe des normes très strictes en 
matière de rejet des eaux usées dans le milieu naturel. Pour les petites collectivités situées 
dans les zones d’ANC cela se traduit par l’obligation pour celles qui comptent plus de 2000 
équivalent-habitants noté « EH » (charge organique biodégradable ayant une demande 
biochimique d'oxygène en cinq jours DBO5= 60 g O2/j) [Dir91] de disposer d’un système de 
collecte des eaux usées et d’être reliées à une installation de traitement et ce avant le 31 
décembre 2005. Les communes sont tenues d’assurer le contrôle des installations par un 
Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC). Pour les communes de moins de 
2000 EH qui disposent d’un réseau de collecte, elles ont également l’obligation de traiter les 
rejets de ce dernier. 

� Une demande de recherche scientifique  

Le fonctionnement des ouvrages d’ANC fait intervenir de nombreux phénomènes. Le 
comportement biologique, hydraulique et mécanique (colonisation par la biomasse, 
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infiltration de l’effluent, état de serrage du sol lors de l’infiltration des eaux usées), est 
difficile à appréhender devant les différents processus en interaction entre le milieu poreux et 
les polluants, la pathologie principale de ce type de procédé étant le colmatage du matériau 
filtrant. 

Des chercheurs [Gra97], [Lie00]… ont proposé une approche simplificatrice pour juger 
de l’état d’un filtre et de son évolution future. Cette approche est basée sur la notion de 
conductivité hydraulique qui est le paramètre le plus important gouvernant le fonctionnement 
de ces systèmes : une conductivité hydraulique trop forte engendre de mauvaises 
performances épuratoires, par contre une conductivité hydraulique trop faible donne au filtre 
une durée de vie trop courte (colmatage précoce). Il parait alors intéressant de définir des 
seuils de conductivité hydraulique maximum et minimum afin d’assurer cette filtration 
optimale et d’augmenter aussi la durée de vie des ouvrages d’ANC. 

L’objectif scientifique de cette thèse est d’accroître les connaissances en matière de 
fonctionnement de ces ouvrages selon les caractéristiques des matériaux utilisés 
(granulométrie, forme des particules, état de serrage…) et selon les apports (quantités, 
fréquence) ; il est nécessaire pour cela d’étudier les comportements et les mécanismes qui se 
développent au sein de ces filtres (développement de la biomasse, problème 
hydrodynamiques…)  

� Une demande de recherche industrielle 

Aujourd’hui, si l’ANC bénéficie d’un regain d’intérêt, c’est qu’il a fait la preuve de sa 
performance. Il est devenu un mode d’épuration aussi performant que l’assainissement 
collectif [Rec08]. Il permet de rejeter des effluents avec un niveau d’épuration acceptable 
pour le milieu naturel à condition que les ouvrages soient bien conçus et entretenus. Afin de 
satisfaire cette condition, la mise en place de certaines filières, recommandées dans l'arrêté du 
6 mai 1996 [Arr96], a fait l'objet de la norme expérimentale XP P 16-603, plus connue sous le 
nom de DTU 64.1 [XP98]. Cette norme a été révisée dernièrement et renommée en XP DTU 
64-1 (mars 2007) [XP07]. Ces normes restent évasives en ce qui concerne les matériaux 
utilisables, leur mise en œuvre et le dimensionnement de ce type d’ouvrage. De plus, les 
gestionnaires de ce type d’ouvrage ne disposent pas à l’heure actuelle d’outils et de méthodes 
leur permettant d’effectuer un diagnostic, et donc d’en connaître l’état, le comportement et 
l’évolution futures. 

L’objectif industriel est tout d’abord de proposer ou de développer un ensemble d’outils 
adaptés aux contraintes de site permettant la mesure in situ des paramètres pertinents vis-à-vis 
de l’état (en réception ou en diagnostic) d’un ouvrage par des investigations au cœur des 
massifs filtrants sans les détériorer. Il est aussi de proposer une méthodologie générale de 
contrôle, de suivi et de diagnostic afin d’estimer l’état du filtre, ses performances, son 
évolution et son comportement futur. 

L’objectif industriel à plus long terme non intégré dans le cadre de cette thèse est de 
mettre en place des préconisations de conception et de réalisation basées sur des estimations 
de durée de vie de ces ouvrages. 

� Cadre de la thèse 
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En réponse à cette double demande, la problématique de ce travail s’est concentrée sur 
le fonctionnement physique, hydrologique et épuratoire des filtres à sable verticaux et plus 
particulièrement sur les filtres drainés. Le choix s’est porté sur ce type de filtre car c’est la 
technique actuellement la plus répandue et la plus développée en ANC. 

Dans ce contexte, nous avons choisi d’adopter une démarche globale composée de deux 
aspects : un aspect plus académique consacré à l’estimation de la conductivité hydraulique en 
place de ces ouvrages et un aspect plus appliqué qui apporte des premiers éléments de réponse 
à la demande industrielle. 

� Organisation du mémoire de thèse 

Ce mémoire est structuré en trois parties : 

La première partie a pour but de décrire le contexte, la technique de l’épuration par les 
ANC, la problématique et les objectifs du projet ; elle contient une revue bibliographique qui 
justifie les objectifs de ce projet. Elle est composée de trois chapitres. Les deux premiers 
chapitres présentent la problématique globale de la gestion de l’eau, puis plus 
particulièrement la technique d’épuration par filtre à sable (son fonctionnement, ses 
paramètres de conception et de dimensionnement, ses dysfonctionnements…). Ces éléments 
bibliographiques permettent de mettre en avant les paramètres clés qui seront impliqués dans 
les deux parties II et III de ce rapport. Le troisième chapitre précise les objectifs scientifiques 
et industriels de cette thèse. 

La deuxième partie présente et analyse les résultats obtenus par l’expérimentation en 
laboratoire sur l’estimation de la conductivité hydraulique saturée (section 1) et sur 
l’estimation de la conductivité hydraulique non saturée (section 2). Dans chaque section et 
avant la présentation des résultats expérimentaux, une étude bibliographique complète est 
présentée. 

La troisième et dernière partie de ce rapport porte sur les réponses des différents outils 
de mesure proposés et sur la validation de la méthodologie de diagnostic mise en œuvre. Les 
apports et les limites de cette méthodologie sont enfin discutés. 
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PARTIE I : LES ANC : PROBLEMATIQUES INDUSTRIELLE ET  
SCIENTIFIQUE 

CHAPITRE 1 : L’EAU ET LES FILIERES D’ASSAINISSEMENT   

1.1. INTRODUCTION  

Dans ce premier chapitre nous présentons tout d’abord un bilan général des problèmes 
environnementaux concernant l’eau et un historique de la réglementation concernant la 
protection de cette ressource. Ensuite nous exposons  le rôle de l’assainissement dans la 
protection de l’environnement ainsi que les différentes techniques de dépollution existant à 
l’heure actuelle (collectif et non collectif). Finalement, nous focalisons cette étude 
bibliographique sur les techniques d’assainissement non collectif constituant l’objet principal 
de ce projet. 

1.2. EAU, PROBLEMES ENVIRONNEMENTAUX ET HISTOIRE REGLEMENTAIRE  

1.2.1. Problématique de l’eau potable dans le monde 

L’eau est l’une des ressources les plus importantes de la planète ; cependant,  
l’alimentation en eau est  limitée en quantité. 

Il y a en effet 2 % de l’eau de la Terre qui se trouve sous forme de glace, tandis que 0,58 
% se trouve dans les rivières et les lacs. Les nappes d’eaux souterraines sont évaluées avec 
beaucoup d’incertitude à seulement 0,02 % de la quantité d’eau totale, et environ la moitié de 
cette eau souterraine est localisée à des profondeurs supérieures à 800 m. Enfin, l’atmosphère 
contient seulement 0,001 % de l’eau de la Terre. 

Outre cette limitation en quantité de la ressource eau, il y a une hétérogénéité spatiale. 
En effet, l’eau douce et la pluie ne sont pas uniformément distribuées à la surface de la terre et 
c’est pour cette raison que plusieurs régions dans le monde font face actuellement à la 
sécheresse.  

Enfin, il y a aussi une limitation en qualité de cette ressource car l’humanité a pollué et 
continue à polluer certaines réserves d’eau douce à cause du manque de planification et des 
pratiques irresponsables contribuant ainsi au déficit global en eau potable. 

1.2.2. Les usages de l’eau en France 

En France, la quantité d’eau nécessaire aux usages est prélevée principalement dans les 
eaux de surfaces (rivières, lacs) et les eaux souterraines (nappes). Les prélèvements d’eau sont 
évalués à 33 milliards de m3/an, soit 19 % d’une ressource totale estimée à 173 milliards de 
m3 [Bor07]. 

La quantité d’eau prélevée provient pour 81 % des eaux de surfaces et 19 % des eaux 
souterraines. Elle est utilisée pour [Bor07]: 
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Figure 1 : Usage de l’eau en France 

Les ressources sont d’environ 3000 m3/an/habitant, les prélèvements de 550 
m3/an/habitant et la consommation nette de 90 m3/an/habitant. Sachant que les organismes 
internationaux, dont les nations unies, fixent à 50 L/j/hab. (équivalent à 18,2 m3/an/habitant) 
la consommation minimum d’eau pour les besoins domestiques (boire, cuisiner, se laver et 
évacuer les déchets) [Anc08], la France est donc un pays privilégié pour l’usage de l’eau. 

A l’échelle mondiale, la moyenne de la consommation domestique est de 63,3 
m3/j/habitant, soit 173 L/j/habitant. Cette valeur globale est bien au-delà du plancher établi à 
50 l/j/habitant, par contre elle masque une très grande variabilité. Les statistiques pays par 
pays, révèlent que 44 pays ont une consommation journalière moyenne inférieure au plancher 
défini. Le Tableau 1 donne quelques exemples de pays pour lesquels la valeur moyenne de la 
consommation domestique est inférieure au seuil de 50 L/j/hab. Il est à noter qu’en 
contrepartie, 38 pays consomment en moyenne plus de 250 l/j/hab., le Canada et la Nouvelle-
Zélande se situant en tête de liste. 

Pays Consommation (l/j/hab.) 
Ethiopie 1 
Erythrée 9 
Somalie 10 
Tchad 16 
Burkina-Faso 20 
Côte d’Ivoire 37 
Bangladesh 47 
Paraguay 49 

Tableau 1 : Exemples de pays défavorisés pour l’usage de l’eau 

1.2.3. Problématique de qualité  

La pollution peut être définie par la dégradation ou la modification de l’équilibre d’un 
milieu aquatique par introduction d’une substance provenant de l’activité humaine. Ce 
phénomène de pollution peut être compensé ou atténué par l’auto épuration naturelle, la 
dilution par des apports d’eau extérieurs  ou des actions humaines de dépollution [Bor07]. 
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La pollution issue des diverses activités humaines rejoint en premier lieu les cours 
d’eau, le principal danger constitué par cette pollution résidant dans sa diffusion assez rapide 
et assez large. 

La pollution des eaux souterraines issue des sources domestiques, agricoles et 
industrielles est en augmentation en Europe. Il s’agit de rejets directs (effluents) ou indirects 
(à partir des engrais et des pesticides), ainsi que du lixiviat provenant des décharges de 
déchets. 

Face à ces pollutions, d’importantes mesures de prévention des risques de pollution 
peuvent être mises en place ; ces pollutions sont principalement de nature : 

- physique : température (centrales thermiques) et matières en suspension (industries 
et eaux pluviales), 

- radioactive : centrales nucléaires, hôpitaux, 
- organique et oxydable : effluents domestiques, élevages, agro-alimentaire, pâte à 

papier, 
- chimique : fertilisants et pesticides (agriculture, lessives), métaux et métalloïdes 

(agriculture, mines, combustion…), hydrocarbures et micropolluants organiques de 
synthèse (industrie pétrolière), 

- microbiologique : effluents domestiques, élevages, agro-alimentaire, hôpitaux...  

1.2.4. Histoire réglementaire de l’assainissement [Sat06]  

En France, dans la lutte contre la pollution et pour la restauration de la qualité des 
milieux, deux législations majeures s’appliquent : 

- la loi du 16 décembre 1964 [Loi64] qui a notamment institué les agences financières 
de bassin (devenues agences de l’eau) et le principe « pollueur payeur », 

- la loi du 3 janvier 1992 [Loi92] qui a modifié de code général des collectivités 
territoriales ; elle impose la mise en place de l’assainissement, rend obligatoire le 
contrôle des équipements et la mise en œuvre d’une gestion globale, équilibrée et 
solidaire de l’eau et des milieux aquatiques. 

Se rajoutent à ces deux lois les directives européennes qui définissent pour tous les états 
un objectif à atteindre tout en laissant à chacun d’eux le choix des moyens avec, de plus, un 
délai d’application. Dans le domaine de l’assainissement, la directive européenne du 21 mai 
1991[Dir91] est la plus importante, puisqu’elle fixe des échéances précises quant à la collecte 
et l’épuration des eaux usées des agglomérations. 

Il est à noter que la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 [Loi92] a été récemment remplacée 
par celle du 30 décembre 2006 [Loi06]. 

La loi sur l’eau comprend une vingtaine de décrets d’application, touchant à tous les 
domaines de la gestion de l’eau depuis la protection des milieux aquatiques (la pêche, le 
classement des opérations ayant un impact sur les milieux, la qualité et la tarification de l’eau 
potable) jusqu'aux plans des surfaces submersibles et à l’aménagement des rivières. Ces textes 
d’application sont principalement le décret du 3 juin 1994 [Dec94] qui prescrit la nécessité de 
mettre en œuvre un diagnostic du système d’assainissement pour les agglomérations de plus 
de 2000 équivalent habitant (EH) et le décret du 8 décembre 1997 [Dec97] qui considère les 
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boues comme des déchets et que leurs producteurs (les collectivités) sont responsables de leur 
élimination. 

Il faut signaler que le décret du 3 juin 1994 [Dec94] a été complété par six arrêtés 
d’application. Les 2 arrêtés du 6 mai 1996 [Arr96] relatives à l’assainissement non collectif, 
fixent, d’une part, les prescriptions techniques applicables aux nouvelles installations, et 
d’autre part, les modalités du contrôle technique exercé par la commune sur ces ouvrages. 

1.3. ROLE LE L ’ASSAINISSEMENT DANS LA PROTECTION DE L ’EAU 

L’assainissement peut être défini comme l’ensemble des techniques de collecte des eaux 
usées et pluviales et de leur traitement avant rejet dans le milieu naturel (réseaux 
d’assainissement pluvial et station d’épuration) par des modes compatibles avec les exigences 
de la santé publique et de l’environnement. Le traitement et l’élimination des boues font aussi 
partie de l’assainissement [Bor07]. 

Les dispositifs d’assainissement des agglomérations jouent un rôle fondamental dans la 
préservation de l’environnement dans lequel on vit et doivent atteindre  trois objectifs internes 
et deux objectifs externes au système urbain [Bor07]. 

� Objectifs internes au système urbain  

- améliorer le confort des habitants par l’évacuation des effluents urbains hors des 
zones habitées, 

- garantir l’hygiène et la salubrité en évitant les nuisances provenant des eaux usées et 
les risques sanitaires (épidémie), 

- permettre un développement cohérent de la ville à long terme par le découpage en 
zones d’assainissement (collectif et non collectif) et aussi par la gestion des eaux 
pluviales. 

� Objectifs externes au système urbain : 

- éviter les transferts de pollution, 
- protéger le milieu naturel (nappes, rivières…). 

1.4. GENERALITES SUR LES FILIERES DE L ’ASSAINISSEMENT  

1.4.1. Définition des paramètres de qualité de l’eau 

Le potentiel de pollution d’une eau est apprécié généralement à partir d’une série 
d’analyses physico-chimiques globales ; dans certain cas particuliers, ces mesures peuvent 
être complétées par des analyses plus spécifiques concernant la présence de composants 
microbiologiques ou de produits toxiques. 

1.4.1.1. Les paramètres physico-chimiques 

Il s’agit principalement de quatre paramètres : 

1. Les matières en suspension (MES) qui comportent des matières organiques et 
minérales ; elles ne sont ni à l’état soluble ni à l’état colloïdal. 
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2. La demande biochimique en oxygène en 5 jours (DBO5) qui représente la quantité de 
l’oxygène dépensée par les phénomènes d’oxydation chimique en 5 jours d’une part et 
par la dégradation des matières organiques par voie aérobie d’autre part. 

3. La demande chimique en oxygène (DCO) qui représente la teneur totale de l’eau en 
matières organiques, qu’elles soient ou non biodégradables. 

4. La teneur en azote ; en ce qui concerne l’épuration, l’azote se trouve sous trois formes 
chimiques principales : l’azote organique (N-organique) que l’on trouve dans les eaux 
usées provenant notamment des déchets d’origine humaine, l’azote ammoniacal (N-
NH4

+), et l’azote des ions nitrates (N-NO3
-) et des ions nitrites (N-NO2

-). 

Il faut signaler que selon l’article 3 de l’arrêté de 6 mai 1996 [Arr96] fixant les 
prescriptions techniques aux systèmes d’assainissement non collectif, le niveau minimal 
requis pour le rejet en milieu naturel est de 30 mg.L-1 pour les MES et de 40 mg O2.L

-1 pour la 
DBO5. 

1.4.1.2. Les paramètres microbiologiques 

Ces paramètres proviennent de l’analyse de la présence de certains virus, parasites, 
micro-organismes ou bactéries ou groupes de bactéries pathogènes ou non, habituellement 
trouvés dans les eaux usées. Ces germes ne sont pas systématiquement recherchés pour toutes 
les eaux usées, mais surtout pour les eaux superficielles destinées à la baignade où le risque 
de maladie qu’ils peuvent entraîner est important. 

1.4.2. Filières d’épuration des eaux usées 

Il existe plusieurs critères de classement des filières d’épuration des eaux usées. Le 
point commun entre ces différentes filières est qu’elles partagent le même objectif de 
satisfaction des prescriptions législatives en matière d’assainissement pour un bon état 
écologique des eaux et des milieux aquatiques. Les filières d’assainissement peuvent être 
classées selon [Wan05] par : 

1. la technique ou le procédé d’épuration utilisé (techniques intensives et extensives), 
2. le type de culture (cultures libres et fixées), 
3. la taille de l’agglomération ou des collectivités (en fonction du nombre d’Equivalent 

Habitant qui est exprimé par une charge organique biodégradable ayant une DBO5=60 
gO2/j), 

4. l’aération ou non du système du traitement (systèmes aérobies et anaérobies), 
5. l’assainissement collectif ou non collectif. 

La loi sur l’eau de 1992 [Loi92] divise selon son article 35, le territoire des communes 
ou leurs groupements selon ce dernier critère en zones d’assainissement collectif et non 
collectif. De ce fait, une enquête publique, basée sur des critères économiques, géologiques, 
urbanistiques et environnementaux, doit être menée afin de désigner les zones favorables à 
l’assainissement collectif et celles favorables à l’assainissement non collectif. 

1.4.2.1. Assainissement collectif 

L’assainissement collectif est constitué d’un réseau de collecte sur lequel sont branchés 
les rejets des habitations et d’un réseau de transport ou de liaison. Les eaux usées et/ou 
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pluviales finissent à une station d’épuration de traitement et/ou sont rejetées dans le milieu 
naturel. 

Il existe principalement deux techniques de traitement : extensive et intensive [Wan05]. 

Le traitement extensif des effluents dans le cadre de l’assainissement collectif 
concerne les collectivités rurales de 150 à 2000 habitants. Il s’agit de l’utilisation de la 
technique du lagunage naturel pour l’épuration. Ce procédé consiste à traiter biologiquement 
et physiquement les effluents en utilisant l’énergie solaire et en reproduisant les processus 
naturels d’auto épuration (micro-organismes, décantation-filtration), et ceci pendant un séjour 
assez long (2 à 3 mois) dans des bassins étanches, de grande étendue (10 à 15 m2/EH) et de 
faible profondeur (~1 m). 

Le traitement intensif des effluents est réalisé au niveau des stations d’épuration (ou 
usines de dépollution). Il consiste à traiter les effluents par un procédé artificiel imitant le 
processus naturel de l’auto épuration. Les stations d’épuration produisent de l’eau épurée et 
non de l’eau potable. L’eau rejetée doit être suffisamment propre pour que son rejet dans la 
rivière protège le milieu récepteur. L’épuration produit également des déchets dont des boues 
résiduaires où se concentre une grande partie de la pollution. 

Il existe plusieurs procédés de traitement des eaux dans les stations d’épuration adaptées 
aux moyennes et grandes agglomérations, on peut citer les lits bactériens, les disques 
biologiques, les boues activées, les techniques de biofiltration ou de filtration biologique 
accélérée. Les stations de dépollution à boues activées sont efficaces et largement répandues. 
Elles nécessitent des terrains de superficie importante. Leur implantation se réalise souvent 
assez loin des agglomérations. 

1.4.2.2. Assainissement non collectif 

Dans les zones de faible densité de population à habitat dispersé, la création de système 
d’assainissement collectif s’avère coûteux. Dans ce cas, il est recommandé de réaliser un 
système d’assainissement non collectif sous forme d’installations de traitement sur la parcelle 
ou regroupant plusieurs habitations (appelé aussi assainissement semi collectif). Ce dernier 
procédé ne sera pas abordé dans ce travail. 

Dans le cadre de cette thèse, nous nous intéressons exclusivement aux installations de 
traitement privées sur la parcelle et plus particulièrement aux filtres à sable verticaux 
drainés. 

Par la suite, nous désignons par ANC un système d’assainissement non collectif. 

1.5. L’ ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (ANC) 

L’ANC des habitations, voire des locaux d’activité isolés, concerne les dispositifs à 
mettre en œuvre pour le traitement et l’élimination des eaux usées domestiques qui ne peuvent 
être évacuées par un système d’assainissement collectif. 
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Figure 2 : Schéma général d’un système d’ANC 

L’épuration des eaux usées domestiques par un système d’ANC est une solution 
intéressante sur les plans économique et technique et bien adaptée au milieu rural [Sat06]. En 
effet, économiquement, la collecte des eaux usées des habitations éloignées ou dispersées 
entraîne des dépenses importantes de réalisation et d’entretien de réseau publics que la 
collectivité ne peut supporter. C’est ainsi qu’il est considéré qu’au-delà de 25 m entre deux 
habitations, c’est l’ANC qui devrait être privilégié [Sat06]. Techniquement, la dépollution à la 
source, quand elle est possible, est préférable, car elle évite la concentration en un seul endroit 
des rejets d’un effluent qui n’est jamais épuré complètement et qu’elle permet d’utiliser la très 
grande capacité épuratrice de sol. Ainsi, un ANC bien conçu et bien entretenu est comparable 
à un assainissement collectif pour ses performances et plus économique lors de sa réalisation. 

1.5.1. Nature des charges polluantes 

1.5.1.1. Nature des eaux nuisibles 

Les eaux rejetées par une habitation privée se subdivisent en : 

� Les eaux pluviales 

Elles proviennent du ruissellement de la pluie sur les surfaces imperméables de 
l’habitation (les toitures et les cours) et du terrain naturel de la parcelle. Les eaux de pluie 
lessivent ces surfaces et entrainent une grande partie de la pollution accumulée pendant la 
période de temps sec. Les eaux pluviales ne doivent, en aucun cas, être admises dans le 
système d’ANC, sous peine de provoquer le dysfonctionnement des installations. Elles 
doivent obligatoirement être évacuées et, éventuellement, traitées séparément. 
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� Les eaux domestiques 

Elles sont constituées des eaux vannes et des eaux ménagères ; les eaux vannes en 
provenance des toilettes ont un volume journalier en général assez limité, mais dont la charge 
polluante est très importante. Les eaux ménagères en provenance des cuisines, salle de bains, 
machines à laver, éviers, ont un volume lié à l’aménagement intérieur des habitations, au 
niveau de vie des habitants et/ou des coutumes de vie des régions. 

Le volume total rejeté par habitant et par jour est estimé être entre 130 L et 150 L dont 
environ 25 % proviennent des eaux vannes et 75 % proviennent des eaux ménagères [Cho97]. 

1.5.1.2 Charges polluantes des effluents domestiques 

Trois types d'effluents sont distingués dans l'ANC : les effluents bruts en sortie 
d'habitation (après collecte), les effluents septiques en sortie de la fosse toute eaux (après 
prétraitement) et les effluents traités en sortie de filtre (après traitement). Les caractéristiques 
de ces trois effluents ainsi que les normes de rejet, sont résumées Tableau 2. 

A titre de rappel, les principaux paramètres ou critères de qualité des eaux sont : les 
matières en suspension (MES en mg.L-1), la demande biochimique en oxygène en 5 jours 
(DBO5 en mg O2.L

-1), la demande chimique en oxygène (DCO en mg O2.L
-1) et l’azote (N en 

mg N.L-1). Il faut noter que la pollution azotée des effluents septiques est principalement 
constituée d'azote ammoniacal (NH4

+). 

Il est à signaler aussi que les estimations des caractéristiques de l’effluent brut sont 
issues de bilans réalisés par le CSTB de Nantes [Cha07] sur plusieurs installations de maison 
individuelle. 

 Effluent brut Effluent septique Effluent traité Norme de rejet 

MES (mg.L-1) 304 84 - 30 

DBO5 (mg O2 L
-1) 378 215 7 40 

DCO (mg O2 L
-1) 912 437 56 - 

N-NH4
+ (mg N.L-1) 78 52,5 1,5 - 

Tableau 2 : Caractéristiques des effluents bruts, septiques et traités d’après les données bibliographiques 

1.5.2. Fonctionnement et composants d’un système d’ANC 

L’épuration des eaux usées par un ANC se décompose en 3 étapes successives : le 
traitement dans la fosse toute eaux (prétraitement), le traitement dans le sol et le rejet dans le 
sous-sol ou dans les cours d’eau ou rivières. 

1.5.2.1. Prétraitement 

Le traitement préalable des eaux usées est assuré par la fosse toutes eaux. Cet appareil 
est composé de deux compartiments ; le premier est destiné à la liquéfaction partielle des 
matières polluantes par une fermentation anaérobie (nommé digestion) et à la rétention par 
décantation des matières solides ; le deuxième sert à l’élimination des graisses et les matières 
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légères flottantes par le passage des effluents déjà décantés dans un matériau filtrant 
(pouzzolane par exemple). Ce prétraitement ne fait pas partie de notre domaine d’étude mais 
nous intéressons à la qualité des eaux qu’il produit. 

En effet, les performances épuratoires d’une fosse septique toutes eaux sont 
principalement fonction du temps de séjour de l'effluent. De façon générale, les performances 
sont de l'ordre de 50 % pour la DCO et la DBO5, 75 % pour les MES, moins de 10 % pour 
l'azote total, 50 % pour les phosphates totaux et l'abattement bactérien est négligeable 
[Cha07]. Il est à noter que le prétraitement permet de transformer 80 % de l'azote organique 
en ammonium (NH4

+) par des réactions d'ammonification [Cha07]. L'effluent septique est 
donc un effluent riche en matière carbonée (acides gras), en ions ammonium (NH4

+) et en 
micro-organismes. 

1.5.2.2. Traitement et rejet 

Le sol en place ou le sol reconstitué par un massif de sable utilisé dans les ANC, doit 
être apte à assurer la fonction épuratoire des eaux usées prétraitées. En présence de l’oxygène, 
le sol, milieu très vivant, favorise le développement des bactéries nécessaires pour la 
dégradation de la pollution. 

Il existe plusieurs conceptions techniques des massifs filtrants (filières) basées sur des 
critères physiques liés au volume de l’effluent à traiter, aux caractéristiques du sol en place 
(texture, structure, conductivité hydraulique, nature du substratum…) et/ou à la configuration 
du site (pente du terrain, profondeur de la nappe, surface disponible…). Compte tenu de ces 
nombreuses critères, les bureaux d’étude utilisent la méthode S.E.R.P (S pour sol, E pour eau, 
R pour roche, P pour pente) pour choisir la filière la mieux adaptée [Les06]. 

Les valeurs obtenues pour chacun des quatre critères (S.E.R.P) pour un site donné, sont 
codifiées selon la notation suivante : 

- le nombre « 1 » correspond à « favorable », 
- le nombre « 2 » correspond à « moyennement favorable », 
- le nombre « 3 » correspond à « défavorable ». 

Cette codification permet d’attribuer à chaque site un indice S.E.R.P représentatif de 
son aptitude à l’ANC. Il existe 81 indices, chacun ayant une définition précise et différente, 
variant de 1.1.1.1, pour le plus favorable à 3.3.3.3, pour le plus défavorable. 

Afin de permettre une appréciation globale de l’aptitude d’un site à l’ANC et d’en 
faciliter la compréhension par la lecture d’une cartographie, ces 81 indices ont été regroupés 
en quatre classes d’aptitude représentées avec quatre couleurs conventionnelles : 

- classe 1 (Vert) : site convenable sans problèmes majeurs, 
- classe 2 (Jaune) : site convenable dans son ensemble avec quelques difficultés de 

dispersion, 
- classe 3 (Orange) : site présentant au moins un critère défavorable, examen détaillé 

du site indispensable, 
- classe 4 (Rouge) : site ne convenant pas. 
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Cette méthode, comme toute classification globale, doit être mise en application par les 
services techniques avec une certaine souplesse et en même temps une certaine réserve. 

Le rejet des eaux épurées termine l’épuration en restituant les eaux au milieu naturel par 
l’intermédiaire d’un puits d’infiltration ou directement dans les cours d’eau les plus proches 
de l’habitation lorsqu’il s’agit d’un filtre drainé. Dans le cas des filtres non drainés, le rejet se 
fait directement dans le sous-sol. 

1.5.3. Les différentes filières de l’ANC 

La phase de traitement des eaux usées domestiques par le sol peut prendre plusieurs 
configurations (filières). Les prescriptions techniques relatives à la mise en place de 
l’ensemble de ces filières font l'objet d'une norme expérimentale XP DTU 64-1 [XP07] qui 
date de mars 2007. Elle est aussi connue sous le nom de norme relative à la mise en œuvre des 
dispositifs d'ANC pour la maison d'habitation individuelle. 

Nous décrivons ci-après la filière des filtres à sable verticaux drainés, les autres filières 
à savoir les filtres à sable verticaux non drainés, les filtres à sable horizontaux drainés, les 
tertres d’infiltration, l’épandage souterrain et les filtres verticaux drainés à massif de zéolithe 
sont présentées en Annexe 1. 

� Filtre à sable vertical drainé (lit filtrant vertic al drainé) 

Un filtre à sable vertical drainé est une superposition de différentes couches qui sont les 
suivantes (de haut en bas) [XP07] (Figure 4) : 

- une couche de terre végétale ou de graviers grossiers d'une vingtaine de cm 
d’épaisseur. Son rôle est à la fois sanitaire (protection des personnes vis-à-vis des 
émanations et d’un contact direct avec l’effluent) et esthétique (pour ne pas laisser 
apparaître le dispositif sur la parcelle), 

- une couche de graviers lavés, stables à l’eau, de 10 cm d’épaisseur, dans laquelle 
sont noyées les canalisations du système de répartition,  

- une couche de sable lavé, stable à l’eau, de 70 cm d’épaisseur, 
- une couche de graviers lavés stables à l’eau de 10 cm d’épaisseur, contenant le 

système de récupération. Pour éviter que le sable ne s’incruste parmi les graviers 
contenant le réseau de drainage, un géotextile (textile synthétique perméable) est 
placé entre les 2 couches. 

Cette filière consiste à réaliser un épandage dans un massif de sable avec des 
caractéristiques spécifiques formant un sol reconstitué à la place du sol en place. Elle est 
utilisée majoritairement dans le cas de sols imperméables ; une fois traités, les effluents sont 
collectés en fond de filtre et évacués dans le réseau hydrographique superficiel. La surface des 
lits filtrants drainés à flux vertical doit être au moins égale à 5 m2 par pièce principale, avec 
une surface minimale totale de 20 m2 ; ce lit filtrant nécessite une excavation de 1,2 m environ 
de profondeur (Figure 3). 
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Figure 3 : Coupe longitudinale d’un filtre à sable vertical drainé 

 

Figure 4 : Coupe transversale d’un filtre à sable vertical drainé 

1.5.4. Quelques chiffres clés sur l’ANC 

En France, il existe 36 551 communes dont 88% ont moins de 2000 habitants. En 
cumule, cela représente entre 12 et 15 millions d’habitants, ce qui fait que 20% des Français 
sont concernés par l’ANC. 

Le nombre de dispositifs d’ANC est estimé à 5 millions en France dont 70 000 en 
Auvergne. Ce chiffre est en progression constante au cours du temps, 150 000 nouveaux 
dispositifs étant construits chaque année [Les08]. 

La législation sur l’ANC a évolué régulièrement depuis la parution de la circulaire de 
1925 et un remaniement important des textes a été opéré avec les arrêtés du 6 mai 1996 
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[Arr96]. On comptabilise entre 50 et 60% des logements construits avant cette date ; il est 
donc naturel de constater qu’environ 50 à 60 % des installations ne respectent pas les normes 
de conception et d’implantation actuelles. 

1.5.5. Les aspects économiques de l’ANC 

En 2006, le ministère estime les dépenses annuelles pour ce type d’assainissement à 700 
millions d’euros pour les investissements et à 170 millions d’euros pour le fonctionnement 
par an [Bor07]. 

Selon le guide de l’assainissement [Sat06], les coûts de construction d’un système 
d’ANC sont très variables. Cela est dû à plusieurs facteurs liés aux spécificités de la parcelle, 
aux modes de réalisation et aux habitudes régionales. Le coût estimé d’une installation 
complète et conforme varie selon la filière réalisée entre 7000 et 9000 € TTC [Les08]. 

En terme d’entretien, le coût moyen d’entretien d’un système d’ANC est soumis à la 
concurrence entre les entreprises,  les coûts ci-dessous étant donnés à titre indicatif : 

- vidange de la fosse toutes eaux de 3 m3 tous les quatre ans : 280 € HT soit 70 € 
HT/an. 

- entretien des réseaux et des regards tous les quatre ans : 100 € HT soit 25 € HT/an. 
- visite de contrôle tous les quatre ans : 150 € HT soit une moyenne de 40 € HT/an 

d’où un coût moyen annuel par habitation de 135 € HT/an. 

En plus, il faut prévoir de 40 à 60 € HT/an dans le cas de filières nécessitant des postes 
de relevage ou des interventions complexes. Il est à signaler aussi que la visite de contrôle de 
conformité d’un ouvrage neuf (contrôle d’inventaire) a une facturation estimée entre 250 et 
300 € HT. 

1.5.6. Organisation administrative (les SPANC) 

Depuis janvier 2006, et dans l’esprit de la loi sur l’eau de janvier 1992 [Loi92], les 
SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) se mettent en place et ont en charge 
le contrôle et le diagnostic des ANC. L’objectif de la mise en place de ce service est d’une 
part, de fournir à la commune, un état des lieux précis et pertinent des installations sur 
l’ensemble de son territoire et d’autre part, d’établir un diagnostic permettant d’identifier les 
installations posant des problèmes de pollution, de salubrité publique et de sécurité. Le 
premier point devra déboucher sur la constitution d’une base de données complète sur la 
connaissance du parc d’installations (nombre, type, fonctionnement…) et l’application du 
second point permettra de recenser et de hiérarchiser les secteurs où existent les risques les 
plus forts, en précisant leur nature et leur impact potentiel sur l’environnement, la santé et la 
sécurité pour justifier une remise en état d’urgence. 

Le financement de ce service est réalisé par une redevance payée par les bénéficiaires de 
ce type d’assainissement et les missions obligatoires sont les suivantes : 

- contrôle de conception et d'implantation des installations neuves, 
- contrôle de réalisation de l'installation (sur place) des constructions neuves, 
- diagnostic des installations existantes, 



Partie I – Chapitre 1 : L’eau et les filières d’assainissement 

16 

- contrôle du bon fonctionnement et de l'entretien des installations. 

La nouvelle loi sur l’eau du 31 décembre 2006 [Loi06] impose à tout vendeur de 
justifier du bon fonctionnement de l’ANC à compter du 1er janvier 2013, l’ensemble des 
installations doivent avoir été contrôlé avant 2012. 
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CHAPITRE 2 : LES FILTRES A SABLE 

2.1. INTRODUCTION  

L’utilisation des filtres à sable pour traiter les eaux usées domestiques est connue depuis 
très longtemps ; elle est basée essentiellement sur l’action des micro-organismes épurateurs 
présents dans le support fin des massifs filtrants. Ces techniques ont connu un regain de 
popularité au cours des dernières décennies du fait de leur efficacité épuratoire, de leur 
simplicité de mise en place et d’exploitation et de leur intérêt économique et on trouve dans la 
littérature [Cha07] une documentation abondante et parfois contradictoire, tant sur les critères 
de conception que sur les capacités épuratoires. 

Nous allons à travers ce chapitre, passer en revue les différents aspects techniques et 
scientifiques du fonctionnement de cette filière de traitement. 

2.2. FONCTIONNEMENT HYDRAULIQUE DES FILTRES A SABLE  

La conductivité hydraulique (cf. partie II) étant le facteur clef du bon fonctionnement 
hydraulique (infiltration) et épuratoire (filtration) des filtres à sables verticaux drainés, nous 
limiterons donc nos investigations bibliographiques à ces deux fonctions et aux facteurs qui 
les influencent afin de mettre en évidence les conditions limites de fonctionnement des 
massifs filtrants. 

a) Les écoulements 

Le comportement de l’eau dans le sol repose principalement sur les notions de porosité 
et de conductivité hydraulique de saturation et de non-saturation qui interviennent dans les 
lois d’écoulement [Fr06]. 

� Porosité 

Le volume libre dans la structure du sol s’appelle la « porosité ». Elle se présente sous 
forme de micro ou de macroporosité selon la taille des pores. La conductivité hydraulique 
d’un sol est fonction de la taille de la continuité et de l’irrégularité de la porosité. 

� Conductivité hydraulique 

La capacité d’un sol à laisser circuler l’eau est exprimée par une grandeur appelée 
conductivité hydraulique. 

� Saturation et non-saturation 

D’après Chapuis [Ch04], les sols sableux sont considérés comme saturés à partir 
d’environ 85% d’occupation du volume de la porosité par le fluide percolant. En dessous de 
cette valeur, le sable est considéré comme non saturé. 

Dans un sol saturé, la conductivité hydraulique pour une porosité donnée est une 
constante ; dans un sol non saturé, elle n’est plus une constante puisqu’elle dépend de l’état de 
teneur en eau ou de la tension de l’eau. 
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En écoulement saturé, tous les pores conduisent l’eau. En revanche, en écoulement non 
saturé, seuls les plus fins jouent ce rôle. La capacité d’un sol à infiltrer de l’eau est donc plus 
faible dans le second cas, et ce d’autant plus que l’eau est confinée dans des pores de plus 
petits diamètres.  

Le flux d’infiltration de l’eau dans des sols saturés ou non saturés est défini par 
l’équation de Darcy. Une bibliographie détaillée sur la conductivité hydraulique saturée et 
non-saturée est fournie dans la partie II de ce travail avant la présentation des résultats 
expérimentaux. 

b) Le fonctionnement hydraulique et l’épaisseur de sable 

Dans les systèmes d’ANC et selon les normes de dimensionnement, un filtre à sable doit 
avoir une épaisseur comprise entre 60 et 70 cm ce qui fait que le fonctionnement hydraulique 
est presque toujours en conditions non saturées. 

Plusieurs études [Gou82], [Sie87], [Pe89a], [Pe89b], [Pe89c], [Gui92], [Mai98], 
[Ste99], [Van04] s’accordent à dire que dans un massif filtrant de sable, les phénomènes 
épuratoires ont lieu, principalement dans les 10-15 premiers centimètres du sable. Cependant, 
une hauteur minimale de 50 cm de filtre est nécessaire pour des raisons hydrauliques. En 
effet, le filtre, lors des périodes d’alimentation, sera saturé à la fois au niveau de la surface et 
du fond. Si le filtre fait moins de 50 cm de hauteur, les deux zones saturées convergent et le 
volume libre pour les gaz (et donc l’aération) est trop réduit pour assurer un fonctionnement 
aérobie correct qui permette le développement des bactéries assurant la dégradation de la 
pollution présente dans l’effluent du fait de la présence de l’oxygène de l’air. La Figure 5 
montre les profils hydriques [Faz87] dans deux massifs de sable d’épaisseurs différentes (50 
et 70 cm) dans un cas de fonctionnement normal. 

 

Figure 5 : Profil hydrique dans deux filtres à sable drainé avec épaisseurs différentes [Faz87] 

Degré de saturation 
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2.3. FONCTIONNEMENT BIOPHYSIQUE ET EPURATOIRE DES FILTRES A SABLE  

Dans cette synthèse bibliographique, nous nous intéressons particulièrement aux 
processus physique et biologique qui peuvent se produire séquentiellement ou simultanément 
à différentes profondeurs des massifs filtrants et qui conditionnent leur fonctionnement 
hydraulique et épuratoire. 

2.3.1. Mécanisme physique 

Les processus physiques sont généralement attribués au blocage des particules en 
suspension et/ou colloïdales dans les pores. En effet, dans un massif filtrant, les matières en 
suspension (MES) peuvent être minérales ou organiques. Une première élimination de ces 
particules se fait à la surface du filtre par tamisage. Les tailles relatives des MES et des pores 
du filtre sont donc les facteurs clés pour la rétention de ces particules. Ainsi, le blocage d’une 
particule a lieu lorsque son diamètre est supérieur à l’ouverture du pore traversé. Cette 
accumulation réduit la porosité du milieu et par conséquent sa conductivité hydraulique. D’un 
autre coté, les particules de tailles plus fines peuvent atteindre des niveaux plus profonds dans 
le massif, voire ressortir dans le filtrat.  

2.3.2. Mécanisme biologique 

Les processus biologiques sont attribués à l'accumulation dans le milieu de cellules et de 
leurs produits, tels que les polymères extracellulaires, c'est-à-dire à la croissance du biofilm. 

2.3.2.1. Description du biofilm 

La base du principe d’épuration biologique est la présence de microorganismes, et de 
bactéries en particulier, qui oxydent les matières organiques et azotées présentes dans 
l’effluent. Dans les massifs filtrants, ces microorganismes se fixent et se développent dans la 
matrice poreuse pour former un biofilm. L’adhésion du biofilm se fait dans un premier temps 
par adsorption de façon réversible sur le support, puis les microorganismes se fixent de façon 
permanente par des sécrétions d’exopolymères formant ainsi une matrice extracellulaire 
[Cha07]. Cette matrice assure aux bactéries un environnement riche en substances nutritives 
car elle sert de piège et de réserve de nutriments. 

Les systèmes d’ANC favorisent la formation du biofilm. Les biofilms développés dans 
les milieux poreux participent à l'épuration des eaux usées mais contribuent aussi au 
processus de colmatage des filtres. Le biofilm est principalement responsable de la 
biotransformation, de la biodégradation, de la minéralisation et de l’assimilation des 
nutriments présents dans l'effluent. Il convertit la matière organique soluble et en suspension 
de l'eau usée en biomasse bactérienne et fongique dont dépend le reste de la communauté. En 
effet, les biofilms hébergent une communauté complexe de bactéries, champignons, 
protozoaires et macro-invertébrés. Ainsi, plusieurs niveaux trophiques coexistent dans les 
systèmes de traitement et la faune broutante représentée par les protozoaires, les nématodes et 
les rotifères se nourrissent du biofilm. Ainsi, les performances épuratoires des systèmes de 
traitement reposent sur l'équilibre de cet écosystème. 
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2.3.2.2. Structure et composition 

Le biofilm peut être considéré comme un gel de polymères à l’intérieur duquel se 
trouvent des microcolonies de microorganismes. Il présente une structure poreuse et très 
absorbante. Le biofilm n’est pas un empilement régulier de cellules ; en effet il présente une 
grande hétérogénéité, correspondant à une accumulation d’amas cellulaires reliés entre eux 
par des fibrilles et parcourus par un réseau de canaux où circule l’eau qui transporte les 
nutriments pour les cellules et qui véhicule les déchets produits par le biofilm (Figure 6). 

 

Figure 6: Structure des microcolonies [Wan05] 

Les microcolonies sont incluses dans une matrice d’exopolymères, essentiellement des 
polysaccharides et des protéines. La microcolonie peut être composée de 10 à 25 % de 
cellules et de 75 à 90 % de substances polymériques. Ces substances peuvent être produites 
par les bactéries, ou encore par la fixation de macromolécules provenant du milieu.  

La matrice d'exopolymères se compose classiquement de divers polysaccharides, de 
protéines, d’acides nucléiques, d’acides humiques, de lipides et une quantité importante d’eau 
d’environ 95 % de la masse humide de toute la matrice. Les protéines et les polysaccharides 
représentent 75 à 89 % de la composition des substances polymériques extracellulaires. Le 
rapport massique polysaccharides/protéines est compris entre 0,25 et 0,6 dans un échantillon 
total de biofilm, et 84 % des protéines et 70 % des polysaccharides sont extracellulaires. 

 

Figure 7 : Composition moyenne de biofilm de réseaux d’eaux usées [Cha07] 

Canal 

Amas cellulaire 

Support 
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Le biofilm présente une grande hétérogénéité en termes de structure et de composition ; 
en effet, une espèce de bactéries produit un type de biofilm qui varie selon les conditions 
physico-chimiques. 

2.3.2.3. Hétérogénéité du biofilm 

Le biofilm présente diverses hétérogénéités : 

- Une hétérogénéité géométrique : épaisseur, rugosité de la surface et porosité du 
biofilm, surface du substratum recouverte par le biofilm microbien. 

- Une hétérogénéité chimique : diversité liée à la composition et les conditions 
chimiques (présence de nutriments, produits métaboliques, inhibiteurs…), variation 
de pH, diversité de réactions (aérobies/anaérobies...). 

- Une hétérogénéité biologique : diversité des espèces microbiennes et de leurs 
distributions spatiales, différences d'activité (croissance cellulaire, production de 
substances polymériques extracellulaires, mort cellulaire...). 

- Une hétérogénéité physique : densité du biofilm, perméabilité, viscoélasticité, 
viscosité, propriétés des substances polymériques extracellulaires, concentration en 
solutés, diffusivité des solutés, présence de solides abiotiques… 

2.3.2.4. Développement et croissance 

La formation du biofilm sur un support est un processus composé de plusieurs phases 
que l’on peut décrire comme suit [Cha07] : 

- Une préparation initiale de la surface (pré-conditionnement) par la formation d’une 
double couche électronique (par adsorption des ions) riche en nutriments nécessaire 
par la suite à la fixation et au développement des bactéries. Cette phase est rapide, et 
se réalise en quelques minutes après l'exposition à l’effluent. 

- Une seconde phase, cette fois-ci plus lente que la première, où les bactéries 
s’attachent (phénomène réversible) et adhèrent (attachement irréversible) à la 
surface constituant ainsi une première couche. Cette phase a lieu après une phase 
transitoire de transport des cellules bactériennes vers la surface, ce transport 
s’effectuant par la mobilité des bactéries ou/et par le flux du fluide.  

- La troisième phase correspond à la prolifération des cellules ; c’est la phase de 
croissance du biofilm résultant de la formation des microcolonies qui constituent des 
réseaux de polymères qui maintiennent l'intégrité structurale du biofilm. L'adhésion 
de nouvelles bactéries et de particules du liquide à la matrice continue à avoir lieu 
jusqu’au recouvrement total de la surface par la colonisation des structures 
complexes de biofilm. 

- Une quatrième phase est celle de maturation du biofilm. Cette phase est caractérisée 
par l’apparition du phénomène de détachement du biofilm de la structure biologique. 
Un biofilm mature signifie que le système biologique dynamique est en équilibre 
entre la production des nouvelles cellules et le détachement (Figure 8). Dans les 
filtres à sable d’ANC, les vitesses d’écoulements des effluents sont faibles et un tel 
phénomène n’est pas envisageable. 
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Figure 8 : Schéma représentant la phase de maturation du biofilm [Cha07] 

2.3.2.5. Facteurs influençant la formation et l’accumulation du biofilm 

La formation du biofilm est gouvernée par de nombreux facteurs physico-chimiques et 
biologiques. Parmi les facteurs physico-chimiques on peut citer : 

- les caractéristiques de la surface d’attache et sa rugosité, 
- les caractéristiques microbiennes de l’effluent, la concentration de sa charge 

organique et du gradient hydraulique appliquée, 
- la température, le pH, l’humidité, la pression hydraulique, l’oxygénation du 

milieu… 

L’accumulation de biofilm, quant à elle, est influencée par l’interaction entre les 
différents facteurs cités ci-dessus. 

Dans les différents systèmes d’ANC, le biofilm évolue selon les caractéristiques des 
matériaux, leur mise en œuvre, les conditions et les charges hydrauliques d’alimentation et de 
concentration de l’effluent. Actuellement, le rôle physique des matériaux et des propriétés des 
filtres sur la croissance et la régulation de la biomasse est très mal connu. 

2.3.3. Mécanismes épuratoires 

L’épuration des eaux usées par filtration dans le sol fait intervenir des phénomènes 
épuratoires d’ordre physique, chimique et biologique. Lors du passage de l’eau usée à travers 
le massif filtrant, celle-ci subit des transformations qui relèvent majoritairement d’un 
processus d’épuration biologique. 

La charge polluante d'eaux usées domestiques est essentiellement composée de MES, de 
matières organiques solubles et de micro-organismes. L'infiltration d'une eau usée à travers un 
milieu poreux non saturé permet de réduire [Cha07] : 

- les MES par filtration, 
- les matières organiques solubles (carbone, azote et les nutriments) par oxydation 

biologique, adsorption, échanges d'ions et précipitation, 
- les micro-organismes pathogènes par des processus complexes de fixation, filtration, 

inactivation et prédation. 
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2.3.3.1. Elimination des MES 

La rétention puis l’élimination des matières en suspension (MES), dont la plus grande 
partie est organique, s’effectue par filtration mécanique de l’effluent à travers la surface 
d’infiltration ; les particules plus grossières sont capturées à la surface du filtre et les 
particules plus fines sont retenues dans la masse. La filtration conduit à une accumulation des 
MES sur la surface d'infiltration qui forme à plus ou moins long terme, en fonction des 
caractéristiques du matériau et du taux de MES, une couche de colmatage de conductivité 
hydraulique réduite. Ce processus mécanique est surtout lié à la taille des pores et à la 
structure du sol [Gou82]. Les matériaux grossiers vont avoir tendance à déplacer le colmatage 
plus en profondeur ; à contrario, un matériau trop fin va engendrer un colmatage en surface. 
Les performances des filtres à sable sur la rétention des MES sont généralement très bonnes. 
Leur élimination est toujours importante avec des rendements généralement proches de 90% 
[Cha07]. 

2.3.3.2. Elimination des matières organiques 

La dégradation des matières organiques par filtration dans le filtre à sable est surtout 
due à l’action de deux facteurs : 

- L’oxydation sous l'action des différents micro-organismes en présence d'oxygène. 
Elle conduit à la formation de CO2, d’H2O et à la libération d'énergie nécessaire à la 
maintenance de la biomasse [Gou82]. 

- L'hydraulique du système permettant le renouvellement de l’oxygène (aération du 
filtre), nécessaire aux micro-organismes travaillant en aérobie, par diffusion lors de 
l’alternance des phases d’alimentation et de drainage. Cette aération doit fournir des 
quantités suffisantes d’oxygène pour accomplir l’épuration des eaux usées et assurer 
la survie de ces micro-organismes. 

2.3.3.3. Elimination de l’azote 

L’azote contenu dans les eaux usées domestiques se trouve sous différentes formes : 
azote organique inclus dans les corps microbiens, composés organiques solubilisés ou en 
suspension et azote ammoniacal dissous. La majorité de l'azote présent dans les effluents 
septiques est sous forme d'ion ammonium (NH4

+) [Wan05]. 

Dans les systèmes de traitement utilisant le sol, l'azote peut être retenu par échange 
d'ions et il peut être transformé, voire éliminé, par nitrification puis dénitrification [Cha07]. 
La nitrification est l’oxydation de l’azote ammoniacal (NH4

+) en nitrates (NO3
-). La 

nitrification nécessite beaucoup d'oxygène et se produit dans les premiers centimètres du 
massif [Mai98]. La dénitrification est la réduction des nitrates (NO3

-) en azote gazeux (N2). 
Elle se produit en l'absence d'oxygène. Elle est réalisée par des bactéries aérobies [Gou82]. 

L'azote peut également être assimilé par les micro-organismes pour leur croissance, 
mais ce mécanisme d'élimination à une participation nettement plus faible que les autres 
(échange d’ions, nitrification, dénitrification).  

L’aération du sol et la température (>10°C : activité des bactéries nitrifiantes) sont des 
conditions nécessaires à l’élimination de l’azote ammoniacal [Gou82]. 
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2.3.3.4. Eliminations des autres sources de pollution 

Il s’agit principalement de : 

- l’élimination du phosphore par des processus physico-chimiques avec le sol : 
l’adsorption et la précipitation, 

- l’élimination des micro-organismes pathogènes par des processus physique, 
chimique et biologiques. 

2.4. DIMENSIONNEMENT DES FILTRES A SABLE VERTICAUX DRAINES  : CADRE 

REGLEMENTAIRE  

Le dimensionnement, les caractéristiques des matériaux filtrants ainsi que les 
prescriptions techniques de mise en œuvre des filtres à sables verticaux, sont basés sur les 
règles de la norme XP DTU 64.1 (mars 2007) [XP07] relative aux ouvrages d'ANC tels que 
définis par la réglementation en vigueur (arrêté du 6 mai 1996) [Arr96].  

2.4.1. Dimensionnement et caractéristiques des matériaux filtrants 

2.4.1.1. Dimensionnement du filtre 

Le dimensionnement à appliquer selon la norme expérimentale XP DTU 64.1 est 
fonction du nombre de pièces principales de l’habitation : la surface minimale d’un filtre à 
sable est de 20 m2 (4×5 m) pour une maison de quatre pièces principales, avec 5 m2 
supplémentaires de filtre par pièce principale ajoutée. En solution de base, le filtre à sable a 
une largeur de 5 m, la longueur est augmentée de 1 m par pièce principale supplémentaire. 

Ce dimensionnement s’appuie sur la capacité d’infiltration et il reste relativement 
empirique sur la base d’observations d’installations réelles. Les systèmes sont 
surdimensionnés afin de limiter les effets d’une mauvaise répartition des effluents surtout 
dans le cas d'alimentation gravitaire. Il en résulte des surfaces d'infiltration qui nécessitent des 
parcelles étendues [Cha07]. La charge hydraulique d’effluent prétraité doit être inférieure ou 
égale à 3 cm par jour soit 50 L/m2 par jour. 

2.4.1.2. Choix du sable 

Le choix du sable est primordial pour la réalisation d’un filtre à sable. Sur le plan 
qualitatif, le sable doit être siliceux, stable à l'eau et lavé afin d'éliminer les fines. Le sable 
issu de carrières de calcaire est interdit. Sa courbe granulométrique doit s'inscrire dans le 
fuseau spécifié par la norme expérimentale XP DTU 64-1 (Figure 9) ; ce sable est alors à 
priori apte à assurer une épuration qui respecte les normes de rejet en vigueur. 

Il est recommandé aussi selon la norme XP DTU 64-1 que : 

- d10 (taille du tamis pour lequel 10 % du poids total de l’échantillon est inférieur à 
cette taille sur la courbe granulométrique) soit compris entre 0,18 et 2,0 mm, 

- le coefficient d’uniformité (Cu=d60/d10) soit compris entre 1 et 18,5. 

À partir de travaux destinés aux lits d'infiltration-percolation [Lie00] sur sable utilisés 
en assainissement collectif des petites agglomérations rurales, le Cemagref de Lyon (centre 
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national du machinisme agricole, du génie rural, des eaux et des forêts) recommande un 
fuseau granulométrique plus resserré (Figure 9) et des prescriptions plus précises sur la teneur 
en fines (particules de taille < 0,08 mm) qui doit être inférieure à 3% en masse et sur le 
coefficient d’uniformité (qui doit être compris entre 3 et 6). Il est important de préciser que le 
fuseau du Cemagref a été obtenu après une analyse critique de celui du XP DTU 64-1. Les 
caractéristiques idéales sont encore en cours d'étude et figurent notamment parmi les objectifs 
de notre travail. 

 

Figure 9 : Fuseaux granulométriques XP DTU 64.1 et Cemagref du sable utilisable en ANC  

2.4.1.3. Choix des graviers d’enrobage 

Les graviers d’enrobage des réseaux de distribution et de drainage doivent être lavés et 
avoir une granulométrie comprise entre 20 et 40 mm [XP07]. 

2.4.2. Prescriptions techniques de mise en œuvre 

Le sable utilisé dans les filières d’ANC est déposé sur la couche drainante et régalé sur 
toute la surface du filtre, sans autre précision quant à sa mise en œuvre. A priori, ce sable n'est 
pas compacté, le compactage étant même réputé proscrit, mais un tassement s'opère 
nécessairement lors de la mise en place de la couche de gravier sous-jacente d'une dizaine de 
centimètres et de la couche de terre végétale d'une vingtaine de centimètres qui la surplombe. 
Il est précisé cependant que le remblayage doit tenir compte des tassements du sol afin 
d'éviter tout affaissement ultérieur au niveau du filtre à sable. Enfin, le terrain, autour et en 
dessus du filtre, ne doit pas être planté d'arbres dont les racines pourraient endommager le 
massif filtrant sous-jacent. 

2.5. PATHOLOGIE ET COLMATAGE DES FILTRES A SABLE  

2.5.1. Pathologie et dysfonctionnement 

La durée de vie des ANC est estimée à environ 15-20 ans [Hea74], [Jen90]. Le 
phénomène de colmatage, ou obstruction totale de la porosité, est le premier responsable de 
l’arrêt de fonctionnement d’un filtre, ce phénomène étant lié à des interactions complexes 
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entre les processus physiques, chimiques et biologiques. En effet, le dysfonctionnement 
majeur des ouvrages d’ANC est attribué aux phénomènes progressifs et simultanés de 
colmatage biologiques et physiques induits respectivement par la formation d'une quantité 
excessive de biomasse et la rétention de matières en suspension plus ou moins inertes dans la 
porosité du filtre. 

Au cours du temps et avec le vieillissement du filtre, ces colmatages progressent et 
engendrent des baisses des performances épuratoires et/ou des vitesses d’infiltration (temps 
de séjour plus long). Ces dysfonctionnements provoquent  l’engorgement du massif filtrant et 
se terminent par un colmatage total. 

Il apparaît [Les08] que les origines des dysfonctionnements suite au colmatage sont 
principalement liées à la non-conformité des installations aux règles de conception, de 
dimensionnement et de choix de matériau, un mauvais entretien de la fosse toutes eaux étant 
aussi un facteur aggravant. 

Parmi les causes de dysfonctionnement, la mauvaise répartition hydraulique [Les08] des 
effluents peut provoquer un colmatage localisé, rapide et très important. La concentration de 
l’effluent sur une partie de filtre crée alors des zones à fort écoulement. Ces zones seront 
considérées sous dimensionnées d’un point de vue réglementaire (50 L/m2 par jour) car elles 
reçoivent toute la charge hydraulique qui devrait se répartir sur toute la surface du filtre. 

Le colmatage de ce type de systèmes est généralement important en surface (10-15 cm) 
[Les08] ; ceci limite les échanges gazeux avec l’atmosphère (mauvaise aération du filtre) et 
amplifie le phénomène de colmatage. 

Il est donc important de faire une bibliographie plus détaillée de ce phénomène de 
colmatage. 

2.5.2. Le phénomène de colmatage 

2.5.2.1. Définition 

Le colmatage des filtres à sable d’ANC consiste en l'obstruction progressive des pores 
du milieu poreux à travers l'accumulation des MES et du biofilm en fonction du temps et de la 
position dans le filtre. Ce processus se déroule séquentiellement ou simultanément à 
différentes profondeurs du filtre. 

2.5.2.2. Différents types de colmatage 

On peut définir plusieurs sortes de colmatage : physique, chimique ou biologique. 

Le colmatage physique est lié à des mécanismes purement physiques. Il dépend 
essentiellement de la concentration en MES de l’effluent et de la porosité du filtre. Un 
exemple de distribution des tailles des MES présentes dans un effluent septique est présentée 
Figure 10. Elle a été obtenue par une granulométrie laser en volume.  
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Figure 10 : Taille des matières en suspension (MES) présentes dans un effluent septique 

La température influence elle aussi le développement du colmatage physique mais a un 
rôle moins important que pour les colmatages chimique et biologique. En période chaude, la 
dégradation plus rapide des MES (dégradables) retarde l’effet de colmatage physique ; en 
période froide, surtout pour des températures inférieures à 10°C, le ralentissement de l’activité 
des bactéries par le fait de la baisse de la température entraine un ralentissement de la 
décomposition des MES [Cha07].  

Le colmatage chimique est dû à des réactions chimiques telles que la précipitation, la 
dissolution ou la cristallisation, ces transformations chimiques pouvant changer complètement 
la structure du matériau ; lorsque ce colmatage apparaît, le remplacement pur et simple du 
matériau filtrant est nécessaire. 

Le colmatage biologique résulte de l’activité biologique due à la croissance du biofilm 
dans les pores du matériau filtrant ; il est beaucoup plus difficile de réagir à ce type de 
colmatage puisque celui-ci se fait en profondeur. 

2.5.2.3. Facteurs influençant le colmatage 

Il est vrai que le colmatage est influencé par des facteurs mais il est vrai aussi que ces 
facteurs sont influencés à leur tour par le développement du colmatage au cours du temps, 
comme par exemple dans le cas de l’aération du milieu où le colmatage réduit cette dernière 
par le fait de son développement (phénomène réversible). Il est alors complexe de trouver des 
relations simples entre ces différents facteurs, les performances épuratoires et l’évolution de la 
croissance du colmatage. 

Les facteurs influençant le colmatage sont : 

- les caractéristiques du matériau (granulométrie, forme et rugosité des particules...), 
- la charge (de concentration) et la nature (dégradable ou pas) des MES de l’effluent 

appliqué, 

(%) 

 

(%) 

Volume des particules (%) 
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- la charge organique (apport en matières organiques), 
- l’aération des massifs filtrants, 
- la charge hydraulique appliquée (saturation ou non du filtre), 
- la température, 
- le temps de séjour de l’effluent. 

L’étude expérimentale réalisée dans le cadre de la thèse de Chabaud [Cha07], dans 
l’objectif de comprendre l’interaction entre ces différentes facteurs, les performances 
épuratoires et la croissance du colmatage, a permis de tirer les conclusions suivantes : 

- Le colmatage par la biomasse (biofilm + MES dégradables) est fonction de la 
hauteur du massif. La quantité de biomasse diminue avec la profondeur ; la plus 
forte concentration de colmatage est présente dans les 10 premiers centimètres tout 
le long de la période d’alimentation. La majeure partie de l’épuration est réalisée 
dans cette couche active avec un risque très élevé de colmatage sévère. 

- La quantité de biomasse, ainsi que la vitesse de son accumulation, sont dépendantes 
des charges hydraulique et organique. 

- Une bonne aération du massif filtrant, qui est conditionnée par la charge hydraulique 
appliquée, entraîne une bonne régulation du développement de la biomasse. 

- Une baisse du taux du biofilm (dégradation de la matière organique) en période 
chaude est plus forte qu’en période froide où l’activité des bactéries est ralentie à 
cause de la baisse de la température ; en revanche, l'augmentation conduit à une 
moins bonne solubilité de l'oxygène dans l'effluent, ce qui entraîne une baisse des 
performances épuratoires. 

- Le temps de séjour de l’effluent diminue en fonction, d’une part, de l’augmentation 
de la charge hydraulique appliquée (augmentation du degré de saturation) qui a pour 
effet d’accroître la conductivité hydraulique dans le massif, et d’autre part, du 
colmatage de la couche superficielle qui ralentit la vitesse d’infiltration. 

- Indifféremment du type de matériau filtrant, lorsque la charge hydraulique 
augmente, l’oxygénation est moins bonne ce qui entraîne une baisse des 
performances épuratoires. 

- Les performances épuratoires sont très légèrement influencées par le colmatage et la 
concentration de l’effluent appliquée. 

- L’augmentation de la charge entraîne l’augmentation de l'épaisseur de la zone active 
(hauteur du colmatage superficiel). 

2.5.2.4. Méthodes de quantification du colmatage au laboratoire 

Il existe principalement deux méthodes directes pour quantifier le colmatage ou la 
biomasse (biofilm+MES dégradable) sur échantillon : la méthode des Matière Volatile Solide 
(MVS) et la méthode par fumigation, et une méthode indirecte basée sur le suivi massique de 
colonnes expérimentales [Wan05]. 

a) Méthodes directes 

La mesure par la méthode MVS est réalisée selon la pratique courante au Cemagref de 
la manière suivante : on place l’échantillon colonisé initialement pesé, dans une étuve à 
105°C afin de sécher l’échantillon. Ensuite l’échantillon est passé dans un four à 550°C 
pendant 45 minutes. La différence de poids avant et après le passage au four représente la 
quantité de matières volatiles en suspension (MVS). On assimile la biomasse aux MVS d’où 
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une estimation de celle-ci. Cette méthode ne permet pas la différentiation entre le  biofilm 
vivant, mort ou les MES accumulées au sein du milieu, on peut utiliser la méthode par 
fumigation pour les distinguer. 

Pour faire cette différentiation, on peut utiliser la méthode par fumigation (norme FD 
ISO 14240-2) qui permet la quantification de la biomasse microbienne par mesure de la 
quantité de la biomasse organique, essentiellement à partir de microorganismes venant d’être 
tués. Par fumigation, les cellules microbiennes intactes sont lysées et la matière organique 
microbienne est libérée. Les échantillons de sol sont fumigés au chloroforme pendant 24 
heures. Le carbone organique extrait par le sulfate de potassium 0,5 mol/L est déterminé dans 
des échantillons fumigés et non fumigés, et l’augmentation du carbone organique extrait est 
utilisée pour déterminer le carbone de la biomasse microbienne. 

En présence d’un acide fort, la matière organique est oxydée et le Chrome(VI) réduit en 
Chrome(III). La quantité de dichromate restante est titrée en retour. 

b) Méthode indirecte 

La méthode indirecte basée sur le suivi massique nous donne une évaluation de la 
quantité d'eau, de biomasse et de matière organique stockées dans une colonne expérimentale 
remplie de matériau. Cette colonne est montée sur une balance qui permet d’enregistrer de 
façon continue le poids de celles-ci. Le poids de l’eau injectée sur les colonnes ainsi que celui 
de l’eau percolant en sortie de colonnes seront également enregistrés en continu [Wan05]. 

Partant d’un matériau sec, les premières alimentations de la colonne en eaux claires font 
augmenter la masse de la colonne jusqu’à une valeur stable appelée capacité au champ. Elle 
permet de connaître la quantité d’eau stockée dans le matériau (Figure 11). 

 

Figure 11 : Graphe montrant la mise en régime d’une colonne de sable 

Après avoir atteint la capacité au champ et suite à une alimentation de la colonne en 
eaux usées, la masse des colonnes va augmenter régulièrement en période d’alimentation. 
Cette augmentation de masse observée est due au développement de la biomasse et aux 
apports en MES (Figure 12). On peut donc estimer la production de biomasse d’après 
l’augmentation de poids de la colonne. Lors des périodes de repos, la masse de la colonne 
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diminue jusqu’à la capacité au champ. Ce résultat donne également une estimation des 
vitesses de décroissance de la biomasse. Cependant, ces résultats seront à corréler avec les 
analyses directes (MVS, fumigation) car le poids de la colonne comprend également la 
biomasse morte, les exopolymères du biofilm, le substrat stocké, ainsi que l’eau associée. Il 
faut remarquer que cette mesure est globale et que l’on ne peut en déduire des profils en 
fonction de la profondeur. 

 

Figure 12 : Exemple de suivi massique pour une colonne de sable pour un régime de 3 bâchées par jour 
pendant 3 jours suivi d’une période de repos de 4 jours. [Wan05] 

2.5.2.5. Modélisation du processus de colmatage 

Chabaud [Cha07] propose de modéliser de manière simple le colmatage dû à 
l'accumulation des particules et de la biomasse par la détermination du degré de vide 
(porosité) dans le milieu en fonction du temps et de la position (profondeur) dans le filtre. 

Les hypothèses retenues pour ce modèle sont les suivantes : 

- le régime est stationnaire (équilibre d’écoulement), 
- les MVS sont mesurées, les matières minérales sont considérées comme très faibles, 
- la température est constante, 
- le milieu filtrant est arbitrairement divisé en quatre couches (0-2,5 cm ; 2,5-10 cm ; 

10-30 cm et 30-60 cm). 

Le modèle développé a été validé par comparaison avec des résultats expérimentaux 
provenant d’une étude sur 2 réacteurs (colonnes expérimentales où le colmatage, les 
performances épuratoires et la charge organique et hydraulique sont sous contrôle) ; ensuite, 
la durée de vie de ces deux réacteurs a été estimée par simulation de ce modèle. 

Les durées de vies de ces deux réacteurs (durée de vie de la ou des couche(s) active(s) 
c’est à dire des couches de surface où la biomasse se développe d’avantage) obtenues par ce 
modèle sont présentées dans le Tableau 3. Il faut signaler que les réacteurs 1 et 2 ont subi 
deux charges hydraulique et organique différentes (5 et 12 cm/j respectivement). 
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Réacteur Couches considérées Duré de vie (année) 
1 couche (0 – 2,5) 15 

N°1 (5 cm/j) 
2 couches (0 – 2,5 et 2,5 - 10) 36 

1 couche (0 – 2,5) 7 
N°2 (12 cm/j) 

2 couches (0 – 2,5 et 2,5 - 10) 16 

Tableau 3 : Estimation de la durée de vie (∆∆∆∆t) des deux réacteurs [Cha07] 

2.6. OPTIMISATION DES PERFORMANCES EPURATOIRES DES FILTRES A SABLE  

Pour optimiser les performances épuratoires des filtres d’ANC, il est nécessaire de 
connaître les paramètres influençant la qualité de l'épuration et leurs interactions. Les 
performances épuratoires de ces systèmes dépendent principalement de leur conception, des 
caractéristiques du milieu filtrant, de leur alimentation et des conditions climatiques locales 
[Cha07]. 

� Les caractéristiques du sol 

Les petites particules vont engendrer une filtration fine et augmenter les opportunités de 
contact des micro-organismes avec la surface et donc favoriser leur fixation, cependant, ils 
présentent un risque de colmatage rapide. 

� Le temps de contact et la charge hydraulique appliquée 

Des vitesses d’écoulement trop rapides ne permettent pas un temps de contact suffisant 
entre l'effluent et le sol. Or, le temps de contact favorise la filtration, la probabilité de 
rétention des MES, la réduction de la DBO5 à travers les réactions biochimiques, l'élimination 
des bactéries et l'inactivation des virus. Le temps de séjour est donc un paramètre d'efficacité 
d’épuration du filtre. Il est directement relié aux charges hydrauliques appliquées qui 
déterminent l'épaisseur de la zone non saturée dans laquelle a lieu l'épuration [Cha07]. 

La charge hydraulique appliquée à un système filtrant doit aussi permettre un équilibre 
biologique entre le taux de croissance des bactéries, le taux de dégradation de la biomasse et 
de prédation de façon à prévenir le colmatage découlant d'une accumulation de biomasse, 
surtout dans la couche supérieure du filtre. 

Les autres modalités d'alimentation telles que la distribution de l'effluent et la séquence 
d'alimentation influencent les performances épuratoires [Aus02], [Del02]. Par exemple, une 
distribution uniforme améliore la répartition des effluents au niveau de la surface d'infiltration 
et une surface plus importante du système participe au traitement. 

Quel que soit le mode de fonctionnement hydraulique imposé, la conception optimale 
du système devrait donc permettre la mise en place d'une zone non saturée indispensable à 
l'oxydation des matières organiques et favorisant la rétention des composés minéraux et des 
micro-organismes. 

� L'oxygénation des massifs 

L'alimentation des systèmes doit se faire en alternance ou en continu avec un faible 
débit pour permettre les transferts d'oxygène afin de ne pas altérer la dégradation des matières 
organiques ni de développer un colmatage trop important. 
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� L’épaisseur 

L’épaisseur du filtre ne joue pas un rôle important dans l'élimination des matières 
organiques. De nombreuses études s'accordent à dire que l'épuration a lieu dans les 10-15 
premiers centimètres des massifs [Mai98], [Ste99], [Van04]. En revanche, une hauteur 
minimale de 50 cm est nécessaire pour des raisons hydrauliques de création  d’une zone non 
saturée indispensable à la dégradation de la pollution (Figure 5). 

2.7. DIAGNOSTIC DES INSTALLATIONS  

Le contrôle de conception et d'implantation des ouvrages (existants et nouveaux) doit 
montrer la conformité aux règles techniques fixées par les deux arrêtés du 6 mai 1996 
[Arr96]. 

La nouvelle loi du 31 décembre 2006 [Loi06] sur l’eau et les milieux aquatiques vient 
de préciser et de compléter les modalités de ce contrôle et les obligations des propriétaires, 
définies par l’arrêté du 6 mai 1996 [Arr96]. 

Seules les installations existant avant la création des SPANC et n’ayant jamais donné 
lieu à un contrôle de la part de celui-ci sont concernées par le contrôle de diagnostic de 
l’existant (ouvrages en place). Le diagnostic de l’existant correspond en quelque sorte aux 
contrôles de conception, d’implantation et de bon fonctionnement. Ce contrôle reprend les 
points fondamentaux des contrôles prévus pour les installations neuves ou réhabilitées que 
nous allons voir ci-après. 

2.7.1. Contrôle technique des ouvrages neufs 

� Les communes sont tenues d’effectuer un contrôle technique sur la conception, 
l’implantation et la réalisation des ouvrages, ce dernier contrôle devait être réalisé avant 
remblaiement des ouvrages pour les installations nouvelles. 

Ce contrôle de conception et d’implantation doit permettre de vérifier que la filière fait 
partie des dispositifs réglementaires à l’époque de sa réalisation (sauf dérogation 
préfectorale), qu’elle est correctement dimensionnée, que son mode de rejet (sol ou milieu 
hydraulique superficiel) est compatible avec les caractéristiques du sol et les objectifs de 
qualité du milieu récepteur et que son implantation est compatible avec les zones de 
protection des captages et les distances minimales à respecter. 

Le contrôle de réalisation des installations nouvelles s’appuiera sur les modalités de 
mise en œuvre de la norme XP DTU 64-1. 

� Les communes doivent également contrôler périodiquement le bon fonctionnement des 
ouvrages et notamment le bon écoulement des effluents depuis le regard de branchement 
jusqu’au dispositif assurant le traitement et éventuellement l’infiltration, l’accumulation 
normale des boues dans la fosse toutes eaux, l’absence d’odeurs ou d’eaux stagnantes en 
surface du terrain, le bon état des ventilations. 

Dans le cas d’un rejet en milieu hydraulique superficiel, un contrôle de la qualité des 
rejets peut être effectué. 
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2.7.2. Diagnostic technique des ouvrages en place 

En plus des points précédents, le contrôle des ouvrages existants doit examiner les 
points suivants : 

- vérifier l’existence ou non d’une ou plusieurs installations, 
- recueillir ou réaliser une description de l’installation, 
- identifier la conformité du dispositif par rapport à la réglementation en vigueur lors 

de sa réalisation ou réhabilitation, 
- repérer les défauts liés à la conception ou au vieillissement des différents ouvrages 

de l’installation, 
- évaluer la qualité de la collecte (raccordement effectif de l’ensemble des eaux usées 

et absence de raccordement d’eau pluviale…), 
- identifier les sorties des eaux usées, la destination des eaux pluviales et des drains, 
- vérifier l’accessibilité des regards et des tampons pour l’entretien, 
- caractériser le point de rejet envisageable en cas de réhabilitation et son acceptabilité 

par le milieu récepteur, 
- contrôler le fonctionnement de l’ouvrage vis-à-vis de la salubrité publique, de la 

préservation de la qualité des eaux superficielles et souterraines, des inconvénients 
de voisinage (odeurs notamment) et de la sécurité, 

- contrôler la destination et la qualité des eaux épurées. 

2.7.3. Rapport de diagnostic ou de contrôle 

À l’issue de ce contrôle et suite à l’analyse des données obtenues, un rapport de visite 
est rédigé. Ce rapport précise l'entretien nécessaire, les non conformités relevées et le type de 
travaux à réaliser. Il est éventuellement proposé au particulier d'envisager une réhabilitation 
de son installation. 

Le propriétaire de l’installation doit faire procéder aux travaux prescrits par le document 
établi, dans un délai de quatre ans suivant sa réalisation, lorsqu’il a été constaté un 
dysfonctionnement et/ou une non conformité au regard de la réglementation en vigueur lors 
de l’installation initiale ou de la réhabilitation. 

2.7.4. Conclusion sur le diagnostic 

On peut constater que le contrôle et le diagnostic des installations d’ANC se fait d’une 
manière globale, notamment en ce qui concerne les massifs filtrants. Pour ces derniers, et 
dans le cas d’un filtre neuf, il n’existe aucun contrôle de l’état de serrage et des 
caractéristiques du matériau mis en place (densité) ainsi que d’épaisseurs des différentes 
couches lors de la réception de l’ouvrage, bien que le fonctionnement hydraulique soit très 
sensible à ces paramètres par l’augmentation ou la réduction de la porosité. Cet état initial de 
porosité ou de densité peut aussi jouer un rôle négatif ou positif sur la durée de vie de 
l’ouvrage.  

Le diagnostic des filtres en place reste lui aussi superficiel et global. En absence de 
dysfonctionnement visible l’état du filtre est jugé conforme. Comme exemples de 
dysfonctionnement visible on peut citer : l’engorgement ou carrément le blocage de 
l’infiltration à l’entrée de l’alimentation, des rejets non-conformes à la sortie du filtre... Ce 
type de constatation ne permet pas toujours d’évaluer l’état de fonctionnement du filtre à 
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court ou à long terme. Il est donc important de comprendre l’état de fonctionnement intérieur 
d’un filtre et d’en estimer l’état afin de mieux maîtriser sa durée de vie. 

A l’heure actuelle, il n’existe pas d’outil ou de méthodologie, non destructeur, capable 
de donner une indication sur l’état du fonctionnement des massifs filtrants. Il y a donc un réel 
besoin d’approfondir les connaissances sur le fonctionnement de ces systèmes trop longtemps 
considérés comme une boîte noire. À travers les travaux effectués dans le cadre de cette thèse, 
nous visons à développer et à dégager des outils et une méthodologie de diagnostic permettant 
d’accéder à l’état de ces systèmes. 

2.8. CONCLUSIONS 

Au laboratoire, les méthodes de caractérisation et de quantification du colmatage sont 
les plus souvent utilisées pour comprendre la dynamique de la croissance de la biomasse et la 
contribution des différents facteurs à l’optimisation du fonctionnement des filtres à sable. A 
travers ces différentes méthodes expérimentales et au cours des années, plusieurs modèles 
théoriques ont été développés pour permettre, à partir de la connaissance des facteurs 
d’influence et des caractéristiques du matériau, de prédire l’état futur du massif filtrant. Le 
bilan est que  ces modélisations restent insuffisantes à cause de la complexité et de  la nature 
des interactions des processus physiques, chimiques et biologiques qui se déroulent au sein 
des massifs et qui rendent difficile l'amélioration des connaissances. 

C’est encore plus difficile in situ, où il n’existe pas à ce jour de méthode de 
caractérisation et aucun outil ou méthodologie opérationnelle pour juger de l’état d’un filtre à 
sable vis-à-vis du colmatage. Les outils proposés et testés lors de ce travail et qui seront 
présentés en troisième partie de ce mémoire ont pour objectif d’apporter des éléments de 
réponse même partiels à ce problème. 
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CHAPITRE 3 : PROBLEMATIQUES INDUSTRIELLE ET SCIENTI FIQUE 

3.1. LES CONDITIONS LIMITES DE BON FONCTIONNEMENT D ’UN ANC 

On a vu à travers la synthèse bibliographique que les ouvrages d’ANC présentent un 
intérêt majeur, que ce soit sur le plan économique (coût, gestion) ou technique (épuration). 
Mais ces ouvrages nécessitent des études plus approfondies afin de lever les incertitudes 
concernant les préconisations de matériaux utilisables, les préconisations de mise en œuvre, la 
connaissance fine des mécanismes épuratoires au sein du filtre et l’estimation de leur durée de 
vie. 

Le fonctionnement des filtres à sable vis-à-vis des performances épuratoires et de la 
croissance de la biomasse, dépend essentiellement de deux paramètres : l’aération 
(oxygénation) et le temps de séjour (ou vitesse d’infiltration ou encore conductivité 
hydraulique) de l’effluent au sein du filtre ; il faut rappeler ici qu’une bonne aération 
(oxygénation) est nécessaire pour la régulation de la croissance de la biomasse, ce qui 
augmente la durée de vie du filtre, et pour la dégradation de la pollution par les mécanismes 
biochimiques permettant l’obtention de bonnes performances épuratoires. 

Pour résumer, pour qu’un filtre fonctionne bien, il ne faut pas : 

- une conductivité hydraulique trop forte sinon cela conduit à l’obtention de 
mauvaises performances épuratoires ; de fortes conductivités hydrauliques vont 
générer des écoulements localisés, rapides, nuisibles aux performances épuratoires 
(temps de contact trop court, décrochage de biomasse…), 

- une conductivité hydraulique trop faible sinon la durée de vie de l’ouvrage risque 
d’être considérablement réduite (colmatage précoce) ; au contraire, des conductivités 
hydrauliques fortes, les conductivités hydrauliques trop faibles du matériau vierge 
vont induire des risques d’engorgement du massif par la biomasse pouvant conduire 
à un fonctionnement en anaérobie du système et à un colmatage prématuré de ce 
dernier. 

Tout l’enjeu se concentre donc autour de la détermination des seuils de conductivité 
hydraulique optimum afin de juger du bon fonctionnement ou non d’un filtre d’ANC. Pour 
cela il sera nécessaire de rechercher l’intervalle des conductivités hydrauliques entre la 
conductivité hydraulique minimale kmin et la conductivité hydraulique maximale kmax pour 
lequel le filtre fonctionne correctement ; cette recherche s’appuiera sur des études 
expérimentales sur colonnes et se fera de façon à : 

- obtenir des performances épuratoires conformes à la réglementation en vigueur, 
- réunir les conditions de bon développement de la biomasse. 

Pour optimiser le fonctionnement d’un filtre neuf, une fois l’intervalle de conductivité 
hydraulique optimum défini, il sera indispensable de déterminer à partir des caractéristiques 
physiques du matériau, son potentiel de filtration (conductivité hydraulique) et ses conditions 
de mise en œuvre (densité). Pour établir le diagnostic d’un filtre en place, il faudra donc 
estimer sa conductivité hydraulique en place. 

Ces deux objectifs sont les points essentiels de la problématique industrielle du travail 
que nous allons détailler dans ce qui suit. 
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3.2. PROBLEMATIQUE INDUSTRIELLE  

� Des connaissances insuffisantes 

L’état de l’art montre que les industriels ne disposent pas actuellement des 
connaissances leur permettant de gérer leurs ANC. 

1) des connaissances ne permettent pas de connaître l’état de santé d’un ANC en service 

Evaluer l’état de santé d’un filtre à sable nécessite d’accéder à la connaissance de 
différents éléments physique, mécanique et hydraulique, lié à sa conception (type de sable, 
hauteur de sable et des différentes couches, état de serrage, porosité…), ainsi que des 
éléments liés à l’activité biochimique (performances épuratoires, taux de colmatage, 
humidité…). La complexité de l’approche, liée à l’impossibilité d’avoir directement accès aux 
filtres en service généralement enterrés, requiert de développer des outils permettant de 
définir ces paramètres sans détruire ni attenter au fonctionnement des systèmes. Ces outils ont 
également pour objectif de garantir le bon fonctionnement d'installations neuves par une mise 
en œuvre précise et contrôlable lors de l’installation. La définition de ces outils doit s'appuyer 
sur des recommandations scientifiquement étayées et largement partagées auxquelles cette 
étude s’attache à répondre. 

2) des connaissances ne permettent pas le dimensionnement 

La réglementation pour les dispositifs d’ANC reste évasive en ce qui concerne les 
matériaux utilisables,  leur mise en œuvre et le dimensionnement. Il apparaît, au regard des 
connaissances scientifiques actuelles, que divers points de la mise en œuvre des filtres à sable 
recommandés en ANC sont contestables (distribution des effluents non homogène, tassements 
préférentiels, absence de recommandations sur l'utilisation de sables concassés ou roulés et 
leur mise en œuvre, dimensionnement, utilisation de géotextiles, cinétique d’écoulements et 
d'aération…). Pour ces raisons, les gestionnaires de ce type d’ouvrages ont lancé des 
recherches dans ce domaine pour essayer de mieux comprendre les phénomènes régissant leur 
fonctionnement et tenter ainsi d’améliorer cette filière sur le plan de la durabilité, de la 
fiabilité et de l’optimisation. 

3) des connaissances ne permettent pas de prévoir le vieillissement 

De plus, le vieillissement du parc existant des ANC nécessite un diagnostic de leur état 
de fonctionnement pour établir, le cas échéant, des stratégies de réhabilitation et de gestion. 
Or, le diagnostic d’état des filtres en place est rendu délicat par l’absence à l’heure actuelle 
d’outils et de méthodes non destructifs et adaptés aux contraintes locales d’implantation du 
système (filtre enterré, accessibilité limitée, ouvrage implanté sur une emprise privative…). 

Les objectifs industriels seront par conséquent les suivants: 

- développer une méthodologie de diagnostic de l’état des filtres d’ANC, par la mise 
au point d’outils et de techniques adaptés aux contraintes de site et économiquement 
réalistes, 

- mieux comprendre le fonctionnement de ces systèmes afin de pouvoir définir 
l’espérance de vie des installations neuves ou existantes, d’estimer leur évolution et 
de donner des préconisations quant aux matériaux utilisables et à leur mise en 
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œuvre. Cette phase nécessite une connaissance approfondie des cinétiques des 
différents mécanismes physiques et biochimiques de fonctionnement et sera abordée 
par l’intermédiaire d’expérimentation en conditions contrôlées en laboratoire et in 
situ. 

Ces expérimentations permettent de ressortir de nouveaux éléments en terme de 
dimensionnement et de mise en œuvre au regard des performances épuratoires et du risque de 
colmatage des systèmes. 

3.3. PROBLEMATIQUE SCIENTIFIQUE  : ESTIMATION DE LA CONDUCTIVITE HYDRAULIQUE EN 

PLACE  

Il a été montré que le paramètre le plus important gouvernant le fonctionnement des 
filtres à sable d’ANC est la conductivité hydraulique. En effet, la connaissance de la 
conductivité hydraulique est nécessaire pour pouvoir juger de l’aptitude du milieu à filtrer les 
eaux usées et à ne pas se colmater tout en assurant un rendement épuratoire efficace sur la 
durée de vis de l’ouvrage. 

Or, la mesure directe de la conductivité hydraulique dans les filtres à sable in situ est 
très délicate parce qu’elle présente une variabilité dans le temps (croissance-décroissance de 
la biomasse et variation du degré de saturation…) et dans l’espace (hétérogénéités de densité 
du massif). De plus, il existe à l’heure actuelle peu de méthodes de mesure directe non 
destructives adaptées aux contraintes de mise en œuvre des filtres (filtre enterré sous deux 
couches : terre végétale et gravier).  

Il est donc nécessaire de passer par des méthodes d’estimation indirectes, cette 
estimation devant pouvoir être réalisée pour un filtre neuf ou existant (en place). Ces 
méthodes devront permettre de repérer les zones colmatées dans la cartographie générale afin 
de les prendre en compte dans le calcul de la conductivité hydraulique globale du filtre qui 
sera ensuite comparée à l’intervalle de bon fonctionnement prédéfini [kmin ; kmax] pour juger 
de son état. L’organigramme donné Figure 13 ci-dessous explique la démarche scientifique 
proposée dans cette thèse. 

Plusieurs questions successives se posent pour estimer  la conductivité hydraulique d’un 
filtre en place ou d’un filtre neuf :  

Q1 : parmi les nombreux modèles qui existent dans la littérature, quel modèle prédictif de la 
conductivité hydraulique choisir ?  

Q2 : quels sont alors les paramètres qu’il faut intégrer dans le modèle ?  

Q3 : quelles sont les limites de validité opérationnelles du modèle retenu ? Comment peut-on, 
si nécessaire, adapter ce modèle à notre problématique ? 

Enfin, il faut signaler que ce travail traite une partie de la problématique liée à 
l’utilisation nouvelle et à terme obligatoire des sables concassés comme solution alternative 
aux sables alluvionnaires roulés, composants de base de ces filtres, du fait des nouvelles 
contraintes environnementales qui tendent à réduire puis à éliminer l’utilisation des matériaux 
alluvionnaires. Cette utilisation de sables concassés risque d’aboutir à une modification de 
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l’efficacité épuratoire et du comportement de ces ouvrages ; il est donc primordial de 
commencer à étudier l’influence des caractéristiques de ces nouveaux matériaux. 

Les points B, E et F ont été plus particulièrement développés dans ce travail. 

 

Figure 13 : Organigramme explicatif de la démarche scientifique proposée 

 

A. Recherche des caractéristiques de bon 
fonctionnement d’un filtre d’ANC  

B. Définir des seuils optimums de 
perméabilité de fonctionnement d’un 

filtre                                             
[kmin ; kmax] 

C. Filtres neufs : 
Déterminer à partir des caractéristiques 

physiques du matériau du filtre, son 
potentiel de filtration et les conditions de 

mise en œuvre. 

E. Filtres en place : 
Diagnostic et évaluation de l’état du filtre 

F. Méthodologie de diagnostic D. Contrôle : 
- des matériaux (bon de livraison) 
- de la mise en œuvre (épaisseur, état de 
serrage) 
- du potentiel de filtration du matériau 
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PARTIE II : ESTIMATION EN PLACE DE LA CONDUCTIVITE 
HYDRAULIQUE DES FILTRES 

INTRODUCTION : RAPPEL DE LA DEMARCHE GLOBALE ADOPTE E 

Comme cela été expliqué dans la démarche scientifique de ce travail (partie 
I/paragraphe 3.3), la recherche des performances épuratoires d’un filtre à sable nécessite la 
connaissance des modes de fonctionnement hydraulique (infiltration) et épuratoire (filtration). 
Classiquement, un filtre à sable fonctionne presque toujours en conditions non saturées. Ce 
type de fonctionnement favorise le développement des bactéries assurant la dégradation de la 
pollution présente dans l’effluent du fait de la présence de l’oxygène de l’air. 

Le but principal de cette étude est de proposer une méthodologie d’estimation en place 
de la conductivité hydraulique d’un filtre à partir de la connaissance des caractéristiques 
géotechniques du matériau utilisé dans le filtre. 

Il existe plusieurs méthodes d’estimation de la conductivité hydraulique à partir de la 
connaissance des caractéristiques du sol ; ces méthodes seront abordées plus loin dans le 
rapport. Du fait que les filtres à sable fonctionnent en général en conditions non saturées, la 
conductivité hydraulique non saturée est le paramètre principal pour en comprendre le 
fonctionnement hydraulique. Or, la détermination de ce paramètre nécessite l’obtention de 
deux autres paramètres à savoir : la conductivité hydraulique saturée et la conductivité 
hydraulique relative. 

i) Conductivité hydraulique saturée 

L’estimation de la conductivité hydraulique saturée d’un filtre à sable est le premier 
objectif de cette partie et est abordée au chapitre 2. 

La conductivité hydraulique saturée notée ks dépend principalement des caractéristiques 
physiques du matériau telles la distribution de la taille des grains et la forme des particules, 
ainsi que de l’état de serrage des grains (densité) et de la nature du fluide de percolation 
(viscosité). Dans la littérature, plusieurs chercheurs ont proposé des formules empiriques 
basées sur ces caractéristiques afin de prédire ks (Hazen 1853, Terzaghi 1925, Fair et Hatch 
1933, Beyer 1964, Bialas 1970, Cosby 1984, Brakensiek 1984, Saxton 1986, Vereecken 1990, 
Jabro 1992, Alyamani 1993, James et Sperry 1995, Boadu 2000, Carrier 2003, Chapuis 2004, 
Cronican 2004). Notre travail a donc été de rechercher les formules les plus pertinentes et les 
mieux appropriées pour estimer ks dans les sables de filtration utilisés dans les filtres des 
ANC, de vérifier leur validité sur ce type de matériau et de choisir ou de proposer la formule 
estimant au mieux la conductivité hydraulique saturée à partir de paramètres mesurables in 
situ. 

ii) Conductivité hydraulique non saturée  

La conductivité hydraulique non saturée notée ku dépend de la conductivité hydraulique 
saturée ks et la conductivité hydraulique relative kr. 

Il existe dans la littérature trois approches principales pour prédire kr : les approches 
empiriques (Wind 1955, Gardner 1958, brooks and Corey 1964, Rijtema 1965), les approches 
statistiques microscopiques et les approches statistiques macroscopiques (Childs and Collis-
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George 1950, Burline 1953, Mualem 1976b) ; l’estimation de kr fera l’objet du chapitre 3 de 
cette partie. 

Avant d’aborder les différents travaux réalisés pour estimer ces 2 conductivités 
hydrauliques, nous allons dans ce premier chapitre présenter le cadre expérimental de notre 
étude ainsi que l’approche proposée, les outils utilisés et les caractéristiques des matériaux sur 
lesquels ont été réalisés les essais expérimentaux. 
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CHAPITRE 1 : ETUDE EXPERIMENTALE DE LA CONDUCTIVITE  
HYDRAULIQUE 

1.1. DEMARCHE EXPERIMENTALE MISE EN PLACE  

Afin d’étudier la conductivité hydraulique des matériaux composant les filtres d’ANC, 
un programme expérimental a été élaboré. Il a consisté à définir et choisir les matériaux 
d’étude et définir les essais à réaliser. 

1.1.1. Choix des matériaux d’étude 

Nous avons choisi de travailler sur trois matériaux de référence : un sable roulé et un 
sable concassé de même minéralogie et de distribution granulométrique semblable et un sable 
roulé plus grossier et de granulométrie plus étalée. Ces trois sables ont été choisis de telle 
sorte que leur courbe granulométrique soit située sur les extrémités du fuseau de préconisation 
du DTU 64.1 [XP98] (Figure 14) afin de vérifier et de comparer leur conformité en matière de 
fonctionnements hydraulique et épuratoire aux exigences de cette même norme [XP98] et de 
pouvoir ainsi couvrir le panel granulométrique de l’ensemble des matériaux autorisés à 
l’heure actuelle pour ce type d’ouvrage. De plus, nous avons volontairement choisi 2 sables 
de granulométrie équivalente mais de forme de particules différentes afin d’étudier l’influence 
de ce paramètre sur les fonctionnements hydraulique et épuratoire. 

1.1.2. Essais réalisés 

Sur chacun des sables, plusieurs essais ont été menés : 

i) Identification géotechnique (chapitre 1) 
ii) Etude de la conductivité hydraulique (chapitre 2 et 3) 
iii) Efficacité des outils de diagnostic (partie III) 

i) Identification géotechnique  

Une identification géotechnique en laboratoire des différentes caractéristiques physico-
mécaniques a été réalisée sur ces trois matériaux de références. 

ii) Etude de la conductivité hydraulique 

Ensuite, nous avons réalisé sur ces trois sables une série d’études sur la conductivité 
hydraulique dont les résultats sont présentés dans cette partie.  

La détermination directe de ks est basée sur la norme [NF X30-441] et pour le cas des 
sables d’ANC sur un test d’infiltration appelé test de Grant. Une première procédure permet 
la détermination du ks à charge constante dans un perméamètre à parois rigides pour un 
écoulement laminaire du fluide à travers un sol (configuration Darcy). Une deuxième 
procédure considère le test de Grant comme un test d’infiltration simple, qui permet alors 
d’estimer l’ordre de grandeur du ks des sables de filtration in situ. Les procédures associées à 
ces deux techniques sont présentées en détails au paragraphe 2.2.3.1). 

Les essais de conductivité hydraulique saturée ks ont été effectués en fonction de la 
gamme possible de l'indice des vides (densités sèches maximale et minimale) pour chaque 
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sable. Pour l’essai Darcy, un total de 25 essais par sable a été réalisé à l’eau claire (5 densités 
× 3 essais par densité = 15), à l’eau usée (3 densités × 3 essais par densité = 9) et à l’eau claire 
après colonisation par la biomasse (1 densité × 1 essai = 1). Les degrés de saturation ont été 
estimés par pesée à chaque étape. 

Concernant la conductivité hydraulique non saturée ku , le programme expérimental mis 
en place est présenté dans le chapitre 3 avant la présentation des résultats. 

iii) Efficacité des outils de diagnostic 

Enfin des essais pour tester l’efficacité des outils de diagnostic proposés dans le cadre 
de cette étude ont été réalisés ; les résultats seront présentés dans la partie III. 

1.2. CARACTERISTIQUES GEOTECHNIQUES DES MATERIAUX DE REFERENCE ETUDIES  

Les sables filtrants utilisés dans les filtres des ANC doivent posséder des 
caractéristiques qui leur permettent de remplir leur rôle, c'est-à-dire offrir une bonne capacité 
à dégrader la pollution qui se trouve dans les eaux usées en offrant des performances 
épuratoires acceptables. 

Les trois sables retenus pour cette étude sont susceptibles d'être utilisés dans les 
ouvrages d’ANC. Ils proviennent tous de la région de Rhône Alpes. Le premier et le 
deuxième sable sont des sables alluvionnaires naturels notés R-Lafarge et R-Sograp de 
formation sédimentaire. Le troisième noté C-Sograp est un sable constitué à partir des pierres 
concassées provenant d’une sédimentation alluvionnaire de même minéralogie que le R-
Sograp. 

Caractéristiques R-Lafarge R-Sograp C-Sograp 
Nature grossier Moyen moyen 
% fines (<80 µm) < 3% < 3% < 3% 
Forme des 
particules 

Roulé Roulé Concassé 

Dmax (mm) 4 mm 4 mm 4 mm 

Tableau 4 : Origines des sables de référence 

Les caractéristiques physiques et mécaniques de ces trois matériaux sont présentées ci-
après. 

1.2.1. Granulométries des sables de référence 

Les analyses granulométriques ont été effectuées selon la norme [NF P 94-056].  

On a réalisé cinq analyses granulométriques par voie sèche pour chacun des sables, afin 
d’obtenir un fuseau granulométrique et une courbe moyenne représentative ainsi que pour 
vérifier la répétabilité des résultats. Les courbes moyennes pour chaque sable ainsi que les 
exigences des fuseaux DTU et Cemagref [Gue00] sont présentées ci-dessous. 
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Figure 14:Granulométrie des trois sables de référence et présentation des deux fuseaux de préconisation 

À partir de ces résultats, on constate bien que les 3 sables de référence choisis sont 
situés comme nous le souhaitions vis-à-vis des fuseaux DTU et Cemagref. En effet, le R-
Lafarge est situé en dehors du fuseau Cemagref et à droite du fuseau de préconisation DTU. 
Les deux autres sables (roulé et concassé Sograp) possèdent une granulométrie sensiblement 
équivalente et située sur la partie gauche des deux fuseaux. 

Les valeurs moyennes des diamètres effectifs en (mm): d10, d60, d30, ainsi que le 
coefficient d’uniformité (Cu) et de courbure (Cc) de la distribution granulométrique sont 
présentés Tableau 5. Les écarts-types calculés à partir de 5 essais pour chacun de ces 
paramètres montrent l’homogénéité des échantillons et la bonne répétitivité des essais 
(Tableau 5). Nous rappelons ici la définition des paramètres Cu et Cc. 

10

60

d

d
Cu =         Équation 1 

1060

2
30

dd

d
Cc ⋅

=         Équation 2 

Caractéristiques 
granulométriques 

R-Lafarge R-Sograp C-Sograp 
Préconisations 

DTU 
Préconisations 

Cemagref 
d10(mm) 0,72±0,06 0,39±0,01 0,19±0,03 [0,18 – 2,00] [0,25 – 0,40] 
d30(mm) 1,58±0,08 0,62±0,02 0,53±0,08 / / 
d60(mm) 2,50±0,06 1,15±0,10 1,40±0,15 / / 
Cu 3,47±0,20 2,98±0,21 7,49±0,50 [1,00 – 18,50] [3,00 – 6,00] 
Cc 1,38±0,02 0,88±0,08 1,08±0,05 / / 
Dmax(mm) [4,0 – 5,0] [4,0 – 5,0] [4,0 – 5,0] / / 
Passant à 2 mm 40% 78% 73% / / 
Fines-passant à 
80µm 

< 1% < 1% < 3% à éviter < 3% 

Tableau 5 : Caractéristiques granulométriques des 3 sables de référence 
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a) Analyse du d10 

L’analyse du d10 montre que le sable C-Sograp répond aux préconisations du DTU mais 
ne répond pas à celles du Cemagref. Le d10 du sable R-Sograp est conforme aux 2 
préconisations, tandis que celui du sable R-Lafarge est conforme au fuseau DTU mais 
incompatible avec le fuseau préconisé par le Cemagref. 

b) Analyse du Cu 

Concernant la valeur de Cu, les 3 sables sont conformes aux préconisations du DTU. Par 
contre, le C-Sograp possède un Cu incompatible avec les préconisations du Cemagref 
(granulométrie trop étalée). 

1.2.2. Caractéristiques de serrage 

La détermination des caractéristiques de serrage a consisté en l’obtention des densités 
Proctor normal et modifié [NF P 94-093] et en l’obtention des densités minimale et maximale 
(table vibrante) [NF P 94-059] de chaque sable. Les Figures 15 et 16 présentent les courbes 
obtenues suite aux essais effectués. 

a) Courbes Proctor normal 
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Figure 15: Courbes Proctor normal des sables de référence 

On constate que les deux sables Sograp (roulé et concassé) possèdent un comportement 
identique vis-à-vis du compactage ; ceci peut s’expliquer par l’insensibilité de ce type de 
matériau à l’eau et par la similarité de leur courbe granulométrique. 

Les densités sèches du R-Lafarge sont inférieures aux densités sèches des 2 autres 
sables Sograp et restent stables à partir d’une faible teneur en eau ; ceci s’explique par la taille 
et la distribution relativement serrée de sa courbe granulométrique. Par contre pour une teneur 
en eau faible, on obtient une densité sèche supérieure aux valeurs obtenues lorsque le 
matériau est humide, ce phénomène peut s’expliquer a priori par une augmentation de la 
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cohésion entre les grains pour de très faibles valeurs de teneur en eau. 

Un autre constat s’impose pour le R-Lafarge ; ce sable a tendance à se drainer 
rapidement au cours de l’essai Proctor pour les teneurs en eau supérieures à 5 %. Ce 
phénomène est lié à sa distribution granulométrique grossière favorisant un pourcentage de 
macropores important ce qui augmente le drainage d’eau sous effets de la gravité et de 
l’impact de la dame. 

b) Courbes Proctor modifié 
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Figure 16: Courbes Proctor modifié des sables de référence 

On constate que l’apport d’énergie supplémentaire lors de l’essai Proctor modifié agit 
différemment sur l’augmentation de la densité sèche selon les matériaux. On constate une 
augmentation moyenne de 2 points pour le R-Lafarge et le C-Sograp et une augmentation de 1 
point de la densité sèche Proctor normale pour le R-Sograp ; ceci peut s’expliquer par la 
différence de la forme des particules entre les sables roulé et concassé Sograp et par 
l’influence de la taille et de la distribution granulométrique du R-Lafarge. 

Le Tableau 6 résume les résultats des essais Proctor normal et modifié (OPN et OPM). 

Sable Roulé Lafarge Roulé Sograp Concassé Sograp 
γOPN (kN/m3) 15,5 16,5 16,5 
γOPM (kN/m3) 17,5 17,5 18,5 

Tableau 6: Caractéristiques Proctor des sables de référence (Proctor normal et modifié) 

c) Densités minimale et maximale 

Concernant les densités minimales et maximales (table vibrante) [NF P 94-059] (γdmin ; 
γdmax), les valeurs moyennes des essais effectués ainsi que les indices de vide « e », les 
porosités « n » et les teneurs en eau de saturation correspondant à chaque état de densité des 
trois sables de référence sont présentés avec les écarts-types au Tableau 7. Les faibles écarts-



Partie II – Chapitre 1 : Etude expérimentale de la conductivité hydraulique 

46 

types sur les densités maximales et minimales calculés à partir de 5 essais montrent 
l’homogénéité des échantillons et la bonne répétitivité des essais (Tableau 7). 

  Roulé Lafarge Roulé Sograp Concassé Sograp 
γd min (kN/m3) 15,4±0,12 15,1±0,13 15,0±0,15 
emax 0,72±0,01  0,76±0,01 0,77±0,02 
nmax (%) 41,9±0,44 43,0±0,48 43,5±0,56 

Densités 
minimales 

ωsat (%) 26,7±0,49 28,0±0,55 28,5±0,65 

γd max (kN/m3) 17,6±0,07 17,9±0,13 17,9±0,23 
emin 0,50±0,01 0,48±0,01 0,48±0,02 
nmin (%) 33,5±0,28 32,5±0,49 32,5±0,86 

Densités 
maximales 

ωsat (%) 18,7±0,24 17,9±0,40 17,9±0,70 

Tableau 7: Densités minimales et maximales des sables de référence 

1.2.3. Autres caractéristiques et classification GTR* 

Note : GTR* : guide des terrassements routiers Français 1992. 

Il s’agit de deux caractéristiques suivantes : la valeur de bleu de méthylène (VBS) [NF 
P 94-068] et le coefficient d’écoulement (Ec) [NF EN 933-6]. 

À titre de rappel, l’essai VBS permet d’estimer la sensibilité à l’eau de la fraction 
argileuse du sol et le coefficient d’écoulement des grains d’apprécier les propriétés 
géométriques et plus précisément l’angularité des grains. 

Les résultats obtenus pour les trois sables de référence ainsi que la classification GTR 
sont résumés Tableau 8. 

Sable R-Lafarge R-Sograp C-Sograp 
VBS 0,07 0,09 0,09 
Ec (s) 25 17 21 
Classification GTR D2 D1 D1 

Tableau 8: VBS, coefficient d’écoulement et classification GTR des sables de référence 

Concernant le Ec, on constate un écart entre les sables C-Sograp et R-Sograp malgré 
leur granulométrie similaire ; ceci est donc dû à l’angularité des grains. En effet plus le sable 
est concassé, plus il s’écoule lentement. En revanche, le R-Lafarge présente un temps 
d’écoulement relativement plus important que les deux sables précédents du fait de sa 
granulométrie plus grossière. 

La classe « D1 » des deux sables Sograp (roulé et concassé) est représentative des sols 
sans cohésion et perméables, insensibles à l’eau. La classe « D2 » du sable roulé Lafarge 
représente les sols sans cohésion, perméables, insensibles à l’eau et plus grossiers que les 
matériaux de la classe « D1 ». 

Il est à noter que les valeurs de la densité des grains solides « γs » pour les trois sables 
ont été prises par hypothèse égale à 26,5 kN/m3. Ces valeurs sont classiquement trouvées dans 
la littérature pour ce type de matériau. 
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1.2.4. Synthèse 

La détermination des caractéristiques géotechniques des différents sables a permis de 
mettre en évidence leurs différences ; ces différences concernent principalement le 
pourcentage de fines particules, la forme des particules, la distribution granulométrique et 
l’origine ou la minéralogie et semblent jouer un rôle dans le comportement hydraulique des 
matériaux mis en œuvre dans les ANC. Nous présentons dans les chapitres 2 et 3 les 
différents travaux réalisés pour préciser le rôle que joue chacun des ces paramètres dans le 
comportement hydraulique de ces matériaux. 
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CHAPITRE 2 : ESTIMATION DE LA CONDUCTIVITE HYDRAULI QUE SATUREE 

2.1. INTRODUCTION  

L’estimation de la conductivité hydraulique saturée a fait l’objet de nombreuses études 
sur les modes de mesure et les formules d’estimation. J-C. Chossat [Cho05] a fait le point 
dans son ouvrage « la mesure de la conductivité hydraulique dans les sols » sur les différentes 
méthodes de détermination expérimentale de la conductivité hydraulique saturée et non 
saturée en laboratoire et in situ. En revanche, il semble qu’aucune synthèse bibliographique 
n’ait été réalisée pour réunir tous les travaux sur l’estimation de la conductivité hydraulique 
saturée à partir des caractéristiques géotechniques des sols. Cela est dû d’une part, aux 
nombreux travaux et formules proposées, et d’autre part, à l’utilisation de certaines de ces 
formules dans le cadre d’applications spécifiques. 

C’est pourquoi, nous présentons dans ce chapitre un rappel bibliographique sur les 
différentes méthodes de détermination de ks, en insistant sur les méthodes de prédiction 
basées sur les caractéristiques physiques et mécaniques du sol. La section 3 de ce chapitre 2 
présente l’ensemble des essais et des comparaisons effectuées afin de déterminer qu’elle est la 
méthode d’estimation de la conductivité hydraulique en place la mieux adaptée à notre 
application. 

Notre objectif est en effet double ; d’une part, il s’agit d’estimer le plus précisément 
possible la conductivité hydraulique en place d’un sable d’ANC, et d’autre part, il s’agit de 
proposer un test simple, rapide et robuste pour estimer la conductivité hydraulique en carrière 
ou lors de la mise en place d’un filtre. 

2.2. ELEMENTS BIBLIOGRAPHIQUES  

2.2.1. Conductivité hydraulique et loi de Darcy 

Dans un échantillon de sol, Darcy [Dar56] a conclu de ses expériences que le débit (Q) 
est directement proportionnel à la section transversale de l’échantillon (A) et à la différence 
de charge hydraulique (∆h), et qu’il est inversement proportionnel à la longueur de 
l’échantillon (L). La relation entre la charge hydraulique, la géométrie de l’échantillon et le 
débit a permis de formuler la loi de Darcy qui porte son nom. 

L

h
kAQ

∆=         Équation 3 

Dans cette équation, « k » représente le coefficient de perméabilité ou la constante de 
proportionnalité qui est aussi souvent appelée conductivité hydraulique en (m/s). « A » 
représente la section transversale de l’échantillon en (m2) et « ∆h » la charge hydraulique en 
(m) qui est la différence de charge mesurée sur la longueur de l’échantillon « L » en (m), alors 
que « Q » représente le débit qui traverse le volume de sol en (m3/s). Le rapport entre ∆h et la 
longueur de l’échantillon L est appelé gradient hydraulique « i » (Equation 4). 

L
hi ∆=         Équation 4 
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Cette formulation montre que la vitesse et le débit sont liés. Si la vitesse d’écoulement 
en (m/s) est : v= Q/A, la loi de Darcy peut être exprimée par l’Equation 5. 

ikv ⋅=         Équation 5 

Dans les conditions saturées, la conductivité hydraulique à l’eau est influencée par la 
dimension des grains, leur forme, leur arrangement ainsi que par l’indice des vides ou la 
porosité, la forme des vides et la tortuosité des cheminements d’écoulement. L’influence de 
ces paramètres se reflète dans l’ordre de grandeur de la conductivité hydraulique. Dans le 
paragraphe 2.2, nous allons détailler l’influence de quelques uns des principaux paramètres 
dont nous rappelons la définition ci-après. 

La porosité est définie comme étant une grandeur macroscopique qui permet de 
quantifier le volume non occupé par les grains solides. Ce paramètre permet aussi de 
déterminer l’état de compacité d’un sol donné. Numériquement, la porosité totale est définie 
comme le rapport entre le volume total des vides Vv et le volume total Vt du volume 
élémentaire représentatif : 

s

d

t

v

V

V
n

ρ
ρ−== 1        Équation 6 

Avec ρd : masse volumique sèche (kg/m3) et ρs : masse spécifique des grains (kg/m3). 

L’indice des vides noté « e » est défini comme le rapport entre le volume des vides Vv 
contenus dans un échantillon donné et le volume des grains solides de l’échantillon Vs ; « e » 
est relié à la porosité de la manière suivante : 

n

n

V

V
e

s

v

−
==
1

       Équation 7 

La tortuosité se réfère au fait que les chemins d’écoulement dans les pores ne sont pas 
rectilignes à l’intérieur du milieu. Les changements de l’orientation de l’écoulement sont 
fréquents, ils dépendent de la dimension des particules. 

 

Figure 17 : la tortuosité des chemins d’écoulement d’un sol 

Sur la  

(a) 
(b) 

Echantillon de sol 

Chemins d’écoulement 
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On voit un chemin de pores rectiligne (a) qui a une longueur La, et un chemin de pores 
tortueux (b) qui aura une longueur Lb. La tortuosité τ exprime le rapport entre ces deux 
longueurs (Equation 8). 

a

b
L

L=τ         Équation 8 

Comme le signalent Musy et al [Mus91], plus la tortuosité est élevée et plus la 
conductivité hydraulique est faible. 

� Conductivité hydraulique 

La conductivité hydraulique décrit la résistance du milieu poreux à l'écoulement du 
fluide qui le traverse. Elle est obtenue à partir de la combinaison de la conductivité 
hydraulique intrinsèque et des caractéristiques du fluide. 

La conductivité hydraulique intrinsèque, notée « K », exprime le pouvoir de résistance à 
l'écoulement à l'échelle macroscopique ; Elle est relative au milieu poreux indépendamment 
des caractéristiques du fluide et s'exprime en (m²) et concentre toutes les influences autres que 
celles de la viscosité du fluide sur l’écoulement du fluide. 

La conductivité hydraulique « k » est reliée à la conductivité hydraulique intrinsèque 
par l’Equation 9. 

K
g

k
µ

ρ=         Équation 9 

Où g est l'accélération de la pesanteur (m/s2), ρ et µ sont respectivement la masse 
volumique (kg/m3) et la viscosité dynamique (kPa.s) du fluide. A titre d’exemple, la viscosité 
dynamique de l’eau à 20°C est de l’ordre de 1,002 kPa.s. 

Depuis que Darcy a présenté ses travaux en 1856, l’équation établie a fait l’objet de 
nombreux tests de validité pour différents type de sols et différentes conditions d’essais. Dans 
ce cadre, de nombreuses références existent : [Izb31], [Lut59], [Han73], [Mil63], [Mit67], 
[Lam69]. A travers ces travaux, ces chercheurs et ingénieurs ont montré que la loi établie par 
Darcy est valable pour la plupart des types d’écoulement dans les sols dont les dimensions des 
grains vont du sable moyen au limon. Cependant, des divergences de cette loi ont été 
remarquées pour les graviers, les gros sables, les limons argileux et les argiles. 

La loi de Darcy est applicable seulement pour les écoulements laminaires (vitesse lente) 
et dans le cas où la conductivité hydraulique est indépendante du gradient hydraulique. Dans 
les graviers et les sables grossiers et pour des grandes vitesses d’écoulements, la relation entre 
le flux et le gradient hydraulique n’est pas linéaire, les forces d’inertie du flux deviennent 
négligeables devant les forces de viscosité, et par conséquent l’écoulement devient non 
laminaire. 

Concernant le cas des sols fins (argiles, et limon argileux), la loi de Darcy est 
généralement applicable [Ols81]. Cependant, certains travaux de recherche ont montré des 
limites de validité [Izb31], [Lut59], [Han60], [Mil63], [Mit67], [Gar74], [Zou96], [Sri96]. Ces 
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limites sont dues à la non linéarité de la loi de Darcy ; en d’autres termes, la conductivité 
hydraulique saturée n’est pas constante en dehors d’un intervalle de gradients hydrauliques 
limité par les valeurs seuils inférieure et supérieure (i<10 et i>100, respectivement). 

� Ordres de grandeur de ks 

Le Tableau 9 fournit quelques ordres de grandeurs de la conductivité hydraulique 
saturée en fonction du type de sol. La conductivité hydraulique saturée des sols évolue en 
général entre 10-9 et 10-2 m/s. 

Nature 
Ordre de grandeur de k en 

(m/s) 
Degré de conductivité 

hydraulique 
Graviers moyens à gros 10-3 à 10-1 Très élevé 
Petits graviers, sable 10-3 à 10-5 Assez élevé 
Sable très fin, sable limoneux, 
loess 

10-5 à 10-7 Faible 

Limon compact, argile silteuse 10-7 à 10-9 Très faible 
Argile franche 10-9 à 10-12 Pratiquement imperméable 

Tableau 9: Ordres de grandeurs de la conductivité hydraulique saturée 

2.2.2. Paramètres influençant la conductivité hydraulique saturée 

L'écoulement à travers un milieu poreux se fait généralement dans les vides 
intergranulaires ; les vides peuvent être discontinus, partiellement continus ou totalement 
continus (cas des sols formés de particules de même taille). 

ks est influencée par les caractéristiques physiques et les arrangements de la structure 
des grains (état de compacité ou serrage). Pour un matériau donné, elle est forte lorsque le sol 
est à l’état lâche et faible lorsque le sol est compact (dense). A l’état compacté, sa réduction 
dépend non seulement de la réduction de la porosité totale mais aussi et, surtout, de la 
dimension des pores. 

Il est vraisemblable qu'une molécule d'eau, dans un milieu poreux, suive une trajectoire 
sinueuse. Sa vitesse variera d’un point à un autre avec les variations de la dimension des 
pores; sa direction sera également variable. Son mouvement peut être arrêté définitivement ou 
provisoirement, dans un pore sans issue, par une bulle d'air ou par coincement dans un pore 
qui en relie deux autres. La trajectoire de la particule peut aussi être influencée par des 
variations de la dimension et de la forme du pore dans le temps, par la nature et la 
concentration des ions, le degré de saturation, formation de la biomasse…etc. 

a) Paramètres liés aux matériaux 

Les facteurs influençant ks ont été regroupés en quatre catégories par Murray [Mur95]: 

1. Les caractéristiques physiques des particules : 

- les dimensions des particules (granulométrie), 
- la forme des particules (arrondie, anguleuse, etc.), 
- la texture des particules (rugosité). 

2. L’arrangement des particules (état de serrage): 
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- la densité sèche (porosité, indice des vides), 
- la configuration des particules (orientation, alignement, ségrégation). 

3. Les caractéristiques des pores : 

- la forme et la distribution du volume des pores, 
- la tortuosité (longueur du chemin d’écoulement). 

ks dépend principalement de la structure et de la granulométrie du sol. Sa valeur 
augmente beaucoup lorsque la texture est grossière et lorsque le sol se structure de telle sorte 
à augmenter le nombre et la dimension des pores (état lâche). Par conséquent, les sols qui ont 
une texture grossière ou une bonne structure transmettent l'eau plus facilement que les sols qui 
ont une texture fine ou sont faiblement structurés [Sme87], [Re93a]. Le volume des grands 
pores (>200 µm) serait responsable du transport de la plus grande proportion de l'eau totale du 
sol [Ank90], [Mee90]. 

b) Paramètres liés aux fluides 

1. Les caractéristiques du fluide : 

- la viscosité et la densité du fluide 
- le degré de saturation 

2. Les apports des fluides : 

- la colonisation de la porosité par la biomasse, 
- le colmatage physique par les MES. 

Concernant l’influence de la viscosité du fluide, il est à noter que la conductivité 
hydraulique est inversement proportionnelle à la viscosité du fluide qui varie inversement 
avec la température. Par conséquent, la valeur de ks augmente avec une augmentation de la 
température des fluides [Hil71], [Mus91], [Re93b]. À titre d’exemple, augmenter la 
température de l'eau de 10 °C à 25 °C entrainera une augmentation de 45% du ks si tous les 
autres facteurs restent égaux par ailleurs [Re93a]. 

Concernant les apports biologiques liés aux fluides et dans le contexte des filtres 
d’ANC, l’influence de l’activité des micro-organismes est relativement importante sur ks. Ces 
micro-organismes produisent de la biomasse qui occupe la porosité (colmatage biologique) et 
son influence doit être prise en compte. Il est important de noter ici que le colmatage physique 
par les matières en suspension joue aussi un rôle important dans la réduction de la 
conductivité hydraulique. 

2.2.3. Mesures directes de la conductivité hydraulique saturée 

2.2.3.1. Méthodes en laboratoire 

La mesure de ks des sols granulaires peut être effectuée en laboratoire et in situ. Les 
essais en laboratoire sont principalement utilisés pour des raisons de simplicité et de rapidité 
de mise en œuvre, maitrise des conditions expérimentales et aussi pour des raisons 
économiques. In situ, les conditions de saturation sont difficiles à assurer pour déterminer la 
conductivité hydraulique (les sols sont souvent non saturés). 
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Il y a deux façons de réaliser la mesure de ks en laboratoire :  

1. En maintenant une charge constante pour atteindre un régime permanent ; c’est la méthode 
la plus employée dont le schéma de fonctionnement se rapproche de l’essai Darcy, ce type de 
méthode ayant été adopté par de nombreux pays avec quelques variantes [Cho05]. 

2. En régime variable en établissant une charge qui va varier au cours du temps. 

Ces deux techniques de mesure ont donné naissance à des méthodes couramment 
utilisées et que l’on trouve dans la littérature sous des appellations telles que : 

-  La méthode du perméamètre cylindrique à paroi rigide ou méthode du cylindre qui 
est la plus fréquemment utilisée avec des sols remaniés et non remaniés [Cho05]. 

-  La méthode de Vergière qui correspond à un type de perméamètre à charge 
constante, de grande dimension, et qui est principalement utilisée par les agronomes 
pour la détermination des caractéristiques hydrodynamiques pour le drainage 
agricole et aussi pour la circulation de l’eau et des solutés [Cho05]. 

-  La méthode triaxiale, qui est utilisée principalement par les géotechniciens. Son 
intérêt réside dans le fait qu’il est possible avec un appareil triaxial de modifier les 
contraintes imposées à l’échantillon aussi bien horizontalement que verticalement 
durant l’essai de conductivité hydraulique. 

-  La méthode par centrifugation à charge constante et à charge variable introduite aux 
Etats Unis par Nimmo et al [Nim87]. 

Notre étude expérimentale s’appuie principalement sur l’utilisation du perméamètre 
cylindrique type Darcy (norme [PR NF X30-441]) et sur un test d’infiltration proposé par 
« Grant » Lie00] qui a été développé principalement pour mesurer la conductivité hydraulique 
des sables de filtration. La méthode de Darcy, très classique, est présentée annexe 2, celle de 
Grant, moins connue, est présentée ci-après. 

� Test d’infiltration de Grant 

La version du test retenue dans notre étude est celle inspirée par le bureau d’étude SINT 
(Société d’Ingénierie Nature et Technique). Ce test reprend le principe du test utilisé par 
Grant [Lie00] au Royaume-Uni où les Britanniques sont également confrontés au problème de 
choix de sables pour des lits à macrophytes. Le mode opératoire suivi est similaire à celui de 
Grant mais le matériel utilisé est légèrement différent, il est décrit à la Figure 18. 
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Figure 18 : Test d’infiltration de Grant 

Le sable à tester est mis en place sur une hauteur de 20 cm dans une colonne cylindrique 
de 10 cm de diamètre et de 30 cm de hauteur. Cette mise en place est réalisée par couches de 
1 à 6 cm qui sont progressivement imbibées d’eau, sans perturber la surface et en évitant une 
ségrégation entre les grains de différentes tailles, afin que le sable se tasse uniformément sur 
toute la hauteur. La hauteur exacte de sable introduit « Hs exp » (en mm) est mesurée 
précisément a posteriori. Deux membranes perméables sont posées au fond et en surface de la 
colonne afin d’éviter l’entrainement du sable par le bas et de creuser la surface de 
l’échantillon en haut. 

Le sable est ensuite inondé pendant une dizaine de minutes par plusieurs apports d’eau 
claire non mesurés afin que le sable soit complètement saturé et stable sur toute la hauteur. 
Cinq essais sont ensuite conduits en enregistrant les temps d’infiltration d’un volume d’eau de 
500 ml ; leur moyenne (texp en s) représente le temps d’infiltration caractéristique du sable. Ce 
test nous permet donc d’étudier l’écoulement à charge variable dans la colonne. 

Ce test d’infiltration nous permet de déterminer la conductivité hydraulique à saturation 
à travers la mesure d’un temps appelé temps de Grant « tg ». Le calcul de ks est réalisé par la 
loi de Darcy en transposant les conditions expérimentales (dimensions de la colonne) à celles 
de Grant [Gue00]. 

L’équation 10 permet de calculer ks avec un dispositif qui n’est pas strictement 
identique à celui décrit par Grant : 
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     Équation 10 

tg : temps de Grant en (s), 
Hs exp : hauteur de la couche de sable mesurée expérimentalement (m), 
Vexp : volume d’eau versé mesuré expérimentalement (m3), 

20 cm de sable 

Disques éponge à récurer 

500 ml d’eau claire 

Colonne transparente  
∅ = 15 cm 
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texp : temps de passage du volume Vexp mesuré expérimentalement en (s), 
Dexp : diamètre intérieur de la colonne mesuré expérimentalement en (m). 

Grant et al [Lie00] ont utilisé le temps tg pour étudier plusieurs sables afin de proposer 
une gamme de sables adaptés à la filtration des eaux usées. Ces travaux ont permis de définir 
des seuils de tg de 50 et 150 secondes représentant ks compris entre 3,7×10-4 et 1,1×10-3 (m/s). 
Les auteurs soulignent aussi que l’utilisation de sables présentant des valeurs d’infiltration en 
limite du domaine de définition ci-dessus est plus risquée. 

Ce test d’infiltration présente l’avantage de permettre la connaissance sur site de ks d’un 
matériau de filtration avant sa mise en place dans la fouille. Il est réalisé avec un matériel très 
simple et un coût négligeable. Par contre, ce test n’a pas été validé par des travaux de 
recherche approfondis ; il a été simplement utilisé comme essai dans plusieurs travaux, sans 
que les auteurs posent la question de la validité du protocole et des hypothèses de calcul de ks. 

Dès la première lecture du protocole et des hypothèses de ce test, il apparait que 
l’hypothèse de saturation de l’échantillon est peu réaliste à cause de la discontinuité de 
l’apport en eau (bâchée). Dans le paragraphe 2.3 de ce chapitre 2, nous discuterons des limites 
de ce test et remettrons en question la validité des seuils de ks définis par Grant. 

2.2.3.2. Méthodes in situ 

La plupart des méthodes de mesure in situ de ks sont anciennes. La tendance actuelle est 
seulement d’adapter ces anciennes méthodes ou de les mettre en œuvre grâce à des moyens 
électroniques et informatiques. 

Les mesures de la conductivité hydraulique in situ se font pratiquement toujours par 
injection ou par pompage d’eau dans le sol. Les deux essais les plus employés sont l’essai 
ponctuel de type Lugeon (norme NF P94-131) utilisé pour les roches et Lefranc (norme NF 
P94-132) utilisé pour les sols. D’autres essais (cités par [Cho05]) existent également mais ne 
font pas l’objet d’une norme française ; il s’agit entre autres des méthodes du trou de tarière, 
du piézomètre, du piézomètre cône perméamètre, du tube crépiné, des puits multiples… 

Le lien entre toutes ces méthodes est qu’elles sont réalisées à partir d’un forage de 
quelques centimètres à quelques décimètres de diamètre qui doit être poursuivi bien au-
dessous du niveau de la nappe. Les méthodes employées dans le cadre de la reconnaissance 
géotechnique sont réalisées sur les nappes dites superficielles (entre la surface du sol et une 
dizaine de mètres de profondeur). 

On peut classer ces diverses méthodes selon la nature de la charge hydraulique qui peut 
être : 

1. Variable : dans ce cas, la charge va évoluer pendant la mesure, les méthodes qui 
correspondent à ce type d’essai étant dénommées hydrodynamiques. 

2. Constante : dans ce cas, le niveau de charge est maintenu constant durant la mesure ; 
on parle alors de mesure hydrostatique. 
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Lorsqu’il s’agit d’une injection d’eau, on observe soit le régime transitoire, soit le 
régime permanent de l’injection pour en déduire la conductivité hydraulique apparente du 
terrain au point de mesure. 

2.2.4. Mesures indirectes de la conductivité hydraulique saturée 

Des modèles d’estimation de la conductivité hydraulique à partir des caractéristiques 
physiques et mécaniques du matériau ont été proposés pour pallier les difficultés de mesure 
directe en laboratoire et in situ. Ces modèles ont en général un domaine d’application limité 
(généralement celui des sables et des graviers). 

Actuellement, les modèles les plus pertinents sont les modèles qui incluent au moins 
deux paramètres pour calculer ks ; il s’agit généralement des diamètres effectifs des grains 
« de » (d10, d20, d25, d60), de la porosité et parfois des facteurs de proportionnalité afin de 
prendre en compte l’influence de la forme des particules (Terzaghi 1925, Fair et Hatch 1933, 
James et Sperry 1995, Carrier 2003, Chapuis 2004). Il existe d’autres formules basées sur le 
pourcentage des différents composants des classes de sol (% argiles, limon, sable) dans un 
mélange granulaire (modèles de régression), intégrant la porosité ou l’indice des vides ou/et la 
dimension fractale (Cosby 1984, Brakensiek 1984, Saxton 1986, Vereecken 1990, Jabro 1992, 
Boadu 2000, Cronican 2004). Toutes ces formules sont valables pour des gammes de 
matériau données qui respectent certaines conditions de granularité, ces conditions concernant 
généralement le d10 ou/et le Cu (d60/d10). 

Devant la diversité des modèles empiriques développés dans ce cadre, nous présentons 
uniquement les modèles ayant montré leur pertinence pour estimer ks des matériaux sableux 
adaptés à notre problématique.  

Les modèles sont présentés ci-dessous en fonction du nombre de paramètres pris en 
compte pour le calcul de ks et avec leur unité d’origine. 

2.2.4.1. Modèles basés sur la distribution granulométrique 

a) Hazen (1853) [Cha04] [Car03] 

Selon les recherches réalisées par [Cha04] et [Car03], les différentes formes des 
formules de Hazen généralement utilisées ne respectent pas la forme originale présentée dans 
la publication de Hazen de 1892. ks des sables propres et des graviers est généralement 
estimée par la formule de Hazen de 1911 (équation 11) qui s’écrit : 

2
10dks =         Équation 11 

ks : conductivité hydraulique saturée (en cm/s) 
d10 : diamètre du tamis au passant à 10% dans la courbe granulométrique (en mm) 

Or, la formule originale de Hazen de 1892 peut s’écrire selon [Cha04] sous la forme : 

( ) ( )[ ]Tdks ⋅+⋅= 0307001571
2

10 ,,,      Équation 12 

T : température (en °C) 
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L’équation  (ks= (d10)
2) correspond à T = 5,5 °C.  

Pour les conditions de laboratoire, T est égale à 20°C et la formule s’écrit alors : 

2
10501 dks ⋅= ,         Équation 13 

Dans les conditions de terrain la température du sol est considérée égale à 10°C, ce qui 
se traduit par : 

2
10161 dks ⋅= ,         Équation 14 

La formule de Hazen s’appuie sur 3 hypothèses pour être valable:  

1. le matériau doit être dans l’état de compacité maximum (porosité minimum, indice des 
vides minimum), 

2. le coefficient d’uniformité Cu (d60/d10) doit être inférieur à 5, 

3. 0,10 < d10 < 3,00. 

Une forme plus élaborée de la formule de Hazen a été  proposée par [Cha04], elle est 
applicable cette fois-ci pour des indices des vides plus forts que la valeur minimum. Cette 
formule est présentée ci-après avec le groupe des formules basées sur l’indice des vides (ou 
porosité) et la distribution granulométrique. 

La formule retenue pour la suite de l’étude est celle correspondant aux conditions de 
laboratoire (T=20°C) (équation 13). 

b) Bialas et al. (1970) [Til07] 

La formule de Bialas et al (1970) est considérée parmi les formules les plus simples. 
Elle utilise seulement le d20 pour prédire ks avec un Cu très étendu qui varie entre 2 et 60 ce 
qui couvre une large gamme de matériau. La formule s’écrit : 

32
20

,dks =         Équation 15 

Avec ks  en (cm/s) et d20 en (mm) 

c) Beyer (1964) [Til07] 

2
10

60

10500
d

d

d
ks ⋅







 ×= log          Équation 16 

Cette équation est valable pour : 0,06≤ d10≤ 0,6 mm 
Avec ks  en (cm/s) et d10, d60 en (mm) 
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d) Seiler (1973) [Til07] 

2
10

10

60 d
d

d
ks ⋅








=           Équation 17 

Cette équation est valable pour : (d60/d10) < 17 

2
25

10

60 d
d

d
ks ⋅








=           Équation 18 

Cette équation est valable pour : (d60/d10) > 17 
Avec ks  en (cm/s) et d25 en (mm) 

e) Alyamani et Sen (1993) [Jam95] 

( )[ ]210500 02501300 ddIks −⋅+⋅= ,     Équation 19 

Avec ks  en (m/jour) et d10, d50 en (mm) 
I0 (mm): valeur du diamètre qui résulte de l’intersection de la ligne formée par le d50 et le d10 
et l’axe des abscisses (maille de tamis). 

f) Savatier (1999) [Sav99] 

Savatier a établi, une nouvelle formule d’estimation de la ks basée sur la granulométrie 
du sol. Cette formule est valable pour les sols de granulométrie étalée. Elle s’écrit : 

2

9070503010

11111
5



















++++
=

ddddd

ks α     Équation 20 

Avec : 0,25 < α < 2,8, coefficient de compacité généralement pris égal à 1. 
ks  en (m/s) 
di : diamètres effectifs correspondant au passant de i% en (cm) 

2.2.4.2. Modèles basés sur la distribution granulométrique et la porosité ou 
l’indice des vides 

a) Modèle de Slichter (1899) [Til07] 

10
2873 dnks ⋅= .          Équation 21 

Cette formule est valable pour : 0,01≤ d10≤ 5 mm 
Avec ks  en (m/s) et d10 en (mm) 
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b) Kozeny (1927) [Til07] 

2

2

3

1
effs d

n

n
k

)( −
=          Équation 22 

Cette formule est valable pour les sables 
Avec ks  en (m/s) 
n : la porosité 
deff : diamètre effectif en (mm),  









=

∑
⋅

n

i ix

i

eff

d

f
d

1
       Équation 23 

f i (i=1…n): ième fraction massique de particules de taille moyenne entre deux mailles de tamis 
successives (mm) 

21
1

21 /
)(

/
ininix ddd ⋅−⋅⋅ ×=        Équation 24 

dn i : maille de tamis « n » en (mm), 
d(n-1) i : maille de tamis « (n-1) » en (mm). 

c) Kozeny-Carman (1938, 1956) [Car03] 

( )







+






















=
− e

e

SC
k

CK
s 1

11 3

2
0µ

γ
     Équation 25 

Avec ks  en (m/s), 
γ : densité du fluide injecté en (kN/m3), 
µ : viscosité du fluide injecté en (kN/m3), 
CK-C : coefficient empirique de Kozeny-Carman généralement pris égal à « 5 », 
e : indice des vides, 
S0 : surface spécifique (cm-1) égale à : 

effd
S

6
0 =         Équation 26 

Avec deff défini par l’équation 23. 

Lorsque le fluide est de l’eau à 20°C (conditions de laboratoire), γ/µ=9,93x104 (cm-1.s-1) 
et la formule devient pour 20°C: 

( )







+







×=

e

e

S
ks 1

1
10991

3

2
0

4,        Équation 27 
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d) Navfac (1974) [Cha04] [Cha05]  

Cette formule a été développée pour prédire le ks des sables propres, des graviers ou des 
mélanges sable/gravier en fonction de l’indice des vides et du d10. Cette formule est valable 
pour : (0,1 < d10 < 2,0), (0,3 < e < 0,7), (d10/d5 <1,4) et (2 < Cu < 12) et s’écrit : 

( ) e

dk e
s

⋅−−=
293705504010

10
643502921110

..
..

    Équation 28 

Avec ks  en (cm/s) et d10 en (mm) 
e : indice des vides 

e) Hazen modifié [Cha04]  

Chapuis (2004) [Cha04] a proposé une extension de la formule de Hazen (1911). Il a 
montré que la formule de Hazen peut être combinée avec la formule de Kozeny-Carman pour 
donner des estimations de la conductivité hydraulique saturée en fonction d’un indice de vides 
donné inférieur à l’indice de vide maximal. Cette formule prend la forme suivante : 

( )
( )ee

eed
Cks +

+⋅⋅=°
1

151
20

3

32
10

max

max,
)(      Équation 29 

Avec ks en (cm/s) et d10 en (mm) 

Cette formule est valable pour les sables et les graviers. L’indice des vides maximum 
« emax » doit être connu au préalable ce qui limite l’utilisation de cette formule pour certaines 
applications lorsque l’état de serrage minimal du matériau est inconnu. La détermination de 
cette valeur « emax » est réalisée expérimentalement en laboratoire selon la norme [NF P 94-
059]. Pour des sables et des graviers uniformes, la valeur de « emax » varie généralement entre 
0,7 et 0,8. 

f) Chapuis (2004) [Cha04] [Cha05] 

La formule proposée par Chapuis est valable pour les sables et les graviers naturels. Elle 
est inspirée de l’extension de la formule de Hazen proposée par Chapuis [Cha04] et de celle 
de Kozeny-Carman (1938,1956). Dans la formule de Kozeny-Carman (eq. 25), la valeur de ks 
est en relation linéaire avec (S0)

-2, où S0 est la surface spécifique, et aussi avec le terme 
« e3/(1+e)  » où « e » est l’indice des vides. La combinaison de la formule de Kozeny-Carman 
(eq. 25) avec celle de Hazen modifiée (eq. 29) montre qu’il existe une relation entre le « d10

2 » 
et « (S0)

-2 e3
max/(1+emax) ». On en déduit donc une relation entre ks et le terme « d10

2 
e3/(1+e) ». Cette relation a été vérifiée expérimentalement et les résultats ont montré que la 
relation est linéaire entre « log ks » et « log [d10

2 e3/(1+e)] » avec un coefficient de corrélation 
égal à 0,91. Cette formule s’écrit : 

( )
7825032

10

1
46222

.

. 








+
⋅⋅=
e

ed
ks        Équation 30 

Avec ks en (cm/s) et d10 en (mm) 
e : l’indice des vides 
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Cette formule permet aussi de prédire correctement ks des sables limoneux non 
plastiques avec (0,0032 ≤ d10 ≤0,062 et 0,44 ≤ e ≤0,82). 

D’après les tests effectués sur les sols concassés, Chapuis (2004) conclut que cette 
formule n’est pas adaptée pour ce type de matériau. Ces résultats sont similaires aux résultats 
obtenus par la formule générale de Kozeny-Carman qui intègre trois facteurs (Chapuis et 
Aubertin 2003). Le premier est lié à la forme angulaire des particules et au pourcentage des 
fines qui affectent la conductivité hydraulique par l’augmentation de l’effet de la tortuosité. 
Le deuxième facteur résulte de la forme particulière de la géométrie de l’espace poreux par 
rapport à celle des sols naturels ; le troisième facteur provient de la non-prise en compte des 
problèmes de migration des fines pendant l’essai et de leur formation pendant le compactage. 

2.2.4.3. Modèles basés sur la distribution granulométrique, la porosité et la forme 
des particules 

a) Terzaghi (1925) [Cha04] 

( )
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−
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= .

µ
µ

        Équation 31 

Cette formule est valable pour les sables. 
Avec ks est en (cm/s) et d10 en (mm), 
C0 : facteur de forme égal à « 8 » pour les particules de sable roulé et « 4,6 » pour les 
particules de forme irrégulière, 
µ10 : viscosité de l’eau à 10°C et µt : viscosité de l’eau à la température « t » ; à 20°C 
(conditions de laboratoire) le rapport (µ10 /µt )= 1,3. 

b) Carrier (2003) [Car03] 

Carrier (2003) a introduit dans la formule de Kozeny-Carman un facteur de forme 
« C0 ». Ce facteur s’intègre dans la formule de la surface spécifique (S0= C0/deff). Le modèle 
s’écrit donc (à 20°C) : 

( )[ ]{ } ( )







+
















××=

∑ e

e
CDDf

k
silii

s 1
1

/
11099,1

3

2
0

2

595.0404.0
4  Équation 32 

Avec ks est en (cm/s), 
f i : pourcentage des particules retenues entre deux tamis en (%), 
Dli et Dsi : mailles des deux tamis en (cm), 
C0 : facteur de forme, 
e : l’indice des vides. 

Ce modèle est similaire aux autres versions du modèle de Kozeny-Carman, proposées 
par Fair et Hatch (1933) et Loudon (1952). Les facteurs de forme proposés par Fair et Hatch 
(1933) sont : C0 = 6,0 pour des particules sphériques, 6,1 pour des matériaux roulés, 6,4 pour 
des matériaux concassés, 7,4 pour des matériaux des arêtes et 7,7 pour des matériaux 
angulaires. Loudon (1952) propose : C0 = 6,6 pour des matériaux roulés, 7,5 pour des 
matériaux semi-concassés et 8,4 pour des matériaux concassés. 
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c) Fair et Hatch (1933) [Jam95] 

Les deux auteurs ont développé une formule suite à des travaux analytiques et 
expérimentaux. Cette formule est une version plus élaborée de la formule de Kozeny-Carman, 
elle s’écrit : 

( )
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∑
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k      Équation 33 

j : facteur de compacité pris toujours égal à « 5 », 
C0 : facteur de forme, pour le sable : (grains sphériques) 6,0 <C0< 7,7 (grains angulaires), 
f i : pourcentage des particules retenues entre deux tamis, 
dm : taille moyenne des particules entre deux mailles de tamis dm=(di di+1)

1/2, 
n : la porosité. 

2.2.5. Conclusion 

La conductivité hydraulique saturée ks peut donc être calculée de plusieurs manières. 
Certains modèles d’estimation mettant en relation la conductivité hydraulique avec les  
caractéristiques des matériaux sont très connus et fréquemment employés comme par exemple 
le modèle de Hazen et celui de Kozeny-Carman. Ces modèles de prédiction offrent l’avantage 
de fournir rapidement des valeurs guides à partir d’analyses granulométriques et de l’état de 
densité du matériau. Les modèles les plus élaborés, type Kozeny-Carman, qui tiennent compte 
de l’influence de la forme des particules et de la tortuosité, offrent une plus grande précision, 
mais l’estimation faite est parfois erronée à cause des incertitudes liées aux valeurs du facteur 
de forme et de tortuosité prises dans les calculs, ceci impliquant que le modèle soit calibré par 
des essais en laboratoire. 

Les nouveaux modèles proposés par Chapuis [Cha04] montrent, d’après lui, des 
estimations très précises de ks pour une très large gamme de sols. 

Dans le cadre de cette thèse, nous avons mené une étude comparative de ces différentes 
propositions afin d’évaluer celle(s) qui serai(en)t la (les) mieux adaptée(s) aux cas des sables 
de filtration ; ces travaux sont présentés au paragraphe suivant. 
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2.3. ESTIMATION DE CONDUCTIVITE HYDRAULIQUE SATUREE DES FILTRES D ’ANC 

Ce paragraphe est consacré à la présentation des résultats expérimentaux et théoriques 
sur l’estimation de la conductivité hydraulique saturée ks. 

Dans un premier temps nous étudions expérimentalement l’incidence des différents 
paramètres influençant l’écoulement vertical à savoir : les caractéristiques physico-
mécaniques (distribution des tailles des grains, forme des particules, état de serrage), la 
viscosité du fluide de percolation et la colonisation par la biomasse. 

Dans un deuxième temps, nous nous intéressons à la comparaison du test de Grant et 
des mesures Darcy. 

Dans un troisième temps, nous retenons le modèle prédictif de ks le plus performant 
dans le cas des sables de filtration à partir de l’étude comparative des résultats obtenus au 
moyen des différents modèles présentés auparavant.  

2.3.1. Etude de ks au moyen des essais Darcy 

2.3.1.1. Objectifs 

Il s’agit ici de présenter les résultats des essais effectués sur les trois sables de référence 
pour déterminer ks avec la méthode du perméamètre cylindrique [NF X 30-441] qui est 
considéré comme l’essai de référence de mesure de ks. Ces résultats vont nous permettre de : 

- déterminer les ordres de grandeurs de ks et sa variation en fonction de la densité pour 
les trois sables de référence, 

- établir l’influence de la viscosité de l’effluent sur la mesure de ks, 
- établir l’influence d’un colmatage sur la réduction de ks. 

2.3.1.2. Protocoles d’essais 

Pour effectuer ces études, 3 protocoles ont été utilisés. 

Le premier a consisté à étudier la conductivité hydraulique à l’eau, le second protocole a 
consisté à étudier la conductivité hydraulique à l’effluent afin d’étudier l’influence de la 
viscosité sur la conductivité hydraulique saturée, enfin le troisième protocole a consisté à 
effectuer un essai de conductivité hydraulique à l’eau sur une cellule colonisée par la 
biomasse.  

Pour chaque configuration, cinq densités de sable ont été testées : 15,8 – 16,3 – 16,8 – 
17,3 – 17,8 kN/m3 (ou 17,6 kN/m3 densité maximum du R-Lafarge). Ces densités ont été 
choisies en fonction des seuils de densités (minimale et maximale) disponibles pour les trois 
matériaux de référence en prenant en compte l’influence du compactage hydraulique sur l’état 
de serrage de la densité minimale. 

Les paramètres utilisés dans cette étude expérimentale sont :  

- ks (m/s), la conductivité hydraulique saturée, déterminée par mesure directe, 
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- γd(kN/m3), la densité sèche du sable dans la cellule du perméamètre, déterminée par 
calcul et par pesée du matériau, 

- e, l’indice des vides, calculé à partir de la densité sèche, 
- Sr, le degré de saturation, déterminé par pesée et par calcul. 

2.3.1.3. Résultats et analyses 

Les valeurs moyennes de ks et de Sr pour chaque état de densité testé, calculées à partir 
de 3 essais sont résumées Tableau 10. Ces résultats sont illustrés sur les Figure 19. Les 
valeurs affichées à coté des points de mesures sur les graphes correspondent au degré de 
saturation moyen pour chaque densité. 

Essai à l’eau Essai à l’effluent 
Sable γγγγd (kN/m3) e 

ks*10-3 (m/s) Sr (%) ks*10-3 (m/s) Sr (%) 
15,8 0,677 2,53 87 2,68 94 
16,3 0,626 2,83 90 2,61 95 
16,8 0,577 2,66 93 / / 
17,3 0,532 2,39 91 2,26 94 

R-Lafarge 

17,6 0,509 2,34 82 / / 
15,8 0,677 1,53 85 1,46 90 
16,3 0,626 1,38 84 1,69 93 
16,8 0,577 1,14 84 / / 
17,3 0,532 0,97 86 1,26 98 

R-Sograp 

17,8 0,489 0,48 84 / / 
15,8 0,677 1,15 84 / / 
16,3 0,626 0,96 86 / / 
16,8 0,577 0,91 88 / / 
17,3 0,532 0,65 84 / / 

C-Sograp 

17,8 0,489 0,36 88 / / 

Tableau 10 : ks à l’eau et à l’effluent pour différents états de densité et pour les trois sables de référence 
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Figure 19 : Valeurs expérimentales de ks à l’eau obtenues par l’essai Darcy pour les 3 sables de référence 
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a) Evolution de ks en fonction de la densité 

En ce qui concerne le sable R-Lafarge, ks diminue très légèrement avec l’augmentation 
de la densité. Vu la précision de ce type d’essai, on peut considérer que cette variation est 
négligeable et que ks de ce sable n’est donc pas influencée par son état de serrage. Ceci peu 
être expliqué par le pourcentage très fort de la macroporosité (pores de taille > 1 µm) dans la 
distribution de la taille des pores du squelette granulaire. Le sable est grossier (d10=0,72mm) 
et il est relativement homogène (Cu ~ 3) ; ceci produit des pores de tailles importantes malgré 
la réduction de l’indice des vides global avec l’augmentation de la densité. 

En revanche, les résultats obtenus pour les deux sables Sograp (roulé et concassé), 
montrent que l’état de serrage de ces sables influence de manière sensible (de l’ordre d’une 
puissance de 10) leur ks. Cette différence de comportement avec R- Lafarge s’explique par le 
fait que la taille des pores est plus petite à cause de l’étalement de la distribution 
granulométrique pour le sable concassé (Cu=7,49) et que le d10 est relativement faible (<0,40). 

b) Variabilité des mesures de ks 

Concernant la variabilité de la mesure de ks, les intervalles de variation des mesures qui 
correspondent aux écarts-types calculés à partir de trois essais sont relativement petits pour 
les deux sables R-Lafarge et R-Sograp. En revanche, la variation est beaucoup plus forte pour 
le C-Sograp (de l’ordre de 10% entre les trois sables). Ceci peut être lié à l’homogénéité de la 
mise en œuvre du sable dans la cellule ou/et à la différence de Sr entre les trois essais pour la 
même densité. La différence de Sr entre les trois essais est liée aux chemins d’écoulement 
fermés par le colmatage des pores par des particules fines. 

c) Influence du degré de saturation 

Le Sr du matériau au cours des essais montre que l’hypothèse de la saturation du 
matériau est vérifiée. En effet, d’après Chapuis [Cha04] les sols sableux sont considérés 
comme saturés à partir d’environ 85% d’occupation du volume des vides par le fluide 
percolant. Les valeurs de Sr sont restées globalement supérieures à 85% (cf. Tableau 10). 

d) Influence de la viscosité du fluide 

Concernant l’influence de la viscosité de l’effluent (Figure 20), des essais ont été 
conduits sur les deux sables R-Lafarge et R-Sograp en injectant un effluent septique réel et 
frais. Les essais de détermination de ks ont été réalisés pour trois états de densités (15,8 ; 
16,3 ; 17,3 kN/m3) où pour chaque densité trois essais ont été conduits afin de mettre en 
évidence les intervalles de variation et vérifier la répétitivité des mesures. Les résultats de ces 
essais comparés avec ceux obtenus par injection d’eau claire sont présentés sur la Figure 20. 
Ces résultats montrent une influence négligeable de la viscosité pour les trois densités testées. 
La viscosité de l’effluent est influencée par la concentration des MES (matière en suspension) 
et la température. Or comme la concentration des MES pour un effluent septique ne dépasse 
pas, même dans les cas extrêmes, 300 mg/l, l’influence sur la viscosité générale du fluide 
semble négligeable. Concernant la température, les mesures réalisées au cours des essais 
donnent des résultats très proches entre l’eau du robinet et l’effluent (~14°C pour l’eau, 
~13°C pour l’effluent). 

Dans ces conditions, l’hypothèse d’utiliser de l’eau plutôt que de l’effluent pour étudier 
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la conductivité hydraulique en place semble valide. Elle permet de faciliter l’étude de la 
conductivité hydraulique au laboratoire car l’obtention et la conservation d’une quantité assez 
importante d’effluent réel est délicate et extrêmement difficile. Les essais à l’eau permettent 
aussi de représenter assez fidèlement les résultats éventuels obtenus sur terrain. 
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Figure 20 : Valeurs expérimentales de ks obtenues par l’essai Darcy à l’effluent et à l’eau claire 

e) Influence de la colonisation par la biomasse 

Le but de cette étude est d’apprécier l’influence sur ks du développement de la biomasse 
au sein du filtre. 

Le protocole expérimental consiste à alimenter par un effluent le sable R-Sograp dans le 
moule utilisé pour réaliser les essais de conductivité hydraulique Darcy. Le moule a été choisi 
dans le but de pouvoir effectuer a posteriori facilement les essais de perméabilité Darcy après 
la colonisation de la colonne sans perturber la structure du matériau. Le sable a été mis en 
place avec une densité sèche de 16,3 kN/m3. 

Avant de commencer l'alimentation du moule par l’effluent, nous avons mesuré la 
conductivité hydraulique saturée de l’échantillon. Cette mesure servira de valeur de référence 
afin de la comparer avec les résultats des mesures futures réalisées après colonisation. 

Un système d'alimentation du moule par l’effluent septique réel a été conçu au moyen 
d'une pompe programmée pour fournir 3 bâchées par jour. Le volume approximatif de chaque 
bâchée est d’environ 0,5 litre afin de saturer complètement le sable dont le volume des vides 
était d’environ 0,3 litre pour le niveau de densité étudié (16,3 kN/m3). 

Une mesure de la conductivité hydraulique saturée à l’eau claire a été effectuée tous les 
5 jours. Les résultats des mesures sont fournis Figure 21 ci-après. 
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Les résultats de cette étude (Figure 21) montrent nettement une diminution progressive 
de ks au fur et à mesure de la croissance de la biomasse. Cette diminution de ks en fonction du 
temps est de type exponentiel. 

Nous avons analysé cette tendance afin d’estimer de manière analytique le ks due à la 
colonisation du milieu. La formule proposée est la suivante (R2 = 0,98) : 

( )tkk init
ss ⋅−⋅= 01232.0exp*       Équation 34 

Avec : 
*
sk : la conductivité hydraulique saturée du milieu colonisé en (m/s), 
init
sk : la conductivité hydraulique saturée initiale du milieu sain en (m/s), 

t : le temps d’alimentation en (jours). 
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Figure 21 : Evolution de ks en fonction du colmatage (R-Sograp) 

À l’ouverture de la cellule à la fin de l’expérimentation, on a constaté la colonisation du 
matériau (Figure 22), cette colonisation par biomasse n’apparaissant pas à la surface du sable 
mais plutôt en profondeur. Il s’agit donc d’une colonisation biologique avec une activité de 
dégradation de la matière organique dans les conditions anaérobiques à cause de la faible 
alimentation en oxygène (cellule mal aérée). 

La Figure 22 montre l'aspect du sable après 40 jours d’alimentation avec l’effluent 
septique. L'accumulation des matières biologiques se traduit par le noircissement du sable, 
principalement en profondeur et l’apparition d’une pellicule d'aspect visqueux. Selon 
Chabaud (2007), ce noircissement, classiquement observé dans les systèmes d'infiltration 
d'eaux usées, est causé par le développement de la biomasse autour des grains, l'accumulation 
de produits du métabolisme des micro-organismes et le dépôt de composés insolubles 
[Cha07]. 
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Figure 22 : Etat du sable R-Sograp après 40 jours d’alimentation 

2.3.1.3. Conclusions 

Le développement de la biomasse au niveau de la porosité du sable a provoqué une 
diminution de la conductivité hydraulique saturée. À 40 jours d’alimentation par l’effluent 
septique, la diminution de ks est près de 40% par rapport à la conductivité hydraulique saturée 
initiale. On peut estimer que la formule de décroissance de ks établie en fonction du temps est 
très limitée surtout en ce qui concerne la borne inférieure de ks. Il aurait été plus judicieux de 
relier cette diminution au degré de colmatage, mais ceci n’a pas été possible. 

En absence de mesure du degré du colmatage, il est donc difficile d’estimer le 
pourcentage de pertes de ks pour le degré de colonisation final. Dans la littérature, les études 
expérimentales menées dans ce cadre ont montré que la conductivité hydraulique saturée des 
matériaux sableux diminue d’un ordre de grandeur dans le cas de colmatage sévère [Sch07], 
[Gon07], [Sek98], [Bea05], [Geo04]… 

2.3.2. Etude de l’estimation de la conductivité hydraulique saturée à partir du test 
de Grant 

Le test de Grant est considéré comme un essai de conductivité hydraulique à saturation 
[Lie00]. Il permet de donner une appréciation rapide et sur le terrain du ks du sable qui va être 
utilisé dans la réalisation d’un nouveau filtre.  

Cette étude expérimentale est réalisée dans le but de vérifier la pertinence, la précision 
de l’essai ainsi que la validité de l’hypothèse de la saturation du milieu. En effet, si 
l’estimation de la conductivité hydraulique au moyen de ce test s’avérait précise et 
reproductible alors, cet essai pourrait peut-être être normalisé afin de fournir un outil simple 
et rapide de contrôle aux installateurs ou aux gestionnaires au moment de la mise en place des 
filtres. 

Pour étudier ces différents points, une série d’essais a été réalisée dans le but de 
comparer les résultats obtenus à partir de ce test avec ceux de l’essai Darcy qui est considéré 
comme l’essai de référence de la mesure de ks. Le protocole expérimental de l’essai Grant a 
été présenté au paragraphe 2.2.3.1. Des tests de Grant ont été réalisés dans des colonnes 
remplies de sable mis en œuvre aux mêmes états de densité sèche que pour les essais Darcy à 
savoir : 15,8 ; 16,3 ; 16,8 ; 17,3 ; 17,8 kN/m3. Le degré de saturation du sable au cours de 
l’essai est sous contrôle et il est calculé à partir de la densité sèche du matériau testé et de la 
pesée de la quantité d’eau restée dans l’échantillon avant la mesure. 

Les résultats de ces essais sont présentés ci-après (Tableau 11, Figures 23 et 24). 
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R-Lafarge R-Sograp C-Sograp γd (kN/m3) 
ks*10-3 (m/s) Sr (%) ks*10-3 (m/s) Sr (%) ks*10-3 (m/s) Sr (%) 

15,80 5,27 72 0,21 76 0,12 79 
16,30 4,07 74 0,20 75 0,11 79 
16,80 3,34 76 0,14 78 0,08 79 
17,30 1,87 76 0,13 76 0,07 78 
17,80 2,25 71 0,10 79 0,09 79 

Tableau 11 : Résultats des tests de Grant pour les 3 sables de référence : ks et Sr 
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Figure 23 : ks déterminée à partir du test de Grant 

L’analyse de ces essais, nous permet de constater une légère baisse de ks en fonction de 
la densité pour les trois sables de référence. Néanmoins l’influence de la densité n’est pas la 
même que lors des essais Darcy. En effet, nous avons vu que la compacité n’avait 
pratiquement pas d’influence pour le R-Lafarge dans l’essai Darcy, or, dans le cas des tests de 
Grant, il semble que cette influence soit plus prononcée. A l’inverse, on constate une 
influence moins importante de la compacité sur ks des 2 sables R-Sograp et C-Sograp dans le 
cas des tests de Grant. En ce qui concerne, la variabilité, on retrouve les mêmes évolutions 
que dans le cas des essais Darcy, à savoir que la variabilité de la mesure de ks est relativement 
petite pour les deux sables R-Lafarge et R-Sograp et beaucoup plus forte pour le C-Sograp. La 
variabilité plus forte pour le C-Sograp semble provoquée par son hétérogénéité plus forte 
(pourcentage de fines plus important, ségrégation des grains au moment du remplissage de la 
colonne, lessivage de l’échantillon au cours de l’essai…). 

Concernant le degré de saturation Sr, on constate que Sr pour les trois sables de 
référence ne dépasse pas les 80% (Figure 23). Dans ces conditions hydrauliques (Sr < 80%), 
le milieu est considéré en état non saturé (saturation si Sr > 85 %) et l’hypothèse de saturation 
utilisée dans le calcul de ks par le test de Grant n’est donc pas respectée. Le protocole du test 
de Grant est la cause de ces faibles valeurs de Sr. En effet, le fait d’apporter cinq lames d’eau 
de façon discontinue en charge variable (passage bâchée par bâchée) ne peut provoquer la 
saturation du milieu par insuffisance d’apport d’eau. 
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Comparaisons  Grant – Darcy 

La comparaison des résultats de ks pour l’essai Grant et l’essai Darcy, illustrée Figure 
24, montre une sous-estimation de cette dernière par le test de Grant. On constate un écart 
d'une puissance de 10 entre le ks obtenu par le test de Grant et celui obtenu avec le test Darcy 
pour les sables R-Sograp et C-Sograp. Cet écart est moins important pour le R-Lafarge. On 
note aussi que cet écart a tendance à se réduire pour les fortes densités. En effet, les valeurs de 
ks Grant et Darcy sont quasiment identiques pour le R-Lafarge, en revanche un écart de 
~0,5x10-1 persiste pour les sables R-Sograp et C-Sograp. Cela est gênant car, dans 
l’application aux matériaux des filtres d’ANC, les valeurs de la conductivité hydraulique 
recherchées se situent plutôt du coté des faibles densités puisque habituellement on ne 
préconise aucun compactage du matériau lors de son mise en œuvre. 

Les écarts enregistrés peuvent s’expliquer par l’influence du degré de saturation du 
milieu sur la conductivité hydraulique. En effet, la diminution du degré de saturation 
augmente les forces de capillarité et la succion à l’interface eau-grains. Ces forces de 
capillarités vont s’opposer au flux d’écoulement en créant des forces résistantes qui réduisent 
la conductivité hydraulique. Dans le cas du R-Lafarge, qui est un sable relativement grossier, 
ces forces de capillarité sont moins fortes pour les degrés de saturation de l’essai Grant 
(autour de 75% en moyenne) à cause du faible pourcentage de la microporosité (ou du fort 
pourcentage de la macroporosité) qui est la source des forces de capillarité. Ces phénomènes 
et leur incidence sur la conductivité hydraulique seront analysés dans le chapitre 2 de cette 
même partie. 

1.0E-05

1.0E-04

1.0E-03

1.0E-02

15.30 15.80 16.30 16.80 17.30 17.80 18.30

ks
(m

/s
)

Densité sèche (kN/m3)

R - Lafarge_Grant R - Lafarge_Darcy

C - Sograp_Grant R - Sograp_Darcy

R - Sograp_Grant C - Sograp_Darcy

 

Figure 24 : Comparaison de ks obtenu par le test de Grant et l’essai Darcy pour les 3 sables de référence 
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2.3.3. Etude des modèles prédictifs et comparaison avec les résultats 
expérimentaux 

Dans ce paragraphe, nous évaluons ks à partir de modèles prédictifs et comparons ces 
évaluations aux résultats expérimentaux obtenus pour nos sables de référence. Les trois 
familles de formule présentées dans le paragraphe 2.2.4.1 vont être utilisées : celles basées sur 
la distribution granulométrique seule, celles basées sur la granulométrie et la porosité et celles 
basées sur la granulométrie, la porosité et le facteur de forme des grains  

Deux outils ont été utilisés afin de cerner les modèles les plus performants : 

- la représentation graphique des valeurs prédites et mesurées en fonction de la densité 
pour évaluer les intervalles de densité où il y a bonne concordance entre les modèles 
et l’expérimentation, 

- des outils statistiques afin de comparer les performances des modèles prédictifs 
entre eux ; pour comparer les performances nous avons  utilisé l'écart quadratique 
moyen (EQM) qui est défini de la manière suivante (Equation 35) : 

∑ 






 −=
n

i
ii yy

n
EQM

2
1 ^

      Équation 35 

n : représente le nombre de valeurs, iY : (i=1…n) : représente les valeurs de ks mesurées, 

iŶ : représente les valeurs de ks estimées par la formule prédictive. 

Lorsque l'on compare plusieurs modèles prédictifs, on considère que le meilleur modèle 
est celui qui présente l'écart quadratique moyen le plus faible. Il faut signaler que la 
comparaison des valeurs prédites à été réalisée par rapport aux valeurs moyennes des valeurs 
mesurées. Les intervalles de confiance du ks des valeurs mesurées seront utilisés pour vérifier 
graphiquement la validité des valeurs prédites en fonction de la densité. 

2.3.3.1. Etude des modèles prédictifs basés sur la distribution granulométrique 

Les valeurs de ks prédites ainsi que les écarts quadratiques moyens des différents 
modèles basés sur la granulométrie sont synthétisés dans les Tableaux 12 et 13. Les valeurs 
calculées et expérimentales sont présentées Figure 25. 

ks*10-3 (m/s) 
Modèles prédictifs 

R-Lafarge R-Sograp C-Sograp 
Hazen (1853) 7,48 2,33 0,55 
Beyer (1964) 10,70 4,50 0,86 
Bialas (1970) 17,00 2,13 0,89 
Seiler (1973) 17,60 4,38 2,65 
Alyamani (1993) 4,67 1,46 0,38 
Savatier (1999) 25,60 6,23 2,99 

Min 2,34 0,48 0,36 
Max 2,83 1,38 1,15 

Valeurs 
Expérimentales 

Moy 2,60 1,10 0,80 

Tableau 12 : ks expérimentaux et estimés par les différents modèles prédictifs basés sur la distribution 
granulométrique pour les 3 sables de référence 
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EQM*10 -3 (m/s) 
Modèles prédictifs 

R-Lafarge R-Sograp C-Sograp 
Hazen (1853) 5,47 1,43 0,42 
Beyer (1964) 9,09 3,82 0,31 
Bialas (1970) 16,12 1,22 0,32 
Seiler (1973) 16,79 3,69 2,09 
Alyamani (1993) 2,33 0,57 0,57 
Savatier (1999) 25,73 5,75 2,47 

Tableau 13 : EQM des différents modèles prédictifs de ks basés sur la distribution granulométrique pour 
les 3 sables de référence 

On constate que le modèle prédictif d’Alyamani (1993) est le plus pertinent, et ce pour 
les trois sables. Le modèle prédictif de Hazen (1853) est relativement voisin avec un écart 
plus grand pour le R-Lafarge. 

Si on compare maintenant les résultats des différents modèles selon le type de sable 
(Tableau 13), on note que ces différents modèles ont du mal à estimer le ks du sable R-
Lafarge qui est un sable grossier et assez uniforme. Au contraire, le ks est bien estimé pour le 
C- Sograp. 

On constate aussi que EQM pour les sables R-Sograp et C-Sograp varie moins d'un 
modèle à l'autre que pour le R-Lafarge et ce surtout pour le C- Sograp. 

Si on compare les résultats entre modèles sur des graphes (Figure 25), on constate que 
les modèles d’Alyamani et de Hazen permettent de bien estimer le ks pour les faibles densités 
du sable R-Sograp. En revanche, le modèle d’Alyamani présente une meilleure estimation du 
ks que celui de Hazen pour les fortes densités du C-Sograp. Pour ce même sable, la formule de 
Hazen estime mieux les valeurs moyennes de ks sur toute la gamme de densité. Enfin les 
valeurs prédites par ces modèles sont quasiment parallèles aux valeurs expérimentales pour le 
R-Lafarge du fait de l’insensibilité du ks de ce sable à la variation de la densité. 

En conclusion, les modèles prédictifs basés sur la distribution granulométrique seule 
représentent mal les vraies conductivités hydrauliques saturées ; ils permettent seulement de 
donner des premières appréciations de la conductivité hydraulique d’un matériau donné. 
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Figure 25 : Comparaison entre les valeurs expérimentales de ks et les valeurs obtenues par les modèles 
prédictifs d’Alyamani et Hazen pour les 3 sables de référence 

2.3.3.2. Etude des modèles prédictifs basés sur la distribution granulométrique, la 
porosité et la prise en compte ou non du facteur de forme 

Les modèles prédictifs qui intègrent le facteur de forme des particules sont indiqués par 
(*). Ici aussi, nous avons comparé les valeurs de ks prédites et mesurées à l’aide de l’EQM. 

EQM*10 -3 (m/s) 
Modèles prédictifs 

R-Lafarge R-Sograp C-Sograp 
Slichter (1899) 18,80 5,40 0,64 
Terzaghi* (1925) 1,01 0,20 0,76 
Kozeny (1927) 1,01 0,77 0,56 
Fair et Hatch* (1933) 1,82 1,00 0,82 
Kozeny-Carman (1956) 8,41 1,62 1,27 
Navfac (1974) 3,74 0,41 0,65 
Carrier* (2003) 4,08 1,01 0,16 
Hazen-Chapuis (2004) 2,34 0,18 0,64 
Chapuis (2004) 0,57 0,16 0,54 

Tableau 14 : EQM des modèles prédictifs de ks basés sur la distribution granulométrique, la porosité et la 
prise en compte ou non du facteur de forme 
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On constate sur l’ensemble des résultats que les formules de Chapuis (2004), Kozeny 
(1927), Terzaghi*(1925), fournissent les EQM les plus faibles et les plus homogènes entre les 
trois sables de référence. On constate aussi  des divergences pour les modèles prédictifs qui 
intègrent le facteur de forme : la formule de Carrier*(2003) qui est la version la plus récente 
du modèle de Kozeny-Carman (1956) donne des EQM plus faibles que ceux du modèle de 
Fair et Hatch*(1933) et Terzaghi*(1925) pour le C-Sograp, dans le même temps, ce modèle 
donne le contraire pour le R-Sograp et le R-Lafarge où le modèle de Terzaghi*(1925) est le 
plus performant. 

Par la suite, nous ne retenons que les 4 modèles prédictifs les plus pertinents. Les 
résultats pour les trois sables de référence sont présentés Figure 26. Les graphes montrent 
l’évolution de ks en fonction de la densité sèche γd. Les valeurs de ks représentées Figure 26 
sont résumées dans Tableau 15. 

R-Lafarge (d10 = 0,72mm) 
ks*10-3 prédit (m/s)  γd (kN/m3) E 

Chapuis (2004) Carrier (2003) Kozeny (1927) Terzaghi (1925) 
15,8 0,677 3,82 8,54 2,52 4,46 
16,3 0,626 3,25 6,95 2,05 3,79 
16,8 0,577 2,76 5,63 1,66 3,18 
17,3 0,532 2,32 4,53 1,34 2,64 
17,6 0,509 2,12 4,03 1,19 2,39 

Min 2,34 
Max 2,83 

Valeurs 
expérimentales 

Moy 2,60 
R-Sograp (d10 = 0,39mm) 

ks*10-3 prédit (m/s)  γd (kN/m3) E 
Chapuis (2004) Carrier (2003) Kozeny (1927) Terzaghi (1925) 

15,8 0,677 1,53 2,87 0,66 1,71 
16,3 0,626 1,30 2,33 0,53 1,45 
16,8 0,577 1,10 1,89 0,43 1,22 
17,3 0,532 0,93 1,52 0,35 1,01 
17,8 0,489 0,78 1,21 0,28 0,83 

Min 0,48 
Max 1,38 

Valeurs 
expérimentales 

Moy 1,10 
C-Sograp (d10 = 0,19mm) 

ks*10-3 prédit (m/s)  γd (kN/m3) E 
Chapuis (2004) Carrier (2003) Kozeny (1927) Terzaghi (1925) 

15,8 0,677 0,49 1,35 0,50 0,23 
16,3 0,626 0,42 1,10 0,41 0,19 
16,8 0,577 0,36 0,89 0,33 0,17 
17,3 0,532 0,30 0,72 0,27 0,14 
17,8 0,489 0,25 0,57 0,21 0,11 

Min 0,36 
Max 1,15 

Valeurs 
expérimentales 

Moy 0,80 

Tableau 15 : ks estimées par les modèles prédictifs basés sur la distribution granulométrique, la porosité et 
la prise en compte ou non du facteur de forme 

La comparaison des résultats présentés Figure 26, montre que si l’évolution en fonction 
de la densité de ks estimé à partir des 4 modèles est quasiment identique à l’évolution mesurée 
expérimentalement pour les trois sables de référence, en revanche, leur prédiction est plus ou 
moins proche de la réalité. 
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Pour le R-Lafarge, le modèle de Carrier*(2003)  ne donne pas de bonnes prédictions 
quelle que soit la densité et celui de Kozeny (1927) perd de sa robustesse pour les fortes 
densités. Les deux autres modèles fournissent par contre une bonne estimation de ks pour 
l’ensemble des densités. 

En ce qui concerne le R-Sograp, on constate que ni le modèle de Kozeny (1927) ni celui 
de Carrier*(2003) ne semblent adaptés pour fournir une bonne estimation de la ks à partir des 
caractéristiques en place des sables de filtration. Les modèles de Tarzaghi*(1925) et de 
Chapuis (2004) donnent ici encore de bonnes prédictions pour l’ensemble des densités. 

Enfin pour le C-Sograp, seul le modèle de Carrier*(2003) semble adapté pour prédire 
avec une précision suffisante la conductivité hydraulique en place. 

En résumé, il semble donc que pour les sables roulés, les formules de Chapuis (2004) et 
de Terzaghi*(1925) soient les mieux adaptées et fournissent des résultats très satisfaisants 
pour l’estimation de la conductivité hydraulique. En revanche, pour le C-Sograp, du fait de 
ses caractéristiques particulières (forme des grains et taux de fines plus important), il faudra 
soit utiliser le modèle de Carrier soit adapter le modèle de Chapuis. Il sera toutefois nécessaire 
de faire des études sur d’autres sables concassés pour valider complètement ces modèles. 
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Figure 26 : Evolution de ks estimé à partir des modèles prédictifs en fonction de γγγγd pour les 3 sables de 
référence 

2.4. CONCLUSIONS 

Nous avons validé à travers cette étude expérimentale plusieurs hypothèses concernant 
le comportement hydraulique des matériaux des filtres à sable utilisés dans le cas des 
ouvrages d’ANC. Nos conclusions sont les suivantes: 

1. ks est sensible à l’état de compacité du matériau ; il faudra donc nécessairement définir 
des conditions de mise en œuvre des matériaux utilisés en ANC en fonction des 
performances recherchées, mais surtout à performances égales, en fonction des 
caractéristiques physiques des matériaux. Ces conditions pourront être définies lorsque 
les seuils de conductivités hydrauliques minimale et maximale d’un filtre permettant 
une épuration optimale (c'est-à-dire respectant les normes d’épuration tout en gardant 
une durée de vie acceptable sur le plan économique) auront été définis. Ce travail est 
l’objet des essais réalisés au Cemagref et dont une partie des résultats sera exposée en 
partie III. 

2. l’influence de la viscosité de l’effluent sur le ks est négligeable et l’effluent peut être 
considéré comme de l’eau vis-à-vis de la conductivité hydraulique dans un milieu 
vierge ; ce constat reste valable quel que soit l’état de densité du matériau. Ce résultat 
facilitera les études futures du fait des difficultés liées à l’utilisation de ce type de 
fluide en s’appuyant sur les résultats obtenus avec de l’eau claire pour appréhender le 
comportement réel des filtres d’ANC. 

3. l’influence de la colonisation par la biomasse (colmatage) sur la conductivité 
hydraulique est importante. Il y a une diminution progressive de ks au fur et à mesure 
de la croissance de la biomasse ; cette diminution de ks en fonction du temps est de 
type exponentiel avec un coefficient de corrélation R2 = 0,98. 

4. le test de Grant doit être amélioré en vue de sa validation comme outil de contrôle a 
priori des matériaux de filtre à sable. En effet la simplicité de ce test permettrait de le 
généraliser rapidement pour une utilisation par les gestionnaires ou les installateurs de 
ces ouvrages ; par contre du fait des conditions de cet essai (non saturation), 
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l’utilisation de la loi de Darcy pour estimer ks n’est pas réaliste et les estimations 
obtenues ne sont pas satisfaisantes. Ce test ne peut donc pas être validé pour une 
estimation rapide de ks d’un matériau de filtre. Par contre, pour qu’il puisse fournir une 
bonne estimation de la conductivité hydraulique non saturée d’un filtre; il serait 
nécessaire de revoir les hypothèses de ce test et de valider ces estimations par les 
résultats expérimentaux réalisés sur colonnes au Cemagref et par les études sur sol non 
saturée abordées dans le chapitre 3 suivant. 

5. l’étude comparative des différents modèles prédictifs de ks montre que les modèles 
basés uniquement sur la courbe granulométrique des matériaux filtrants ne permettent 
pas de fournir une estimation suffisamment précise de ks. En effet, ces modèles ne 
tiennent compte ni de la compacité, ni de la forme des particules. La formule de 
Chapuis (2004) semble la mieux adaptée pour les sables roulés pour l’estimation de ks ; 
en revanche, elle montre ses limites pour l’estimation de ks des sables concassés. Le 
modèle  de Carrier (2003), qui prend en compte un facteur de forme à choisir 
arbitrairement en fonction du jugement fait par une analyse visuelle de l’échantillon de 
sable semble le mieux adapté pour le sable concassé. Ce même modèle donne de très 
mauvaises estimations de ks pour les deux sables R-Lafarge et R-Sograp.  

En conclusion, nous préconisons donc l’utilisation de la formule de Chapuis [Cha04] pour 
estimer le ks des matériaux de filtres à sables roulés, dont la validation a largement été 
démontrée sur une base de données de 100 matériaux roulés [Cha04] ; en revanche, la 
formule de Carrier (2003) nécessite encore des études sur un nombre important de 
matériaux concassés notamment en ce qui concerne le choix du facteur de forme afin de la 
valider complètement. 
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CHAPITRE 3 : ESTIMATION DE LA CONDUCTIVITE HYDRAULI QUE NON 
SATUREE EN PLACE 

3.1. INTRODUCTION  

Les propriétés hydrauliques des milieux non saturés ont fait l'objet de nombreuses 
études [Ter43], [Chi50], [Bur53], [Gar58], [Bro64], [Mua76], [Mua86], [Van80], [Van00], 
[Fre03], [Aub00]. Ces auteurs ont proposé différentes approches pour mesurer ou estimer la 
conductivité hydraulique non saturée en fonction de la teneur en eau et de la succion. En 
revanche, très peu de chercheurs ont exploité ces travaux dans le contexte des filtres d’ANC 
afin de comprendre et d’accroitre les connaissances de leur fonctionnement en vue de leur 
optimisation. Nous proposons dans ce chapitre d’adapter ces travaux de recherche pour 
estimer la conductivité hydraulique de ces ouvrages en place. 

Ce chapitre contient deux sous-sections : une première section est consacrée à une 
synthèse bibliographique des travaux déjà menés dans ce domaine et une deuxième présente 
les travaux et résultats obtenus dans le cadre de ce projet. 

La section bibliographique traite, dans un premier temps, des paramètres importants 
régissant le comportement hydraulique des sols non saturés. Après la définition de ces 
différents paramètres, nous abordons les techniques de mesures et de contrôle de la succion et 
de détermination directe de la conductivité hydraulique non saturée. La succion en effet est le 
paramètre clé dans l’étude des milieux non saturés et sa détermination directe par mesure 
expérimentale ou indirecte par des relations théoriques est un aspect fondamental dans 
l’hydraulique des sols non saturés. Comme dans le chapitre précédent (conductivité 
hydraulique saturée) nous insisterons sur les méthodes indirectes de détermination  de la 
succion et de la conductivité hydraulique non saturée à partir de la connaissance des 
caractéristiques géotechniques de base du matériau. 

La deuxième section focalisera sur l’étude des différents modèles d’estimation de la 
conductivité hydraulique non saturée et de leur pertinence vis-à-vis de leur application sur des 
ouvrages d’ANC. 

3.2. SYNTHESE BIBLIOGRAPHIQUE  

3.2.1. Sols non saturés et succion 

Le sol non saturé est considéré comme un système triphasique qui, contrairement au sol 
saturé, met en jeu des interactions entre les phases solide (particules du sol), liquide (eau) et 
gazeuse (air). 

� Succion et tension superficielle 

Lors de l'étude du comportement hydraulique des sols non saturés, l'importance du rôle 
de l'interface air-eau justifie sa prise en compte en tant que phase additionnelle. En effet, 
lorsque la phase d'air est continue l'interface air-eau interagit avec les particules de sol et 
produit un phénomène qu'on appelle tension superficielle « σaw ». Cette tension superficielle 
est créée par des forces qui se développent à la surface du liquide [Bea72]. Le phénomène de 
tension superficielle est associé à la succion matricielle « ψ ». Celle-ci est présente dans les 
zones capillaires et affecte les paramètres hydrauliques des sols non saturés. 



Partie II – Chapitre 3 : Estimation de la conductivité hydraulique non saturée 

79 

� Succion du sol 

Sous le terme général « succion du sol », on distingue trois termes différents : la succion 
matricielle, la succion osmotique et la succion totale. A titre indicatif, la succion totale d’un 
sol varie entre 0 et 106 kPa [Fre06]. 

La succion matricielle, telle quelle est définie dans l’Equation 36, est la capacité de 
rétention d’eau à l’intérieur de la matrice solide du sol. Elle fait intervenir les effets 
d’adsorption des particules du sol et les forces capillaires, ces dernières dépendant de la forme 
et de la taille des pores dans le sol. 

r
uu aw
wa

σψ ⋅=−= 2
       Équation 36 

Avec 
ψ : la succion matricielle (kPa), 
ua : la pression d’air du sol (kPa), 
uw : la pression de l’eau interstitielle (kPa), 
σaw : la tension de surface air-eau (kN/m), 
r : le rayon de courbure du ménisque air-eau (m). 

La succion osmotique (ou le potentiel osmotique) est la capacité de rétention d’eau par 
les sels présents sous forme dissoute dans l’eau interstitielle. Elle est due à la différence de 
concentration en sel en différents points de la matrice du sol. En géotechnique, elle n’est en 
général pas prise en compte, car son influence serait négligeable [Fre94]. 

La succion totale est la somme de la succion matricielle et de la succion osmotique. En 
géotechnique, la succion totale est donc généralement prise équivalente à la succion 
matricielle. 

� Succion et conductivité hydraulique 

Les variations de succion dans le sol influencent la conductivité hydraulique. Cette 
dernière diminue avec l’augmentation de la tortuosité des canaux d’écoulement par l’effet de 
la présence de l’air immobile dans les pores au fur et à mesure que le sol se draine, ce qui 
réduit l’espace disponible pour l’écoulement d’eau [Fre94]. Dans ces conditions, la 
conductivité hydraulique n’est pas constante et l’écoulement est donc régi à la fois par la 
quantité d’eau disponible dans la porosité (teneur en eau w) et par l’indice des vides e. La 
conductivité hydraulique, exprimée en fonction de « e » et « w », peut être représentée par la 
teneur en eau volumique « θ » qui est fonction de ces deux paramètres. 

� Teneur en eau volumique 

La teneur en eau volumique est la relation liant le volume de l’eau présente dans le sol 
et le volume total du sol ; cette relation est exprimée par la formule l’Equation 37 : 

r
w

d

t

w Sn
w

V

V ⋅=⋅==
ρ

ρθ       Équation 37 
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Avec 
θ : teneur en eau volumique (sans dimension), 
Vw : le volume de l’eau en (cm3), 
Vt : le volume total en (cm3), 
ρw : la masse volumique de l’eau, ≈1 g/cm3, 
w : la teneur en eau massique (%), 
ρd : la masse volumique du sol (g/cm3), 
n : la porosité (%), 

La quantité d’eau retenue dans le sol par l’effet de succion dépend de plusieurs facteurs 
à savoir : la forme et la taille des pores, la minéralogie et la surface spécifique des particules 
solides et la composition chimique de l’eau interstitielle [Aub03]. 

�  Variables d’intérêt 

La quantité d’eau dans le sol est généralement définie de plusieurs façons et il est 
difficile de limiter la définition à une seule variable. Trois variables communes sans 
dimensions sont utilisées généralement pour définir cette quantité d’eau : la teneur en eau 
gravimétrique w, la teneur en eau volumétrique θ et le degré de saturation Sr. On utilise aussi 
la teneur en eau normalisée « Θn » qui est liée aux conditions résiduelles [Fre02] et qui est 
définie Equation 38 : 

rs

r
n θθ

θθ
−
−=Θ         Équation 38 

Avec : 
θ : teneur en eau volumique 
θr : teneur en eau volumique résiduelle 
θs : teneur en eau volumique à saturation 

Ces trois derniers paramètres sont les principaux éléments de description du 
comportement des sols non saturés. 

3.2.2. Définition de la conductivité hydraulique non saturée 

La conductivité hydraulique est définie par l’aptitude d’un milieu à se laisser traverser 
par l’eau sous l'effet d'un gradient hydraulique. En milieu non saturé, sa valeur dépend 
notamment du degré de saturation du milieu. 

La plupart des formulations [Fre00] de la conductivité hydraulique non saturée ku 
utilisent la définition suivante (Equation 38) : 

sru kkk ⋅=         Équation 39 

Avec ks et kr représentent respectivement les conductivités hydrauliques saturée et 
relative. Il est important de noter que cette formulation de ku, présuppose la connaissance de 
ks pour le matériau en question. La conductivité hydraulique relative est exprimée ci-après 
selon les formules présentées dans le paragraphe 3.2.5.3. 
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3.2.3. Détermination du ku 

Il existe des méthodes directes et indirectes pour déterminer ku. Les méthodes dites 
méthodes directes expérimentales sont basées sur la généralisation de la loi de Darcy [Fre00]. 
Richards (1931) a été le premier à essayer de généraliser cette loi aux milieux poreux non 
saturés. Il a proposé d’exprimer l’équation de l’écoulement en élargissant le concept de 
gradient de charge à celui de gradient de potentiel de la façon suivante (Equation 40) : 

( ) φψ ∇⋅−= kq         Équation 40 

∇φ représente le gradient hydraulique en (m),  
k (ψ) représente la conductivité hydraulique en fonction de la succion matricielle (m/s), 
q correspond au débit d’écoulement (m3/s). 

Ces méthodes directes, présentées en Annexe 3, sont longues à mettre en œuvre et il 
n’est pas toujours possible de les utiliser pour résoudre les problèmes courants de 
géotechniques à cause des difficultés techniques liées à leur mise en œuvre. De ce fait, a 
émergé un ensemble de méthodes indirectes qui ont prouvé leur aptitude à résoudre la plupart 
des problèmes géotechniques [Fre00]. 

La plupart des méthodes indirectes d’estimation utilisent la courbe de rétention d’eau 
(CRE) et la conductivité hydraulique saturée ks du matériau pour déterminer ku [Fre94], 
[Van96], [Bar98], [Fre00], [Fre00]. Dans ce cadre, plusieurs modèles mathématiques 
prédictifs reliant ku ou kr à la succion ψ ou à la teneur en eau volumique θ, ont été développés. 
Ces modèles ont été divisés par Mualem [Mua86] en deux catégories : les modèles empiriques 
et les modèles statistiques (macroscopique et microscopique). Ces modèles seront détaillés au 
paragraphe 2.4 après la définition de la CRE et la présentation des différentes méthodes de sa 
détermination. 

Le schéma ci-après résume les différentes approches qui peuvent être utilisées pour 
déterminer ku [Fre97]. Dans notre travail, nous nous intéressons aux méthodes indirectes que 
nous présentons dans ce qui suit. 
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Figure 27 : Différentes approches utilisées pour déterminer la conductivité hydraulique non saturée 

3.2.4. Courbe caractéristique de rétention d’eau (CRE) 

La courbe de rétention d’eau (CRE) appelée également courbe caractéristique sol-eau 
(CCSE) ou courbe de succion joue un rôle très important dans la représentation du 
comportement des sols non saturés. La CRE est définie comme étant la relation liant la teneur 
en eau volumique et la succion du sol [Fre94]. Initialement, la CRE a été considérée comme 
un moyen d’estimation de la teneur en eau d’un sol in situ. Mais cette méthode n’est pas 
acceptable pour l’estimation de la teneur en eau dans les cas d’effet d’hystérésis important 
entre la courbe de drainage et d’humidification (Figure 28). Plus tard, il s’est avéré que la 
CRE pouvait aussi être utile lors de l’estimation des propriétés hydrauliques des sols non 
saturés [Fre00]. 

3.2.4.1. Courbes de rétention et effet d’hystérésis 

a) Les CRE 

La relation, entre la teneur en eau volumique et la succion du sol, n’est pas une fonction 
unique. La non unicité des CRE est causée par un phénomène nommé hystérésis [Fre94]. Les 
CRE sont fonction du chemin hydraulique qu’a subi le milieu poreux, c’est-à-dire soit une 
imbibition soit un drainage. Pour certains types de matériaux, l'hystérésis peut influencer de 
manière significative les écoulements dans les milieux poreux non saturés et des erreurs 
considérables peuvent être commises au niveau des prédictions de la conductivité hydraulique 
si on ignore ce phénomène [Maq02]. La Figure 28 montre l’effet d’hystérésis d’une CRE 
typique pour un sol limoneux (d'après [Fre94]). 
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Figure 28 : Courbe caractéristique de rétention d’eau typique d’un sol [Fre94] 

b) Phase de drainage (désorption) 

Dans la phase de drainage, le sol saturé est soumis à une augmentation graduelle de la 
succion résultant de la diminution de la teneur en eau. Initialement, lorsque la pression 
appliquée s’accroît, le sol reste saturé jusqu’à une valeur de succion égale à la pression 
capillaire produite par l’effet des forces d’attraction entre les grains solides et l’eau. À partir 
du moment où une succion légèrement supérieure à la pression capillaire présente dans le 
matériau est appliquée, le sol commence à se drainer. La succion atteinte lorsque la phase 
gazeuse investit peu à peu le milieu poreux est nommée « pression d’entrée d’air » et est 
représentée par le symbole « ψe ». Cette pression est définie par l’intersection de la droite de 
saturation et de l’asymptote à grandes succions (Cf. Figure 28) [Hav99]. 

Une fois la pression d’entrée d’air atteinte, la teneur en eau du matériau diminue très 
rapidement. Pendant cette phase de forte désaturation, la variation de la teneur en eau est 
sensiblement proportionnelle à celle de la succion (Cf. Figure 28). La pente de cette relation 
linéaire est appelée « indice de distribution de la dimension des pores ». Elle est 
caractéristique de la taille et de volume des pores. Gardner [Gar58] ainsi que Brooks et Corey 
[Bro64] ont constaté que, dans les matériaux à granulométrie très uniforme, les pentes de la 
portion linéaire de la CRE sont abruptes tandis que les matériaux étalés présentent des pentes 
plus douces [Cot03]. 

Lorsque la teneur en eau résiduelle « θr » est atteinte, la pente de la partie de drainage de 
la CRE change en devenant parallèle à l’axe de succion. À partir de cette valeur, il faut 
augmenter considérablement la succion pour faire varier légèrement la teneur en eau. Selon 
Fredlund et Xing [Fre94], la valeur de la teneur en eau résiduelle peut être déterminée par 
l’intersection de la projection de la droite de la partie de drainage rapide avec la ; tangente de 
l’asymptote aux valeurs maximums de succion (Cf. Figure 28). D’après Côté [Cot03], à des 
teneurs en eau inférieures à « θr », l’eau de drainage est principalement soumise aux forces 
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capillaires d’attraction physico chimique (osmotique), alors qu’à des teneurs en eau 
supérieures à « θr » les forces de gravité sont dominantes et l’eau peut donc être drainée par 
de faibles gradients. 

A titre d’exemple, la pression d’entré d’air « ψe» pour un sable est autour de 2 kPa et la 
succion résiduelle « ψr» est de l’ordre de 13 kPa. Pour les limons la pression d’entrée d’air est 
autour de 10 kPa et la succion résiduelle est de l’ordre de 120 kPa [Fre06]. 

c) Phase d’humidification (sorption) 

Durant la phase d’humidification, on retrouve les mêmes paramètres que dans la phase 
de drainage (Cf. Figure 28). Cependant, on observe une hystérésis importante de la teneur en 
eau par rapport à la phase de drainage. Puisque les vides présents dans un arrangement de 
particules grossières peuvent être considérés comme un réseau de tubes capillaires, le 
phénomène s’explique par le fait que la succion matricielle est inversement proportionnelle au 
rayon du ménisque air-eau entre deux grains. Lorsque le sol se draine, l’eau est expulsée du 
matériau et le rayon de courbure du ménisque se révèle faible, ce qui indique que la pression 
capillaire est plus élevée. En revanche, dans la phase d’imbibition, l’eau tente de pénétrer 
dans le matériau, ce qui a pour conséquence d’augmenter le rayon du ménisque et d’affaiblir 
la pression capillaire [Bea72]. 

d) Le cas des sables et en particulier ceux des ANC 

Selon l’étude expérimentale de l’effet d’hystérésis réalisée par [Maq02] sur deux sables, 
un sable fin (d10=0,23mm et d60=0,34mm) et un sable plus grossier (d10=0,26mm et 
d60=0,88mm), ce phénomène ne peut pas être négligé dans ce type de matériau. Les résultats 
obtenus ont montré que le comportement hydrique des deux sables est affecté de façon 
significative par ce phénomène et, pour obtenir une meilleure prédiction du comportement 
hydrique, il s’est avéré important d’intégrer l’effet d’hystérésis dans les calculs de la 
conductivité hydraulique. Cette étude a montré également que l’amplitude du phénomène 
d’hystérésis est légèrement moins importante dans le sable grossier que dans le sable fin. 
L’écart de teneur en eau volumique entre les courbes en drainage et en imbibition mesuré 
pour toute la gamme de succion est compris entre 20% et 65% pour le sable fin et entre 20% 
et 50% pour le sable grossier. 

Les sables de filtration préconisés en ANC sont plus grossiers que les deux sables de 
l’étude précédente, ce qui ne permet pas de généraliser ces conclusions mais laisse penser que 
l’effet de l’hystérésis pour ce type de sable restera marginal par rapport à l’effet lié aux 
variations de teneur en eau et donc de succion. Cet effet sera néanmoins évalué sur nos 3 
sables de référence lors de l’étude expérimentale (paragraphe 3.3). 

 3.2.4.2. Expressions mathématiques de la CRE 

Plusieurs expressions mathématiques de la CRE ont été proposées pour mieux 
représenter les caractéristiques de la CRE. Chacun de ces expressions fournit un ajustement 
satisfaisant de la courbe expérimentale de drainage ou d’humidification [Fre06]. Une liste des 
différentes équations proposées dans la littérature est présentée Tableau 16. Ces équations 
peuvent être classées en deux catégories : équations fonction de deux paramètres et équations 
fonction de trois paramètres [Fre06]. 



Partie II – Chapitre 3 : Estimation de la conductivité hydraulique non saturée 

85 

Le premier paramètre est relié à la valeur de pression d’entrée d’air ψe. Le deuxième 
paramètre est relié au taux de drainage du sol ou au débit de désaturation dans la zone de 
désaturation rapide de la courbe (une fois que ψe est dépassée). Le troisième paramètre permet 
en plus, pour les faibles valeurs de succion proches de la valeur d'entrée d'air ψe, d'avoir une 
courbure différente de celle obtenue pour des valeurs élevées de succion à proximité des 
conditions résiduelles ψr [Fre06]. 

Références Equations Description 

Gardner (1958) 
gn

g

n ψα+
=Θ
1

1
 

αg : paramètre d’ajustement relié à la 
pression d’entrée d’air 

ng : paramètre d’ajustement relié à la 
pente au point d’inflexion de la courbe 
de rétention une fois la valeur d’entrée 
d’air dépassée. 

Brooks et Corey (1964) 
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ψe : pression d’entrée d’air 

λbc : indice relatif à la distribution de la 
taille des pores 

Van Genuchten (1980) 
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av : paramètre de sol lié à la pression 
d’entrée d’air 

nv : paramètre de sol lié au taux de 
drainage du sol une fois la valeur 
d’entrée d’air dépassée 

mv : paramètre de sol lié à la teneur en 
eau résiduelle (mv=1 - 2/nv). 

McKee et Bumb (1987) 
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Fredlund et Xing (1994) 
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a : paramètre correspondant à la 
pression d’entrée d’air 

b : paramètre relatif au débit de 
désaturation 

c : paramètre relatif aux conditions de 
teneur en eau résiduelle 

C(ψ) : facteur de correction de la 
courbe 

 

Tableau 16 : Principaux modèles empiriques d’obtention de la courbe de rétention [Fre06] 

Il y a deux principales difficultés liées à la représentation de la CRE par ces équations 
mathématiques. La première difficulté est liée à la représentation des faibles valeurs de 
succion (<ψe) lorsque la CRE devient asymptotique à l’horizontale dans la partie supérieure 
de la CRE. En d’autres termes, les équations donnent des valeurs de teneur en eau « w ou θ » 
proches de zéro. Ceci n’est pas correct car la teneur en eau dans ce cas est proche de la teneur 
en eau de saturation (θ ≈ θs). 



Partie II – Chapitre 3 : Estimation de la conductivité hydraulique non saturée 

86 

La deuxième difficulté, concerne la représentation des fortes valeurs de succion au-delà 
de la succion résiduelle ψr. Dans ce cas, la CRE devient asymptotique à l’horizontale dans la 
partie inférieure de la CRE et les équations donnent des valeurs de succion très grandes 
[Fre06]. 

Ce dernier problème a été corrigé par Fredlund et Xing [Fre94] qui ont démontré que 
l'Equation 41 est la meilleure expression mathématique de la CRE pour tous les matériaux. 
Cette nouvelle équation intègre un facteur de correction de la courbe C(ψ) permettant que 
l’équation donne la valeur zéro en teneur en eau pour une valeur de succion égale à 106 kPa. 
L’équation de Fredlund et Xing s’écrit comme suit : 

( ) ( )
c

b

s

a

C































+

=
ψ

θψψθ

)exp(ln 1

     Équation 41 
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     Équation 42 

θ : teneur en eau volumique (m), 
θs : teneur en eau volumique à saturation (m), 
ψ : succion matricielle (ua-uw) (kPa), 
ψr : succion correspondant à la valeur de la teneur en eau résiduelle (kPa), 
a : paramètre correspondant au point d’entrée d’air, 
b : paramètre relatif au débit de désaturation, 
c : paramètre relatif aux conditions de teneurs en eau résiduelle. 

Les paramètres a, b et c sont déterminés numériquement par un ajustement non linéaire 
des données expérimentales. 

3.2.5. Détermination de ku à partir de CRE 

3.2.5.1. Détermination de la CRE 

La Figure 29 ci-après illustre les différentes approches qui peuvent être utilisées pour 
déterminer la CRE selon Fredlund [Fre06]. La lecture de cette figure permet de diviser ces 
différentes approches en deux grandes catégories ; les méthodes de détermination directe et 
les méthodes de détermination indirecte. 

La catégorie des méthodes de détermination directe de la CRE regroupe les mesures en 
laboratoire et in situ de la  teneur en eau en fonction de la succion avec un matériel spécifique. 
En revanche, la catégorie des méthodes de détermination indirecte utilise des modèles 
numériques basés sur les caractéristiques géotechniques classiques telles que la courbe 
granulométrique, l’indice de plasticité et/ou par analogie avec la CRE de différents sols 
contenus dans des banques de données. 
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Nous présentons en détail dans les deux paragraphes et ci-après ces techniques de 
détermination en insistant plus particulièrement sur les méthodes indirectes. 

 

Figure 29 : Différentes approches utilisées pour obtenir la courbe de rétention d’eau d’un sol [Fre06] 

a) Méthodes de détermination directes 

� Au laboratoire 

Il existe plusieurs techniques de mesure et de contrôle de succion en laboratoire 
actuellement opérationnelles. Le point commun entre ces différentes techniques est qu’elles 
sont longues à exécuter et pas toujours fiables du fait des difficultés expérimentales de 
mesure. En revanche, ces techniques  sont complémentaires du fait de la gamme de succions 
et de la précision que chaque technique couvre. 

Parmi les techniques de contrôle et de mesure en laboratoire les plus utilisées on peut 
citer :  

- contrôle de la succion par plaque tensiométrique et par translations d’axe,  
- contrôle osmotique,  
- contrôle par phase vapeur,  
- mesure tensiométrique de la succion,  
- mesure psychrométrique,  
- méthode du papier filtre, 
- méthode du bac à sable. 

Ces différentes techniques sont abondamment présentes dans la littérature [Cho05]. 
Elles ne seront pas détaillées ici et le lecteur intéressé pourra consulter les références du 
Tableau 17 afin d’avoir plus de précisions. Nous résumons dans ce même tableau ces 
différentes techniques. Dans notre étude, nous avons utilisé la méthode du bac à sable mise au 
point par Stakman et al [Sta69] ensuite adaptée et améliorée par d’autres chercheurs [Var72], 
[Top79]. Le choix de cette méthode a été basé sur la simplicité, la rapidité et le faible coût de 
la mesure. La gamme de succion de cette technique (0 → 50 kPa) est adaptée pour les 3 sables 
de référence. Cette technique est présentée en détail à l’annexe 4. 

Détermination de la CRE 

Constitution de la CRE à 
partir de mesures en 
laboratoire de la teneur en 
eau en fonction de la 
succion 

Estimation des paramètres 
de la CRE à partir de la 
courbe granulométrique et 
des limites d’Atterberg 

Estimation des paramètres 
de la CRE par comparaison 
avec des CRE en base de 
données 

Méthodes directes Méthodes indirectes 
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Techniques Gamme de succion (kPa) Commentaires 
Plaque tensiométrique 

(Croney et al 1952) 
0 → 10 Parmi les premières techniques utilisées. 

Système de mesure très simple 

Translation d’axe 
(Richard 1941) 

0 → 500/1500 Elle a été adaptée par les géotechniciens sur 
des appareils de mécanique des sols 
(oedomètres, essais triaxiaux, boîte de 
cisaillement) 

Osmotique (Delage et al 
1993) 

0 → 12000 
/ 

Phase vapeur (Delage et al 
1998) 

0 → 332000 Essai très lent ;  Conditions de température 
contrôlée (20°C) 

Tensiomètre (Ridly et 
Burland 1993) 

0 → 90/1500 La technique la plus simple et la plus 
répandue 

Psychrométrique 
(Verbrugge 1978, 
Zerhouni 1995) 

300 → 8000 Technique assez sophistiquée rarement 
utilisée en mécanique des sols 

Papier filtre (Gardner 
1937) 

0 → 10000 Technique assez simple 

Bac à sable (Stakman et al 
1969) 

0 → 50 Technique assez simple et rapide 

Tableau 17 : Les différentes techniques de détermination de la courbe de rétention d’eau 

� In situ 

Les techniques de détermination de la CRE in situ sont basées sur l’utilisation des 
tensiomètres adaptés pour les mesures sur terrain. Ces techniques ne seront pas abordées ici 
car elles n’ont pas été testées sur les filtres d’ANC. Les difficultés techniques liées à leur mise 
en œuvre font que ces méthodes sont couteuses et délicates à réaliser. 

b) Méthodes de détermination indirectes 

Le temps, les difficultés et le coût excessif liés aux mesures directes de la CRE ont 
encouragé le développement d’outils de détermination indirecte. On peut classer les différents 
modèles d’estimation indirecte de la CRE en trois grandes catégories [Fre02] : (i) estimation 
par régression statistique de la teneur en eau du sol pour différentes valeurs de succion 
[Gup79], (ii) estimation des paramètres du sol en utilisant une fonction algébrique décrivant la 
CRE [Raw85], [Raw89], [Ver89], [Sch97], (iii) estimation à partir de modèles physico-
empiriques dans lesquels la courbe granulométrique et la densité sèche (ou la porosité) sont 
utilisées pour prédire la CRE [Ary81], [Ary99], [Fre97]. 

La simplicité et les résultats fiables des modèles physico-empiriques basés sur les 
caractéristiques texturales et structurales du sol ont permis le développement et la 
vulgarisation de cette approche (iii) par rapport aux deux premières (i, ii).  

Il a été démontré à travers plusieurs travaux de recherche [Ary81], [Ary99], [Kov81], 
[Aub98], [Aub99], [Aub03], [Fre97], [Fre02] que ces modèles physico-empiriques s'appuient 
sur la relation entre la forme de la fonction de rétention d'eau et la courbe granulométrique 
d’une part et la porosité du sol d’autre part. Les modèles de ce type sont particulièrement 
intéressants car ils permettent de déterminer la fonction de rétention d'un sol sans aucune 
connaissance préalable du comportement hydrique du matériau. On peut citer quatre 
principaux modèles physico-empiriques dans lesquels la courbe granulométrique et la porosité 
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sont les paramètres de base utilisés pour prédire la CRE : Arya et Paris (1981) et Arya et al 
(1999) ; Kovács (1981) ; Aubertin et al (1998, 1999, 2003) ; Fredlund et al (1997, 2002). 

Nous présentons ci-après ces quatre modèles physico-empiriques. 

� Modèle de Kovács [Kov81] 

Kovács [Kov81] considère que le phénomène de rétention d'eau est régi par des forces 
capillaires ainsi que par des forces d'adhésion et d'adsorption. De ce fait, le degré de 
saturation Sr du milieu poreux est partagé en une composante capillaire « Sc » et une 
composante d'adhésion « Sa » et s'exprime ainsi : 

( )cacr SSSS −+= 1        Équation 43 

Ensuite, Kovács (1981) a exprimé la relation entre les deux composantes du degré de 
saturation (Sr, Sc) et la succion matricielle. Il  propose les équations 44, 45, 46 pour décrire la 
CRE : 
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Sr : le degré de saturation (Sr=θ/θs), 
Sc : la composante capillaire du degré de saturation Sr, 
Sa : la composante d’adhésion du degré de saturation Sr, 
ψ : la succion matricielle (ψ = ua – uw), avec ua : la pression d’air du sol et uw : la pression de 
l’eau interstitielle (kPa), 
hco : la pression capillaire d’eau (m), 
n : la porosité, 
αk : facteur d’ajustement  de la forme de la courbe (Sa - ψ), 
Dh : le diamètre effectif (mm), 
a1 et a2 : les coefficients du modèle proposés par Kovács (a1 =2,5×10-3 et a2= 7,5×10-2), 
β1 et β2 : facteurs pris égaux à 1/6 et 2/3 respectivement. 

Selon Kovács [Kov81], la combinaison des équations 43, 44 et 45 avec l’introduction 
des valeurs proposées pour a1, a2, β1 et β2 donne l’expression suivante : 
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θ  : la teneur en eau volumique 

Cette équation est valide lorsque : 3102550 ⋅<<
h
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α
intervenant dans hco et Sa. 

L’allure schématique de la courbe de succion donnée par les équations précédentes est 
présentée Figure 30. 

 

Figure 30 : Les deux composantes du degré de saturation (Sc et Sa) dans le modèle de Kovács [Kov81] 

On voit à partir de ce graphe la contribution des deux composantes Sc et Sa dans la 
détermination de la CRE (relation ψ - θ). Kovács [Kov81] a montré sur une série de données 
expérimentales de la CRE, que son modèle donne des estimations très satisfaisantes de la 
CRE. 

Cependant, l’application de ce modèle n’est pas toujours fidèle à cause des difficultés 
liées à l’estimation de certains paramètres et en premier lieu celle du rapport « αk/Dh » 
nécessaire pour calculer la valeur de hco et Sa. Ce rapport est relié à la surface spécifique du 
matériau. Malheureusement, Kovács n’a pas montré formellement comment on peut obtenir 
ce rapport à partir des caractéristiques du matériau. Ce problème a été résolu par Aubertin et 
al [Aub95b]. Après une série de mesures, Aubertin et al [Aub95b] ont estimé la valeur du 
rapport « αk/Dh » à « 10/d10 » avec « d10 » le diamètre effectif de la courbe granulométrique. 
D’autres modifications présentées dans ce qui suit, ont été apportées à ce modèle par ces 
mêmes auteurs. 

� Modèle de Aubertin et al ou modèle de Kovács modifié (MK modèle) (Aubertin et al 1998, 
1999, 2003) [Aub03] 

Les principales modifications apportées au modèle de base de Kovács [Kov81] 
concernent l’estimation des différents paramètres à partir des caractéristiques de base du 
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matériau à savoir la courbe granulométrique et la porosité [Aub98], [Aub03]. L’équation de 
base proposée par Aubertin [Aub03] du modèle de Kovács modifié s’exprime ainsi : 

( )[ ]ca SSn −⋅〉−〈−⋅= 111θ       Équation 48 

Avec : 

( )( )aaa SSS −+−⋅=〉−〈 11501 ,      Équation 49 

La contribution des composantes Sc et Sa pour obtenir la teneur en eau volumique θ, a 
été exprimée en fonction de la remontée capillaire hco (en cm) et de la succion ψ : 
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 pour Cu<50   Équation 52 

dβ  : angle de contact entre l’eau et les grains est pris égal à « 0 » dans le cas des matériaux 

granulaires (sables et graviers) pour la courbe de drainage ; l’équation 52 devient : 
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,

     Équation 53 

( ) 26,1
10

42,0

de
r ⋅

=ψ    R²=0.87   Équation 54 

m : coefficient de taille des pores qui permet de contrôler la saturation capillaire ; il est 
approximativement égal à (m=1/Cu) dans le cas des sols granulaires (non cohésifs et de faible 
plasticité) [Aub03], 
ac : coefficient d’adhésion approximativement égal à 0,01 lorsque la succion ψ est en cm 
[Aub03], 
ψn : paramètre de normalisation des unités (ψn =1cm lorsque ψ et hco sont données en cm). 

Ce modèle a été complété assez récemment par Maqsoud [Maq06] dans le but de 
déterminer la valeur de l’angle de contact βd afin de déterminer la courbe d’humidification 
(l’effet hystérésis). Maqsoud a démontré à partir des résultats de plusieurs travaux de 
recherche que la valeur du βd est toujours comprise entre 57° et 61° pour les courbes 
d’humidification. Ces deux valeurs ont été établies à partir de la relation entre l’angle de 
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contact βd, la pression d’entrée d’air ψr et la pression capillaire d’eau hco. Pour plus de détails, 
on peut se référer à la publication de Maqsoud [Maq06]. 

� Modèle de Arya et Paris (Arya et Paris 1981, Arya et al 1999) [Ary99] 

Arya et Paris [Ary81] ont été les premiers à transformer directement la courbe 
granulométrique en courbe de rétention d’eau (CRE). La base de leur modèle de 
transformation est la ressemblance entre la forme de la courbe granulométrique et la CRE 
d’un sol [Ary99]. Dans ce modèle, le rayon équivalent des pores pour chaque fraction de la 
courbe granulométrique est calculé et converti en pression d'eau en utilisant l'équation 
capillaire. Nous allons dans ce qui suit présenter les différentes étapes de calcul ainsi que les 
différentes équations de base de ce modèle. 

Dans un premier temps, La courbe granulométrique est divisée en « ni » fractions de 
taille différentes, et la masse solide « Mi » de chaque fraction est considérée comme une 
structure composée de particules sphériques de taille uniforme afin de faciliter l’utilisation des 
formules. Le passage en particules de forme naturelle est effectué en introduisant dans les 
formules finales un paramètre d’ajustement que nous présenterons plus loin. 

Le volume des pores « Vpi » (cm3 g-1), pour chaque ième fraction de masse « Mi » (g g-1) 
est calculé à partir de la masse volumique sèche du sol « ρd » et de la masse volumique des 
grains solides « ρs ». 
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Afin de déterminer le rayon des pores « ri » associé au volume de pore élémentaire 
«Vpi », Arya et Paris [Ary81] ont considéré le pore équivalent de forme cylindrique de 
longueur « li »,  L’équation 55 devient : 
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ρ
      Équation 56 

ri : le rayon du pore en (cm),  
l i : la longueur du pore (cm g-1). 

Dans un deuxième temps, la teneur en eau volumique de chaque fraction « θi » est 
obtenue en divisant la somme des volumes de pores remplis d’eau par le volume total de la 
fraction selon la formule suivante : 

( ) ∑
=

=

⋅⋅=
ij

j
iri MSn

1

θ  Avec, i= 1, 2….ni     Équation 57 

n : la porosité totale, 
Sr : le degré de saturation qui est égal à « 1 » (pores remplis d’eau). 

Ensuite, on détermine le nombre des particules sphériques « ni » pour chaque fraction 
selon la formule suivante : 
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       Équation 58 

Ri : le rayon moyen des particules pour chaque fraction en (cm). 

Dans le cas de particules de forme sphérique et de taille uniforme, la longueur des pores 
« li » est estimée par : 

iii Rnl ⋅⋅= 2         Équation 59 

Donc le rayon des pores « ri » est en rapport avec le rayon des particules « Ri » par : 

eRr ii ⋅⋅= 8160,        Équation 60 

Finalement, « ri » est transformé en pression capillaire équivalente « hi » (cm d’eau) 
selon la formule suivante :   

iw

aw
i rg
h

⋅⋅
⋅⋅=

ρ
ϕσ cos2

       Équation 61 

σaw : la tension superficielle air-eau de 7,28-10-2
 (g s-2) (T= 20 °C),  

ϕ : l’angle de contact entre l’eau et le solide, selon Arya et Paris le milieu est parfaitement 
humide et par conséquent ϕ= 0° → cos ϕ = 1, 
ρw : la masse volumique de l’eau (ρw = 1 g cm-3), 
g : l’accélération de la gravité (g= 10-3 cm s-2), 

Donc l’équation 61 se réduit à : 

i
i r
h

5104841 −⋅= ,
       Équation 62 

Pour les sols naturels composés de particules de forme irrégulière (non sphérique) et 
structurés aléatoirement, la longueur des pores « li » est estimée par la formule : 

iii Rnl i ⋅⋅= α2        Équation 63 

Et la formule de calcul de « ri » devient : 

( )i
iii neRr α−⋅⋅= 18160,       Équation 64 

αi : paramètre d’ajustement de la courbe de rétention d’eau 

Pour déterminer les valeurs du paramètre « αi », on utilise le rapport entre le nombre de 
particules sphériques « ni » de la ième fraction et le nombre de particules « Ni » de la structure 
naturelle de la même masse solide. Les formules de calcul sont données par : 
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ii Nn i =α ⇒⇒⇒⇒ iii nN loglog=α      Équation 65 

Pour le calcul de « Ni » on utilise l’expression suivante : 

is

mii
i R

heM
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⋅
⋅⋅⋅=

ρ

23717,
      Équation 66 

hmi : pression capillaire correspondant au rayon de pores « ri » formés par les particules 
sphériques (Equation 60) 

Pour transformer la pression capillaire « hi » en succion matricielle « ψ » on utilise la 
formule suivante : 

i

aw
iwwa r
hguu

ϕσρψ cos⋅=⋅⋅=−= 2
    Équation 67 

Avec ψ exprimée en (g cm s-2)  

� Modèle de Fredlund et al (1997, 2002) [Fre02] 

L’approche physico-empirique utilisée par Arya et Paris [Ary81] et exposée 
précédemment a été la base du modèle de Fredlund [Fre02]. Fredlund et al [Fre02] ont choisi 
cette approche pour les hypothèses théoriques de base sur lesquelles elle s’appuie. En 
revanche, l’approche de Arya et Paris est limitée du fait qu’elle considère que la courbe 
granulométrique est la seule base physique de l’estimation de la CRE sans prendre en compte 
l’effet de la densité (ou porosité). Dans leur modèle, Fredlund et al [Fre02] ont introduit 
l’effet de la densité sous forme d’un facteur de compacité. 

Dans l’approche d’Arya et Paris (physico-empirique), la courbe granulométrique est 
divisée en ni fractions massiques ou groupes de particules de taille considérée relativement 
uniforme. Il est considéré par hypothèse qu’il existe une unique CRE de séchage (ou 
drainage) pour chacun des groupes de particules de taille uniforme. Ensuite, les tailles des 
pores correspondant à chaque fraction massique sont calculées et employées pour transformer 
chaque fraction massique de particule uniforme en teneur en eau volumique et en succion 
équivalente. 

Fredlund et al [Fre02] ont formulé cette approche sous réserve de respecter les 
hypothèses suivantes :  

Hypothèse 1 : un sol composé de particules de taille entièrement uniforme et homogène 
possède une unique CRE de drainage. 
 
Hypothèse 2 : la formule de capillarité (Equation 67) est satisfaisante pour calculer la valeur 
de la pression d’entrée d’air ψe de chaque fraction de sol. 
 
Hypothèse 3 : la CRE pour les sols composés de plusieurs tailles de particules est représentée 
comme la somme des CRE associées à chaque taille de particules. 
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Hypothèse 4 : parmi les différentes formes mathématiques de la courbe de rétention d’eau  
(CRE) (tableau 10) Fredlund et al. [Fre02] ont choisi la formule de Fredlund et Xing [Fre94] 
(Equations 41 et 42) car c’est l’une des expressions mathématiques de la CRE la mieux 
adaptée pour toute la gamme de succion possible des matériaux (cf. paragraphe 3.2.4.2).  

Alors, pour chacun des groupes de particules de la courbe granulométrique, la CRE par 
la formule de Fredlund & Xing [Fre94], s’écrit comme suit : 
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1  Équation 68 

où ai, bi et ci sont les paramètres d'ajustement de la courbe de rétention d'eau du groupe de 
particules de l'intervalle « i » de la courbe granulométrique. 
ψr : la succion matricielle correspondant à l'état résiduel. 

[Fre02] ont démontré qu’il existe une corrélation proche de « 1 » entre la valeur du 
paramètre « ai » et la valeur de pression d’entrée d’air « ψe ». Ils proposent d’utiliser la 
formule de capillarité (hypothèse 2) afin d’estimer le paramètre « ai » pour chacun des 
groupes de particules ; cette formule s’écrit (Equation 67) : 

i

aw
ei r

a
ϕσψ cos⋅⋅=≈ 2

      Équation 69 

Concernant les paramètres d’ajustement « bi » et « ci », [Fre02] ont utilisé un ensemble 
de données expérimentales de CRE issues d’une variété de sols afin d’établir des relations 
empiriques entre ces deux paramètres d'ajustement de la fonction de la CRE (équation 68) et 
la courbe granulométrique. Ils ont abouti aux Equations 70 et 71 : 
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où « de » représente le diamètre effectif de taille des particules ; il est défini par l’équation 
72 : 
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31
      Équation 72 
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∆M1 : fraction massique des particules fines (d< 2,5 µm) ayant le diamètre « d1 » en (%), 
d1 : diamètre maximum de la fraction de particules fines du matériau (d < 2,5 µm) en (mm), 
∆M i : des particules solide de l’intervalle i de la courbe granulométrique (en %), 
di : diamètre de la ième fraction du matériau en (mm). 

II est à noter, que dans le cas d’absence de particules fines de taille inférieure à 2,5 µm 
comme c’est le cas pour les matériaux utilisés dans cette étude, le premier terme de l’équation 
précédente est éliminé et l’équation 72 devient : 
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e d
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d 2

1
        Équation 73 

L’étude réalisée par Zapata et al [Zap03], a permis de retrouver de nouvelles relations 
entre les paramètres d’ajustement du modèle de Fredlund [Fre02] « ai, bi, ci et ψr » et les 
caractéristiques des sols. Zapata et al ont montré que ces nouvelles corrélations offrent de 
meilleurs ajustements aux données expérimentales que celles définies par Fredlund [Fre02] 
dans son modèle original. Ces nouvelles corrélations sont les suivantes : 

( ) 7510

6086270
,, −⋅= dai       Équation 74 

57,=ib         Équation 75 

( ) 7734017720 60 ,ln, +⋅= dci      Équation 76 

),(, 4
60 79210

1
−⋅+⋅

=
edai

rψ
      Équation 77 

Et θi(ψ) est donné par l’équation 68 en fonction de ces paramètres. 

� Conclusion sur les modèles 

Les approches proposées par Aubertin [Aub03] et Fredlund [Fre02] sont des versions 
plus élaborées des modèles sources de Kovács [Kov81] et Arya et Paris [Ary81]. Afin 
d'adopter l’approche la plus convenable aux matériaux de filtration, ces deux modèles ont été 
retenus pour l'évaluation présentée dans le paragraphe résultats. 

3.2.5.2. Variabilité et incertitudes liées à la mesure et à l’estimation de la CRE 

Le but de cette étude est d’évaluer et de quantifier les sources d’incertitudes et la 
variabilité associée à la fois aux mesures directes et à l’estimation indirecte de la CRE. Elle 
est inspirée de l’étude réalisée par Zapata [Zap03]. 

Pour la détermination directe de la CRE à partir de mesures, les sources d’incertitudes 
sont liées : 

- à la technique de mesure utilisée, 
- à l’opérateur (expérience et habilité), 
- au  nombre de points de mesure de la CRE, 
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- à l’expression mathématique utilisée pour la représentation graphique en continu des 
valeurs expérimentales (Ces formules ont été présentées le paragraphe 3.2.4.2) 

Concernant la détermination indirecte de la CRE par les modèles prédictifs, les sources 
d’incertitudes sont liées notamment à l’approche adoptée par le modèle (il existe trois 
approches, cf. paragraphe 3.2.5.1.(b)). Zapata et al ont évalué les incertitudes des modèles par 
référence au modèle le plus performant des trois approches existantes. 

Pour quantifier ces incertitudes, les auteurs ont mis en place un programme 
expérimental avec 3 matériaux différents : un sable, un limon et une argile. 11 laboratoires ont 
été sollicités pour réaliser des déterminations directes par mesure de la CRE en drainage, ces 
laboratoires utilisant des techniques de mesures différentes à savoir : technique des plaques 
tensiométriques, presse à membrane et technique du papier filtre. Ce choix a été fait 
volontairement afin de pouvoir comparer les techniques les unes par rapport aux autres et en 
déduire les variabilités. 

Pour simplifier et mieux évaluer les variabilités obtenues, les auteurs ont calculé les 
variabilités par partie. La CRE en drainage a été divisée en 4 parties (ou zones) : la partie des 
teneurs en eau saturée, la partie correspondant à la pression d’entrée d’air, la partie de 
désaturation rapide et la partie des teneurs en eau inférieures à la teneur en eau résiduelle (cf. 
Figure 28). 

Ces variabilités sont calculées de la manière suivante : 
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 évariabilit % 100×
−

=
sat

ii

θ
θθ

     Équation 78 

iθ̂  : teneur en eau volumique mesurée à la succion « i », 

iθ  : teneur en eau volumique estimée à la succion « i », 

i : le nombre de mesures (∼10), 

sθ  : teneur en eau volumique de saturation. 

Tous les résultats expérimentaux obtenus par les différents laboratoires ont été utilisés 
pour déterminer l’intervalle de confiance à 95% de la variabilité intrinsèque de la 
détermination directe de la CRE en prenant en compte l’influence de l’opérateur, la technique 
de mesure et le nombre de points de mesure. La comparaison des valeurs de cet intervalle de 
confiance avec les variabilités maximums obtenues pour les différentes sources d’incertitudes 
permet d’évaluer les sources de variabilités les plus importantes. Les intervalles de confiance 
obtenus pour chacune des quatre parties de la CRE seront donc les valeurs de référence. 

Les résultats obtenus sont présentés Tableau 18. 
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Origine de 
l’incertitude 

Zone saturée Zone d’entrée 
d’air 

Zone de drainage 
rapide 

Zone de teneur 
en eau résiduelle 

   Sable  
Intervalle de confiance à 
95% 2 23 6 4 
Formule mathématique 7 11 7 12 
Technique de mesure 8 
Opérateurs 43 47 14 7 
Modèle prédictif 0 32 11 4 
   Limon  
Intervalle de confiance à 
95% 10 13 8 8 
Formule mathématique 10 12 4 15 
Technique de mesure 14 
Opérateurs 22 47 55 46 
Modèle prédictif 10 39 8 14 
   Argile  
Intervalle de confiance à 
95% 6 9 12 31 
Formule mathématique 5 15 20 27 
Technique de mesure 18 
Opérateurs 10 27 40 54 
Modèle prédictif 5 17 17 19 

Tableau 18 : Pourcentage maximum de variabilité due aux différentes sources d’incertitude 

À partir du tableau 18, les constatations suivantes peuvent être faites : 

- les incertitudes dues à la technique de mesure et aux expressions mathématiques 
utilisées pour la représentation de la CRE sont relativement acceptables pour les 
trois matériaux, 

- l’incertitude due à l’opérateur est très forte devant les autres incertitudes et cela pour 
les trois matériaux, 

- les incertitudes dues à la formule d’estimation de la CRE par les modèles prédictifs 
sont relativement acceptables pour les trois matériaux avec des insuffisances pour 
estimer correctement les pressions d’entrée d’air, 

- les incertitudes dues à l’estimation de la CRE par des modèles sont inférieures à 
celles dues à l’opérateur. Cela permet de constater que l’estimation de la CRE par 
les modèles prédictifs est aussi fiable que la mesure directe, et que l’erreur introduite 
est alors moins importante que celle introduite par l’opérateur. 

Enfin, il faut noter qu’il n’a pas été possible de trouver des corrélations entre le nombre 
de points de mesure et les performances de la représentation de la CRE pour les trois 
matériaux (sable, limon, argile). 

Dans notre contexte d’étude, un résultat important est que l’estimation de la CRE par les 
modèles prédictifs est aussi fiable que celles par les mesures directes avec des insuffisances 
pour estimer correctement les pressions d’entrée d’air. 
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3.2.5.3. Relations entre ku et la CRE 

Après présentation des courbes de rétention d’eau (CRE), nous présentons maintenant la 
relation entre celle-ci et la conductivité hydraulique non saturée ku. 

Pour analyser les écoulements souterrains, les ingénieurs et les scientifiques utilisent 
généralement l’équation de Richards (Equation 40) qui est le résultat de la combinaison de la 
loi de Darcy et de l’équation de la conservation de la masse [Aub03]. Dans cette équation, ku 
est fonction de l’état du matériau, état qui peut être exprimé par la succion ψ ou par la teneur 
en eau volumique θ [Leo97], [Lei97]. La mesure directe de ku sur un échantillon de sol est 
relativement complexe (selon la méthode utilisée) et elle consomme beaucoup de temps (une 
à plusieurs semaines). C’est pourquoi, il est courant d’utiliser la relation entre la succion et la 
teneur en eau volumique (la CRE) pour estimer la fonction de ku [Mua76], [Fre94]. Les 
équations de Brooks et Corey [Bro64], de Van Genuchten [Gen80], de Bumb et al [Bum92], 
de Fredlund et Xing [Fre94]  et d’autres, ont été définies et comparées au cours des années 
[Khi95], [Lei97], [Leo97b], [Bur01]. Ces comparaisons ont montré que chaque équation 
dispose d’un domaine d’utilisation spécifique selon la technique de mesure de la CRE et la 
banque de données de matériaux utilisée pour la comparaison. 

Selon Fredlund [Fre06], il existe deux principales approches ou modèles utilisés pour 
déterminer ku par des méthodes indirectes : les modèles empiriques et les modèles théoriques 
(macroscopique et microscopiques). 

a) Modèles empiriques 

Au cours des années, plusieurs modèles empiriques ont été développés pour trouver une 
relation entre ku et les caractéristiques des matériaux en utilisant des bases de données et des 
analyses paramétriques [Gar58], [Sch90], [Ver90], [Ver92], [Ver95], [Els01], [Wag01], 
[Wos01]. Le but de ces chercheurs était de trouver des modèles empiriques simples avec un 
minimum de paramètres que sont principalement : la conductivité hydraulique saturée ks, la 
pression d'entrée d'air ψe, la teneur en eau volumique saturée θs (égale à la porosité totale) et 
des constantes empiriques d’ajustement de la courbe estimée. 

Le Tableau 19 présente quelques exemples de modèles empiriques proposés dans la 
littérature. Certains auteurs de ces modèles expriment ku ou relative kr en fonction de la 
succion matricielle ψ ou la teneur en eau volumique θ. Les paramètres de ces modèles 
empiriques sont obtenus par ajustement aux données mesurées. Vereecken et al [Ver90] et 
Leij et al [Lei97] ont montré à travers des études expérimentales comparatives entre ces 
différents modèles, que ces derniers donnent des résultats prédictifs très satisfaisants par 
rapport aux résultats expérimentaux. En revanche et dans certain cas, les paramètres 
empiriquement définis à partir de ces modèles peuvent avoir peu de signification physique, et 
ceci limite leur application notamment lorsqu’elles sont utilisées pour des matériaux ayant des 
caractéristiques différentes de celles utilisées pour le développement et la calibration de ces 
modèles empiriques. Pour cela, des modèles plus élaborés basés sur une analyse statistique 
ont été développés. Il faut noter que ces modèles sont tous a priori valables pour tout type de 
sol. 
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Références Equations ku (θ) Equations ku (ψ) Description 
Richards 
(1931) 
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ks : conductivité hydraulique 
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θs : teneur en eau volumique 
à saturation 

Tableau 19 : Quelques modèles empiriques de ku 

b) Modèles théoriques (microscopique et macroscopique) 

Il existe deux approches différentes dans les modèles théoriques : approches 
macroscopiques et microscopiques (appelée aussi statistiques). 

� formules macroscopiques 

Les formules macroscopiques ont la forme mathématique suivante : 

δ
er Sk =         Équation 79 
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Où kr est la conductivité hydraulique relative 
δ est un paramètre d’ajustement 
Se est le degré de saturation effectif défini comme suit : 

res

resr
e S

SS
S

−
−=

1
        Équation 80 

où Sr et Sres représentent le degré de saturation et le degré de saturation résiduel. 

Plusieurs études ont proposé différentes valeurs du paramètre d’ajustement δ et cela 
pour tout type de sol : Averjanov [Ave50] propose δ=4, Yuster [Yus51] propose δ=2, Irmay 
[Irm54] propose δ=3, Corey [Cor54] propose δ=4, Brooks et Corey [Bro64] proposent δ=3 
pour un sol avec une distribution de taille des pores uniforme et en général δ=(2 + 3λ)/λ où 
« λ » représente le paramètre de la distribution de taille des pores qui est égal à la pente de la 
courbe de rétention d’eau (λ=∆logψ/∆logθ) [Fre06]. 

� modèles microscopiques 

Les modèles microscopiques (statistiques) du calcul de ku sont basés sur la théorie de la 
distribution de taille des pores développée par Childs et Collis-George [Chi50]. Cette base 
théorique a été modifiée et améliorée plus tard par Burdine [Bur53], ainsi que par Mualem 
[Mua78b]. La conductivité hydraulique saturée ks et la courbe de rétention d’eau sont utilisées 
pour résoudre la forme intégrale de ces modèles statistiques ce qui permet de déterminer la 
courbe de la conductivité hydraulique non saturée ku. 

La forme générale du modèle de Childs et Collis-George [Chi50] est exprimée comme 
suit [Fre94] : 

( ) ( ) ( ) 









 −











 −= ∫∫
s

rr

dy
y

y
dy

y

y
k s
r

ϑ

θ

ϑ

θ ψ
θ

ψ
θθ

22
    Équation 81 

où θr et θs représentent respectivement les teneurs en eau volumiques résiduelle et saturée.  
Y est une variable fictive liée à la teneur en eau volumique. 

L’Equation 82 a été a été proposée par Burdine [Bur53] ainsi que par Mualem 
[Mua78b] : 
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Avec Θn est la teneur en eau normalisée, 
λ= 2, β= 2, δ=1 paramètres d’ajustement du modèle de Burdine [Bur53], 
ou 
λ= 0,5, β= 1, δ=2 paramètres d’ajustement du modèle de Mualem [Mua78b]. 

Il est à souligner ici que ces deux modèle considèrent qu’il n’y pas découlement (kr=0) 
lorsque  θ≤θr (ou ψ≥ψr). 
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Les Equations 81 et 82 précédentes peuvent être utilisées pour calculer kr en fonction de 
θ lorsque la CRE ψ(θ) est définie. Les intégrations sont donc effectuées dans le sens de l'axe 
de teneur en eau volumétrique θ en divisant la CRE en intervalles égaux. 

Fredlund [Fre94] utilise son modèle de la CRE pour déterminer la conductivité 
hydraulique relative kr à partir du modèle de Childs et Collis-George [Chi50]. La procédure 
nécessite une intégration numérique de l’équation suivante : 
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  Équation 83 

Y : variable fictive d’intégration qui représente la succion, 
θ’ : dérivée de la fenction de la CRE (θ’=δθ/δψ), 
ψs : succion à la saturation (θs) ψs=0,01, 
ψ0 =106 kPa, 

D’autres auteurs Van Genuchten [Van80], Brooks and Corey [Bro64], Campbell  
[Cam74] proposent des formules similaires pour la conductivité hydraulique relative kr en 
utilisant leur modèle de la CRE et les modèles statistiques (microscopiques) de Burdine ou 
Mualem ; ces modèles sont résumés Tableau 20. 

Selon Fredlund [Fre06], tous ces modèles statistiques semblent fournir des 
approximations raisonnables de la conductivité hydraulique relative kr ; elles produisent une 
forme globale semblable qui est proche des résultats expérimentaux. Dans notre cas, nous 
avons choisi de travailler avec l’Equation 83 proposée par Fredlund [Fre94] en utilisant le 
modèle Childs et Collis-George [Chi50]. 
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Références de la courbe de rétention d’eau Modèles de 
conductivité 

hydraulique non 
saturée 

Van Genuchten (1980) Fredlund et Xing (1994) Brooks et Corey (1964) Campbell (1974) 

Childs et Collis-
George (1950) 
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kr=ku/ks : conductivité hydraulique relative ; ψ : succion matricielle ; ψe : succion ou pression d’entrée d’air ; θ : teneur en eau volumique ; ψs: succion à la saturation ; θs : teneur en eau 
volumique à saturation ; ψe=ln(106) ; y : variable fictive d’intégration ; nv, mv : paramètres d’ajustement du modèles de Van Genuchten ; λbc : indices de distribution de la taille des pores 
selon Brooks et Corey (1964) 

Tableau 20 : Quelques modèles statistiques de la fonction conductivité hydraulique basées sur la CRE et la conductivité hydraulique saturée (selon [Fre06]) 
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3.2.6. Conclusions et proposition 

Après cette large analyse bibliographique sur l’hydraulique des sols non saturés, la 
section ci-après va présenter les travaux mis en œuvre afin d’aboutir à l’évaluation de la 
conductivité hydraulique non saturée d’un filtre d’ANC en place. 

On peut résumer la synthèse bibliographique présentée selon les besoins de notre étude 
dans le schéma suivant : 

 

Figure 31 : Démarche d’obtention de ku dans les filtres d’ANC proposée 
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3.3. EVALUATION DE L ’ETAT HYDRIQUE ET DE LA CONDUCTIVITE HYDRAULIQUE DANS LES 

FILTRES EN PLACE  : RESULTATS ET DISCUSSION 

Ce paragraphe présente les résultats théoriques et expérimentaux sur la détermination en 
place de ku. Après un rappel des objectifs et du programme expérimental effectué, nous 
aborderons la discussion et l’analyse des résultats obtenus par les modèles physico-
empiriques et les essais expérimentaux. 

3.3.1. Objectifs et démarche 

3.3.1.1. Objectifs 

Le but principal de cette étude est d’arriver à l’estimation en place de ku d’un matériau 
sableux pouvant constituer un filtre d’ANC. Cette estimation nécessite l’obtention de deux 
paramètres à savoir la conductivité hydraulique saturée ks et la CRE en passant par la 
connaissance des caractéristiques géotechniques du matériau utilisé (Figure 31). 

Le passage des caractéristiques géotechniques (la courbe granulométrique et la densité) 
à ks a été étudié au chapitre 2. Dans ce chapitre, nous allons donc nous intéresser plus 
particulièrement aux deux autres transformations à savoir (Cf. Figure 31) :  

- l’estimation de la CRE par les modèles physico-empiriques de Fredlund et Aubertin 
à partir de la courbe granulométrique et de la densité sèche, 

- l’estimation de ku par le modèle statistique de Childs et Colis-George à partir de la 
CRE et de ks. 

3.3.1.2. Démarche proposée et programme expérimental 

Afin de déterminer, parmi les modèles physico-empiriques d’estimation de la CRE 
disponibles ceux qui sont les mieux adaptés et les plus pertinents pour prédire fidèlement le ku 
des matériaux d’ANC, nous avons mené une étude comparative de ces différentes modèles, 
cette étude étant basée sur des résultats expérimentaux et théoriques. 

a) Objectifs du programme expérimental 

Le programme d’essais a été mis en place afin : 

- d’évaluer la variabilité et la répétabilité de la mesure de la CRE en augmentant le 
nombre d’essais sur des échantillons différents (3 essais par sable), 

- de mettre en évidence le phénomène d’hystérésis dans les matériaux filtrants par 
comparaison des courbes de drainage et d’humidification, 

- d’évaluer l’influence de la structure (porosité ou densité) sur la CRE en testant deux 
états de densités, 

- d’évaluer l’influence des caractéristiques physiques du sable par la comparaison des 
CRE des trois sables de référence, 

- d’évaluer la qualité des modèles d’estimation de la CRE en confrontant les valeurs 
estimées aux données expérimentales. 
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b) Programme expérimental 

Pour chacun des 3 sables de référence, des mesures expérimentales ont été réalisées par 
la méthode du bac à sable présentée en annexe 4, afin de déterminer la CRE de ces sables. 
Cette méthode permet de déterminer la courbe de rétention en drainage (désorption) et en 
humidification (sorption). Au total, 12 courbes de rétention par sable de référence ont été 
obtenues (6 courbes en drainage et 6 en humidification). Ces 6 courbes correspondent aux 
résultats obtenus pour 2 densités sur 3 échantillons différents (Tableau 21). 

Il est à signaler que les essais ont été réalisés par le laboratoire d’analyse des sols et 
formations superficielles de l’Ecole et Observatoire des Sciences de la Terre de Strasbourg 
(Site web : http://labsol.u-strasbg.fr/). 

Sable R-Lafarge R-Sograp C-Sograp 
Densité (kN/m3) 15,8 16,3 
Répétitivité ×3 ×3 
Nbr CRE 12 12 12 

Tableau 21 : Nombre de CRE en drainage et en humidification 

c) Modèles d’estimation 

Concernant l’estimation de la CRE à partir des approches prenant en compte les 
paramètres physiques des matériaux, il est à rappeler que nous nous sommes focalisés sur les 
deux principaux modèles de transformation de la courbe granulométrique et de la densité en 
CRE ; il s’agit du modèle de Kovács [Kov81] modifié par Aubertin et al [Aub03] et du 
modèle de Arya et Paris [Ary81] modifié par Fredlund et al [Fre02] et ensuite par Zapata et al 
[Zap03]. 

d) Calage 

Les CRE sont construites pour les 3 sables de référence à partir de ces deux modèles 
prédictifs. Les mesures expérimentales seront présentées et discutées ci-après. La 
comparaison des résultats expérimentaux et de ceux fournis par les modèles permettra de 
vérifier la validité des modèles prédictifs. 

3.3.2. CRE expérimentales 

Nous présentons maintenant les résultats expérimentaux de la CRE obtenus pour les 3 
sables de référence. 

3.3.2.1. Variabilité de la mesure 

La Figure 32 présente les CRE obtenues à partir de 3 échantillons pour chacun des 3 
sables testés. Le Tableau 22 s’intéresse à la répétitivité des mesures expérimentales de la CRE 
par la méthode du bac à sable ; le coefficient de variation est donné Equation 84 : 

mesures 3 de moyenne

mesures 3 de Ecart type=VC      Équation 84 
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Figure 32 : Répétitivité des mesures de CRE 

R-Lafarge 
Succion ψψψψ(kPa) 0,01 0,1 0,25 1 3,16 10 20 

Drainage 0,339 0,328 0,302 0,051 0,029 0,020 0,018 
θmoy(cm3. cm3) 

humidification 0,306 0,265 0,238 0,025 0,024 0,017 0,015 
Drainage 2,2% 3,0% 5,5% 13,6% 8,0% 3,5% 8,5% 

CV 
humidification 3,0% 3,6% 2,4% 5,9% 8,0% 8,4% 10,1% 

R-Sograp 
Succion ψψψψ(kPa) 0,01 0,1 0,25 1 3,16 10 20 

Drainage 0,311 0,303 0,293 0,226 0,094 0,048 0,043 
θmoy(cm3. cm3) 

humidification 0,288 0,251 0,241 0,095 0,090 0,046 0,040 
Drainage 2,0% 2,4% 2,1% 1,7% 8,4% 4,1% 5,3% 

CV 
humidification 0,6% 1,3% 1,9% 8,4% 8,4% 6,9% 7,3% 

C-Sograp 
Succion ψψψψ(kPa) 0,01 0,1 0,25 1 3,16 10 20 

Drainage 0,323 0,315 0,292 0,200 0,093 0,046 0,041 
θmoy(cm3. cm3) 

humidification 0,269 0,254 0,234 0,101 0,095 0,046 0,042 
Drainage 3,7% 4,1% 2,0% 2,7% 3,4% 2,0% 2,8% 

CV 
humidification 5,4% 5,7% 3,1% 4,0% 3,4% 2,7% 1,7% 

Tableau 22 : Pourcentage de variabilité de la mesure expérimentale 
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Les résultats montrent que le coefficient de variation ne dépasse pas 14% pour les trois 
sables de référence. Ces incertitudes de mesure sont considérées comme satisfaisantes. 

3.3.2.2. Influence de la densité  

Les résultats de la Figure 33 présentent les CRE en drainage et en humidification des 
trois sables de référence pour deux densités différentes : 15,8 et 16,3 kN/m3. Les valeurs 
expérimentales sont présentées par des points. Les courbes en traits continus et discontinus 
correspondent respectivement à l’ajustement des valeurs expérimentales en drainage et en 
humidification en utilisant la formule théorique de Fredlund et Xing (équation 41 et 42). Le 
calage des paramètres de cette formule a été réalisé numériquement en utilisant le logiciel 
d’ajustement non-linéaire ORIGIN. L’influence de l’ajustement est présentée au paragraphe 
3.3.2.3 ci-après. 
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Figure 33 : L’effet d’hystérésis et influence de la densité sur la courbe de rétention 

Visuellement, sur les 3 sables, la variation de densité n’a qu’une incidence négligeable 
sur les CRE. 

Pour quantifier l’effet de la densité sur la courbe de rétention d’eau, on a déterminé 
l’écart entre les valeurs expérimentales des CRE pour les deux densités 15,8 et 16,3 kN/m3. 

Dans ce qui suit, tous les écarts sont calculés de la manière suivante : 

1002
21

21 ×
+
−

×=
ii

ii
iE

θθ
θθ

       Équation 85 

Avec 
Ei : écart entre la teneur en eau volumique mesuré pour 2 densités à la succion « i », 
θi1 : teneur en eau volumique à la succion « i » obtenue dans les conditions « 1 » 
(γd=15,8kN/m3), 
θi2 : teneur en eau volumique à la succion « i » obtenue dans les conditions « 2 » 
(γd=16,3kN/m3), 

Les écarts obtenus pour les courbes de rétention sont résumés Tableau 23. Ils ont été 
regroupés par zone pour simplifier et mieux comparer les valeurs obtenues. La CRE a été 
donc divisée en 3 zones (ou parties) : la zone de teneur en eau saturée qui correspond aux 
succions (0,001, 0,01 et 0,1kPa), la zone de drainage rapide qui correspond aux succions 
(0,25, 1,0 et 3,16kPa) et la zone de teneur en eau inférieure à la teneur en eau résiduelle qui 
correspond aux succions (10, 20 et 50kPa) (Figure 33). Les écarts par zone sont les moyennes 
de plusieurs valeurs. 

Il faut signaler que l’écart entre les deux densités 15,8 kN/m3 et 16,3 kN/m3 
représente pour les trois sables R-Lafarge, R-Sograp et C-Sograp respectivement 22,9%, 
18,4% et 17,7% de l’écart entre la densité maximum et minimum qui est de 13,5%, 16,9%, 
17,5%. 
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Ecarts (%) CRE Zone saturée 
Zone de drainage 

rapide 
Zone 

résiduelle 
Moyenne 

Drai. 1,8 4,2 2,5 2,8 
R-Lafarge 

Humi. 5,0 2,9 2,5 3,5 
Drai. 1,8 3,2 5,4 3,5 

R-Sograp 
Humi. 1,0 1,7 6,0 2,9 
Drai. 0,7 3,4 0,8 1,6 

C-Sograp 
Humi. 2,3 1,7 2,1 2,0 

Tableau 23 : Pourcentages d’écart entre les CRE dus à la densité 

Quel que soit le matériau, les écarts entre les CRE dus à l’effet de densité sont très 
faibles et relativement homogènes pour les trois zones (saturée, drainage rapide, résiduelle). 
Ils ne dépassent pas 4% en moyenne, ce qui permet de constater l’insensibilité des CRE (en 
drainage ou en humidification) à l’état de serrage dans cet intervalle de variation de densité et 
pour ce type de matériaux. Ce résultat est important car l’intervalle de densité retenu est 
caractéristique de l’état des sables des ANC. 

3.3.2.3. Influence de l’ajustement des courbes 

Pour montrer l’effet de l’ajustement des résultats expérimentaux sur la courbe de 
rétention d’eau, les écarts suivants (Tableau 24) ont été calculés entre les valeurs obtenues par 
ajustement numérique des courbes et les valeurs expérimentales. 

Ecarts (%) CRE Zone saturée 
Zone de drainage 

rapide 
Zone 

résiduelle 
Moyenne 

Drai. 0,1 2,3 6,8 3,1 
R-Lafarge 

Humi. 0,8 21,2 14,6 12,2 
Drai. 0,1 1,5 4,1 1,9 

R-Sograp 
Humi. 0,7 4,1 20,2 8,3 
Drai. 0,6 2,1 10,6 4,4 

C-Sograp 
Humi. 0,2 3,3 18,1 7,2 

Tableau 24 : Pourcentages d’écart entre les CRE dus à l’ajustement numérique 

Les écarts dus au lissage numérique des valeurs expérimentales par la formule 
analytique de Fredlund et Xing montrent globalement des bons résultats. Ils ne dépassent pas 
13% en moyenne pour les 3 sables de référence. Ces écarts sont plus forts dans la zone 
résiduelle que ce soit en drainage ou en humidification, ce qui montre les insuffisances de 
cette formule à ajuster cette partie de la courbe. Cette remarque et ces écarts sont comparables 
à ceux obtenus par l’étude réalisée par Zapata [Zap03]. 

3.3.2.4. Influence de l’effet d’hystérésis 

Concernant l’effet d’hystérésis, la comparaison des CRE en drainage et humidification 
montre qu’il existe un écart d’environ 23% en moyenne pour les trois sables de référence 
(Tableau 25). Les écarts varient dans l’intervalle de 2 à 51% selon la partie de la CRE avec un 
maximum en zone de drainage rapide. Dans cette zone, la différence est amplifiée par la 
raideur de la courbe et donc aussi par l’imprécision de mesures des teneurs en eau 
volumiques. 

Ces écarts sont comparables à ceux trouvés dans la littérature (paragraphe 3.2.3.2 de ce 
présent chapitre). L’influence de cet écart sur ku sera montrée au paragraphe 3.3.4 et permettra 
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de décider de l’importance de la prise en compte ou non du phénomène hystérésis dans le cas 
des matériaux des filtres à sable. 

Ecarts (%) Zone saturée 
Zone de drainage 

rapide 
Zone résiduelle Moyenne 

R-Lafarge 13,7 46,4 15,6 25,2 
R-Sograp 10,8 50,3 5,3 22,2 
C-Sograp 19,1 44,4 1,8 21,8 

Tableau 25 : Pourcentages d’écart entre les CRE en drainage et humidification 

Dans le cas des ANC, on se trouve dans une zone teneur en eau volumique qui 
correspond souvent à la zone de drainage rapide. Il est donc illusoire d’y prévoir la succion 
très précisément. 

3.3.2.5. Influence de la texture et de la forme des particules 

La comparaison des courbes de drainage et d’humidification des trois sables de 
référence (Figure 34) montre que : 

- les deux sables Sograp (roulé et concassé) disposent de courbes de rétention 
quasiment identiques que ce soit en drainage ou en humidification. L’influence de la 
forme des particules semble négligeable devant l’effet de la texture (les deux sables 
possèdent des courbes granulométriques similaires). 

- à cause de sa texture grossière le sable roulé Lafarge a une capacité de rétention 
d’eau plus faible que les deux sables Sograp (roulé et concassé). Il atteint la 
saturation résiduelle pour une succion d’environ 1 kPa avec un intervalle très rétréci 
de succion dans la zone de désaturation rapide [0,3-1,0 kPa]. Par contre, les deux 
sables Sograp atteignent la saturation résiduelle à une valeur de succion plus grande 
(environ 10 kPa) et avec un intervalle plus large de succion dans la zone de 
désaturation rapide [0,3-10kPa]. 
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Figure 34 : Influence de la texture sur la courbe de rétention 
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Conclusions pour l’application ANC 

Sur les sables d’ANC, on conclut sur la CRE que : 

- les mesures sont répétables et peu dispersées, 
- l’effet de l’état de serrage est faible, 
- l’effet de la forme de particules semble faible aussi, 
- l’effet de la granulométrie est plus important et notamment dans la zone de drainage 

rapide. 

3.3.3. Estimation des CRE à partir des modèles physico-empiriques et comparaison 
avec les résultats expérimentaux 

Nous connaissons à la fois les propriétés physiques et les CRE expérimentales des 3 
sables de référence. Notre objectif est alors de voir, si sur des sables d’ANC, la détermination 
des CRE à partir des propriétés physiques est comparable à leur détermination au laboratoire. 

Il s’agit dans un premier temps de comparer les CRE en drainage issues des deux 
modèles prédictifs (Fredlund et Aubertin). Seul le modèle Aubertin [Aub03] pourant prédire 
la CRE en drainage et en humidification, les résultats de ce dernier seront présentés 
séparément.  

Note : pour les résultats expérimentaux, nous avons pris en compte uniquement les points 
moyens résultants des 3 mesures. 

3.3.3.1. Comparaison des modèles prédictifs de la CRE en drainage 

La Figure 35 montre pour les 3 sables de référence les résultats expérimentaux obtenus, 
leur lissage théorique et les résultats obtenus par les modèles de Fredlund puis d’Aubertin. 

a) Analyse visuelle 

Constatation 1 : les 2 modèles Fredlund et Aubertin sont proches sur les deux sables roulés et 
un peu plus éloignés sur le concassé. 

Constatation 2 : l’ajustement des valeurs expérimentales par l’équation de Fredlund et Xing 
est très bon. 

Constatation 3 : les résultats expérimentaux sont différents de ceux donnés par les 2 modèles 
en particulier dans la zone de drainage rapide où la pente expérimentale est moins raide que 
les pentes données par les modèles pour les sables R-Sograp et C-Sograp ; ceci est due à 
l’estimation très délicate, surtout dans le cas des matériaux granulaires, de la pression d’entrée 
d’air ψe et de la succion  résiduelle ψr que ce soit par les mesures expérimentales ou par les 
modèles. Ce phénomène peut être expliqué soit par le fait qu’il n’y a pas suffisamment de 
valeurs expérimentales dans la zone de drainage rapide soit parce que les modèles ne 
représentent pas assez fidèlement cette zone. En revanche, d’après les résultats du R-Lafarge, 
il semble que les modèles prédictifs prennent mieux en compte une granulométrie grossière. 
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Figure 35 : Comparaison des courbes de rétention estimées avec les courbes expérimentales (en drainage) 



Partie II – Chapitre 3 : Estimation de la conductivité hydraulique non saturée 

114 

b) Analyse quantitative des écarts 

Les écarts entre les CRE estimées et expérimentales ont été calculés à partir de 
l’équation 85. Ils sont présentés dans le Tableau 26 et confirment l’imprécision visuelle. 

Comme il a été décrit lors de la présentation des modèles prédictifs (paragraphe 
3.2.5.1), la détermination des paramètres de la CRE et notamment la pression d’entrée d’air 
ψe et la succion résiduelle ψr, est basée sur des formules empiriques (équations : 52, 54, 74, 
75, 76, 77) qui utilisent d10, d60 et Cu comme variables d’entrée. Ces formules empiriques ont 
été calibrées sur des données expérimentales de plusieurs types de matériaux qui ne sont pas 
forcement représentatifs de toute la gamme des sols. Aubertin [Aub03] souligne que son 
modèle surestime de 17% la valeur de ψe. Il est donc probable que ces formules ne soient pas 
valables pour les sables roulé et concassé Sograp. 

R-Lafarge 
 Zone saturée drainage rapide Zone résiduelle 

Succion ψ(kPa) 0,001 0,01 0,1 0,25 1 3,16 10 20 50 
Ecart Fredlund/expérimental (%) 1,1 0,9 1,4 6,0 5,9 25,9 39,1 56,6 54,0 
Ecart Aubertin/expérimental (%) 1,1 1,3 4,5 12,5 27,0 60,8 40,3 39,8 15,4 

R-Sograp 
Ecart Fredlund/expérimental (%) 0,6 0,7 2,2 4,3 38,2 76,7 67,3 79,7 70,9 
Ecart Aubertin/expérimental (%) 0,6 0,8 3,3 6,8 18,7 72,6 72,8 69,3 39,8 

C-Sograp 
Ecart Fredlund/expérimental (%) 0,4 0,3 1,0 6,6 54,6 89,4 75,6 88,6 84,2 
Ecart Aubertin/expérimental (%) 0,4 0,1 2,4 9,9 33,8 44,4 41,1 38,8 12,1 

Tableau 26 : Ecarts entre les CRE estimées et expérimentales (en drainage) 

c) Cas de l’application ANC 

Dans le cas de notre application (sables ANC), le degré de saturation habituel est dans 
l’intervalle [30 – 75] (%) (Partie I/chapitre 2/ paragraphe 2.2) ce qui correspond pour les 3 
sables de référence à une teneur en eau volumique dans l’intervalle [0,1 – 0,25] (cm3/cm3). 
Les intervalles de succion correspondant à ces valeurs de teneur en eau volumique pour R-
Lafarge, R-Sograp et C-Sograp sont respectivement : [0,2 – 0,4], [0,7 – 4,0] et [0,5 – 4,0] 
(kPa). La représentation graphique de ces valeurs sur les courbes Figure 35 (flèches rouges) 
montre que ces intervalles appartiennent à la zone de drainage rapide où les modèles ont du 
mal à estimer correctement la courbe de rétention. 

d) Synthèse 

- Pour des petites valeurs de succion (zone saturée), les teneurs en eau volumiques 
sont bien mesurées et approximées par les modèles. 

- Pour les grandes valeurs de succion (zone de drainage rapide et résiduelle), 
l’incertitude des modèles est forte aussi bien pour le modèle de Fredlund que pour le 
modèle Aubertin. 

- L’erreur des modèles dans la zone de drainage rapide est de l’ordre de la quantité 
mesurée. Cette erreur est moins importante dans le cas de sable grossier. 
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3.3.3.2. Prise en compte de l’effet d’hystérésis par le modèle de Aubertin 

Maqsoud [Maq06] a proposé un élargissement du modèle Aubertin en s’intéressant à 
l’effet d’hystérésis. Il a montré à travers des comparaisons entre données expérimentales et 
théoriques, en jouant sur la valeur de l’angle de contact βd (équation 52), qu’il est possible 
d’estimer la courbe d’humidification tout en gardant les mêmes autres hypothèses du modèle. 
Les résultats d’application de ce modèle sur les 3 sables de références sont rapportés sur la 
Figure 36 et dans le Tableau 27. 

Ecart Aubertin (Maqsoud)/expérimental en humidification (%) 
 Zone saturée Drainage rapide Zone résiduelle 

Succion (kPa) 0,001 0,01 0,1 0,25 1 3,16 10 20 50 
Roulé Lafarge 0,0 1,0 15,4 8,9 26,9 102,8 100,1 102,8 - 
Roulé Sograp 0,0 1,5 15,1 19,3 15,5 143,8 128,8 130,6 - 
Concassé Sograp 0,0 0,4 6,3 14,7 24,1 126,5 113,1 118,4 - 

Tableau 27 : pourcentage d’écarts entre les CRE estimées par le modèle Aubertin et expérimentales (en 
humidification) 

Quelque soit le matériau, on observe de très grands écarts en moyenne entre les CRE 
estimées en humidification et les résultats expérimentaux pour les zones de drainage rapide et 
résiduelle ; en zone saturée les écarts sont moins importants. 

Les remarques faites précédemment pour les courbes en drainage sont valables aussi 
pour les courbes en humidification c'est-à-dire que le modèle d’Aubertin accumule des 
déficiences en ce qui concerne l’estimation des valeurs de la pression d’entrée d’air ψe et de la 
succion  résiduelle ψr. 
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Figure 36 : Prise en compte de l’effet d’hystérésis dans le modèle prédictif Aubertin (Maqsoud 2006) 

Conclusions 

L’estimation de la CRE en drainage et en humidification semble très délicate. Les 
résultats obtenus montrent beaucoup d’insuffisances des modèles physico-empiriques surtout 
au niveau de la zone de drainage rapide où il faut la déterminer soigneusement vu 
l’importance qu’elle présente dans le cas des filtres d’ANC. Nous présentons dans le 
paragraphe suivant l’incidence de ces imprecisions sur le ku. 

3.3.4. Evaluation de la conductivité hydraulique non saturée 

La dernière étape consiste à évaluer ku par des modèles statistiques basés sur la 
connaissance de la CRE et de ks. Comme il a été mentionné précédemment (paragraphe 
3.2.5.3), nous avons choisi ici de travailler avec le modèle de Childs et Colis George sous sa 
forme modifié par Fredlund et Xing [Fre94] (Équation 83). 
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Pour évaluer la CRE nous retenons le modèle d’Aubertin parce que celui-ci donne des 
CRE comparables à celles du modèle de Fredlund en drainage mais donne en plus des CRE en 
humidification. 

L’évolution de ku en fonction de la succion a été déterminée en utilisant ks mesurée 
expérimentalement et les CRE obtenues par le modèle Aubertin ainsi que celles déterminées 
expérimentalement en drainage et en humidification. Les résultats sont présentés Figure 37 et 
le Tableau 28. 

Nous notons par drai./hum._expérimentale le ku obtenu à partir des CRE expérimentales 
en drainage/humidification et par drai./hum._estimée le ku obtenu à partir des CRE du modèle 
d’Aubertin en drainage/humidification. 
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Figure 37 : Evolution de la conductivité hydraulique non saturée pour les 3 sables de référence 

a) Analyse qualitative 

Le modèle de Childs et Colis-George ne prend pas en compte l’effet d’hystérésis 
lorsqu’il s’agit des courbes de rétention obtenues par le modèle prédictif d’Aubertin, alors que 
l’expérience montre un écart non négligeable entre ku obtenu en drainage et en 
humidification. 

Les CRE estimées par le modèle d’Aubertin donnent des ku différentes de celles 
mesurées expérimentalement et ceci même dans le domaine de variation de Sr et dans le cas 
des ANC. 

La diminution de ku en fonction de Sr est moins rapide dans le R-Lafarge (granulométrie 
grossière) que les deux sables Sograp (granulométrie moyenne) cela confirme que les sables 
grossiers sont moins sensibles à la variation de la succion. 

b) Analyse quantitative 

ku (m/s) 
Sables Sr Exp_drai. Exp_humid. Esti_drai. Esti_humid. 

30%  5,1x10-5 8,8x10-6 1,9x10-4 1,4x10-4 
R-Lafarge 

75% 9,7x10-4 4,1x10-4 1,7x10-3 1,5x10-3 
30%  1,6x10-6 1,1x10-7 7,1x10-5 7,5x10-5 

R-Sograp 
75% 1,4x10-4 4,3x10-5 8,0x10-4 7,9x10-4 
30%  5,0x10-7 1,2x10-7 4,3x10-5 4,3x10-5 

C-Sograp 
75% 6,9x10-5 7,6x10-5 5,4x10-4 5,8x10-4 

Tableau 28 : Conductivité hydraulique non saturée des 3 sables de référence 

Ces résultats montrent que: 

- La réduction de ku dans l’intervalle du degré de saturation des filtres ANC en 
drainage ou en humidification oscille entre 5x10-2 et 5x10-3 m/s. Le minimum de 
réduction de ku a été enregistré pour le R-Lafarge à cause de sa nature grossière 
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(l’influence de la succion est moins importante) et le maximum pour le C-Sograp 
parce qu’il est plus fin (d10= 0,19 mm), 

- L’écart de ku sous l’effet d’hystérésis ne dépasse pas un ordre de grandeur (1x10-1) 
pour les trois sables de référence. 

- Dans l’intervalle du degré de saturation des ANC (30-75%), l’écart entre les 
résultats expérimentaux et estimés est très important, il oscille entre 5x10-1 et 1x10-2 
en phase de drainage et entre 1x10-1 et 1x10-3 en phase d’humidification. Cet écart 
est expliqué par la mauvaise estimation des CRE par le modèle prédictif. 

- Dans le cas extrême de réduction du degré de saturation (Sr=30%), la valeur de ku ne 
dépasse pas 1x10-7 m/s (Tableau 28). Cela permet de dire que l’effet de la succion 
diminuera le ks au maximum de 3 ordres de grandeur (1x10-3) pour les matériaux 
d’ANC que se soit en drainage ou en humidification. 

3.4. CONCLUSIONS 

La détermination de ku nécessite d’avoir une bonne estimation de la CRE. 

L’effet d’hystérésis sur le ku des matériaux d’ANC est non négligeable. En absence 
d’étude ou de données expérimentales sur la variation du degré de saturation en sein d’un 
filtre en place, il est donc difficile de juger si le filtre fonctionne en drainage ou en 
humidification ; dans ce cas et pour simplifier ce problème, nous proposons de prendre une 
courbe de rétention moyenne entre la phase de drainage et l’humidification. 

La qualité prédictive de la CRE influence d’une puissance de 10 le ku, les incertitudes 
venant des incertitudes de l’estimation des CRE et du modèle statistique. 

Il semble que l’utilisation de la courbe de rétention d’une banque de données de 
matériaux va aggraver encore la qualité de ces estimations puisque s’y ajouteront les 
incertitudes sur la granulométrie. 

Bien que ces estimations ne soient pas suffisamment précises pour décrire le 
fonctionnement hydraulique d’un filtre d’ANC, elles peuvent être employées dans des 
analyses comparatives entre filtres où l'objectif n'est pas d'obtenir un résultat absolu mais bien 
de comparer les performances de différentes matériaux utilisables en ANC. 

 



Partie III – Introduction 

120 

PARTIE III : OUTILS ET METHODOLOGIE DE DIAGNOSTIC I N SITU 

INTRODUCTION 

Cette partie du travail a pour ambition principale de répondre à la problématique 
industrielle mise en avant par Veolia dans le cadre de ce projet. Cette problématique est liée à 
la méconnaissance de l’état du parc des ouvrages d’ANC et à l’absence, à l’heure actuelle, 
d’outils et de méthodes de diagnostic et de contrôle permettant d’évaluer in situ l’état d’un 
filtre à sable neuf ou en fonctionnement. C’est pourquoi, l’objet de ce travail est de 
développer une méthodologie adaptée aux contraintes professionnelles inhérentes à ce type 
d’ouvrage et permettant à partir de la connaissance des différentes caractéristiques physiques, 
mécaniques, hydrauliques et biochimiques d’effectuer un diagnostic des filtres. 

Afin de prendre en compte les différents aspects de cette problématique (aspects 
physico-mécaniques et aspects biochimiques), ce travail a été mené en collaboration avec 
l’unité de recherche « qualité des eaux et prévention des pollutions » du Cemagref de Lyon. 
Ce mémoire s’intéresse plus particulièrement à la caractérisation physico-mécanique de ces 
ouvrages tandis que les aspects biochimiques font actuellement l’objet d’une thèse réalisée au 
Cemagref par Laurence Roland. Néanmoins, pour les besoins de notre travail de recherche un 
certains nombre de résultats en relation directe avec notre problématique et issus du travail de 
thèse de Laurence Roland sont nécessaires et seront donc présentés dans cette partie. 

Cette partie est organisée en 6 chapitres : 

Le 1er chapitre expose l’étude expérimentale menée et les premiers résultats obtenus 
dans le but de définir des seuils de conductivité hydraulique permettant un bon 
fonctionnement des filtres (au sens de ses performances épuratoires et de sa durée de vie). 

Le 2ème chapitre rappelle brièvement les paramètres nécessaires à identifier in situ afin 
d’estimer les performances épuratoires d’un ouvrage, présente les contraintes industrielles et 
techniques inhérentes à ce type d’ouvrages et enfin présente les  différents outils de diagnostic 
proposés et testés permettant l’obtention de ces paramètres et adaptés aux contraintes de site. 

Le 3ème chapitre présente la démarche expérimentale globale conduite et les études de 
calibration et de validation des outils en laboratoire. 

Le 4ème chapitre présente les résultats de la confrontation des outils et de la 
méthodologie de diagnostic aux contraintes réelles de site sur des filtres réels. 

Le 5ème chapitre exposera la méthodologie de diagnostic proposée basée sur les réponses 
des différents outils. 

Enfin, le 6ème chapitre présente une première approche du développement d’une 
méthodologie d’expertise des ouvrages d’ANC. 
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CHAPITRE 1 : ESTIMATION DES SEUILS DE BONNES PERFORMANCES 
EPURATOIRES 

1.1. PROBLEMATIQUE INDUSTRIELLES  : SEUILS DE CONDUCTIVITE HYDRAULIQUE  

Il a été montré dans la partie I de ce travail que la problématique industrielle se 
concentre autour de : 

- la définition des seuils de conductivité hydraulique optimum [ks min ; ks max] pour 
permettre le bon fonctionnement d’un filtre d’ANC, 

- l’estimation de la conductivité hydraulique ks
f de fonctionnement d’un filtre en place 

et de l’estimation de l’intervalle de conductivité hydraulique possible [kfmin ; k
f
max] 

pour un filtre neuf. 

Dans le cas d’un filtre neuf, la comparaison de cet intervalle avec l’intervalle optimum 
de bonnes performances épuratoires aboutit à 3 cas de figure : 

- [ks
f
min ; ks

f
max] ∩ [ks min ; ks max] = ∅   Matériau inutilisable en ANC 

- [ks
f
min ; ks

f
max] ⊆ [ks min ; ks max]    Matériau utilisable sans condition 

        de mise en œuvre particulière 

- [ks
f
min ; ks

f
max] ∩ [ks min ; ks max] ≠ ∅ et  Matériau utilisable sous certaines 

 [ks
f
min ; ks

f
max] ⊄ [ks min ; ks max]   conditions de mise en œuvre. 

Dans le cas d’un filtre en place, la comparaison entre la valeur de la conductivité 
hydraulique en place et l’intervalle de bon fonctionnement doit permettre d’estimer l’état du 
filtre et à terme d’évaluer sa pérennité. 

Afin de définir l’intervalle de bonnes performances épuratoires, nous nous sommes 
basés sur des études expérimentales sur colonnes où les critères d’abattement de la pollution 
ainsi que les caractéristiques et la mise en œuvre du matériau ont été définis au préalable. 

L’estimation de la conductivité hydraulique du filtre en place s’appuie quant à elle sur 
l’approche et les travaux présentés dans la partie II en utilisant les informations issues des 
différents outils de diagnostic. 

L’objectif de ce 1er chapitre est donc de mieux comprendre l’influence de différents 
paramètres physiques du matériau du filtre, tels l’état de serrage, l’étalement granulométrique 
ou la forme des particules, sur les performances épuratoires des filtres afin de définir les seuils 
de conductivité hydraulique permettant une épuration satisfaisant aux critères législatifs 
d’épurations [Arr96]. 
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1.2. ETUDE EXPERIMENTALE SUR COLONNES  

1.2.1. Démarche expérimentale mise en œuvre 

a) Matériaux 

L’étude expérimentale s’est basée sur l’analyse des 3 sables de référence, choisis à 
partir du fuseau granulométrique proposé dans le DTU et dont les caractéristiques ont été 
présentées au chapitre 1 de la partie II. 

b) Colonnes 

Pour chacun de ces matériaux de référence, les performances épuratoires ont fait l’objet 
d’un suivi dans le temps sur 4 colonnes où le matériau a été placé dans les états de serrage 
foisonné et compacté. Le choix des densités a été décidé en fonction des densités minimum et 
maximum de chaque sable, de la densité après compactage hydraulique, ainsi que des densités 
estimées des filtres en place. Les valeurs de densités foisonnée et compactée pour chaque 
sable sont présentées ci-après Tableau 30. 

c) Alimentation et durée des colonnes 

Ces colonnes ont été alimentées par des effluents recomposés, afin de les coloniser par 
la biomasse. Pour pouvoir suivre l‘évolution des performances épuratoires ainsi que 
l’évolution de la biomasse dans le temps et en fonction de l’alimentation, un suivi massique 
régulier et des mesures des polluants en sortie de filtration ont été réalisés durant 6 mois. Les 
conditions opératoires des études menées sur ces colonnes expérimentales ainsi que les 
résultats obtenus sont décrits ci-après. 

Il est à signaler que sur ces mêmes colonnes une étude de faisabilité des outils de 
diagnostic proposés pour les filtres a été réalisée afin de juger de leur pertinence. Les résultats 
de ces essais sont présentés au chapitre 3. 

1.2.2. Dispositif expérimental 

Le montage expérimental est constitué de colonnes en PVC. Le diamètre de ces 
colonnes est de 36 cm, le fond est constitué d’une plaque de PVC percée de trous circulaires 
de 7 mm de diamètre pour que l’extraction des eaux en partie basse ne modifie pas 
l’hydrodynamique du système et la hauteur des colonnes est de 1,20 m.  

Dans ces colonnes, un massif est reconstitué avec 50 cm de sable à tester qui repose sur 
une couche drainante de 7,5 cm de gravier ; les matériaux sont préalablement séchés à l’étuve 
afin de mieux contrôler la densité de mise en œuvre des couches. 

Chaque colonne est instrumentée pour suivre en continu son comportement 
hydrodynamique (débit d’alimentation, traçages, performances épuratoires…) et pour évaluer 
la dynamique de la croissance de la biomasse et du degré de colmatage (masse de la colonne). 
L’ensemble des données est enregistré sur ordinateur (Figure 38). 
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Figure 38: Schéma du dispositif expérimental de suivi des colonnes 

Un système d’automate programmé par ordinateur permet de fixer les conditions 
d’alimentation en effluent voulues (périodes d’alimentation, de repos, charge hydraulique…). 

Les performances épuratoires sont mesurées sur les paramètres DCO, MES et NH4
+ 

grâce à l’analyse des bâchées sur les eaux d’entrée et à l’analyse des eaux de sorties des 
colonnes ; trois bilans par semaine sont effectués sur chaque colonne. 

Chaque sable a été mis en place dans les mêmes conditions dans deux colonnes 
simultanément. Les 2 colonnes sont alimentées en même temps pour diminuer l’influence de 
la variabilité liée au volume de la bâchée et à la charge polluante appliquée lors de 
l’expérimentation. Cette démarche a été mise en place afin de pouvoir effectuer un suivi du 
même sable avec les outils de diagnostic à différents stades de la vie de la colonne sans 
perturber son fonctionnement. 

1.2.3. Les charges polluantes appliquées 

L’effluent réparti sur les colonnes est reconstitué à partir de boues primaires (pour fixer 
les MES) et d’addition de composés organiques (Glycine, Amidon, Glycerol) et minéraux 
(MgSO4 + K2HPO4 + (NH4)2SO4 + (NH4)Cl + Na2HPO4). Cet effluent est appliqué soit de 
manière continue soit discontinue afin d’étudier l’influence du régime d’alimentation sur les 
performances épuratoires. 

a) Régimes d’alimentation choisis et planification 

Le régime continu correspond à des bâchées de 1,6 L injectées en 20 s toutes les 3 
heures sans période de repos. La colonne reçoit alors une charge de 0,13 m/j qui est la valeur 
usuelle pour un système d’infiltration percolation collectif enterré comportant une distribution 
homogène. 
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Le régime discontinu est basé sur 3 jours d’alimentation de la colonne avec des bâchées 
de 3,7 L injectées en 45 s toutes les 3 heures suivis de 4 jours de repos. Lors de l’alimentation 
la colonne reçoit une charge de 0,3 m/j. Cette valeur correspond à un système d’infiltration 
percolation collectif non enterré comportant une distribution homogène en surface. 

La conception des ouvrages d’ANC est réalisée de telle sorte que la charge théorique 
journalière reçue par les filtres comportant une distribution homogène soit de 0,03 m/j en 
régime continu. Or, il a été montré [Doa08], par une étude expérimentale faite par le 
Cemagref dans le cadre de la thèse de Laurence Rolland sur un pilote construit selon les 
recommandations du DTU pour représenter l’écoulement ayant lieu sur un seul tuyau de 
distribution d’un système d’ANC, que la charge hydraulique théorique de 0,03 m/j est en 
réalité très éloignée de la charge reçue par le milieu. En effet, les charges hydrauliques 
réellement mesurées sur le pilote, au regard de la distribution des eaux à la surface et de son 
infiltration dans le système, varient entre 0,32 et 0,75 m/j ce qui représente environ 20 fois le 
régime théorique de 0,03 m/j. Cette différence s’explique principalement par la mauvaise 
répartition de l’effluent sur la surface du filtre. Cette analyse justifie donc bien le choix des 
charges d’alimentation élevées qui ont été mises en œuvre sur nos colonnes en régime continu 
et discontinu. 

b) Concentrations retenues 

Concernant la concentration de l’effluent pour chaque régime (continu, discontinu), 
trois charges polluantes ont été testées. Il s’agit des charges dites simple, double et triple. Ces 
charges appliquées visent à : 

- développer la biomasse jusqu’au colmatage biologique des massifs de manière à 
évaluer la réponse des outils à différents degrés de colmatage (3 et 6 mois), 

- mesurer les vitesses de croissance et de décroissance de la biomasse afin de pouvoir 
estimer son évolution dans le temps en fonction des régimes d’alimentation. 

On a synthétisé les concentrations des charges simple, double et triple ainsi que la 
charge ANC théorique dans le Tableau 29. Il faut signaler que la double et la triple charges 
correspondent seulement au double et au triple des valeurs de DCO et N-NH4

+. 

Charge DCO (mg/L) MES (mg/L) N-NH4
+ (mg/L) 

Simple 500 60 60 
Double 1000 60 120 
Triple 1500 60 180 
ANC 437 84 52,5 

Tableau 29 : Concentrations des charges polluantes retenues 

Le suivi expérimental a duré jusqu’au colmatage du milieu ou a été stoppé après 6 mois 
d’alimentation pour des raisons techniques et logistiques. Les résultats obtenus sont présentés 
ci-après. 

1.2.4. Résultats obtenus et seuils retenus 

Deux des trois matériaux de référence ont été testés, il s’agit des sables R-Lafarge et R-
Sograp. Le sable C-Sograp n’a pas été testé en raison de contraintes de temps. Il fera l’objet 
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de prochaines études afin de mettre en évidence l’influence de la forme des particules sur les 
performances épuratoires. 

a) Synthèse des performances épuratoires 

Nous avons synthétisé les performances épuratoires globales des 2 matériaux dans les 
deux états de densité testés (foisonné et compacté) dans le Tableau 30 de manière à faciliter la 
lecture et l’interprétation des résultats obtenus. Les valeurs indiquées correspondent à la 
valeur moyenne calculée sur l’ensemble des mesures en régime continu et discontinu pour 
plusieurs cycles d’alimentation. La valeur indiquée entre parenthèses correspond au 
pourcentage d’abattement de la pollution calculé à partir de l’équation suivante : 

100 % ×−=
E

SE

C

CC
abattement  

Avec : 
CE : concentration d’entrée en DCO, MES, N-NH4

+, 
CS : concentration de sortie en DCO, MES, N-NH4

+. 

Les colonnes à base de R-Sograp ayant colmaté lors des régimes en charge simple 
continu, elles n’ont pas été alimentées à des charges supérieures ; seules les valeurs en double 
et triple charge pour le R-Lafarge sont donc présentées ci-après. De plus, le nombre de cycles 
pour ce même sable (R-Sograp) est inférieur à celui du R-Lafarge pour la même raison. Il faut 
préciser ici que le cycle correspond à une semaine d’alimentation. 

 R-Lafarge R-Sograp 
Mise en œuvre Foisonné  Compacté Foisonné Compacté 

Poids de sable sec (kg) 79,4 85,9 74,4 84,5 
Volume du sable (m3) 0,050 0,050 0,047 0,051 

Densité (kN/m3) 15,9 17,2 15,8 16,5 
Id (%) 25 84 28 54 

Porosité (%) 40 35 40 37 
Nombre de Cycles 24 24 20 22 

Charge S D T S D T S S 
MES 23(57) 42(57) 50(50) 18(64) 34(64) 49(56) 7(91) 7(86) 
DCO 167(64) 174(80) 246(79) 125(73) 168(80) 225(81) 61(87) 64(82) 

Régime 
discontinu 

Rejet en 
mg/L (% 

abattement) N-
NH4

+ 
49(16) 110(10) 146(15) 48(16) 95(20) 137(20) 39(30) 26(47) 

Nombre de Cycles 7 7 13 15 
Charge S D S D S ANC S ANC 
MES 14(85) 33(69) 9(91) 13(87) 3(97) 10(90) 3(96) 7(95) 
DCO 63(86) 73(92) 58(87) 54(94) 30(93) 54(85) 33(93) 60(84) 

Régime 
continu 

Rejet en 
mg/L (% 

abattement) N-
NH4

+ 
40(25) 80(30) 38(29) 74(35) 13(77) 5(91) 13(76) 7(88) 

S : simple charge ; D : double charge ; T : triple charge ; ANC : simple charge 0,03 m/j 

Tableau 30 : Synthèse des performances épuratoires sur colonnes 

En simple charge et quelque soit le régime, globalement les performances épuratoires 
répondent à la réglementation pour les deux sables. En revanche, on constate qu’en double et 
triple charges en régime discontinu le R-Lafarge (foisonné et compacté) ne respecte pas les 
normes de rejet (MES=30 mg/l) bien qu’il présente des pourcentages d’abattement 
équivalents à ceux obtenus pour la simple charge. En régime continu, ce même sable (R-
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Lafarge) respecte les normes de rejet aux états foisonné et compacté. Par ailleurs, on constate 
que les rendements épuratoires du R-Lafarge pour N-NH4

+ sont faibles comparés au R-Sograp 
que ce soit en régime continu ou discontinu. 

b) Analyse de sensibilité à la densité, au régime et à la charge hydraulique 

� Influence de la densité 

Pour le R-Lafarge la nitrification (abattement du N-NH4
+) n’est pas influencée par la 

compacité du matériau car la conductivité hydraulique de ce matériau est peu sensible à la 
densité (Cf. Partie II). Il faut rappeler que la nitrification est très influencée par le temps de 
séjour qui est conditionné par la conductivité hydraulique. En revanche, on constate que la 
mise en œuvre compactée améliore les autres rejets (MES et DCO) à cause de la diminution 
de la taille des pores sous l’effet du compactage. 

Pour le R-Sograp (sable moins grossier et plus étalé) les résultats obtenus répondent aux 
valeurs requises par la réglementation. Par contre, ce sable a entrainé un arrêt des cycles pour 
cause de colmatage physique (en surface) à plusieurs reprises. Il apparaît évident que la mise 
en œuvre compactée de ce sable  risque d’accentuer les phénomènes de colmatage précoce. 

� Influence de la granulométrie 

En comparant les performances épuratoires à simple charge des deux sables, on 
constante un effet direct de la granulométrie du matériau sur les rendements épuratoires. Le 
sable R-Sograp, plus fin, possède des rendements épuratoires significativement plus 
importants que le sable R-Lafarge grossier. La finesse du matériau permet une meilleure 
filtration des MES et une bonne nitrification (N-NH4

+) en raison de la taille des pores plus 
petite et d’un temps de séjour plus long. 

� Influence du régime d’alimentation (continu discontinu) 

Le passage en régime continu permet de diminuer le volume de chaque bâchée, 
augmentant par conséquent le temps de séjour au sein des colonnes. Les effets sont donc 
directs sur les performances épuratoires tant que la présence d’oxygène est suffisante au sein 
du massif. Pour la nitrification, l’augmentation du temps de séjour est profitable pour les deux 
matériaux. Ces résultats montrent donc que l’alimentation en régime d’ANC (régime continu) 
influence de manière positive le fonctionnement d’un filtre.  

� Influence de la charge 

On constate que pour le régime double et triple charge les comportements sont 
similaires à ceux mentionnés en simple charge avec toutefois des amplitudes différentes 
compte tenu de la forte concentration des eaux d’entrée. On notera que, malgré 
l’augmentation de la charge, la nitrification reste limitée dans le sable R-Lafarge. 

c) Seuils retenus 

D’après ces expérimentations, l’intervalle choisi pour ks en première approche se situe 
entre celle de R-Lafarge à l’état compacté (17,2 kN/m3) et celle de R-Sograp à l’état foisonné 
(15,8 kN/m3) donc entre 1.10-3 et 3.10-3 (m/s). Par comparaison, Grant propose un intervalle 
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pour ks compris entre 3,7×10-4 et 1,1×10-3 (m/s) basé sur les conductivités hydrauliques 
déterminées par le test de Grant (Partie II - paragraphe 2.2.3). 

1.2.5. Conclusions 

Globalement on observe un effet positif du compactage des matériaux sur les 
performances épuratoires. Cet effet est plus visible sur le matériau grossier que sur le 
matériau fin. La réduction de la porosité (taille des pores) et l’augmentation des temps de 
séjour sont les raisons principales de cet effet. En revanche le compactage n’entraine aucune 
amélioration significative notable sur la nitrification. 

Le choix du sable et de sa mise en œuvre a une incidence majeure sur la pérennité de 
l’ouvrage d’ANC. D’une part, la mise en place d’un sable grossier avec un état de densité 
lâche présente des risques manifestes en terme de qualité de rejet pour des charges 
importantes ; d’autre part, l’utilisation de sable fin avec une mise en œuvre compactée 
présente un risque de colmatage précoce ; il est donc important de trouver un compromis 
entre ces deux états critiques. 

La définition d’un intervalle de conductivités hydrauliques semble la solution adaptée à 
ce type de problématique. L’intervalle défini ci-dessus sera ajusté d’une part dans les travaux 
futurs au regard des expériences de terrain (pour lesquelles certains paramètres seront 
différents : eaux septiques, en présence de terre végétale en surface…), et d’autre part dans 
des expérimentations en laboratoire visant à tester d’autres granulométries, d’autres états de 
serrage et de mettre en évidence le rôle d’un géotextile en fond de massif. 
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CHAPITRE 2 : LE DIAGNOSTIC DES FILTRES A SABLE 

2.1. INTRODUCTION  

Il a été exposé dans la partie I de ce travail les principaux points sur le contrôle et le 
diagnostic des installations d’ANC (Partie I - paragraphe 2.7). On a montré que le contrôle et 
le diagnostic des filtres neufs ou existants est aujourd’hui quasiment inexistant ou superficiel 
surtout en ce qui concerne le massif filtrant. Cet état de fait est dû aux contraintes de site et à 
l’absence d’outils et de méthodologie de diagnostic adaptés. 

Le but de ce chapitre est d’exposer la démarche de diagnostic qui sera proposée par la 
suite en mettant bien en évidence les paramètres que l’on va chercher à mesurer et les 
contraintes à prendre en compte afin de pouvoir développer une technique de diagnostic 
opérationnelle ; l’ensemble des outils expérimentaux proposés et testés dans le cadre de ce 
projet seront présentés. 

2.2. PARAMETRES A IDENTIFIER  

Pour établir un diagnostic d’un filtre en place, 3 familles de paramètres doivent être 
identifiés : géométriques, physico-mécaniques et biochimiques. 

� Les paramètres géométriques 

Pour diagnostiquer l’état d’un filtre et sa capacité épuratoire, il faut être capable de déterminer 
l’emplacement du filtre et les dimensions du filtre (surface occupée et identification des 
différentes épaisseurs des couches de matériaux le constituant). 

� Les paramètres physiques et mécaniques 

Nous avons montré que les capacités épuratoires d’un filtre dépendent avant tout de la 
conductivité hydraulique des filtres. Or  la conductivité hydraulique d’un sable dépend de ses 
caractéristiques physiques et de son état de serrage, c’est pourquoi, il faut être capable  
d’évaluer : 

- les caractéristiques granulométriques principales du sable filtrant (dmax, d10, d60…), 
- le pourcentage de fines particules, 
- la forme des particules, 
- l’état de serrage du sable (indice des vides ou densité en place). 

� Les paramètres biochimiques 

Afin que le fonctionnement épuratoire se déroule correctement un certains nombre de critères 
biochimiques doivent être respectés ; pour cela, il est nécessaire de pouvoir estimer : 

- la teneur en gaz (O2 et CO2 notamment) au sein du filtre, 
- la présence de colmatage, 
- la répartition de l’effluent, 
- les valeurs de DCO, MES et NH4

+. 

De plus, pour pouvoir fournir une évaluation de l’état général d’un filtre et de son 
évolution, il faudrait être capable d’avoir une estimation de la variabilité spatiale de ces 
paramètres. 
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2.3. CONTRAINTES TECHNIQUES  

De par la nature de ces ouvrages (ouvrage d’assainissement privatifs), la méthodologie 
de diagnostic doit être adaptée à un certain nombre de contraintes techniques. En effet, la 
conception spécifique des filtres à sables verticaux drainés est fondée sur des aspects liés à la 
fois à la protection de l’environnement de l’ouvrage lui même et des habitants résidants 
autour du dispositif, ce qui fait que le filtre doit être une « boite » protégée et difficile d’accès. 
De plus, étant sur le domaine privé, les contraintes d’accessibilité et d’auscultation non 
destructive sont fortes. Enfin, pour être économiquement viable, la méthodologie proposée 
doit être rapide à mettre en œuvre et relativement simple et robuste. 

L’ensemble de ces conditions imposent que les outils et la méthodologie proposés 
répondent aux principales contraintes suivantes : 

- Portabilité : les outils doivent être portables pour pouvoir être mis en œuvre même 
dans les endroits d’accès difficile. 

- Profondeur d’auscultation de 2 à 3m : les filtres étant en général implantés sous au 
moins 30 cm de terre végétale et leur hauteur étant de l’ordre du mètre, il est 
nécessaire de disposer d’outils capables de sonder le sol sur des hauteurs comprises 
entre 1 et 3m. 

- Peu traumatisant : le filtre se trouvant sur un emplacement privatif et étant un 
ouvrage en service devant le rester, il est nécessaire d’utiliser des techniques peu ou 
pas destructives. 

- Rapidité et simplicité d’exécution : Le diagnostic pour être applicable doit pouvoir 
être réalisé en une demi-journée par une équipe de deux techniciens ; pour cela, les 
outils doivent être simples, faciles à utiliser, robustes et rapides à mettre en œuvre. 

- Insensibilité aux conditions extérieures : Les mesures ne doivent pas être perturbées 
par les conditions climatiques et doivent pouvoir être applicables sur des terrains 
saturés ou non. 

Compte tenu de ces contraintes et des paramètres recherchés, il a été décidé de proposer 
une méthodologie et des outils non ou peu destructifs permettant de diagnostiquer le filtre 
sans nuire à son fonctionnement ou l’altérant le moins possible. 

2.4. OUTILS DE DIAGNOSTIC PROPOSES 

Afin de mesurer les paramètres clés permettant le juger l’état du filtre, il a été proposé 
de tester un ensemble d’outils permettant d’identifier ces paramètres in situ tout en répondant 
aux contraintes opérationnelles. 

Il s’agit du pénétromètre léger Panda, de la géoendoscopie, d’un perméamètre in situ, 
d’un analyseur de gaz, du résistivimètre électrique et du géoradar. Le détail de chaque outil 
est présenté dans les paragraphes suivants. 
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2.4.1. Mesures ponctuelles 

2.4.1.1. Le Panda (pénétromètre dynamique léger à énergie variable)[Gou97] 

Au service de notre problématique, cet outil nous permet de relier pour chaque type de 
sable la résistance de pointe à la densité sèche (Figure 40) et d’estimer la densité d’un filtre en 
place si la relation liant ces deux grandeurs a été préalablement établie. 

Le principe de cet appareil consiste à mesurer la résistance de pointe du sol en fonction 
de l’enfoncement de la pointe sous l’action de l’énergie de battage (Figure 39). Il se 
différencie des pénétromètres dynamiques classiques par le fait que l’énergie fournie est 
manuelle et variable. Ces deux différences en font un appareillage particulièrement adapté aux 
sites d’accès difficiles, puisque cela lui permet d’avoir un encombrement réduit (matériel 
portatif dans une valise ∼20 kg), de pouvoir adapter l’énergie fournie en fonction du terrain 
rencontré (possibilité d’avoir des mesures fiables même dans des terrains de faible portance et 
éventuellement saturés) et enfin de pouvoir réaliser des sondages dans toutes les directions 
(possibilité de réaliser des sondages horizontaux ou inclinés souvent intéressants dans certains 
ouvrages urbains tels que les tunnels) [Zho97]. 

Le Panda est utilisé spécialement pour les faibles profondeurs (<6m). L’autre 
particularité de cet appareil par rapport aux autres pénétromètres réside dans sa mise en œuvre 
rapide, la numérisation des résultats et leur visualisation sur place. 

 

Figure 39 : Photo et schéma de principe du Panda 

Dans le cadre de la thèse de Chaigneau [Cha01] sur la caractérisation des milieux 
granulaires de surface à l’aide du pénétromètre Panda, une banque de données de matériaux a 
été proposée ; elle permet à partir de la connaissance de la classe d’un matériau, de son état 
hydrique pour les matériaux sensibles à l’eau et de sa résistance de pointe in situ de 
déterminer sa densité en place avec une bonne précision. 
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Figure 40 : Exemple de relation résistance de pointe/densité sèche d’un sable 

2.4.1.2. La géoendoscopie 

Comme pour le pénétromètre léger cet outil, développé au sein de notre laboratoire en 
collaboration avec l’entreprise Sol Solution, est relativement compact, transportable 
manuellement et rapide de mise en œuvre. En ce qui concerne le diagnostic des filtres d’ANC, 
l’intérêt d’utiliser la géoendoscopie réside dans le fait de pouvoir déterminer les 
caractéristiques géométriques du filtre (épaisseur et identification des différents constituants), 
les caractéristiques physiques et morphologiques des sables composant le filtre 
(granulométrie, forme des particules) ainsi que la présence ou non du colmatage et de zones 
saturées. 

Le principe de la géoendoscopie consiste à acquérir des images des parois d’un sondage 
à partir d’une caméra miniaturisée. Par la suite, une analyse automatique des images acquises 
permet de déterminer la stratigraphie, ainsi que la caractérisation partielle (estimation de la 
teneur en fines et de la granulométrie) des différents matériaux composant le sondage (Figure 
41) [Bre99]. 
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Figure 41 : Photo et schéma de principe de la géoendoscopie 

La connaissance des caractéristiques physiques et morphologiques permettra, d’une part 
de vérifier la conformité du type de sable utilisé en place avec les normes en vigueur et 
d’autre part d’estimer la conductivité hydraulique en place par le couplage de ces 
informations avec celles issues des autres outils (densité, degré de colmatage…). 

2.4.1.3. Le perméamètre léger in situ 

Cet outil a été testé dans le but de mesurer in situ la conductivité hydraulique des 
massifs filtrants d’ANC et de valider ainsi les estimations réalisées par les modèles prédictifs 
et les outils Panda et géoendoscopique. 

Le perméamètre léger in situ est un appareil léger utilisable dans un forage Panda de 4 
cm2. L’appareil qui est encore à l’état de prototype, est constitué d’une sonde composée de 
deux membranes souples gonflées à l’air de part et d’autre d’une crépine par laquelle se fait 
l’injection (Figure 42). Sa profondeur d’investigation se situe entre 0 et 6 mètres [Lep02]. 

3,75 mm 

5 mm 

1 mm 
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Figure 42 : Photos du perméamètre in situ 

En surface, une boîte de dérivation permet le contrôle du débit massique de fluide 
injecté dans le sol. Le système est capable de réaliser des injections d’air sous pression à 
charge variable pour les sols non saturés limoneux à argileux, d’eau à charge constante pour 
les sols saturés sableux et d’eau à charge variable pour les sols saturés limoneux à argileux. Il 
faut noter que le dispositif a injection d’air à charge constante n’a pas été étudié. 

Lepetit [Lep02] a réalisé une étude théorique appuyée par des essais de calibration en 
laboratoire sur argile, limon et sable. Cette étude a mis en évidence les plages de 
fonctionnement suivantes pour ks (Tableau 31). 

 Eau à charge variable Eau à charge constante Air à charge variable 
ks (m/s) 10-9 – 10-6 10-6 – 10-4 10-9 – 10-7 

Tableau 31 : Gamme de fonctionnement du perméamètre léger in situ 

2.4.1.4. La sonde de résistivité locale 

Cet appareil a été testé dans le but de déterminer sa capacité à estimer l’état hydrique 
local d’un filtre ou la présence de biomasse et/ou de colmatage et de comparer ces valeurs 
avec celles obtenues par la résistivité globale afin de détecter les zones les plus chargées. 

Le principe de mesure de la résistivité électrique dans le sol consiste à injecter un 
courant continu I à très basse fréquence, entre deux électrodes C1 et C2 et la tension ∆V 
résultant du passage entre ces deux électrodes est mesurée par deux autres électrodes de 
potentiel P1 et P2 [Rey05]. 

En pratique, une mesure de résistivité électrique du sol nécessite 4 électrodes (Figure 
43) reliées à un générateur ; deux des électrodes, dites de courant (C1, C2), font circuler dans 
le sol un courant continu d’intensité fixée et contrôlée par un ampèremètre. La différence de 
potentiel induite dans le sol par la circulation de ce courant est mesurée par un voltmètre relié 
aux deux électrodes dites de potentiel (P1, P2). L’ensemble (ampèremètre + voltmètre, 
éventuellement générateur de courant) est appelé résistivimètre. 
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Figure 43 : Schéma de principe du résistivimètre 

La valeur obtenue de la résistivité apparente dépend, d’une part, des différentes 
résistivités vraies contenues dans un certain volume en dessous des électrodes et d’autre part, 
de la configuration même de celui-ci [Rey05]. 

La sonde de résistivité électrique EC (Electrical Conductivity), développée par 
Eijkelkamp (entreprise néerlandaise spécialisée dans le développement d'équipements pour 
l'environnement et la recherche agricole), est un appareil portable rapide à mettre en œuvre. 
Elle est conçue initialement pour déterminer la salinité des sols agricoles électriquement. 

La conductivité électrique mesurée dépend de la structure et la texture du sol, ainsi que 
de la teneur en eau et de la salinité de l’eau contenue dans le sol. Elle peut être employée pour 
effectuer plusieurs mesures comparatives dans plusieurs endroits sur une période très courte. 

La sonde EC est composée d’une barre cylindrique en acier inoxydable de 1 m de 
longueur, graduée du bas vers le haut tous les 10 cm (Figure 44). Cette barre est équipée 
d’une poignée à une extrémité et d’un système émetteur/récepteur (4 électrodes séparées par 
des anneaux d’isolation) à l’autre extrémité. 

 

Figure 44 : Sonde de résistivité électrique locale 
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Isolation 
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Pour faciliter des mesures avec la sonde EC, un contact approprié des électrodes avec le 
sol environnant est nécessaire. Pour établir ce contact, une foreuse (tarière) est fournie avec 
l’appareil afin de réalisé un trou pilote à la profondeur désirée. Dans notre cas, le trou est 
réalisé avec le Panda avec une pointe de 4 cm². Ceci permet de coupler les mesures du Panda, 
de géoendoscopie et de résistivité électrique. 

Pour chaque mesure de résistivité faite avec la sonde EC, on doit mesurer la température 
afin de permettre la calibration de la résistivité électrique. Pour cela l’extrémité de la sonde 
est équipée d’une pointe qui permet à la fois de faciliter la pénétration de la barre dans le sol 
et de mesurer la température. 

La mesure de température permet de corriger la valeur de la résistivité électrique 
mesurée, par l’introduction d’un coefficient de température. Ce dernier est pris en compte lors 
du calcul de la conductivité électrique. 

Les principales caractéristiques de l’appareil sont : 

- gamme de mesure de la résistivité : 0 – 2000 Ohm 
- résolution : 0,01 Ohm 
- précision : ±2% de la valeur lue 

2.4.1.5. Analyseur de gaz 

Cet appareil a été testé parce que l’activité biologique au sein du massif est influencée à 
la fois par la consommation en oxygène et les transferts de fluides dont les gaz. Les mesures 
de gaz peuvent donc avoir un intérêt évident pour déterminer si les conditions de bon 
fonctionnement au sein d’un filtre sont réunies et sur une éventuelle détermination de 
l’ampleur d’un colmatage. 

L’analyseur de gaz DrägerSensor XS est un appareil conçu à l’origine dans une optique 
de détection pour les personnes travaillant en milieux à risques (explosion, intoxication). La 
teneur en oxygène (O2) est déterminée par mesure électrochimique, celle du dioxyde de 
carbone (CO2) par infra rouge et celle de méthane (CH4) par des mesures catalytiques. 

 

Figure 45 : Analyseur de gaz DrägerSensor XS relié à une sonde fixe lors d'une mesure sur filtres 
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L’appareil fonctionne par aspiration d’air. Pour les mesures in situ, l’appareil est relié à 
une sonde que l’on enfonce dans le massif. On détermine ainsi la composition de la phase 
gazeuse présente dans la porosité du sol à des profondeurs variables jusqu’à 1m (Figure 45). 

2.4.2. Mesures globales 

2.4.2.1. Mesure de résistivité globale 

La mesure de résistivité électrique globale ou la tomographie électrique est une 
technique d’acquisition qui vise à déterminer un profil de la résistivité du sol selon un plan 
vertical (2D) ou dans un volume de sol (3D) et permet donc d’avoir une image globale de la 
teneur en eau ou d’humidité. Cette méthode d’investigation consiste à réaliser une série de 
mesures individuelles grâce à des électrodes métalliques enfoncées dans le sol, généralement 
le long d’un profil (2D). L’interrogation est réalisée par quadripôle en augmentant 
régulièrement la distance entre les électrodes. Les valeurs de résistivité apparente obtenues 
pour chacun des quadripôles de mesure sont reportées dans un plan vertical appelé pseudo-
section (Figure 46) [Rey05]. 

 

Figure 46 : Principe de la tomographie électrique (profil de résistivité globale) 

L’appareil utilisé dans notre étude est le Syscal Pro. Il possède un système de 
commutation interne permettant de piloter 48 électrodes (2 flûtes de 24 électrodes) et une 
source de 250 W maximum. Le courant de sortie est automatiquement ajusté afin d’optimiser 
les valeurs de tension d’entrée et d’assurer une meilleure qualité de mesure. En sortie, on peut 
obtenir une tension maximale de ±400 V et une intensité maximale de 1,2 A. 
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Figure 47 : Photo et schéma d’interrogation du Syscal Pro 

L’intérêt de ce type d’appareil est de pouvoir réaliser des pseudo-sections (coupes de 
terrain) des variations de la résistivité apparente en fonction de la profondeur, le long d'un 
profil, sans destruction du milieu. Les électrodes sont placées à la surface du sol (Figure 47) à 
un écartement permettant un maillage correct de la section. Un exemple de profil de 
résistivités est présenté Figure 48. 

 

Figure 48 : Profil de résistivité (ΩΩΩΩ.m) 

Dans le cadre de notre étude, cet appareil a été testé dans le but de localiser le filtre et de 
représenter l’hétérogénéité de ce dernier en terme de résistance électrique et donc, dans une 
certaine mesure, en terme d’humidité afin de guider l’implantation des essais ponctuels. 

2.4.2.2. Le géoradar 

Le géoradar "voit" les contrastes de permittivité diélectrique, c’est-à-dire les interfaces 
entre milieux (naturels ou artificiels) de teneur en eau différente ; cette méthode est donc très 
sensible à la teneur en eau. 

Le principe du géoradar est basé sur la propagation des ondes électromagnétiques. Il 
exploite la propagation des ondes de hautes fréquences allant de 1 à 1000 MHz (ordre de 
grandeur de celles de la télévision et des téléphones cellulaires) [Rey05]. 
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Une impulsion est émise vers le sol, progresse dans le sol, est réfléchie sur des 
interfaces et revient vers la surface où elle est captée. La durée du trajet permet, en estimant la 
vitesse, de déterminer la profondeur du réflecteur. 

Pour qu'un réflecteur géoradar existe, il faut une variation de la "constante diélectrique", 
c'est-à-dire pour les sols une différence de teneur en eau. 

Le dispositif utilisé dans notre étude est le système RAMAC élaboré par Malå (Figure 
49). Il est composé principalement d’une antenne électronique blindée et d’un codeur à roue. 
Il permet d’effectuer des mesures dans un environnement urbain et/ou non urbain où il peut y 
avoir présence d’objets tels des câbles électriques, des clôtures… 

 

Figure 49 : Système RAMAC (Géoradar) 

Ce système utilise l’acquisition en CMP (Common Mid-Point). Le CMP consiste à 
écarter le transmetteur et le récepteur à un pas régulier autour d’un point fixe. En ce même 
point, on a alors la variation de la vitesse en profondeur (Figure 50). 

 

Figure 50 : Acquisition Géoradar en CMP 

Cet appareil a été testé dans la même logique que celle de la résistivité électrique, c’est-
à-dire pour localiser le filtre et de représenter son hétérogénéité en terme d’humidité afin de 
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fournir une cartographie générale des zones les plus et les moins chargées. Son intérêt réside 
dans sa rapidité de mise en œuvre et de mise à disposition des mesures. 

2.5. CONCLUSION  

Ces différents outils ont été choisis pour leur capacité à apporter des informations sur 
les caractéristiques d’un ouvrage d’ANC mais aussi pour leur complémentarité et leur 
adaptation au contexte particulier de ces ouvrages. 
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CHAPITRE 3 : EVALUATION ET VALIDATION DES OUTILS DE  DIAGNOSTIC : 
RESULTATS ET DISCUSSION 

Avant de pouvoir mettre en place et définir une méthodologie de diagnostic 
opérationnelle, l’objectif ici est de tester les outils de diagnostic en laboratoire et in situ, 
étudier leur précision et leur pertinence à la mesure des paramètres descriptifs de l’état du 
filtre, leur sensibilité et leur adéquation aux conditions de site. 

3.1. DEMARCHE ET PLAN D ’EXPERIENCE  

Cette étude expérimentale réalisée en laboratoire a pour objectifs principaux de : 

- calibrer les outils nécessitant un calage (courbes de calibration pour estimer la 
densité en place, calibration de la résistivité et de la mesure du colmatage…) 

- préciser la pertinence, l’efficacité et la sensibilité des outils de mesure à caractériser 
les sables colonisés et non colonisés, 

- étudier les paramètres influençant l’évolution de la colonisation par la biomasse en 
fonction du temps (type de sable, mise en œuvre) afin d’estimer la durée de vie. 

En ce qui concerne les mesures par géoradar, résistivité électrique globale et les 
mesures de gaz, ces outils ont été principalement étudiés par le Cemagref. Nous fournirons 
donc dans ce chapitre, uniquement les principaux résultats obtenus avec ces outils sans 
présenter précisément les différents travaux et expérimentations menés. Pour cela, le lecteur 
intéressé peut se reporter aux rapports [Man06], [Val07] et aux travaux de thèse de Laurence 
Rolland. 

En ce qui concerne, l’étude des outils de caractérisation physique, mécanique et 
hydraulique nous avons réalisé 4 études expérimentales : 

1. Caractérisation des trois sables de référence (roulé Lafarge, roulé et concassé Sograp) 
en utilisant les trois outils que sont le Panda, la géoendoscopie et le perméamètre in 
situ. 

2. Calibration de la sonde de résistivité locale pour tenter de discerner différents états de 
développement de la biomasse au sein d’un sol ou d’estimer la teneur en eau d’une 
zone de filtre. 

3. Test sur des colonnes alimentées par un effluent reconstitué de la pertinence et de la 
sensibilité des outils Panda, géoendoscopie, perméamètre léger, sonde de résistivité 
électrique locale et analyseur de gaz à repérer les modifications des caractéristiques du 
milieu (densité, développement de la biomasse, conductivité hydraulique, degré de 
saturation, activité biochimique). 

4. Evaluation de la pertinence de la géoendoscopie à repérer l’évolution et le 
développement de la biomasse au sein d’un filtre. 

Il faut signaler en outre qu’une étude expérimentale de calibration de la résistivité 
globale sur colonnes est en cours de réalisation au Cemagref. 
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3.2. CALIBRATION , VALIDATION ET ETUDE DE LA SENSIBILITE DES OUTILS DE 

CARACTERISATION DES SABLES  

Il s’agit ici d’étudier la pertinence et la sensibilité des outils proposés (Panda, 
géoendoscopie, perméamètre léger) pour caractériser les propriétés physiques, mécaniques et 
hydrauliques des sables des filtres d’ANC et mettre en place une calibration pour les outils 
lorsque cela est nécessaire. 

3.2.1. Protocole expérimental 

Pour chaque sable de référence, la démarche consiste à réaliser une batterie d’essais 
(Panda, géoendoscopie et perméabilité léger) au sein de moules pour différents états de 
densité homogène à teneur en eau  contrôlée. 

a) Préparation des moules 

Chaque moule d’essai est réalisé en compactant le sable en 2 couches homogènes de 
teneur en eau connue au moyen d’un vérin hydraulique (compactage statique). Ce procédé 
permet d’obtenir de façon homogène n’importe quelle densité sèche comprise entre l’état 
foisonné du sable et 110% de la densité OPN ; les moules ont un diamètre intérieur de 37,4 
cm et une hauteur de 80,6 cm. 

Pour chaque sable, on réalise cinq moules de densité sèche différente ; le choix de ces 
dernières est fonction : 

- des densités sèches minimale et maximale, 
- de la densité sèche à l’optimum Proctor normal (OPN) du matériau, 
- de manière générale, les densités sèches visées correspondent aux densités de 90, 95, 

100, 105 et 110% de la densité OPN (15 moules). 

b) Les essais effectués 

Une fois le moule préparé, on procède à l’exécution des essais. Afin d’obtenir des 
valeurs moyennes des mesures réalisées, le nombre d’essais réalisés par moule pour chaque 
sable est le suivant : 

- 3 essais Panda avec une pointe de 2 ou 4 cm² selon le cas, 
- 1 essai géondoscopique, 
- 3 points de mesure de perméamètre léger (au moyen du perméamètre léger) sur des 

hauteurs différentes dans le même sondage. 
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Figure 51: Dispositions des essais Panda dans les moules LGC 

 

Figure 52: Dispositif de préparation des essais et des moules 

3.2.2. Résultats et analyses 

3.2.2.1. Validation et calibration des essais pénétrométriques 

Des études sur les pénétromètres dynamiques ont montré l’extrême sensibilité de la 
résistance de pointe (qd) mesurée par le pénétromètre au poids volumique sec (densité γd), à la 
nature du sable et à l’état hydrique lorsque celui-ci est sensible à l’eau [Cha01]. 

Par conséquent, en connaissance de la nature du matériau et de son état hydrique, les 
mesures de la résistance de pointe renseignent totalement sur l’état de densité. Pour les 
matériaux insensibles à l’eau, la résistance de pointe qd est donc directement liée à une 
variation de la densité sèche γd =f(qd). C’est pourquoi, nous avons établi pour chaque sable de 
référence, la relation liant cette densité à la résistance de pointe qd. L’objectif était d’obtenir 
des courbes de calibration adaptées aux sables utilisés en ANC afin de pouvoir à partir de la 
mesure de la résistance in situ estimer leur densité en place. 

a) Validation 

La Figure 53 fournit les résultats de 3 sondages Panda effectués au sein d’un même 
moule. L’allure de ces courbes permet de confirmer la qualité du protocole utilisé tant sur le 

Panda 2 cm² Panda 2 cm² 
+ 

Endoscopie 

Panda 4 cm² 
+ 

Perméamètre 
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plan de l’homogénéité de la densité que sur le plan de la répétitivité et de l’indépendance des 
3 essais pénétrométriques au sein des moules. Des résultats similaires ont été obtenus pour 
l’ensemble des moules testés. 

 

Figure 53 : Résultats des 3 sondages Panda au sein d’un même moule 

b) Calibration 

A partir des pénétrogrammes, nous avons pu établir les courbes de calibration, relations 
de forme logarithmique liant la résistance à la densité sèche (Figure 54). 

γγγγd = 0,732*ln(qd) + 14,85
R² = 0,976
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γγγγd= 0,706*ln(qd) + 14,97
R² = 0,966
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Figure 54 : Relation résistance de pointe/ densité sèche obtenues pour les 3 sables de référence 

Les courbes de calibration pour les trois sables sont légèrement différentes. On constate 
que le R-Lafarge possède une résistance mécanique inférieure à celles des deux autres une 
densité similaire. Ceci est expliqué par sa texture grossière et relativement homogène (Cu 
faible) ce qui facilite l’enfoncement de la pointe dans le milieu. 

Concernant les roulé et concassé Sograp, on ne constate pas d’effet important de la 
forme des particules sur la résistance mécanique et ce quel que soit le niveau de compacité. 

3.2.2.2. Validation des essais géoendoscopiques 

L’objectif de cette étude est de valider la technique de la géoendoscopie en vue de 
caractériser la granulométrie en place des sables d’ANC. 

Les courbes granulométriques moyennes obtenues par analyse d’images acquises au 
sein de 3 sondages différents pour les sables de référence, sont présentées Figure 55. On voit 
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que les courbes obtenues par analyse d’images sont très proches de celles réalisées par 
tamisage pour les trois sables de références. Néanmoins on constate un écart massique dans le 
cas du sable R-Lafarge pour les tailles de particules comprises entre 1 et 3 mm. 
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Figure 55 : Distribution granulométrique par tamisage et par analyse d'image des sables de référence  
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Tableau 32 : Comparaison entre les caractéristiques granulométriques obtenues par tamisage et analyse 
d’images 

Le Tableau 32 montre que les caractéristiques granulométriques obtenues par analyse 
d’image sont très proches de celles obtenues par tamisage notamment le d10 des sables R-
Lafarge et R-Sograp (écart relatif <10%). En revanche pour le C-Sograp, l’écart relatif est 
beaucoup plus fort (autour de 50% par rapport au d10 obtenues par tamisage). Cela peut 
s’expliquer par l’influence différente de la forme angulaire des particules sur le résultat 
d’analyse par tamisage (tamis de maille carrée) et sur celui de l’analyse d’image (traitement 
statistique). Concernant le d60, les écarts relatifs sont plus importants surtout pour le R-
Lafarge et le C-Sograp (27 et 28% respectivement). 

3.2.2.3. Validation des essais de perméamètre en place 

Afin d’évaluer la pertinence de la mesure de la conductivité hydraulique au moyen du 
perméamètre léger in situ et d’évaluer l’influence de l’état de densité du sable sur les valeurs 
de celle-ci, nous avons réalisé trois essais de perméabilité au sein d’un même sondage Panda 
et sur trois hauteurs différentes (2 en profondeur et 1 en surface), pour chaque état de densité 
testé. Nous avons ensuite comparé les résultats obtenus avec ceux de Darcy (Figure 57). 

Il est préconisé dans le cas des moules (milieu non saturé et sables avec des ks 
relativement fortes), d’utiliser l’injection de l’air à charge constante à la place de l’eau afin 
d’éviter les problèmes de la variation du degré de saturation qui influencent fortement le ks. 
Le dispositif de mesure par injection d’air à charge constante n’ayant été ni testé, ni mis en 
place, il a été décidé de mener les essais par injection de l’eau à charge constante car c’est le 
cas de figure le plus proche de la gamme de ks des 3 sables de référence [10-4 ; 10-2] (m/s). Il 
est rappelé ici que la gamme des mesures de ks par injection d’eau à charge constante va de 
10-6 à 10-4 m/s, ce qui fait qu’on se situe à la limite de mesure de l’appareil. 

a) Saturation autour des points de mesure 

Afin de mesurer la conductivité hydraulique en condition saturée on a essayé dans un 
premier temps d’établir les conditions de saturation localisée autour du point de mesure avant 
d’entamer les mesures avec le perméamètre. On a considéré pour le calcul de ks que la nappe 
d’eau est située au niveau de l’injection. 

Dmax (mm) <0,08mm (%) d10 (mm) d60 (mm) Cu Sables 

T A T A T A T A T A 

R-Lafarge 5 5 <1 <1 0,73 0,67 2,50 1,90 3,43 2,84 

R-Sograp 5 3,9 <1 <1 0,39 0,36 1,15 1,05 2,96 2,90 

C-Sograp 4 3,9 <1 <1 0,20 0,30 1,38 1,04 6,82 3,49 

T : par tamisage, A : par analyse d’images 
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Figure 56 : Principe d’injection d’eau à charge constante avec le perméamètre in situ 

La formule utilisée pour le calcul de ks est la suivante : 

h

Q
ks ×= 42,4         Équation 86 

Q : débit en m3/s, 
h : charge hydraulique en m. 

b) Résultats 

Les résultats issus de ces essais ainsi que les résultats des essais Darcy sont présentés 
Figure 57. Il faut préciser que les ks mesurées en surface n’ont pas été prises en compte dans 
le calcul de ks moyen en raison des déformations de la surface du sable constatées lors du 
gonflage des membranes de la sonde au cours des essais, ces déformations entraînant des 
modifications de la structure du milieu et par conséquent une variation de la densité et de la 
conductivité hydraulique locale. 
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Figure 57 : Comparaison entre les conductivités hydrauliques ks obtenues par le perméamètre in situ et 
celles mesurés par l’essai Darcy 

On remarque qu’il existe un rapport de l’ordre de 10-2 entre les valeurs de ks obtenues 
par le perméamètre léger in situ et celles obtenues par l’essai Darcy. Ceci peut être expliqué 
par le fait de considérer dans le calcul de ks que le milieu est saturé et que la nappe est située 
au niveau du point d’injection. Il apparaît, vu les faibles ks obtenues, que le milieu n’est pas 
saturé et que la succion a diminuée la valeur de ks mesurée. 

Concernant l’influence de l’état de densité sur ks, les résultats montrent sa diminution 
avec l’augmentation de la densité comme dans le cas de l’essai Darcy. 

3.2.3. Synthèse 

Dans cette première étude expérimentale nous n’avons pas validé tous les outils 
proposés pour estimer les paramètres nécessaires à l’estimation de la conductivité hydraulique 
du filtre en place. 

Nous avons défini des courbes de calibration qui permettront d’estimer à partir d’une 
mesure de la résistance de pointe au pénétromètre la densité en place des sables filtrants. De 
plus, nous avons validé les mesures effectuées par les 2 autres outils (géoendoscopie et 
perméamètre léger) sur les 3 sables de références et pour différents états de densité de ceux-ci.  
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En ce qui concerne, les mesures géoendoscopiques les résultats obtenus sur les 3 sables 
de références montrent que l’on pourra obtenir une bonne approximation de leur 
caractéristiques granulométriques in situ. 

Concernant l’évaluation de ks in situ, les résultats d’essais réalisés sur les moules en 
laboratoire ont montré des écarts importants par rapport aux résultats des essais Darcy ce qui 
ne permet pas de valider le perméamètre léger in situ. Par ailleurs, des essais sur colonnes au 
Cemagref ont confirmés ces conclusions (Cf. Annexe 3). 

3.3. ETUDE DE CALIBRATION DE LA SONDE DE RESISTIVITE ELECTRIQUE SUR COLONNES  

Ce paragraphe traite des travaux effectués sur la résistivité électrique mesurée par la 
sonde de résistivité locale. Nous avons réalisé une étude expérimentale dans le but de mettre 
en évidence une relation entre résistivité électrique et état de saturation du milieu et voir si 
une calibration de la sonde sur des matériaux d’ANC pourrait permettre d’estimer le niveau 
de saturation au sein des filtres. 

Pour cela nous avons étudié l’évolution de la résistivité électrique avec différentes 
teneurs en eau et avec différents fluides (eau usée et eau claire) sur les trois matériaux de 
référence. 

La résistivité d’un sol dépend essentiellement de sa texture, des minéraux et des sels 
dissous qu’il peut contenir. Dans la littérature [Rey05], l’ordre de grandeur de la résistivité 
électrique des sols diffère selon les auteurs mais également selon l’appareil de mesure utilisé 
pour la quantifier. Le Tableau 33 présente l’ordre de grandeur caractéristique de certains sols. 

Type de sol Résistivité électrique à 25°C (ΩΩΩΩ.m) 
Gravier 400 – 2000 
Sable 100 – 5000 
Limon 20 – 100 
Argile limoneuse 30 – 50 
Argile 5 – 20 

Tableau 33 : Ordre de grandeur de la résistivité électrique de certains sols [Rey05] 

Des travaux [Dan99], [Tur06] ont montré la forte dépendance entre la résistivité 
électrique et les variables intrinsèques des sols aussi bien physiques que chimiques. Si la 
teneur en eau ou le degré de saturation, la salinité du fluide interstitiel et la porosité sont 
considérées comme les principales sources d’influence pour certains auteurs [Rho76], 
d’autres montrent de fortes corrélations avec la texture (minéralogie, granulométrie, forme des 
particules) [Fuk99], la structure interne (distribution des dimensions des pores) [Has96] ou 
encore la profondeur et le type de substrat [Dab95]. La résistivité électrique dépend soit d’une 
variable intrinsèque si elle est prédominante dans le milieu prospecté, soit d’un groupe de 
variables au sein duquel des interactions très complexes existent. 

Dans cette étude expérimentale nous allons évaluer essentiellement l’influence de trois 
paramètres sur la résistivité électrique mesurée par notre sonde à savoir : la texture et la 
forme, la porosité (variation de la densité sèche) et la nature du fluide (eau claire, eau usée). 
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3.3.1. Protocole expérimental 

Les mesures de résistivité électrique ont été effectuées au moyen de la sonde de 
résistivité locale. 

3.3.1.1. Influence du volume des moules 

Le sable est mis en place dans un moule en PVC de 37,5 cm de diamètre, sur une 
hauteur de 25 cm à une densité donnée. Le choix de ce moule a été justifié par des mesures 
préalables de la résistivité électrique de l’eau dans des moules de différents volumes, afin 
d’apprécier l’influence du volume de l’échantillon testé sur les mesures [Bou07]. Les résultats 
sont présentés Tableau 34 ci après. 

Résistivité à 
25°C (Ohm.m) 

Volume 1 

φ=37,5cm h=80cm 

Volume 2  

φ= 25cm h = 27cm 

Volume 3  

φ = 16cm h = 32cm 

Volume 4  

φ = 10cm h = 32cm 
Eau claire 29,4 30,0 32,1 41,8 

Tableau 34: Influence du volume de l’échantillon sur la résistivité électrique 

La résistivité est peu influencée par les trois premiers volumes, elle augmente 
légèrement pour le plus petit volume de l’échantillon. Nous avons donc choisi le volume 1. 

3.3.1.2. Eau claire – eau usée 

En utilisant le volume 1 (Figure 58), nous avons mesuré la résistivité électrique des trois 
sables de référence pour différentes densités et différents degrés de saturation en utilisant de 
l’eau claire et de l’eau usée. Les valeurs de densité retenues sont : 14, 15 et 16 kN/m3 et les 
teneurs en eau ou en effluent testées sont : 3, 5 et 10%. Les teneurs en eau ont été choisies 
inférieures ou égales à 10% pour éviter la percolation de l’eau libre lors de la mise en œuvre 
des sables à la densité visée qui pourrait créer des dispersions de mesure de la résistivité 
électrique. 

L’effluent utilisé est un effluent réel provenant d’une fosse septique d’une maison 
individuelle située dans les alentours des Clermont Ferrand. Les analyses chimiques réalisées 
par le Cemagref sur un échantillon de cet effluent ont montré que c’est un effluent de 
concentration moyenne. 

  

Figure 58 : Moule et configuration utilisée pour les mesures de résistivité électrique 
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3.3.1.3. Influence de la température 

La sonde mesure la résistivité Rt (Ω) à une température donnée (celle du milieu). Afin 
d’obtenir la résistivité à 25°C, on utilise la relation suivante spécifique à cet appareil : 

( )cmk
fk

R
R

t

t ⋅Ω
⋅

=
       

Équation 87 

Avec 
R : résistivité à 25°C (kΩ.cm), 
Rt : résistivité mesurée par l’appareil à la température t (Ω), 
k : constante de l’appareil (k = 1,95 m-1), 
ft : facteur de correction de la température (ft = t/1000). 

3.3.2. Présentation des résultats 

Nous n’avons pas obtenu de résultats pour le sable R-Lafarge à cause de sa nature 
grossière qui empêche un bon contact entre le sol et la sonde et fournit donc des résistivités 
électriques en dehors de la gamme de fonctionnement de l’appareil (0 – 2000 Ohm) pour les 
faibles degrés de saturation testés. 

Les résultats obtenus pour les sables R-Sograp et C-Sograp sont présentés Figures 59 et 
60. Les résistivités électriques indiquées pour chaque état de densité sont les moyennes de 
trois mesures. 
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Figure 59: Influence de la densité sèche et de la teneur en eau sur la résistivité électrique (R-Sograp) 



Partie III – Chapitre 3 : Evaluation et validation des outils de diagnostic 

152 

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1000

13 13.5 14 14.5 15 15.5 16 16.5 17

R
és

is
tiv

ité
 (Ω

.m
) 

à 
25

°C

γd (kN/m3)

C-Sograp

Eau 3%

Effluent 3%

Eau 5%

Effluent 5%

Eau 10%

Effluent 10%

 

Figure 60: Influence de la densité sèche et de la teneur en eau sur la résistivité électrique (C-Sograp) 

Il est clair sur les graphes que la résistivité électrique diminue avec l’augmentation de la 
densité et des teneurs en eau ou en effluent. Ceci est logique pour ces deux matériaux sableux 
où la résistivité électrique est très sensible à l’eau interstitielle et aux connexions entre les 
pores et les grains. 

Ces graphes ont été retracés en fonction du degré de saturation (Figures 61 à 64). Les 
résultats montrent que la présence d’eau usée dans le sable a tendance à augmenter la 
résistivité pour le R-Sograp. En revanche, on remarque que ce phénomène est moins prononcé 
pour le C-Sograp. Ceci semble être dû à l’influence de la texture et de la forme des particules 
qui font que le sable concassé retient plus d’eau que le sable roulé. On voit que la résistivité 
électrique diminue de manière exponentielle avec le degré de saturation (équation 88) : 

BxAeR −=         Équation 88 

x : étant le degré de saturation. 
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Figure 61 : Résistivité électrique en fonction du degré de saturation (eau claire) (R-Sograp) 



Partie III – Chapitre 3 : Evaluation et validation des outils de diagnostic 

153 

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1000

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50

R
és

is
tiv

ité
 (Ω

.m
) à

 2
5°

C

Degré de saturation Sr (%)

14 kN/m3 Effluent

15 kN/m3 Effluent

16 kN/m3 Effluent

R-Sograp - Effluent

 

Figure 62 : Résistivité électrique en fonction du degré de saturation (effluent) (R-Sograp) 
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Figure 63 : Résistivité électrique en fonction du degré de saturation (eau claire) (C-Sograp) 
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Figure 64: Résistivité électrique en fonction du degré de saturation (effluent) (C-Sograp) 



Partie III – Chapitre 3 : Evaluation et validation des outils de diagnostic 

154 

3.3.3. Conclusions 

La résistivité électrique est très influencée par le degré de saturation et par la densité 
sèche ; elle décroit avec le degré de saturation de façon exponentielle. 

Avec les concentrations classiques en ANC, l’écart entre eau claire et eau usée n’est pas 
significatif pour le C-Sograp. En revanche, cet écart est très discriminant pour le R-Sograp. Il 
sera important dans ce cas de tester d’autres sables afin de pouvoir tirer des conclusions plus 
générales sur l’influence de l’effluent sur la résistivité électrique. 

3.4. SUIVI DE L ’EVOLUTION DU MILIEU FILTRANT PAR LES OUTILS DE MESURE (COLONNE 

CEMAGREF ) 

Les colonnes utilisées pour définir les seuils de conductivité hydraulique présentées au 
chapitre 1 de cette partie ont fait l’objet d’un suivi grâce aux outils de caractérisation (Panda, 
géoendoscopie, perméamètre in situ, résistivité électrique locale et analyseur de gaz). Le but 
était de préciser la pertinence, l’efficacité et la sensibilité des outils de mesure pour 
caractériser les matériaux colonisés et non colonisés et repérer les modifications de celles-ci 
(densité, développement de la biomasse, conductivité hydraulique, degré de saturation, 
activité biochimique). 

3.4.1. Protocole expérimental et essais effectués 

Les sables R-Sograp et R-Lafarge ont été l’objet d’essais Panda, géoendoscopie, 
perméabilité, résistivité électrique et gaz. Au total, pour chaque sable, 6 colonnes ont été 
testées : 2 colonnes à l’instant « t0 = 0» c’est-à-dire avant de commencer l’alimentation avec 
de l’effluent recomposé, 2 après 3 mois d’alimentation, et enfin, 2 colonnes auscultées à 6 
mois. Pour chaque étape, une colonne est à l’état foisonné et l’autre à l’état compacté 
(Tableau 35). 

6 colonnes par sable (R-Sograp, R-Lafarge) 
Temps 

Foisonné Compacté 
0 mois 1 1 
3 mois 1 1 
6 mois 1 1 

Tableau 35 : Nombre de colonnes auscultées 

� Colonnes compactées 

Dans les 3 colonnes compactées le sable a été mis en place avec la même densité sèche 
initiale par couche de 10 cm afin d’obtenir une densité homogène sur toute la hauteur de la 
colonne. 

� Colonnes foisonnées 

Pour les 3 autres colonnes à l’état foisonné le sable à été mis en œuvre à l’état sec en 
utilisant une coupelle avec une hauteur de chute nulle afin d’obtenir la densité la plus faible 
possible (état foisonné). 
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Ensuite, un compactage hydraulique a été réalisé par passage de  plusieurs bâchées de 
3,7L à travers le milieu afin d’obtenir un état de densité stable comparable à celui du sable en 
place dans un filtre et à celui des colonnes de 3 et 6 mois qui vont subir la même procédure 
après mise en alimentation. Le nombre de bâchées nécessaires pour atteindre cet état de 
densité stable est présenté dans les résultats ci-après. Il faut rappeler ici que la couche de sable 
(50 cm) repose sur une couche drainante de gravier de 7,5 cm. 

Les densités des colonnes sont présentées Tableaux 37 et 38. Pour caractériser l’état de 
densité des colonnes on a calculé leurs indice de densité « Id » (ou densité relative « Dr ») et le 
degré de compacité « Dc » (ou pourcentage de compactage). La définition de ces deux 
paramètres est rappelée Equations 89 et 90. Il est à signaler qu’on n’a pas pu obtenir 
exactement la même densité pour les différentes colonnes du sable R-Lafarge à cause de sa 
nature grossière. 

100×
−
−=

minmax

max

ee

ee
Id      Équation 89 

emax et emin : indices des vides maximum et minimum définis par l’essai de densité relative, 
e : indice des vides en place. 

100×=
⋅OPNd

d
cD

γ
γ

      Équation 90 

Avec 
γd : densité sèche en kN/m3, 
γd.OPN : densité sèche à l’optimum Proctor normal. 

Le Tableau 36 donne l’état de compacité des sols grenus (graviers, sables) en fonction 
de leur indice de densité [Mag00]. 

I d (%) Etat de compacité des sols grenus 
0 – 15 Très peu compact 
15 - 35 Peu compact 
35 - 65 Compacité moyenne 
65 - 85 Compact 
85 - 100 Très compact 

Tableau 36: Etat de compacité des sols grenus [Mag00] 

Nombre d’essais dans les colonnes 
Etat Colonne γd, 

(kN/m3) 
Dc (%) e 

Id= Dr 

(%) Panda 
Géoend
-oscopie 

Perméa-
bilité 

Résistivité 
électrique 

0 mois 15,5 100 0,710 5 3 1 3 points / 
3 mois 15,9 103 0,667 25 3 2 2 points 4 points Foisonné 
6 mois 15,9 103 0,667 25 3 1 4 points 2 sondages 
0 mois 17,0 110 0,559 75 3 1 2 points / 
3 mois 17,2 111 0,541 84 3 2 2 points 4 points Compacté 
6 mois 17,2 111 0,541 84 3 1 2 points 2 sondages 

Points : mesure à différentes hauteurs dans le même sondage 

Tableau 37 : Densité des colonnes, indice de compacité Id et degré de compactage Dc (R-Lafarge) 
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Nombre d’essais dans les colonnes 
Etat Colonne γd, 

(kN/m3) 
Dc (%) e 

Id= Dr 

(%) Panda 
Géoend
-oscopie 

Perméa-
bilité 

Résistivité 
électrique 

0 mois 15,8 96 0,677 28 3 1 / / 
3 mois 15,8 96 0,677 28 3 2 / 5 points Foisonné 
6 mois 15,8 96 0,677 28 3 2 / 5 points 
0 mois 16,5 100 0,606 54 3 1 / 4 points 
3 mois 16,5 100 0,606 54 3 2 / 5 points Compacté 
6 mois 16,5 100 0,606 54 3 2 / 2 sondages 

Points : mesure à différentes hauteurs dans le même sondage 

Tableau 38 : Densité des colonnes, indice de compacité Id et degré de compactage Dc (R-Sograp) 

3.4.2. Résultats et analyses 

3.4.2.1. Essais Panda 

a) Tests de sensibilité des essais Panda 

Une étude préalable a été conduite dans le but de mesurer si les essais Panda 
traumatisent le milieu et modifient le fonctionnement des colonnes à l’état foisonné. Ces 
essais ont consisté à mesurer, après chaque réalisation d’un sondage Panda et rebouchage du 
forage avec du sable sec, la vitesse d’infiltration dans le sable d’une lame d’eau amenée par 
une bâchée de 3,7L (selon les conditions d’alimentation des ANC). Les résultats sont illustrés 
à la Figure 65. 
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Figure 65: Vitesse d’infiltration d’eau dans les sables roulé et concassé Sograp 
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Les résultats des mesures des vitesses d’infiltration montrent que : 

- l’influence du compactage hydraulique sur l’état de compacité du sable se stabilise 
au bout de la 7ème bâchée. Le tassement final par rapport à la surface de la colonne 
était de l’ordre de 1,5 cm en moyenne ce qui est non négligeable, 

- les vitesses d’infiltration sont supérieures dans le sable roulé que dans le sable 
concassé ce qui confirme les mesures de ks, 

- 3 essais Panda (pointe de 4 cm²) pour 0,1 m2 de surface ne modifient pas 
significativement les vitesses d’infiltration ; l’essai est donc non traumatisant. 

Par la suite, il a été décidé de travailler par élimination en arrêtant le fonctionnement 
d’une colonne une fois les essais réalisés dedans ce qui nous a obligé à mettre deux colonnes 
en parallèle. 

Concernant le compactage hydraulique nous avons retenu le seuil de 11 bâchées pour 
que le matériau atteigne un état stable en densité. 

b) Pénétrogrammes du Panda 

� Sable R-Lafarge 

À l’état foisonné, la comparaison des deux pénétrogrammes à 0 et 3 mois montre qu’il y 
a un écart moyen de 0,3 MPa en résistance de pointe entre l’essai avant alimentation et après 
3 mois d’alimentation (Figure 66). En prenant en considération la différence de densité sèche 
de départ entre les deux colonnes (∼3%), il est difficile de dire si cet écart à pour cause unique 
cette différence de densité ou une combinaison d’autres facteurs (colonisation par la 
biomasse, compactage hydraulique…). 

Pour les mêmes colonnes foisonnées, on remarque aussi que les deux pénétrogrammes 
des colonnes alimentées pendant 3 et 6 mois sont similaires en surface sur environ 25 cm. 
Ensuite l’écart entre les deux pénétrogrammes augmente progressivement jusqu’à une valeur 
de 0,5 MPa pour atteindre une valeur moyenne sur la couche inférieure pour la colonne de 6 
mois de 0,8 à 0,9 MPa (Figure 66). Ceci peut être expliqué d’une part par l’influence de la 
mise en œuvre et d’autre part par l’augmentation graduelle de la compacité du moule sous les 
sollicitations répétées des bâchées. 
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Figure 66 : Pénétrogrammes des colonnes sable R-Lafarge 

Concernant les colonnes compactées, on voit que les pénétrogrammes des colonnes de 3 
et 6 mois, qui ont la même densité avant de commencer l’alimentation, sont identiques, ce qui 
confirme l’homogénéité de la mise en œuvre du sable dans les deux colonnes. Il faut préciser 
ici que le colmatage de surface (colmatage physique) n’a pas été visible pour ce sable. 

La résistance de pointe de la colonne à 0 mois est légèrement supérieure à celles des 
colonnes de 3 et 6 mois à partir de 15 cm ; ceci est dû à la mise en œuvre et à l’imprécision de 
la mesure de densité par pesée (Figure 66). 

On peut donc conclure que pour ce sable, l’alimentation répétée par bâchées à tendance 
à compacter graduellement et légèrement le matériau lorsqu’il est en état foisonné, mais que 
l’on ne constate aucune évolution majeure lorsqu’un état de serrage initial existe déjà. Cette 
évolution de l’état de serrage semble davantage due à un effet de compactage hydraulique et 
de consolidation au cours du temps qu’au développement de la biomasse et d’un colmatage au 
sein du matériau. 

� Sable R-Sograp 
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Figure 67 : Pénétrogrammes des colonnes sable R-Sograp 

On voit que les 3 pénétrogrammes sont globalement similaires pour les colonnes 
foisonnées et compactées. On constate cependant un faible écart de résistance (donc de 
compacité) de l’ordre de 0,2 MPa en surface entre les deux colonnes 0 et 3 mois pour l’état 
foisonné et une « propagation « de cet écart à l’ensemble de l’épaisseur de la couche de sable 
entre 3 et 6 mois (Figure 67). Cet écart peut être expliqué soit par une consolidation du sable 
avec le temps sous l’alimentation répétée des bâchées, soit par le fait que la surface du sable 
était plus sèche et plus dure (formation d’une croûte) qu’en profondeur lors de la réalisation 
des essais (Figure 68). Cette dernière explication est peut être le résultat du séchage de la 
biomasse présente dans le sable en surface après quelques jours d’arrêt d’alimentation. 

 

Figure 68 : Photos du colmatage physique des colonnes compactées R-Sograp à 3 et 6 mois 

c) Calcul des densités des colonnes par la courbe de calibration 

Les densités des 12 colonnes précédentes (R-Lafarge et R-Sograp aux états foisonné et 
compacté) ont été calculées à partir de la courbe de calibration (Figure 54) afin de vérifier la 
pertinence du Panda à estimer la densité en place des colonnes. Les résultats de calcul sont 
présentés Tableaux 39 et 40. 

Colonnes 3 mois Colonnes 6 mois 
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Colonnes foisonnées Colonnes compactées 
R-Lafarge 

0 mois 3 mois  6 mois 0 mois 3 mois  6 mois 
γd(kN/m3) 
par pesée 

15,5 15,9 15,9 17,0 17,2 17,2 

qd (MPa) 0,20 0,53 0,72 4,25 2,76 2,72 
γd (kN/m3) 

par CR 
13,7 14,4 14,6 15,9 15,6 15,6 

CR : courbe de calibration du Panda 

Tableau 39 : Comparaison des densités mesurées par pesée et calculées à partir de la courbe de 
calibration (R-Lafarge) 

Colonnes foisonnées Colonnes compactées 
R-Sograp 

0 mois 3 mois  6 mois 0 mois 3 mois  6 mois 
γd(kN/m3) 
par pesée 

15,8 15,8 15,8 16,5 16,5 16,5 

qd (MPa) 0,14 0,29 0,38 1,05 1,25 1,10 
γd (kN/m3) 

par CR 
13,6 14,1 14,3 15,0 15,1 15,0 

CR : courbe de calibration du Panda 

Tableau 40 : Comparaison des densités mesurées par pesée et calculées à partir de la courbe de 
calibration (R-Sograp) 

On constate que les densités évaluées par la courbe de calibration du Panda sont sous-
estimées (écart d’1 à 2 points de densité) par rapport aux densités visées et mises en place 
dans les colonnes. Ce problème vient probablement d’une erreur d’évaluation du volume de 
sable mis en place dans les colonnes. En effet, il semble que lors de la mise en place du sable 
dans les colonnes, un tassement se produise dans la couche inferieure de gravier à cause du 
poids de sable et/ou de l’effort de compactage fourni afin d’atteindre la densité souhaitée ; de 
plus une partie du sable déversé vient remplir les pores de la partie supérieure de cette couche 
de gravier entrainant ainsi une mauvaise évaluation du volume réel occupé par le sable dans la 
colonne et donc une mauvaise évaluation de la densité en place du sable dans la colonne. 

Pour confirmer cette hypothèse, des essais complémentaires ont été réalisés à notre 
laboratoire en suivant le même protocole de remplissage que celui des colonnes 
Cemagref mais sans mettre en place de gravier à la base de la couche de sable afin d’éviter les 
problèmes de tassement et d’interpénétration des matériaux. Ces essais ont été conduits sur un 
seul sable (R-Lafarge) pour les deux états foisonné et compacté. Les résultats de ces derniers, 
présentés Figure 69 et Tableau 41, montrent que les mesures de la densité à partir de la courbe 
de calibration sont très proches de celles obtenues par pesée. Ceci confirme que les mesures 
de densités par évaluation du volume et du poids de sable sur les colonnes Cemagref sont 
erronées et que l’erreur d’estimation provient de la mesure de la hauteur de la couche du 
sable. Il convient donc de se référer aux mesures fournies par la calibration du Panda pour 
avoir une bonne estimation de la densité du sable en place dans les colonnes. 

R-Lafarge Colonne foisonnée Colonne compactée 
γd(kN/m3) 
par pesée 

15,7 17,0 

qd (MPa) 2,93 15,41 
γd (kN/m3) 

par CR 
15,6 16,9 

Tableau 41 : Confirmation des densités déterminées à partir de la courbe de calibration 
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Figure 69 : Pénétrogrammes de confirmation des résultats des colonnes Cemagref 

d) Conclusions 

Les essais pénétrométriques sur les colonnes ont permis de constater des défauts de 
mesure de densité sur les colonnes Cemagref ce qui montre la précision de l’estimation de la 
densité par la résistance de pointe mesurée par le Panda. Ces essais ont aussi permis de 
constater une évolution de la compacité du sable au sein des colonnes foisonnées au cours du 
temps. Cette évolution semble être due à une consolidation du matériau sous les alimentations 
répétées en bâchées et de fait n’est pas constatée sur les colonnes pour lesquelles l’état de 
serrage initial n’était pas foisonné. En revanche, cette mesure ne permet pas d’identifier la 
présence d’un colmatage. 

3.4.2.2. Essais géoendoscopiques 

Des essais géoendosocopiques ont été réalisés au sein des colonnes. Les courbes 
granulométriques moyennes de 3 essais obtenues par analyse d’images (Figure 70) sont 
quasiment identiques à celles obtenues précédemment présentées dans le paragraphe 3.2.2.2. 
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Figure 70 : Courbes granulométriques par analyse d’images des 3 sables de référence (colonnes 
Cemagref) 

3.4.2.3. Essais de résistivité électrique 

Afin d’évaluer si la sonde de résistivité électrique locale est un outil pertinent pour 
évaluer le degré de saturation ou de colmatage du sable, des mesures de résistivité électrique 
ont été effectuées sur les mêmes colonnes de R-Lafarge et R-Sograp alimentées par des eaux 
usées présentées dans les paragraphes précédents. Nous présentons ci-dessous (Figures 72 et 
73) les résultats de ces mesures. 
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Figure 71: Résistivité électrique des colonnes R-Lafarge après 3 et 6 mois d'alimentation (Cemagref) 

Pour le sable R-Lafarge, on constate globalement une augmentation de la résistivité 
électrique avec le temps et un accroissement de la résistivité électrique avec la profondeur au 
sein des colonnes. 
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L’augmentation de la résistivité électrique avec le temps semble prouver qu’il y a une 
diminution de la rétention d’eau au sein du matériau au cours temps (entre 3 et 6 mois). Cette 
diminution de rétention semble contraire à l’évolution de l’état de serrage du matériau au sein 
de la colonne qui comme nous l’avons constaté par les essais Panda connaît une variation au 
cours du temps. Cette évolution conduit semble-t-il à une consolidation du matériau ayant 
pour conséquence une réduction de la taille de ses pores et a priori une plus grande rétention 
d’eau. D’autre part, au cours du temps, il doit y avoir un développement de la biomasse au 
sein de la colonne entraînant nécessairement une présence d’eau plus importante au sein du 
sable. 

L’augmentation avec la profondeur de la résistivité au sein d’une même colonne peut 
être expliquée par une rétention d’eau plus forte en surface qu’en profondeur. Cette rétention 
plus importante en surface peut être due à une présence plus importante de biomasse dans 
cette partie de la colonne. Malheureusement, l’influence de la colonisation par la biomasse sur 
la résistivité électrique n’a pas pu être confirmée par la mesure de l’écart de teneur en eau 
entre la colonne de 3 et 6 mois car le degré de saturation est inconnu au moment de la 
réalisation des essais. 

Concernant les colonnes compactées, la résistivité électrique reste stable avec la 
profondeur pour la colonne à 3 mois. Elle est du même ordre de grandeur que dans la partie 
supérieure de la colonne foisonnée. Pour la colonne à 6 mois, on constate comme pour la 
colonne foisonnée, une augmentation de la résistivité électrique avec la profondeur. Le 
dernier point de mesure situé à la limite sable/gravier ne suit pas cette tendance à cause de 
l’influence de la texture grossière du gravier. 

En absence de courbe de calibration de la résistivité électrique pour ce sable (R-
Lafarge) il n’est pas possible d’estimer le degré de saturation directement à partir de la mesure 
de la résistivité. Néanmoins, l’hypothèse du développement de la biomasse au sein du 
matériau pour expliquer la rétention d’eau semble confirmée par le fait que les mesures de 
résistivité ont pu être menées sans problème (ce qui implicitement valide le fait que les 
conditions de contact entre la sonde et le milieu étaient respectées) alors que cela n’avait pas 
été possible lors des essais de calibration avec de l’eau en laboratoire. La présence du film de 
biomasse contribue à remplir les pores du matériau et à améliorer ainsi le contact entre la 
sonde et le milieu testé, permettant ainsi une prise de mesure. 
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Figure 72 : Résistivité électrique des colonnes R-Sograp après 0, 3 et 6 mois d'alimentation (Cemagref) 

Concernant le sable R-Sograp, on remarque que la résistivité électrique décroit en 
fonction de la profondeur pour l’état t0= 0 mois. Pour les autres meures (à 3 et 6 mois), on ne 
constate pas d’évolution importante de la résistivité avec la profondeur. Plus globalement, 
comme dans le cas du R-Lafarge, on constate une forte diminution de la résistivité entre 0 et 3 
mois puis une augmentation de 3 à 6 mois. Le R-Sograp présente des résistivités électriques 
similaires à celles du R-Lafarge. 

La relative stabilité de la résistivité électrique avec la profondeur au sein de chaque 
colonne peut être expliquée par le fait que contrairement au R-Lafarge qui contient des pores 
de taille importante, le R-Sograp possédant une granulométrie plus fine, a des pores plus 
petits qui semblent privilégier un phénomène de colmatage physique à la surface du sable 
plutôt que le développement d’une importante biomasse au sein de la colonne. 

L’évolution globale de la résistivité au cours du temps, semble montrer qu’il y a une 
augmentation de la rétention d’eau entre 0 et 3 mois due probablement à un développement de 
biomasse et à l’alimentation régulière par bâchées, puis une diminution de cette quantité d’eau 
entre 3 et 6 mois. Cette dernière observation peut être expliquée par le fait que sur ce sable, il 
s’est formé une « croûte » de colmatage physique à la surface du sable qui retient l’ensemble 
des MES. L’eau qui percole donc au sein même de la colonne est donc très pauvre en MES et 
ne favorise donc plus un développement de biomasse d’autant que les conditions de 
développement de cette biomasse sont moins bonnes (teneur en O2 plus faible). 

L’estimation du degré de saturation Sr à partir des courbes de calibration de résistivité 
présentées dans le paragraphe 3.3, donne les intervalles de variation présentés au Tableau 42. 
Le degré de saturation varie entre 14 et 55% pour les colonnes à 3 et 6 mois, les mesures 
ayant été effectuées après 3 jours de repos. 
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Etat Colonne Résistivité électrique (ΩΩΩΩ.m) 
[min ; max] 

Sr(%) 

3 mois [148 ; 239] [37 ; 49] 
Foisonné 

6 mois [118 ; 421] [23 ; 55] 
0 mois [527 ; 910] [2 ; 16] 
3 mois [177 ; 324] [28 ; 43] Compacté 
6 mois [109 ; 575] [14 ; 55] 

Tableau 42 : Degré de saturation estimé à partir de la résistivité électrique 

Conclusions 

La résistivité électrique est sensible à la présence d’eau et à l’état de serrage. On a 
trouvé parfois des résultats contradictoires à ce que nous attendions. 

L’augmentation de la résistivité électrique en fonction de la profondeur semble due à la 
colonisation par la biomasse ; cette hypothèse n’a pas pu être confirmée faute de mesure de la 
teneur en eau après les essais. 

La résistivité électrique permet de déterminer le degré de saturation au sein des 
matériaux filtrants à condition de connaître la courbe de calibration de résistivité du matériau 
en question. 

3.4.2.4. Mesures de gaz 

Les mesures de gaz ont été étudiées par le Cemagref dans le cadre d’une thèse de 
Rolland (en cours), nous fournissons ici uniquement les principaux résultats obtenus. 

Il est important de rappeler qu’il est indispensable de maintenir le milieu filtrant en 
conditions aérobie (présence d’oxygène) afin de garantir des bonnes performances épuratoires 
(dégradation de la matière organique et nitrification). La variation des teneurs en oxygène 
peut donc renseigner sur l’activité biologique qui se produit au sein du filtre et sur le contrôle 
des conditions permettant un bon développement de biomasse au sein du massif. La variation 
des teneurs en oxygène est principalement due à deux facteurs : 

- la consommation de la pollution par la vie bactérienne, 
- la présence du colmatage physique et/ou biologique générant un passage en 

anaérobie. 

En absence de colmatage et à l’état d’équilibre, la teneur en oxygène dans un milieu 
représente près de 21% de la phase gazeuse (l’atmosphère a une teneur de 20.9% de O2 et 
~0% de CO2). En revanche, en période qui suit l’alimentation par effluent, la teneur en 
oxygène diminue suite à sa consommation par la vie bactérienne. Enfin, une phase de 
renouvellement de l’oxygène survient après la consommation de toute la pollution [Bol06]. 

C’est dans ce contexte qu’a été testée la pertinence de l’analyseur de gaz O2 et CO2 à 
évaluer l’activité biologique et à déterminer le degré de colmatage d’un massif filtrant. 

D’après l’étude réalisée par Bolomey [Bol06], les teneurs en dioxyde de carbone étant 
bien corrélées à celles d'oxygène, il suffit d’analyser les variations des teneurs en oxygène 
pour analyser le comportement du milieu. 
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a) Protocole expérimental 

Les colonnes compactées des deux sables R-Lafarge et R-Sograp ont été instrumentées 
pour effectuer des mesures de gaz avec le DrägerSensor XS. Des tuyaux en plastique souple 
de 7 mm de diamètre auxquels peut être relié l’analyseur de gaz ont été placés à différentes 
hauteurs dans les colonnes. A l’intérieur de la colonne, ces tuyaux sont placés soit au milieu 
soit sur la périphérie. 

Les teneurs en oxygène sont mesurées quotidiennement juste avant la bâchée de 11h 
pour  les régimes continu et discontinu ; cela permet de comparer les teneurs en O2 dans les 
mêmes conditions pour tous les cycles et tous les régimes. 

b) Principaux résultats 

Le suivi des teneurs en oxygène dans le temps permet de voir la stabilité du système en 
terme de consommation/transfert en oxygène. A titre d’exemple, la Figure 73 représente 
l’évolution des teneurs en oxygène lors de cycles en simple charge discontinus. 

 

Figure 73 : Evolution des teneurs en oxygène pour les sables R-Sograp et R-Lafarge compactés en simple 
charge discontinue 

Sur cet exemple ces colonnes ne sont pas colmatées ; leur concentration en oxygène 
diminue pendant les périodes d’alimentation et revient à la saturation en période de repos. 

Les profils en oxygène en période d’alimentation révèlent des gradients d’oxygénation 
par le haut et le bas de la colonne. Les valeurs minimales relativement stables indiquent la 
stabilité du système, cette remarque étant confirmée par une relative stabilité de la masse de la 
colonne (suivi massique de la biomasse). 
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Le Tableau 43 visualise les teneurs minimales obtenues en simple charge discontinue 
pour des systèmes non colmatés ; ces teneurs sont la résultante de l’activité biologique 
(rendements épuratoires supérieurs pour le R-Sograp) et de potentiels de transferts d’oxygène 
également variables selon le matériau et son degré de colmatage. 

Roulé Lafarge Roulé Sograp  
Foisonné Compacté Foisonné Compacté 

% O2 
Régime 

discontinu 
18,3 16,8 12,1 9,5 

% O2 
Régime 
continu 

18,5 17,5 9,2 1,4 

Tableau 43 : Teneurs en oxygène minimales observées en simple charge 

La connaissance des profils en oxygène est informative de la présence du colmatage. En 
effet le développement important de la biomasse en partie supérieure des massifs va induire 
d’une part une augmentation de la consommation de l’oxygène, et d’autre part une baisse des 
cinétiques de transfert par une réduction de la conductivité hydraulique. Il en résulte une 
modification des profils avec des gradients de concentration croissants de haut en bas de la 
colonne. La Figure 74 montre ce phénomène pour le sable R-Sograp compacté en régime 
simple charge continu. La teneur en oxygène décroît dans le temps sur l’ensemble de la 
colonne, traduisant l’instabilité biologique du système, et la teneur en O2 de surface (5 cm) 
baisse rapidement pour atteindre des valeurs inférieures à celles observées sur les parties 
inférieures de la colonne. Ceci signifie que l’oxygénation par le haut de la colonne n’est plus 
suffisante ce qui a été confirmé par le fait que la colonne se soit colmatée quelques temps 
après l’inversion du profil. 

 

Figure 74 : Evolution des teneurs en oxygène pour les sables R-Sograp et R-Lafarge compactés en simple 
charge continu. 
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Ce temps nécessaire au colmatage est différent selon le taux de compactage de la 
colonne. Il est, aux charges appliquées, de quelques heures pour la colonne compactée et de 
plus de 15 jours pour la colonne foisonnée.  

Le R-Lafarge, offrant des tailles de pores plus importantes et un moindre 
développement de biomasse, reste équilibré biologiquement sous la charge simple continue. Il 
lui faut des charges supérieures pour que les conditions d’oxygénation se dégradent (Figure 
75) alors que la masse totale de la colonne reste relativement stable. 

 

Figure 75 : Evolution des teneurs en oxygène pour le sable R-Lafarge compacté en double charge. 

Conclusion 

La mesure d’oxygène apparaît donc comme un indicateur pertinent de l’état de 
fonctionnement d’un massif filtrant. Deux types de mesures apparaissent judicieux ; d’une 
part le profil des teneurs en oxygène en fonction de la profondeur permet de déterminer si 
l’aération par le haut est déficiente ou non par rapport à la quantité de biomasse présente et, 
d’autre part, l’évolution dans le temps des teneurs en O2 en un point donné permet de juger de 
la stabilité du système dans le temps.  

Des mesures sont encore en cours pour engranger des données sur l’évolution des 
teneurs en oxygène en fonction du type de matériau et de mise en œuvre et pour évaluer les 
seuils acceptables pour un fonctionnement pérenne des systèmes. 

3.4.3. Conclusion 

Dans ce paragraphe plusieurs aspects liés à l’évolution des caractéristiques d’un massif 
filtrant et à la sensibilité des outils de mesure au développement de la biomasse ont été mis en 
évidence. Les études menées ont montré les avantages, les inconvénients, les divergences et 
les limites de ces outils. 
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L’estimation de la densité en place des colonnes à partir des mesures de la résistance 
mécanique et de la courbe de calibration est assez précise. 

L’estimation de la granulométrie par géoendoscopie des trois sables de référence a 
permis de confirmer l’adaptabilité de cette technique aux matériaux des filtres à sable. Les 
granulométries obtenues par analyse d’images ont été très proches de celles obtenues par 
tamisage. 

Concernant les mesures de la résistivité électrique, on a montré la pertinence de cette 
mesure à évaluer le degré de saturation d’un matériau filtrant. La sensibilité de ce paramètre 
au colmatage ne semble pas confirmée. 

Enfin, les mesures de gaz sont un bon indicateur de l’état de l’activité biologique au 
niveau des massifs filtrants. Ces premiers résultats doivent être complétés pour mieux 
comprendre la signification physique de l’évolution de ce paramètre. 

3.5. PERTINENCE DE LA GEOENDOSCOPIE POUR CARACTERISER L ’EVOLUTION DE LA 

COLONISATION  

Cette étude a pour objectif d’évaluer la pertinence de la géoendoscopie à repérer 
l’évolution et le développement de la biomasse au sein d’un matériau filtrant. 

Les essais réalisés dans cette étude sont complémentaires de ceux effectués sur les 
colonnes du Cemagref ; ils ont été réalisés dans notre laboratoire sur les trois sables de 
référence afin d’accélérer le phénomène de colmatage tout en assurant un suivi permanent et 
régulier par la géoendoscopie. 

3.5.1. Protocole expérimental 

Trois colonnes de sable ont été l’objet d’un suivi par la géoendoscopie. Le suivi a duré 
environ 5 semaines durant lesquelles il a été réalisé des essais géoendoscopiques avant le 
démarrage de l’alimentation puis tous les 5 jours environ à partir de l’alimentation des 
colonnes en effluent (Figure 76). 

Les colonnes ont été mises dans des conditions de charge hydraulique similaires à celles 
mises en place au Cemagref (30 cm de charge hydraulique par jours). L’alimentation a été 
réalisée au moyen d’un effluent septique réel. 
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Figure 76: Protocole expérimental de l’étude du colmatage par Géoendoscopie 

Les densités sèches des sables de référence dans les colonnes correspondent à 100% 
d’Optimum Proctor Normal (OPN) (Tableau 44).  

Sable γγγγd (kN/m3) % OPN e Id (%) 
R-Lafarge 15,5 100 0,709 40,09 
R-Sograp 16,5 100 0,606 67,63 
C-Sograp 16,5 100 0,606 54,02 

Tableau 44: densités sèches des colonnes testées 

3.5.2. Recherche des paramètres pertinents caractérisant le colmatage 

La présence de colmatage a été mise en évidence par le ralentissement de l’infiltration 
ou la stagnation de l’effluent sur la surface de la colonne et confirmée par l’analyse visuelle 
des images qui a permis de montrer que les deux sables roulé et concassé Sograp développent 
la biomasse et accumulent les matières en suspension plus rapidement que le R-Lafarge du 
fait de la texture grossière de ce dernier. L’analyse visuelle des images obtenues permet bien 
de bien distinguer un sable sain d’un sable colmaté comme le montrent les images présentées 
Figure 77. Les images de sable colmaté montrent l’existence d’une sorte de « gel » qui 
entoure les grains et colmate les pores intergranulaires des deux sables Sograp. En revanche, 
pour le R-Lafarge, seulement une diminution du temps de passage de la bâchée a été 
enregistrée. 

Un exemple d’images du sable R-Sograp à l’état « sain » et à l’état colmaté sont 
présentées Figure 77. 

Sable 

Gravi

40 cm 

5 cm 

2 litres d’effluent septique 
3 bâchées/jours 

Alimentation 5/7 jours 
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16 cm 
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Réservoir 
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Figure 77: Exemple d’images sable propre et colmaté (R-Sograp) 

On a noté que sur les 40 cm de sable de la colonne, seuls les 10 premiers centimètres 
présentent du colmatage. 

Afin de construire un outil d’analyse automatique du colmatage au sein du filtre, les 
images acquises par la géoendoscopie ont fait l’objet d’un traitement pour identifier les 
paramètres d’images influencés par la présence du colmatage et pouvoir ainsi différencier un 
sable propre d’un sable colmaté. Il a été choisi de travailler sur des paramètres de texture des 
images afin d’avoir une analyse globale des images et de disposer d’un outil de traitement 
rapide et automatique. 

Breul [Bre99] et [Had04] ont mis en place des procédures de caractérisation de la 
texture basées sur une analyse statistique de l'image. Cette dernière utilise des paramètres du 
premier ordre issus de l’étude de l’histogramme de répartition des niveaux de gris. Ce travail 
a permis de mettre en évidence les paramètres les plus pertinents (moyenne, écart type, 
dissymétrie (skewness), aplatissement (kurtosis) et entropie) pour caractériser la texture d’un 
sol [Had04]. 

Haddani [Had04] a montré par une étude paramétrique que les paramètres les plus 
robustes pour caractériser la texture sont l’écart type et l’aplatissement (kurtosis). 

Nous avons réalisé une étude de l’évolution de ces deux paramètres sur 34 images de 
sable propre et 26 images de sable colmaté. Les valeurs d’ecart-type et du coefficient 
d’aplatissement sont présentées Figure 78. 
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Figure 78 : Evolution des paramètres d’analyse d’images (sable propre et colmaté) 

L’écart des valeurs d’aplatissement entre un sable colmaté et un sable propre permet de 
distinguer la présence ou non du colmatage. Ce dernier est effectif lorsque l’aplatissement est 
voisin de « 1 » sinon il est voisin de « 0 » lorsque le sable est propre. 

Concernant l’écart type, on constate qu’il n’est pas influencé par la présence du 
colmatage, les valeurs de ce dernier pour le sable colmaté étant très proches de celles 
obtenues pour le sable propre. 

Afin de valider cette analyse et d’étudier la sensibilité de l’aplatissement au colmatage, 
nous avons analysé l’évolution de ce paramètre pour le sable R-Sograp en fonction de la 
profondeur et en fonction du temps. Les résultats obtenus sont fournis Figure 79. 
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Figure 79 : Analyse du colmatage en fonction du temps (R-Sograp) 

On constate que l’aplatissement est influencé par la présence d’un colmatage sévère (sur 
les 10 premiers cm). Dans notre cas, la présence du colmatage a tendance à « lisser » les 
images par le remplissage des pores par la biomasse et donc à uniformiser leur texture. C’est 
pourquoi, l’analyse du paramètre aplatissement est sensible à l’évolution du colmatage. A titre 
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indicatif, on rappelle qu’une valeur de l’aplatissement très positive ou très négative signifie 
qu’un grand nombre de valeurs de l’histogramme de répartition du niveau de gris se 
concentrent autour de la valeur moyenne, et qu’un petit nombre se situent très loin de celle ci. 

Ces résultats montrent une augmentation de l’aplatissement au cours du temps (3, 19 et 
22 jours) dans la partie supérieure de la colonne sur environ 10 cm. L’aplatissement est 
quasiment identique à 22 et 28 jours (colmatage constant). 

Le même traitement a été testé sur les images du sable C-Sograp. Les résultats 
permettent de distinguer la présence du colmatage sur les 15 premiers centimètres  à 25, 30 et 
35 jours où la valeur de l’aplatissement était proche de « 1 ». Ce constat est confirmé par 
l’analyse visuelle des images acquises où on arrive bien à différencier entre les zones 
colmatées et les zones propres (Figure 80). Les résultats issus de ce traitement sont présentés 
Figure 81. 

 

Figure 80 : Exemple d’images sable propre et colmaté (C-Sograp) 
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Figure 81 : Analyse du colmatage (aplatissement) C-Sograp 

Concernant la colonne R-Lafarge, l’analyse visuelle des images montre l’absence de 
biomasse (colmatage), ce qui est confirmé par l’analyse automatique (Figure 82), 

Sable propre Sable colmaté 
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l’aplatissement étant resté quasiment constant pendant les 35 jours d’alimentation par 
l’effluent (Figure 83). 

 

Figure 82: Exemple d’image du sable R. Lafarge à 0 jours (propre) et après 30 jours d’alimentation 

0

0.1

0.2

0.3

0.4

-2 -1 0 1 2 3 4

P
ro

fo
n

d
e

u
r (

m
)

Aplatissement

0 jours

15 jours

 

0

0.1

0.2

0.3

0.4

-2 -1 0 1 2 3 4

P
ro

fo
n

d
e

u
r (

m
)

Aplatissement

0 jours

20 jours

25 jours

 

0

0.1

0.2

0.3

0.4

-2 -1 0 1 2 3 4

P
ro

fo
n

d
e

u
r (

m
)

Aplatissement

0 jours

30jours

35 jours

 

Figure 83 : Analyse du colmatage (aplatissement) R-Lafarge 

Après démontage des colonnes, le colmatage est très visible sur les premier 10 cm pour 
le R-Sograp. Concernant le C-Sograp, le colmatage est très visible et généralisé sur toute la 
profondeur. La partie inférieure de la colonne est passée en aérobiose (biomasse de couleur 
noire (Figure 84). En revanche, on a remarqué l’absence de colmatage pour le R-Lafarge 
(Figure 85). 

 

Figure 84 : Colonne colmatée (C-Sograp) : images prises en haut au milieu et en bas de la colonne 

Image du sable à la surface de la 
colonne à 0 jours 

Image du sable à la surface de la 
colonne à 35 jours 

Haut Milieu Bas 
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Figure 85 : Colonne colmatée (R-Lafarge) : images prises en haut au milieu et en bas de la colonne 

3.5.3. Caractérisation des colonnes Cemagref par géoendoscopie 

L’analyse des images géoendoscopiques issues des sondages effectués dans les 
colonnes du Cemagref réalisées avec le R-Sograp à 0, 3 et 6 mois d’alimentation confirme 
l’absence de colmatage (Figure 86). L’aplatissement reste quasiment constant sur toute la 
hauteur de la colonne et est proche de l’aplatissement de la colonne de sable propre (à 0 
mois). L’écart avec la colonne colmatée dans notre laboratoire est nettement visible. 
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Figure 86: Comparaison du colmatage sur les colonnes R-Sograp avec celles du Cemagref  

3.5.4. Conclusion 

Cette étude a permis de montrer l’intérêt de la géoendoscopie pour la caractérisation du 
colmatage. Il a été montré que le traitement d’images permet d’apprécier la présence du 
colmatage par des paramètres statistiques. Il sera nécessaire par la suite de déterminer des 
seuils de colmatage (colmatage sévère, moyen ou faible) en fonction de ces paramètres afin de 
faire un diagnostic d’un filtre en place par un simple essai géoendoscopique. 

Haut Milieu Bas 
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3.6. BILAN SUR LES OUTILS  

Dans ce chapitre, nous avons mené plusieurs études expérimentales dans le but de tester 
la pertinence, la sensibilité et l'efficacité des outils de diagnostic proposés à mesurer les 
paramètres à identifier pour juger l'état d'un filtre. 

Nous avons pu établir avec la calibration du Panda les courbes de référence pour chacun 
des 3 matériaux et montrer la précision et la pertinence de cet outil à mesurer la densité. Ces 
courbes serviront donc de moyen de base pour estimer la densité en place des massifs 
filtrants. 

Concernant, la géoendoscopie les résultats obtenus sur les 3 sables de référence 
montrent qu'on est capable d’obtenir avec une bonne approximation les caractéristiques 
granulométriques in situ. On a montré aussi qu'il est possible avec cet outil de caractériser la 
présence ou non du colmatage par un traitement d'images spécifique basé sur la détermination 
du coefficient d’aplatissement statistique. 

Concernant l’évaluation de ks in situ, les résultats d’essais réalisés sur les moules en 
laboratoire ont montrés des écarts importants par rapport aux résultats des essais Darcy. Cet 
outil est abandonné. 

L'étude de calibration de la résistivité électrique a permis d'établir les courbes 
d'évolution de celle-ci en fonction du degré de saturation pour différentes densités. La 
résistivité électrique suit une tendance exponentielle avec le degré de saturation. On a pu 
estimer à partir des courbes de calibration établies, le degré de saturation des colonnes 
Cemagref. 

Enfin nous avons montré que la teneur en oxygène permet de juger la présence ou non 
de l’activité biologique au sein de milieu. Le suivi dans le temps de ce paramètres permet en 
effet de constater ou non la présence du colmatage. 
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CHAPITRE 4 : VALIDATION DES OUTILS SUR DES OUVRAGES  REELS 

Nous allons dans ce qui suit tester l’ensemble de ces outils sur des ouvrages réels afin 
d’évaluer leur adaptabilité aux contraintes réelles de terrain. 

4.1. OBJECTIF  

Nous allons maintenant quitter le laboratoire pour rejoindre le terrain. Dans ce chapitre 
nous présentons les différentes études réalisées sur des ouvrages réels d’ANC. L’objectif 
principal de ce travail est de confronter les outils proposés aux contraintes et conditions 
réelles de site, de valider leur pertinence et d’établir une méthodologie de diagnostic en 
conditions réelles. Ces études porteront non seulement sur un filtre expérimental reconstitué à 
échelle 1 (Centre Scientifique et Technique du Bâtiment de Nantes) mais aussi sur des 
ouvrages en fonctionnement. 

Ce chapitre est découpé en 2 sections :  

La première section présente une synthèse des différentes compagnes d’essais réalisées 
et un descriptif général des ouvrages diagnostiqués. 

Dans la seconde section, nous présentons une synthèse des essais réalisés in situ sur des 
filtres réels et sur le filtre expérimental du CSTB. Nous mettons l’accent dans cette section sur 
les réponses des outils et les premières réflexions sur la méthodologie de diagnostic proposée 
afin de mettre en évidence les apports, les limites et les conditions de validité du protocole de 
diagnostic. 

4.2. DESCRIPTION DES SITES ET DES OUVRAGES DIAGNOSTIQUES 

Six campagnes d’essai ont été réalisées depuis le démarrage de la thèse : 3 compagnes 
ont eu lieu sur le site expérimental du CSTB de Nantes, et les 3 autres sur des sites réels dans 
le département du Tarn, la banlieue toulousaine et le Puy de Dôme. Lors de chaque campagne 
d’essais plusieurs ouvrages d’ANC (des filtres à sable verticaux drainés) d’âges différents ont 
été diagnostiqués dans le but d’évaluer la faisabilité, l’adaptabilité aux contraintes de site et la 
pertinence des outils à mesurer les paramètres qui permettent de juger l’état d’un filtre en 
place. Le choix des ouvrages diagnostiqués dans ces compagnes de mesure a été piloté par les 
services de Veolia Eau. Un bref descriptif des compagnes menées et les caractéristiques des 
ouvrages diagnostiqués sont présentés dans l’ordre chronologique ci-après. Les ouvrages réels 
sont désignés par les trois premières lettres du nom de famille de leur propriétaire. 

4.2.1. Site expérimental du CSTB 

Les 3 campagnes d’essais sur le site du CSTB se sont déroulées en juin 2006, Mai 2008 
et Avril 2009 sur des ouvrages expérimentaux construits à échelle 1. Le but principal de ces 
campagnes est d’évaluer la pertinence des outils à déterminer l’évolution dans le temps de 
l’état des ouvrages et de comparer différentes filières d’assainissement entre elles, ce dernier 
point n’étant pas abordé dans ce rapport. 

Une plate forme expérimentale composée de 8 filières d’ANC a été bâtie dans le cadre 
d’un projet de recherche sur les performances des différentes filières d’ANC en conditions de 
fonctionnement. Parmi ces 8 filières, on retrouve la filière des filtres verticaux drainés sur 
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laquelle s’est focalisée nos mesures. Ces dernières ont été effectuées sur un filtre appelé filtre 
Veolia répondant aux critères du DTU. La surface du filtre est de 25 m2 (5x5m), sa structure 
du haut vers le bas est la suivante : 25 cm de terre végétale, 20 cm de gravier, 70 cm de sable 
et 20 cm de gravier. Le début de la couche de sable se situe à 45 cm par rapport à la surface. 

4.2.2. Sites Réels 

La première campagne d’essais sur des sites réels a été effectuée en février 2006 dans le 
département du Tarn. Cette mission, qui a duré 3 jours, avait pour but de faire un premier test 
des outils proposés afin d’évaluer l’intérêt de chacun de ces outils pour diagnostiquer ou 
caractériser les ouvrages réels ainsi que leur complémentarité. Au total, 5 dispositifs d’ANC 
ont été visités chez des particuliers. Les caractéristiques de chaque dispositif sont présentées 
ci-après (Tableau 45). 

La deuxième compagne d’essai a été réalisée à Toulouse au mois de mars et avril 2007. 
Son objectif était la validation d’une méthodologie de diagnostic dégagée après les réflexions 
faites sur les réponses des différents outils obtenues lors des deux premières compagnes 
(Tarn, CSTB). Au total, sept ouvrages ont fait l’objet d’un diagnostic dans cette compagne. 
La surface des filtres varie entre 20 et 80 m² (Tableau 45). Le filtre de 80 m² a été conçu pour 
une discothèque, ce filtre reçoit des charges importantes d’eaux usées seulement pendant les 
week-ends. Parmi ces filtres se  trouve aussi un nouveau filtre de 20 m² qui a été réalisé pour 
recevoir des eaux usées des toilettes d’une petite entreprise (bureaux), ceci montre que la 
solution de choix des ANC est très répandue. 

Les ouvrages diagnostiqués ont un âge très variable, le plus ancien date de 1984 (>20 
ans). D’après son propriétaire, ce filtre n’a jamais posé de problème particulier bien qu’il soit 
implanté sous un parking. Deux autres filtres qui datent des années quatre-vingts (1987 et 
1989), ont posé des difficultés de diagnostic : le premier en raison de la présence d’arbres 
plantés sur le filtre et le second en raison de la difficulté d’identifier l’emplacement du filtre à 
cause de l’incapacité de retrouver les regards d’entrée et de sortie des eaux usées (couverture 
végétale). Les filtres les plus récents datent de 2000 et 2006 (Tableau 45). L’ensemble des 
filtres dispose de regards de répartition et de récupération des effluents ce qui confirme qu’il 
s’agit d’une filière drainée. Cependant, on remarque pour la majorité des dispositifs que la 
hauteur de la couche du terre végétale de surface ne respecte pas les normes du DTU.64.1 
(entre 20 et 30 cm) [DTU07], elle est en moyenne autour de 1 m et elle avoisine 1,4 m pour 
certains ouvrages. 

Les caractéristiques des ouvrages diagnostiqués sont synthétisées Tableau 45. 

Nom Surface (m²) 
Age (année de 

mise en service) 
Nombre de 
personne 

Pente terrain 
naturel 

remarque 

GRE 25 1 (2005) ? 
Oui (dans le 

sens de 
l’écoulement) 

/ 

SOR 25 5 (2001) ? 
Oui (dans le 

sens de 
l’écoulement) 

/ 

TUR 30 5 (2001) ? non / 

OTT 25 5 (2001) ? 
Oui (dans le 
sens de la 
diagonale) 

/ 

VAL 25 1 (2005) ? non Non drainé 
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GEZ 20 1 (2006) 
2 dans la journée 

(bureau) 
? / 

MAR 20 7 (2000) 4 ? / 

MON 25 15 (1992) 

4 et 2 
occasionnellement 

les dernières 
années 

Oui dans le 
sens de la 
largeur 

Puits filtrant 
(sec) 

GAR 30 15 (1992) 

4 et 2 
quotidiennement 

les dernières 
années 

? / 

FEN 25 18 (1989) 4 ?  

VIE 25 20 (1987) 3 ? 
Arbres plantés 

sur le filtre 

TAB 80 23 (1984) 

Une famille en 
permanence 

(nbr 3) + activité 
de la discothèque 

les weekends 

? / 

Tableau 45 : Caractéristiques générales des ouvrages diagnostiqués dans le Tarn et à Toulouse 

4.3. REPONSES DES DIFFERENTS OUTILS 

Nous avons choisi dans ce paragraphe de synthétiser les résultats obtenus au cours des 
différentes compagnes d’essais. Nous présentons la réponse de chaque outil pris séparément 
en tentant d’évaluer s’il est capable ou non de répondre aux objectifs fixés pour son utilisation 
et en mettant l’accent sur ses avantages et ses limites d’utilisation (les paramètres à identifier, 
les contraintes de site et le but d’utilisation de chaque outil sont présentés au chapitre 2). 

4.3.1. Essais effectués 

Les essais réalisés lors des compagnes de mesure sont reportés dans le Tableau 46. 
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Filtre expérimentale CSTB Filtres réels 
Outils 

2006 2008 2009 GRE SOR TUR OTT VAL GEZ MAR MON GAR FEN VIE TAB 

Géoradar / / / 12 8 5 12 9 / / / / / / / 

Résistivité 
globale 

8 9 9 12 8 5 12 9 9 5 2 6 4 4 2 

Permeamètre 
léger 

/ / / / / / / / / / 2 / 2 1 / 

Panda 9 8 8 5 6 5 6 6 4 3 5 4 7 7 3 

Géoendoscopie 3 4 6 6 4 2 3 4 1 / 4 3 / 4 2 
Résistivité 
locale 

/ 3 / / / / / / 1 1 1 1 3 3 / 

Mesure de gaz 6 4 9 / / / / / / / / / 6 3 4 

Tableau 46 : Nombre d’essais effectués lors des compagnes de mesure 
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4.3.2. Géoradar 

L’utilisation du géoradar sur les filtres d’ANC a pour objectif de cartographier la 
structure du filtre et de tenter de retrouver les zones les plus humides, c’est-à-dire d’avoir une 
carte des valeurs de la teneur en eau. 

Le géoradar permet de mesurer la permittivité diélectrique notée ε et exprimée en farads 
par mètre (F/m) des ondes électromagnétiques émises dans le sol ; la permittivité diélectrique 
du vide ε0 = 8,84.10-12 F/m ; la plupart des matériaux géologiques ont une permittivité 
diélectrique de quelques unités de ε0 tandis que pour l’eau εeau est autour de 81×ε0 ce qui fait 
que cette grandeur est très sensible à la teneur en eau. 

Nous avons pris l’exemple des filtres GRE et TUR afin de présenter les résultats de la 
réponse de cet outil sur des ouvrages réels. L’emplacement et les résultats des essais sont 
présentés Figures 88 et 89. 

 

Figure 87 : Emplacement des profils radar sur le filtre GRE 

Espacement 
50 cm 

N°1 à 7 

5m 

5m 
Entrée  Sortie  
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Figure 88 : Profil radar du filtre GRE 

On constate tout d’abord que les profils 8 à 12 sont hors du filtre. Sur les autres profils 
radar, on observe deux réflecteurs principaux. Ces deux réflecteurs correspondent à l’interface 
gravier-sable pour le premier et sable-gravier pour le deuxième, là où se trouve 
principalement l’eau (répartition, récupération). Ces mêmes réflecteurs sont très atténués en 
partie basse à cause d’une teneur en eau moins forte. Le massif filtrant se trouve donc entre 
ces deux réflecteurs. On observe de plus que ces réflecteurs sont obliques et possèdent la 
même pente sur tous les profils, ceci correspond à la topographie du terrain. Ces mesures 
permettent donc d’identifier l’épaisseur globale du filtre et ses limites, mais n’apportent aucun 
renseignement sur l’état d’humidité intérieur du filtre. 

Concernant le filtre TUR, l’emplacement et le résultat des profils radar sont donnés 
Figures 90 et 91. 

gravier 

Sable 
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Figure 89 : Emplacement des profils radar sur le filtre TUR 

 

Figure 90 : Profil radar du filtre TUR 

Le profil N°4 est hors du filtre (aucune observation à faire). Sur les autres profils, on 
observe des réflecteurs à des profondeurs variables selon les profils surtout pour les profils 
N°1, 2 et 5 où les deux couches de graviers sont imperceptibles ; les réflecteurs observés 
n’ont pas pu être reliés à des structures particulières du filtre alors que les autres outils ont 
permis de repérer très facilement les différentes couches (terre végétale, graviers, sable). 

Sur l’ensemble des résultats obtenus pour les 3 autres filtres diagnostiqués : SOR, OTT, 
VAL (Tableau 45), on a constaté un seul problème de mesure où aucune information n’a pu 
être extraite à partir de l’étude des profils radar. La présence d’une couche de terre végétale 
très argileuse a empêchée les ondes électromagnétiques de passer dans les couches inférieures 
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N°5 
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Sortie  
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(effet écran). La profondeur d’investigation au radar qui dépend principalement de la 
fréquence utilisée et de la résistivité du milieu, est très limitée en présence d’argile ou d’une 
nappe qui empêchent toute transmission des ondes (Figure 91). 

 

Figure 91 : Profil radar du filtre SOR 

Conclusion 

Les mesures géoradar ne semblent pas porteuses de beaucoup d’information sur la 
structure interne du filtre et sur son état hydrique. Néanmoins, ces mesures permettent de 
détecter les deux couches de gravier. De plus, il apparait que la présence d’un terrain argileux 
empêche la réalisation de la mesure dans de bonnes conditions en masquant les couches sous-
jacentes. 

4.3.3. Résistivité électrique globale 

Les résultats et analyses présentés ici ont été effectués par l’équipe du Cemagref. Sur les 
filtres d’ANC les objectifs sont de : 

a. localiser le filtre et ses différentes composantes, 

b. voir si la technique est opérationnelle et s’applique partout (adaptabilité), 

c. voir si elle permet de comprendre le comportement du filtre et son évolution au 
cours du temps, 

d. détecter la présence ou non du colmatage ou de la saturation. 

Nous présentons dans ce qui suit des exemples de filtres qui répondent à chacun de ces 
objectifs. 
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a) Localisation du filtre et ses composantes 

L’exemple du filtre FER est très intéressant, le propriétaire de cette résidence ne se 
souvenait plus de l'endroit exact de son filtre et les regards de répartition et de récupération 
n’ont pas pu être repérés (enterrés sous la terre végétale). 

C'est grâce à une 1ère mesure de résistivité globale que le filtre a été localisé comme le 
montre le profil Figure 92 où une partie du filtre apparaît à gauche du profil. Par la suite 
toutes les mesures ont été décalées, un exemple de profil après décalage est présenté Figure 
93. 

 

Figure 92 : Profil de résistivité globale permettant de localiser le filtre FER 

 

Figure 93 : Profil de résistivité globale après décalage des sondes 

Concernant l’identification des différentes composantes du filtre, nous présentons ici 
deux profils longitudinaux réalisés dans le sens de l’écoulement du filtre GAR (Figure 94). Il 
faut signaler que la répartition est toujours à gauche et la récupération est à droite. 

Profil N°1 

 

 

 

 

Fosse toute 
eaux 
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Profil N°2 

 

Figure 94 : Les deux profils longitudinaux de résistivité électrique globale (GAR) 

Les deux profils longitudinaux de résistivité électrique montrent une structure 
particulière à l’intérieur du terrain, la partie verte plus résistante, correspond au filtre, alors 
que le terrain environnant est composé de terre végétale de résistance plus faible (couleur 
Bleu). Entre ces deux structures on trouve une zone de résistivité intermédiaire de couleur 
bleu clair qui caractérise vraisemblablement les deux couches de gravier. Les épaisseurs des 
différentes couches sont difficilement identifiables. 

b) Adaptabilité 

L’exemple du filtre TAB montre l’impossibilité de réaliser des mesures de résistivité 
globale dans le cas d’un sol de surface très compacte (parking constitué de granulats très sec). 
L’implantation des électrodes a été très difficile et le courant injecté n’a pas pu traverser le 
milieu à cause de sa structure très résistante (Figure 95). 

 

Figure 95 : Photo de l’implantation des sondes de résistivité globale (TAB) 

S’ajoute à cela, le problème de l’encombrement, les sondes devront être implantées en 
dehors des limites du filtre afin de cartographier les extrémités de part et d’autre. La surface 
doit donc être dégagée de tout obstacle (arbres, grillage…) et le filtre ne doit pas être très 
proche de l’habitation (Figure 96). Dans les autres cas, la résistivité globale n’a pas posé de 
problème particulier. 
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Figure 96 : Obstacles contraignants d’un filtre (grillage, arbres…) 

c) Comportement du filtre et l’évolution au cours du temps 

Nous présentons deux exemples de filtre ; les profils transversaux du filtre GAR et ceux 
du filtre Véolia (CSTB). 

Concernant le filtre GAR 2 transversaux profils sont présentés Figure 97. Le premier est 
réalisé près de la répartition et le deuxième près de la récupération. 

Profil N°1 

 

Profil N°2 

 

Figure 97 : Les deux profils transversaux de résistivité électrique globale (GAR) 

La comparaison des deux profils transversaux montre que le filtre est moins résistant 
donc plus humide près de la répartition que la récupération. 

On constate aussi un problème de répartition de l’effluent entre la partie gauche et 
droite. En effet la partie droite du filtre que ce soit près de la répartition ou de la récupération 
est moins résistante et donc plus humide que la partie droite. Cette observation révèle un 
problème d’horizontalité du filtre à l’intérieur du terrain environnant qui est lui-aussi en pente 
dans la même direction. Ce problème a aussi été mis en évidence par le couplage des mesures 
topographiques, pénétrométriques et géoendoscopiques. 
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Concernant le filtre Véolia (CSTB), Les profils lors de la première campagne (2006) 
sont présentés ci dessous et ils sont suivis de ceux réalisés lors de la deuxième campagne 
(2008). L’emplacement des 8 profils est présentée Figure 98. Ceux-ci sont représentés avec la 
même échelle de couleurs, c’est-à-dire avec la même échelle de résistivité (une couleur 
correspond à une résistivité donnée qui est la même pour tous les profils). Les échelles de 
couleur de la résistivité entre les deux compagnes ne sont pas identiques compte tenu de leur 
gamme de variation différente. 

 

Figure 98 : Emplacement des profils de résistivité globale (filtre Véolia CSTB) 
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Figure 99 : Profils électriques obtenus lors de la première campagne de mesures (Compagne 2006) 

Les profils de résistivité électrique présentés ici, ne représentent pas l’ensemble de la 
structure du filtre (terre végétale + couche de sable + deux couches de gravier). Les profils se 
limitent à 80 cm de profondeur ce qui permet de caractériser le filtre jusqu’au milieu de la 
couche de sable. Dans les résultats figurés ci-dessus, les profils 1, 2, 3 et 8 sont moins 
résistants que les autres profils. On observe une structure plus résistante entre 25 et 45 cm ce 
qui correspond vraisemblablement à la couche du gravier. A partir du profil 4, on observe une 
résistivité plus faible en profondeur (>45 cm) dans la partie gauche du filtre (par rapport au 
sens de l’écoulement) ce qui correspond peut être à une alimentation plus forte à cet endroit. 
De plus, on remarque que le 1/3 gauche dans la couche du gravier est moins résistant que les 
2/3 droit ; a priori la partie gauche du filtre paraît plus utilisée que la partie droite. 

   Profil 1 (entrée du filtre)    Profil 5 

 
Profil 2      Profil 6 
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Profil 3      Profil 7 

 
Profil 4      Profil 8 

 

Figure 100 : Profils électriques obtenus lors de la deuxième campagne de mesures (Compagne 2008) 

Globalement, les profils 2008 montrent que le filtre est assez homogène sur toute la 
longueur. On remarque sur les profils 5 et 6 que la résistivité est légèrement plus faible dans 
la couche de sable (>45 cm) ce qui peut être expliqué par une légère humidité de cette zone 
par rapport au reste du filtre. 

Concernant l’évolution de la résistivité électrique entre les deux compagnes (2006 et 
2008), la comparaison des profils montre que la valeur maximum de la résistivité passe de 
24000 Ω.m à 3000 Ω.m, ceci étant révélateur d’une humidité plus importante lors de la 
deuxième compagne de 2008. Cela peut être dû à une colonisation plus forte du massif et/ou à 
une humidification globale plus importante. Il faut signaler que lors des mesures de la 
deuxième compagne, le sol était très humide car la pluie avait été abondante. Il faut préciser 
aussi que le protocole d’interrogation a été le même pour les deux campagnes de mesures. 

Conclusions 

La mesure de résistivité globale permet de localiser le filtre, de discerner des résistances 
synonymes de zones de comportement différent à l’intérieur du filtre et d’évaluer l’évolution 
de la résistivité électrique en terme d’humidité dans le temps sur un même ouvrage. 

Cependant cette évolution ne permet pas de distinguer les zones les plus chargées donc 
les plus humides des zones moins chargées donc les moins humides car la résistivité 
électrique n’est pas seulement influencée par l’humidité mais aussi par la densité. Or le massif 
s’est légèrement densifié entre 2006 et 2008 comme la présentation des essais Panda le 
montrera ; de plus, le degré d’humidité ou de saturation n’est pas encore quantifiable ; enfin, 
la présence de colmatage est elle aussi loin d’être repérée. 

Le protocole de mesure utilisé ne permet pas de représenter la structure complète du 
filtre. Le profil ne descend qu’à 80 cm alors que le filtre s’étend jusqu’à 1,1 m. Il convient 
donc de définir un mode opératoire (écartement des électrodes, longueur des profils à 
réaliser…) et un protocole d’interrogation et de traitement de données adapté pour ce type de 
systèmes toute en assurant la précision des mesures. 

4.3.4. Essais pénétrométriques Panda 

Le pénétromètre Panda a été testé dans le but de : 
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a. repérer les différentes couches (structure du filtre), 

b. repérer la variation de la densité au sein du filtre et dans le temps, 

c. repérer les zones colmatées, 

d. voir son adaptabilité aux contraintes de site. 

a) Géométrie et structure du filtre 

Nous avons pris l’exemple du filtre GAR ; en surface, le terrain est en pente dans le 
sens transversal du filtre. L’emplacement des essais pénétrométriques se trouve sur la Figure 
101. 

D’un point de vue pratique pour vérifier horizontalité de la surface du filtre, des relevés 
topographiques ont été réalisés ; ces relevés vont permettre de corriger les différents profils 
pénétrométriques et les repérer verticalement par rapport à une même référence. Les résultats 
avant et après correction sont fournis Figure 102. 

 

Figure 101 : Emplacement des essais pénétrométriques et géoendoscopiques (GAR) 
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Figure 102 : Pénétrogrammes Panda avant et après correction de profondeur (GAR) 

Avant correction, le point N°2 situé un peu plus bas et le point N°4 situé à peu plus haut 
sont décalés par rapport aux profils pénétrométriques N°1 et 3 qui sont quasiment identiques ; 
ceci est due à la pente du terrain naturel (épaisseur de la terre végétale variable). 

Après correction, les pénétrogrammes ont été retracés à partir de la même référence en 
fonction des levers topographiques de surface mesurés pour chaque position d’essai. 

L’écart entre les pénétrogrammes N°1 et 3 qui sont sur le même axe longitudinal montre 
que le filtre est incliné dans sa partie centrale de l’amont vers l’aval de 2,5% (9 cm de 
décalage entre les deux Panda). 

On remarque que les pénétrogrammes N° 1, 2, 4 sont identiques en terme d’épaisseur 
des couches. Les sondages 1 et 2 appartiennent au même axe transversal donc le filtre est bien 
horizontal sur sa partie gauche. En revanche et en absence de sondages sur ce même axe sur la 
partie droite, il est impossible de vérifier l’horizontalité de l’ensemble de la partie amont du 
filtre bien que le sondage N°4, qui n’appartient pas aux mêmes axes et qui est situé dans la 
partie droite, donne des résultats identiques aux sondages N°1 et 2. 

Il semble d’après l’analyse des 4 pénétrogrammes que le filtre soit incliné dans le sens 
diagonal c'est-à-dire de l’amont vers l’aval et de la droite vers la gauche. 

Tous les pénétrogrammes sont identiques en terme de résistance de pointe et donc le 
filtre est homogène. Au niveau de la couche du sable, la résistante de pointe pour les 4 essais 
varie entre 1 et 5 MPa, c’est ce qui est obtenu généralement pour les différents ouvrages 
diagnostiqués. 
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b) Evolution dans le temps et variation de la densité au sein du filtre 

Nous avons comparé les pénétrogrammes des essais effectués en 2006 avec ceux 
effectués en 2008 sur le filtre Véolia (CSTB). Les résultats sont présentés par couple d’essais 
regroupés en fonction de leur emplacement sur le filtre (Figure 101). Il faut préciser que la 
compagne de 2009 sera présentée en chapitre 5 dans le cadre de la validation de la 
méthodologie de diagnostic. 

 

Figure 103 : Emplacement des essais ponctuels 

Les résultats de la Figure 102 montrent une légère densification de la couche de sable 
surtout dans la partie amont du filtre (sondages 1, 2). Ceci est peut être dû à l’effet du 
compactage hydraulique et/ou à l’effet du poids de la couche de terre végétale. 
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Figure 104 : Comparaison des pénétrogrammes Panda dans le temps (filtre Veolia) 2006 – 2008 

A partir des pénétrogrammes, on arrive très facilement à différencier les différentes 
couches de la structure du filtre avec une précision de 2 à 5 cm. 

Globalement sur la couche de sable, tous les sondages montrent des résistances 
mécaniques (un état de serrage) quasiment semblables. Dans cette même couche, on constate 
la présence d’une épaisseur de 10 à 15 cm avec une résistance de l’ordre de 1 à 2 MPa, puis 
une légère diminution de la résistance mécanique avec la profondeur (entre 0,2 et 1 MPa). Le 
tassement hydraulique et la création d’une couche de mélange gravier/sable par l’effet de la 
pénétration du gravier dans le sable à la surface de contact entre couches pourraient être les 
causes de ce phénomène. 

Conclusion 

Le Panda est totalement opérationnel car il a déjà été l’objet de plusieurs études et 
validation avant d’être commercialisé. Dans les conditions des ouvrages ANC, les essais 
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Panda sont facilement réalisables et rapides à exécuter (pas plus de 10 min pour effectuer un 
sondage). 

Le Panda permet de déceler la densification de la couche de sable au cours du temps 
mais pas d’identifier la présence d’un colmatage. 

4.3.5. Essais géoendoscopiques 

L’utilisation de la géoendoscopie a pour objectif de déterminer : 

a. les caractéristiques géométriques du filtre (épaisseur et identification des différents 
constituants) et la présence ou non du géotextile et de la géogrille de séparation, 

b. la présence ou non de zones colmatées ou saturées, 

c. les caractéristiques physiques et morphologiques des sables composant le filtre 
(granulométrie). 

Nous avons choisi ici les exemples des filtres GAR, SOR et Véolia. 

a) Géométrie et structure du filtre 

Pour déterminer la structure du filtre par géoendoscopie, nous avons effectué une 
analyse globale d’image pour les sondages N°1, 3 et 4 du filtre GAR. Les résultats sont 
présentés Figures 105 à 107. Nous avons mis cote à cote les essais pénétrométriques afin de 
vérifier les résultats obtenus par géoendoscopie. Il faut rappeler que l’analyse globale consiste 
à faire un traitement statistique de la texture des images acquises, ce qui permet de distinguer 
les différentes couches de matériaux d’un même sondage. 
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Figure 105 : Caractérisation de la structure du filtre GAR (N°1) 
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Figure 106 : Caractérisation de la structure du filtre GAR (N°3) 
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Figure 107 : Caractérisation de la structure du filtre GAR (N°4) 

La structure du filtre détectée à partir des profils d’analyse d’images montre que du haut 
en bas il y a : 

- une couche de terre végétale d’épaisseur variable (entre 1,3 et 1,7 m) à cause de la 
pente du terrain naturel, 

- une couche de gravier de 20 cm d’épaisseur quelque soit l’emplacement du sondage 
sur le filtre. Ensuite, 

- une couche de sable de 50 cm d’épaisseur autour des point N°1 et 3 et un peu moins 
(40 cm) autour du point N°4, ceci étant peut être dû à un défaut lors de la mise en 
œuvre du filtre ; on remarque aussi dans cette même couche une densification sur sa 
partie haute (résistances de pointe entre 2 et 5 MPa) qui est peut être due au 
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compactage hydraulique ou/et à l’influence du poids des couches supérieures 
(gravier et terre végétale) lors de la mise ne œuvre, 

- la 2ème couche de 20 cm de gravier, 
- le terrain naturel au fond du filtre. 

b) Analyse du colmatage et repérage des zones saturées 

Concernant l’analyse du colmatage par traitement d’images, les sondages N°1, 3 et 4 du 
même filtre GAR ont été analysés par le même programme développé pour les essais de 
colonisation des colonnes (chapitre 3 - paragraphe 4). Le colmatage est visible à l’œil sur les 
images acquises dans le sondage N°1 ce qui est confirmé par l’aplatissement (Figure 108). En 
revanche, l’analyse visuelle des images des deux autres sondages (N°3 et 4) montre l’absence 
de colmatage (sable propre) avec une zone très humide en bas du sondage N°4 (Figure 108). 
Les graphes de la Figure 108 montrent la sensibilité de l’aplatissement (kurtosis) à la présence 
du colmatage ce qui confirme les résultats obtenus au laboratoire. Des valeurs de 
l’aplatissement supérieures à « 1 » montrent que le filtre présente un colmatage dans le 
sondage N°1 (partie amont du filtre) sur toute la couche du sable (50 cm). En revanche, 
l’analyse automatique montre la présence de colmatage dans la partie inférieure de la couche 
de sable dans le sondage N°4 (partie aval du filtre). L’aplatissement confond les images 
colmatées et les images très humides alors que visuellement cette confusion entre la biomasse 
et l’eau présente dans la porosité du sable n’est pas possible (Figure 108). 

 

Figure 108 : Analyse du colmatage par analyse d’images (GAR) 

Nous avons utilisé le même programme pour analyser la présence ou non du colmatage 
dans le filtre Véolia (CSTB). Nous avons mis cote à cote les analyses globales et les 
pénétrogrammes Panda (Figure 109). 
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Figure 109 : Caractérisation de la structure du filtre Veolia et analyse du colmatage par géoendoscopie 

Les résultats de la Figure 109 montrent l’efficacité de la géoendoscopie à discerner les 
différentes couches des matériaux du filtre par une simple analyse de texture des images 
acquises. 

Concernant la présence ou non du colmatage, l’analyse automatique des images montre 
l’absence de colmatage pour le sondage N°6 (milieu du filtre), ce constat ayant été confirmé 
par une analyse visuelle des images acquises. En revanche le même traitement d’image 
montre la présence de colmatage dans la partie supérieure de la couche de sable pour le 
sondage N°8 (sortie de filtre) ; ce dernier constat n’a pas été validé complètement par 
l’analyse visuelle des images car cette dernière a montré que la partie supérieure du filtre était 
très humide, ce qui a rendu le jugement sur la présence ou non du colmatage impossible. 

Lors de la réalisation de l’essai géoendoscopique dans le sondage N°1 en 2006, on a 
repéré une accumulation d’eau à 60 cm de profondeur, la couche de sable du filtre étant 
saturée dans cette zone ; ceci montre que la géoendoscopie est capable de fournir une 
information supplémentaire sur l’état hydrique du filtre. En revanche, les images prises dans 
la zone saturée sont inexploitables car l’eau et les matières flottantes masquent la couche du 
sable ce qui donne des images floues. 
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c) Granulométrie 

Les Figures 110 et 111 permettent de comparer les courbes granulométriques obtenues 
par analyse d’images et par tamisage pour les filtres Véolia et SOR. Les deux courbes 
granulométriques par analyse d’images pour chacun de filtres ont été déterminées à partir des 
images acquises par 4 essais géoendoscopiques. 
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Figure 110 : Courbes granulométriques obtenues par tamisage et par analyse d’image (filtre Veolia) 
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Figure 111 : Comparaison entre granulométrie obtenue par analyse d’images et par tamisage (SOR) 

Les résultats montrent que la courbe granulométrique obtenue par géoendoscopie est 
très proche de la courbe obtenue par tamisage. Les valeurs des diamètres effectifs d10 et d60 
ainsi que du coefficient d’uniformité Cu sont synthétisées Tableau 47. Ces valeurs confirment 
la qualité de l’estimation par géoendoscopie. 

  D10 (mm) d60 (mm) Cu 
Tamisage 0,33 1,21 3,67 

Filtre Véolia 
Analyse d’images 0,40 1,17 2,93 
Tamisage 0,64 2,41 3,78 

Filtre SOR 
Analyse d’images 0,65 2,80 4,30 

Tableau 47 : diamètres effectifs d10 et d60 ainsi que le Cu obtenus par tamisage et analyse d’images 
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Conclusion 

La géoendoscopie permet de déterminer la granulométrie du sable et la structure du 
filtre (épaisseur des différents constituants) avec une bonne précision. Concernant l’analyse 
automatique du colmatage, il sera important d’affiner et de valider le traitement mis en place 
sur plusieurs autres filtres. 

Le couplage entre l’essai Panda et la géoendoscopie permet de compléter et de 
confirmer les résultats obtenus à partir de la résistivité globale. Ces deux outils donnent des 
indications très précises sur l’homogénéité et l’état de densité de la couche de sable, les 
épaisseurs des différents constituants, la présence ou non du géotextile de séparation et la 
présence ou non de zones colmatées ou saturées. 

4.3.6. Résistivités locale 

Cet outil a été testé dans l’objectif de l’estimation de l’état hydrique local d’un filtre, de 
la détection de colmatage et des zones les plus chargées par comparaison avec les résultats de 
résistivité globale. Nous présentons ici les résultats obtenus pour le filtre Véolia et VIE. 

Neuf points de mesure (tous les 10 cm) de résistivité électrique ont été réalisés dans les 
trois sondages Panda N°2, 4 et 5 du filtre Véolia (Figure 103). Parmi ces neufs mesures, 
seulement quelques mesures sont exploitables car dans la plupart des cas la résistivité 
électrique a dépassé la gamme de mesure de l’appareil (0 – 2000 Ω). Les résultats des 
investigations au sein du filtre Veolia sont résumés Tableau 48. Il faut signaler que les valeurs 
affichées sont le résultat de la conversion de la résistivité électrique mesurée par l’appareil en 
Ω en résistivité électrique normalisée à 25°C en Ω.m. 

Résistivité électrique à 25°C (ΩΩΩΩ.m) Couches 
Profondeur 

(m) Sondage N°2 Sondage N°4 Sondage N°5 
0,1 390 377 494 

Terre végétale (20 cm) 
0,2 > 800 > 800 561 
0,3 > 800 > 800 > 800 

Gravier (25 cm) 
0,4 > 800 > 800 > 800 

Limite gravier/sable 0,5 > 800 > 800 > 800 
0,6 > 800 788 > 800 
0,7 > 800 771 > 800 
0,8 > 800 > 800 608 

Sable 

0,9 > 800 > 800 590 

Tableau 48 : Mesures de résistivité électrique locale (filtre Véolia 2008) 

Le sondage N°2 est situé dans la partie gauche du profil de résistivité globale N°2 
(Figure 112). La comparaison des résistivités électriques locales avec celles obtenues par la 
méthode globale confirme ces dernières. On voit que dans la terre végétale la résistivité 
électrique locale est autour de 390 Ω.m ce qui est confirmé par la résistivité globale qui varie 
entre 320 et 440 Ω.m (couleur jaune). Dans le reste du sondage les résistivités locales sont 
supérieures à 800 Ω.m ce qui est confirmé aussi par les résistivités globales qui sont 
supérieures à 938 Ω.m (couleur rouge). 
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Figure 112 : Profil de résistivité électrique globale N°2 (filtre Véolia 2008) 

Les mêmes remarques sont valables pour les sondages 4 et 5 avec deux points singuliers 
de résistivité au niveau de la couche de sable. Les résistivités locales en ces deux points sont 
légèrement inférieures aux résistivités globales mais restent dans le même ordre de grandeur 
(autour de 900 Ω.m). 

 

Figure 113 : Profil de résistivité électrique globale N°5 (filtre Véolia 2008) 

Concernant le filtre VIE, les essais de résistivité locale ont été réalisés au sein des 
sondages Panda de 4 cm² N°1, 2 et 3 comme le montre la Figure 114. Nous avons effectué 4 
points de mesures dans les 3 sondages. Il faut signaler que le point N°3 est hors filtre. Les 
résultats sont présentés Figure 115. 

 

Figure 114 : Emplacement des essais de résistivité électrique locale (VIE) 
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Figure 115 : Résistivité électrique locale d’un filtre en place (VIE) 

Pour les 3 sondages, la résistivité électrique dans la terre végétale est légèrement plus 
forte en surface qu’en profondeur, ceci étant du vraisemblablement à une humidité plus faible 
en surface. 

Le sondage N°3 est réalisé hors filtre (terre végétale) ; ceci est confirmé par la résistivité 
électrique qui est quasiment constante en fonction de la profondeur. 

Pour les deux autres sondages (N°1 et 2), il y a un écart important entre les résistivités à 
0,7 m de profondeur. Cet écart est dû à la nature de la couche où la mesure a été effectuée : le 
N°1 est réalisé dans le gravier (matériau résistant) et le N°2 est réalisé à la limite terre 
végétale/gravier. 

La couche de sable, dans le sondage N°2 est moins résistante que dans le sondage N°1 
bien que les pénétrogrammes montrent que le sondage N°2 est moins dense que le sondage 
N°1 (la résistivité électrique décroit avec l’augmentation de la densité) ; ceci ne peut être 
expliqué que par une humidité plus forte au point N°2. 

Il faut signaler que ces résistivités électriques sont 10 fois inférieures à celles obtenues 
sur colonnes en conditions contrôlées. 

Conclusion 

La sonde de résistivité électrique locale donne des mesures comparables à celles 
obtenues par la résistivité globale, ce qui valide la pertinence de ces deux outils. Il est donc 
inutile de compléter la mesure de résistivité électrique globale par de la résistivité locale. 

4.3.7. Mesure de gaz 

Les mesures de gaz permettent de déterminer si les conditions de bon fonctionnement 
en terme d’aération au sein du filtre sont réunies pour le développement de la biomasse et 
donc pour un abattement efficace de la pollution. Nous avons choisi de présenter l’exemple 
des filtres Véolia et VIE. 
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Les Figures 116 et 117 illustrent les teneurs en oxygène à différents emplacements du 
filtre Véolia enregistrées en 2006 et 2008 respectivement ; il faut préciser que les mesures de 
gaz ont été réalisées à proximité des sondages Panda. 

Des mesures de teneur en oxygène à différentes profondeurs ont permis de créer des 
profils pour chaque emplacement. Sur les Figures 116 et 117, un trait rouge symbolise la 
limite entre le gravier et le sable. 
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Figure 116 : Profils de teneurs en oxygène sur différents points du filtre Véolia (2006) 

A la limite gravier/sable et sur l’ensemble des points de mesure, on constate que la 
teneur en oxygène est légèrement inférieure à la teneur de saturation (21%) ; elle est voisine 
de 18% ce qui montre la présence d’une activité biologique dans cette zone. 

En revanche et dans les 20 premiers centimètres de la couche du sable, on constate que 
les teneurs en oxygène sont différentes en chaque point de mesure révélant d’une activité 
biologique différentes aussi. Il semble que la partie gauche du filtre (dans le sens de 
l’écoulement) soit très sollicitée car les teneurs en oxygène sont très faibles (<10%) ce qui 
peut être expliqué soit par une activité biologique très forte dans cette zone ou par la présence 
d’un colmatage qui empêche le renouvellement de l’oxygène. 
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Figure 117 : Profils de teneurs en oxygène sur différents points du filtre Véolia (2008) 

Les profils obtenus en 2008 (Figure 117) confirment les comportements observés en 
2006 (Figure 116). 

Concernant le filtre VIE, Nous avons synthétisé l’emplacement et le nombre de mesures 
de gaz Figure 118. 

 

Figure 118 : Emplacement des mesures de gaz sur le filtre VIE 

Les mesures de la teneur en O2 à 1 m de profondeur par rapport à la surface de terre 
végétale sont présentées Tableau 49. À cette profondeur, la mesure est située dans les 10 
premiers cm de la couche du sable. 
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Essais 
Profondeur 

(m) 
O2 (%) Remarques 

A 19,1 
B 15,9 
C 

1,00 
18,6 

Au niveau de la couche du sable 

Tableau 49 : Teneurs en O2 d’un filtre d’ANC (VIE) 

Les teneurs en O2 sont légèrement inférieures à la teneur atmosphérique (20,9%) pour 
les points A et C, ce qui traduit une faible activité biologique-épuratoire de la biomasse à ces 
deux endroits du filtre probablement due à une faible alimentation en effluent. En revanche, le 
point B situé près de la sortie présente une consommation plus forte de l’oxygène ce qui 
révèle la présence de l’activité biologique pilotée par la biomasse et l’alimentation par 
l’effluent. 

Conclusion 

Les mesures de la teneur en oxygène sont révélatrices de l’activité biologique au sein 
d’un filtre d’ANC. Il semble difficile à l’heure actuelle de distinguer la présence ou non d’un 
colmatage à partir des mesures de gaz seules. Il est alors nécessaire de coupler la réponse de 
cet outil avec l’analyse du colmatage par géoendoscopie pour tirer des informations plus 
précises. 

4.3.8. Synthèse 

Sur l’ensemble des mesures effectuées sur les filtres à sables verticaux drainés on n’a 
pas constaté de divergences dans les mesures. Les outils sont complémentaires avec parfois 
quelques redondances qui ont un rôle important pour affiner les résultats obtenus par chaque 
outil de mesure. 

A titre d’exemple la géoendoscopie et le Panda ont un paramètre commun qui est la 
détermination de la géométrie et donc l’identification des constituants du filtre (terre végétale, 
gravier, sable, sol environnent) et la détermination de leur épaisseur. La précision des 
épaisseurs de couche données par la Panda est moins bonne que la mesure par la 
géoendoscopie (1/10 de mm). Ce dernier outil permet non seulement de repérer les 
constituants cités précédemment, mais aussi de repérer l’existence du géotextile de séparation 
entre couches. 

Un autre exemple est celui des mesures de gaz et de l’analyse du colmatage par 
traitement des images géoendoscopique ; le repérage d’une activité biologique à certain 
endroit du filtre peut en effet être confirmé par l’analyse géoendoscopique du colmatage. 

Les essais de résistivité globale, Panda et géoendoscopiques semblent adaptés aux 
contraintes de site et apporter des informations complémentaires et exploitables sur l’état du 
filtre ; il sera toutefois nécessaire d’améliorer le couplage des données issues de ces différents 
appareils afin d’améliorer le diagnostic de fonctionnement d’un filtre. 

Avec la résistivité électrique globale, nous pouvons localiser facilement le filtre lorsque 
les regards de répartition et de récupération ne sont pas accessibles. S’ajoute à cela l’intérêt de 
la cartographie globale longitudinale et transversale de la variation de la résistivité au sein du 
filtre qui permet de différencier les zones les plus chargées par l’effluent des moins chargées 
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en partant de l’hypothèse que le filtre est homogène. Cela permettra dans une deuxième étape 
d’estimer le degré de saturation du filtre nécessaire pour estimer la conductivité hydraulique 
non saturée. L’étalonnage de l’appareil, c’est-à-dire la mise en correspondance des valeurs de 
résistivité et du degré de saturation des divers types de sable rencontrés sur le terrain est en 
cours. 

Il est important de signaler qu’un géoradar est beaucoup plus cher qu’un résistivimètre 
électrique ; d’autre part ses résultats sont mitigés ; en conséquence le géoradar a été éliminé. 

4.4. INTERETS ET LIMITES DES OUTILS DE MESURE  

Les principaux intérêts et limites des outils de mesure sont reportés Tableau 50. 

Outils Intérêts Limites 

Résistivité 
électrique globale 

- Cartographie globale (localisation du 
filtre) 

- Cartographie globale sur l’état d’humidité 
du filtre 

- Matériel très encombrant qui exige 
d’avoir de la place en surface du filtre 

- La présence d’un sol très dense en surface 
pose des difficultés pour introduire les 
sondes ; il est parfois impossible d’effectuer 
des mesures (sol trop résistant) 

- Précision de la mesure (mode 
d’interrogation qui n’est pas encore établi 
pour ce type d’application) 

Géoradar 

- Détecter les deux couches de gravier - Ne donne aucune indication sur l’état 
hydrique du filtre 

- Résultats parfois dispersés 

- Impossible de réaliser des mesure lorsque 
la terre végétale est argileuse (écran) 

- Appareil très onéreux 

Résistivité locale 
- Discerner les différentes couches de 
l’ouvrage par la variation de la résistivité 

- Limitée en profondeur (1 m) 

Panda 

- Discerner les différentes couches de 
l’ouvrage par la variation de la résistance 
de pointe 

- Estimer la densité en place 

- Nécessite un couplage avec les mesures 
topographiques afin de prendre en compte 
la non horizontalité du filtre 

Mesure de gaz 
- Détecter les zones d’activité biologique 
(présence de la biomasse). 

- Limité en profondeur (1m). 

Géoendoscopie 

- Caractériser la géométrie et la structure du 
filtre 

- Détecter la présence du colmatage 

- Détecter les membranes et le géotextile 
utilisés 

- Images floues en cas de saturation du 
filtre par l’effluent 

Perméamètre léger / 
- Tiges et sonde très fragile incapables de 
passer à travers la couche de gravier 

Tableau 50 : Intérêts et limites de fonctionnement des outils de diagnostic 
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4.5. LES OUTILS RETENUS 

A partir des constatations faites dans les études de laboratoire et in situ, des contraintes 
économiques et des difficultés techniques en terme d’application terrain, il est possible de 
sélectionner les outils les mieux adaptés. Dans un premier lieu, on propose d’éliminer le 
géoradar, la sonde de résistivité locale et le perméamètre léger qui ont montrés des limites 
d’utilisation et des dispersions de mesures (surtout dans le cas du perméamètre léger).  

La résistivité globale, le Panda, la géoendoscopie et les mesures de gaz seront donc les 
outils clé du diagnostic. 
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CHAPITRE 5 : METHODOLOGIE DE DIAGNOSTIC ET ESTIMATI ON DES 
PERFORMANCES HYDRAULIQUES EN PLACE 

 

5.1. INTRODUCTION  

Afin de répondre à la problématique industrielle posée par Véolia, nous avons proposé 
une méthodologie de diagnostic des filtres à sable basée sur l’utilisation conjointe des outils 
retenus précédemment : résistivité électrique globale, Panda, géoendoscopie, mesure de gaz. 
Des tests sur bandelettes en sortie de filtre ont été rajoutés pour évaluer lorsque cela est 
possible la qualité de rejet et les performances épuratoires. 

Cette méthodologie permet dans un premier temps d’accéder aux informations relatives 
à l’emplacement du filtre, à sa géométrie (surface, couches, épaisseurs…), aux 
caractéristiques de son matériau de filtration (granulométrie, état de serrage) et à son état 
général vis-à-vis du colmatage et des conditions de développement de la biomasse. Dans un 
deuxième temps, la conductivité hydraulique du filtre en place sera estimée afin de juger de 
son état de fonctionnement. 

Nous présentons dans la première section de ce chapitre la méthodologie de diagnostic. 
Ensuite, nous présentons les résultats de l’étude de sensibilité de l’estimation de la 
conductivité hydraulique d’un filtre en place menée pour déterminer l’efficacité de la 
démarche d’estimation proposée. La dernière section de ce chapitre sera consacrée à la 
présentation d’un exemple complet de diagnostic d’un filtre en utilisant les données obtenues 
in situ à partir des réponses des différents outils. 

5.2. METHODOLOGIE DE DIAGNOSTIC  

Le protocole que nous proposons est décrit ci-après. Cette proposition est basée sur 
l’hypothèse d’une durée de diagnostic d’une demie-journée à 2 personnes pour un filtre 
(Figure 119). Il faut souligner que cette méthodologie s’applique aussi bien en diagnostic 
(filtre en place) qu’en réception (filtre neuf). 

Protocole : 

1. Trois profils de résistivité électrique globale ; 1 longitudinal et 2 transversaux dans le 
premier et le dernier tiers du filtre, 

2. Quatre à cinq sondages Panda comprenant 3 essais géoendoscopiques, 
3. Quatre à cinq sondages de mesure de gaz comprenant plusieurs mesures sur la 

profondeur, 
4. Tests sur bandelettes en sortie de filtre (lorsque cela est possible). 
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Figure 119 : Méthodologie de diagnostic des filtres d’ANC 

La résistivité globale permet tout d’abord de guider le choix de l’emplacement des 
mesures ponctuelles (Panda, géoendoscopie, gaz) : le profil longitudinal permet dans un 
premier temps de localiser le filtre ; ensuite, les trois profils permettent de donner une 
cartographie globale de l’humidité au niveau de couche de sable (zones chargées et moins 
chargées par l’effluent). 

En parallèle de la réalisation du profil de résistivité globale longitudinal, on réalise 2 
essais avec le pénétromètre Panda, la géoendoscopie et les mesures de gaz. Ces essais seront 
systématiquement réalisés en entrée et sortie de filtre et relativement proche des profils de 
résistivité globale afin de pouvoir les calibrer. Selon les cartographies données par la 
résistivité globale, 2 à 3 essais Panda et gaz supplémentaires sont réalisés dans des zones de 
caractéristiques résistives différentes. Leurs résultats donnent une première appréciation des 
épaisseurs des différents constituants du filtre et de l’homogénéité de la couche de sable. Ils 
permettent également de localiser les zones d’activités biologiques susceptibles d’être des 
zones colmatées et de vérifier si les conditions de la bonne oxygénation du filtre sont réunies 
pour la dégradation de la pollution. 

Le couplage global des mesures Panda (densité ou indice des vides), des mesures 
géoendoscopiques et de gaz (O2) (granulométrie, colmatage) permet d’estimer la conductivité 
hydraulique d’une zone de filtre à partir des modèles d’estimation. On obtient donc une 
conductivité hydraulique du filtre en place qui doit être comparée avec l’intervalle de 
préconisation défini précédemment (partie III-chapitre 1) afin de juger de l’état de 
fonctionnement du filtre. Ce point sera discuté au paragraphe 5.3 ci-après. 

Enfin, les bandelettes chimiques permettent de déterminer la teneur en nitrates et en sels 
ammoniacaux en sortie de filtre ce qui donne une indication très précise sur les performances 

Entrée 

Filtre ANC 

Sortie 

2 profils transversaux (entrée et sortie) de résistivité globale 

Légende : 

Bandelettes
chimiques 

4 à 5 sondages Panda et géoendoscopiques + mesures de gaz 

1 profil longitudinal de résistivité globale 
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du filtre en terme d’épuration d’eau. Il faut préciser qu’une forte teneur en nitrates et une 
faible teneur en sels ammoniacaux sont révélatrices d'un bon fonctionnement et très 
vraisemblablement de faibles concentrations résiduelles en matière organique (DBO et MES). 
A l'opposé, de faibles teneurs en nitrates combinées avec de fortes teneurs en sels 
ammoniacaux témoignent de conditions anaérobies dans les parties actives du filtre ; ce 
dernier constat peut être localisé et confirmé par les mesures de gaz (valeurs basses de la 
teneur en O2). 

5.3. ESTIMATION DE LA CONDUCTIVITE HYDRAULIQUE EN PLACE  : COUPLAGE DES 

REPONSES D’OUTILS  

5.3.1. Objectif 

Il a été montré que la conductivité hydraulique est l’indicateur le plus important pour 
évaluer l’état de fonctionnement d’un filtre. Une fois estimée à partir des paramètres physico-
mécaniques du sable mis en place, la conductivité hydraulique globale du filtre est comparée à 
l’intervalle de bon fonctionnement prédéfini [ks min ; ks max] (Cf. partie I/Chapitre 3). 

Nous présentons dans ce paragraphe la démarche d’estimation de ce paramètre à partir 
des données obtenues au moyen des outils de diagnostic. 

Pour évaluer la pertinence et la précision de cette démarche d’estimation de la 
conductivité hydraulique d’un filtre en place, nous nous sommes basés sur les résultats 
obtenus en laboratoire en conditions contrôlées car nous ne disposons d’aucun moyen pour 
mesurer la conductivité hydraulique in situ. Les résultats présentés au chapitre 3 de cette 
partie sont utilisées pour cette évaluation. 

Nous présentons dans ce qui suit cette démarche, sa validation en laboratoire et l’étude 
de ses différentes sources d’incertitudes. 

5.3.2. Démarche d’estimation de ks 

La démarche proposée consiste à estimer le ks d’un filtre en place en se basant sur : 

- les modèles de Chapuis (2004) et de Carrier (2003) qui ont montré leur capacité à 
estimer le ks des sables roulé et des sables concassé respectivement, 

- les outils de diagnostic retenus qui fournissent les paramètres nécessaires pour 
alimenter ces modèles. 

 
Hypothèse : Nous estimons une conductivité hydraulique à l’eau dans les conditions saturées 
pour un milieu sain (aucune présence de colmatage). 

Pour un matériau roulé ou concassé, deux paramètres sont alors nécessaires pour 
estimer ks par le modèle de Chapuis et Carrier ; la granulométrie ou le diamètre effectif 
« d10 » et l’indices des vides « e ». Nous proposons les étapes suivantes pour estimer ces deux 
paramètres in situ : 

1. Détermination de la granulométrie à partir du profil d’images et donc détermination de 
« d10 ». 
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2. Détermination de la densité sèche « γd » à partir de la résistance mécanique « qd » et de 
la courbe de calibration γd = f(qd) liant ces deux grandeurs. 

3. Passage de la densité sèche « γd » à l’indice des vides « e » en utilisant la relation : 

d

dse
γ

γγ −=         Équation 91 

Avec : 

e : indice des vides, γs : poids volumique des particules (kN/m3) généralement pris égal à 26,5 
kN/m3 pour les sables et graviers et γd : poids volumique sec (kN/m3). 

4. Calcul de ks= f (e, d10) par le modèle de Chapuis ou Carrier. 

La détermination de la densité sèche γd à partir de la résistance mécanique qd est un 
point clé de la méthodologie. En effet, pour un matériau donné la relation γd= f (qd) est unique 
et ses paramètres dépendent du type de matériau. 

Deux cas se présentent alors : soit le matériau est connu et la courbe de calibration 
γd=f(qd) l’est aussi, soit le matériau n’est pas connu. Dans ce cas, la procédure fait appel à une 
banque de données (BDD) constituée. Cette dernière contient les courbes de calibration      
γd= f (qd) pour un ensemble de matériaux de la même classe géotechnique [Cha00]. Le 
principe est alors d’estimer la densité du matériau en place à partir de la courbe de calibration 
γd=f(qd) du matériau de la BDD possédant les caractéristiques granulométriques les plus 
proches de celles du matériau in situ obtenues par géoendoscopie. Nous avons résumé la 
démarche proposée Figure 120. 

Courbe de calibration

Équation

Modèles de Chapuis et Carrier

γs (kN/m3)

qd (MPa)

γd (kN/m3)

Panda

e 

d10 (mm)

granulométrie

1

2

3

d60,…

d30

d10

1

2

3
ks(m/s)

Donnée

Géoendoscopie

d

dse
γ

γγ −=

 

Figure 120 : Démarche d’estimation de ks d’un filtre en place 
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5.3.3. Validation de la démarche proposée 

Pour tester la pertinence et la précision de la démarche proposée nous avons réalisé une 
étude comparative entre le ks estimée à partir des paramètres mesurés par le Panda et la 
géoendoscopie en situation contrôlée sur des moules et le ks mesuré par l’essai de référence au 
laboratoire qu’est l’essai Darcy. 

Deux comparaisons ont été réalisées : 

1. Entre ks mesurée par l’essai Darcy et ks estimée à partir des paramètres mesurés au 
laboratoire à savoir la granulométrie par tamisage et la densité par pesée. 

2. Entre ks mesurée par l’essai Darcy et ks estimée à partir des paramètres mesurés sur les 
moules à l’aide des outils de diagnostic à savoir le Panda et la géoendoscopie. 

Dans ce qui suit nous adoptons les notations suivantes : 

ks
D

 : conductivité hydraulique saturée mesurée par l’essai Darcy en m/s que l’on désignera par 
« ks Darcy ». 
ks

T
 : conductivité hydraulique saturée estimée à partir de la granulométrie par tamisage en m/s 

que l’on désignera par « ks laboratoire ». 
ks

M
 : conductivité hydraulique saturée estimée à partir de la démarche proposée en m/s que 

l’on désignera par « ks démarche moules ». 
  : indicateur de moyenne. 
ET

 : écart relatif entre ks
T et ks

D. 
EM

 : écart relatif entre ks
M et ks

D. 
CV : coefficient de variation. 

a) Résultats et analyses 

Les Tableaux 51 et 52 synthétisent, pour chaque état de densité des 3 sables de 
référence, les ks estimées par le modèle de Chapuis et Carrier à partir des données provenant 
d’une part de l’analyse granulométrique par tamisage et de la densité par pesée et d’autre part 
de ces mêmes paramètres obtenus à partir des outils Panda et géoendoscopie. Ces valeurs sont 
présentées graphiquement Figure 121. Il faut signaler que nous avons utilisé ici les données 
des chapitres 1 et 2 de la partie 2 (caractérisation et mesure et estimation de ks) et le chapitre 3 
de la partie III (validation et calibration du Panda et géoendoscopie sur moules). 

ks par Chapuis et Carrier (tamisage) 
R-Sograp (d10=0,39mm) C-Sograp (C0=8,4) R-Lafarge (d10=0,73mm) 

ks (m/s) × 10-3 ks (m/s) × 10-3 ks (m/s) × 10-3 

γd par 
pesée 

(kN/m3) 
Dr 
(%) Moy [min ;max] 

Dr 
(%) Moy [min ;max] 

Dr 
(%) Moy [min ;max] 

15,8 28 1,5 [1,4 ; 1,6] 31 1,4 [1,3 ; 1,5] 20 4,0 [3,4 ; 4,6] 
16,3 47 1,3 [1,2 ; 1,3] 49 1,1 [1,1 ; 1,2] 44 3,4 [2,9 ; 3,9] 
16,8 65 1,1 [1,0 ; 1,1] 66 0,92 [0,8 ; 1,0] 67 2,9 [2,5 ; 3,3] 
17,3 81 0,92 [0,8 ; 1,0] 82 0,74 [0,6 ; 0,8] 88 2,4 [2,1 ; 2,8] 

Tableau 51 : ks estimée à partir de la courbe granulométrique par tamisage et la densité par pesée 
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R-Sograp C-Sograp R-Lafarge 

γd CR* 
(kN/m3) 

Dr (%) ks (m/s) × 
10-3 

γd CR* 
(kN/m3) 

Dr (%) ks (m/s) × 
10-3 

γd CR* 
(kN/m3) 

Dr (%) ks (m/s) × 
10-3 

15,7 28 1,4 15,9 35 1,5 15,7 15 3,6 
16,4 51 1,1 16,2 46 1,2 16,2 40 3,1 
16,7 61 0,99 16,7 63 0,97 16,7 62 2,6 
17,2 78 0,84 17,0 73 0,85 17,1 80 2,3 

CR* courbe de calibration 

Tableau 52 : ks
M estimée à partir de la démarche proposée 

� Analyse comparative visuelle 

Les résultats de la Figure 121 montrent que les ks
M (démarche moules) sont très proches 

des ks
D (Darcy) et ks

T (laboratoire) ce qui permet de valider la démarche proposée. Il y a une 
sur-estimation, ou une sous-estimation selon le cas, de la densité obtenue par la courbe de 
calibration, l’écart par rapport à la densité obtenue par pesée étant proche de 1% ce qui est 
négligeable. 
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Figure 121 : Comparaison des résultats expérimentaux de ks avec ceux obtenus par la démarche 

� Indicateurs d’écart 

Afin d’affiner l’analyse des résultats, nous avons étudié deux indicateurs d’écarts ; par 
hypothèse, nous avons retenu l’essai Darcy comme essai de référence. 

On définit ET et EM les indicateurs d’écart respectivement entre ks
D (Darcy) et les ks

T 
(laboratoire) et ks

M (démarche moules) ; l’écart retenu est la moyenne sur les quatre densités, 
les équations 92 à 94 donnent les caractéristiques de ET et EM : 

N

E
E

N

i

i
T

T

∑
=    pour toutes les densités   Équation 92 

Avec :  

D
s

T
s

D
si

T k

kk
E

−
=   pour la densité i    Équation 93 

N

E
E

N

i

i
M

M

∑
=    pour toutes les densités   Équation 94 

Avec : 

D
s

M
s

D
si

M k

kk
E

−
=   pour la densité i    Équation 95 

Les résultats obtenus sont présentés Tableau 53. Ces écarts sont faible (<25%) ce qui 
montre la précision de l’estimation de la conductivité hydraulique saturée par la démarche 
proposée en conditions maîtrisées. 
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Ecarts (%) par rapport à l’essai Darcy 
Matériaux ET(%) CV

T EM(%) CV
M 

R-Sograp 5 2 14 3 
C-Sograp 14 9 23 11 
R-Lafarge 19 19 8 10 

Moy 13 10 15 8 

Tableau 53 : Ecarts moyens (en %) entre les méthodes d’estimation et les mesures 

5.3.4. Analyse des sources d’incertitudes 

Afin d’estimer la précision de la démarche d’estimation de ks proposée en fonction des 
biais de mesure des différents paramètres nous avons recherché à identifier et à quantifier les 
principales sources d’incertitudes. Cette analyse a été réalisée en utilisant le modèle de 
Chapuis. 

a) Incertitudes sur les mesures Darcy 

Le coefficient de variation Cv sur le ks des mesures expérimentales a été calculé pour 
différentes densités. Il s’écrit : 

D
s

k

kV
k

C
D
s

D
s

σ
=         Équation 96 

Avec : 
σks l’écart-type entre les 3 mesures de ks Darcy pour une densité donnée, 
ks

D : moyenne de 3 mesures. 

Les valeurs obtenues sont présentées Tableau 54. Le coefficient de variation moyen sur 
les 3 matériaux est de l’ordre de 12% ce qui peut être considéré comme faible. Ces 
incertitudes de mesure sont liées principalement à l’échantillonnage, à la mise en œuvre 
(procédure d’essai) et aux conditions d’essai : température…etc. Les incertitudes sont 
variables selon la densité et le type de matériau étudié ; en particulier, l’incertitude pour le 
sable concassé est plus importante à cause de l’influence de la forme angulaire des particules 
sur la taille et la forme des vides. 

CV (%) (dispersions de ks Darcy) 

γd (kN/m3) 15,8 16,3 16,8 17,3 Cv (%) 

R-Sograp 7,5 6,8 9,4 16,8 10 

C-Sograp 16,8 28,3 5,1 24,7 19 

R-Lafarge 18,1 2,2 4,5 3,4 7 

    Moy 12 

Tableau 54 : Incertitudes des mesures Darcy 
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b) Incertitudes d’estimation de ks 

Les incertitudes sur les paramètres d’estimation de ks sont à l’origine des écarts avec les 
mesures Darcy ; nous cherchons ici à déterminer les incertitudes sur chacun de ces paramètres 
et leur influence sur l’incertitude globale de l’estimation de ks. L’estimation de ks à partir du 
modèle de Chapuis peut être évaluée par trois méthodes selon l’origine des données : 

Méthode 1 : la granulométrie obtenue par tamisage et la densité obtenue par pesée (d10
T, γd

P), 

Méthode 2 : la granulométrie obtenue par géoendoscopie et la densité obtenue par la courbe 
de calibration du matériau étudié (d10

G, γd
CR), 

Méthode 3 : la granulométrie obtenue par géoendoscopie et la densité obtenue par la courbe 
de calibration d’un matériau similaire ou de même classe géotechnique (d10

G, γd
BD). 

Nous présentons dans ce paragraphe les incertitudes globales sur le ks pour chacune de 
ces méthodes ainsi que leurs écarts par rapport à l’essai Darcy. 

La formule de Chapuis est fonction de deux variables d10 et e : ( )edfks ,10= . Si on 

considère que ces deux variables sont indépendantes, on peut donc écrire selon la méthode de 
Benjamin R. et Cornell C. A [Ben70] d’ordre 1 que : 

( )[ ] ( )edkedkE ss ,, 1010 =       Équation 97 

( )[ ] ( ) ( ) ( ) ( )eVar
e

edk
dVar

d

edk
edkVar ss

s ⋅
∂

∂+⋅
∂

∂=
2

10

10

2

10

10

10

,,
,

 Équation 98 

( )
2

2

s

s
V

k

kVar
C

sk
=

       Équation 99 

Avec : 
E [X] : l’espérance mathématique de la variable X, 
Var [X] : la variance de la variable X, 
d10 : la moyenne de d10, 
e : l’indice des vides moyen. 

L’indice des vides e est fonction de γd et γs (e=f(γd,γs)). On suppose par hypothèse qu’il 
n’y a pas d’incertitude sur le γs (∆γs = 0) donc : 

( )[ ] ( )dsds eeE γγγγ ,, =      Équation 100 

( )[ ] ( )d
d

s
ds Var

k
eVar γ

γ
γγ ⋅

∂
∂=

2

,     Équation 101 

Après simplification des équations 97, 98, 100 et 101, l’équation 99 s’écrit : 
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( ) ( )
( )

2

2

222

1
237825,0

7825,04
10 esk VVdV C

e

e
CC ×









+
+×+××=   Équation 102 

10VdC est obtenu à partir des incertitudes présentées en chapitre 1 de la partie II (tamisage et 

géoendoscopie), 

eVC  est obtenu par l’Equation 103 : 

de V
ds

s
V CC

γγγ
γ ×









−
=        Équation 103 

d
VC

γ
est calculé selon la méthode utilisée (pesée, courbe de calibration réelle, courbe de 

calibration d’un matériau similaire). L’expression de ce paramètre est donnée plus loin. 

Les équations 102 et 103 serviront de manière commune à calculer le coefficient de 
variation de ks pour chacune des trois méthodes. 

� Méthode 1 : ks=f(d10
T, γγγγd

P) 

Pour calculer le coefficient de variation de ks due à l’incertitude sur le d10
T (par 

tamisage) et γd
P (par pesée) nous avons besoin de connaître le coefficient de variation de 

chacun de ces deux paramètres. 

Le Cv de d10
T est donné chapitre 1 partie II. 

Concernant le Cv de γd
P, nous considérons que l’incertitude sur ce paramètre provient de 

la mesure de la masse « M » et du volume de l’échantillon dans la cellule Darcy. Les mesures 
de la masse sec ont été réalisées avec une balance précise à 1 g près et le volume de la cellule 
Darcy est estimé avec une précision de 2 mm sur une hauteur moyenne de la celluleh=117 
mm. Le coefficient de variation de γd

P s’écrit donc après simplification : 

222
hMd

VVV CCC +=
γ

       Équation 104 

MVC  : coefficient de variation sur la masse de l’échantillon, 

hVC  : coefficient sur la hauteur de l’échantillon dans la cellule Darcy. 

  
 Par substitution dans les équations 102 et 103 on obtient donc CVks global d’estimation 
de ks, qui est de l’ordre de 14% (Tableau 55). 
 

Méthode 1 (%) 

Matériau 
10VdC  

d
VC

γ
 

eVC  
skVC  

R-Sograp 2,6 1,7 4,6 10 
R-Lafarge 9,6 1,7 4,6 18 

   Moy 14 

Tableau 55 : Coefficient de variation de ks par la méthode 1 (ks laboratoire) 
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Les incertitudes sur le d10 et e génèrent de manière commune et directe des incertitudes 
sur le ks. La comparaison des coefficients de variation entre les deux matériaux (Tableau 55) 
met en évidence qu’une incertitude plus importante sur le d10 du R-Lafarge que sur celui du 
R-Sograp, a engendré une incertitude plus importante sur le ks bien que les incertitudes sur le 
e soient égales. 

� Méthode 2 : ks=f(d10
G, γγγγd

CR) 

Pour cette méthode, le coefficient de variation sur ks est calculé à partir des incertitudes 
sur d10

G (par géoendoscopie) et sur γd
CR (par courbe de calibration réelle). 

Le coefficient de variation de d10
G est donnée chapitre 1 partie II. 

Le coefficient de variation de γd
CR est calculé à partir de l’incertitude sur la mesure du 

qd ( ( )d
CR
d qf=γ ). Selon l’étude réalisée par Chaigneau (2001), la résistance de pointe qd 

mesurée par le Panda est entachée d’un coefficient de variation de 10%. 

Après simplification, le coefficient de variation de γd
CR s’écrit (Equation 106) : 

( ) dd
Vq

d
V C

bqa

a
C ×









+
=

lnγ
     Équation 105 

Avec : 

dVqC : le coefficient de variation de qd égale à 10%, 

a et b : paramètres de la courbe de calibration, fonctions du type de matériau (partie III-
chapitre 3). 

Après calcul on obtient un CVks, de l’ordre de 13% (Tableau 56). 

Méthode 2 (%) 

Matériau 
10VdC  

d
VC

γ
 

eVC  
skVC  

R-Sograp 2,8 0,4 1,1 4,9 
R-Lafarge 13,4 0,4 1,2 21,2 

   Moy 13 

Tableau 56 : Coefficient de variation de ks par la méthode 2 

Les remarques faites pour la méthode 1 peuvent être faites pour la méthode 2 avec une 
particularité que le coefficient de variation de « e » plus faible. Il apparait que la mesure de la 
densité à partir de la résistance mécanique de pointe qd est plus précise que la mesure par 
pesée, ce qui est expliqué par les imprécisions fortes de mesure du volume pour déterminer la 
densité par pesée. 

� Méthode 3 : ks=f(d10
G, γγγγd

BD) 

Ici, la courbe de calibration du matériau n’est pas connue, l’incertitude due à 
l’utilisation de la courbe de calibration d’une même classe granulaire représente l’écart relatif 
entre la densité calculée à partir de la courbe de calibration réelle et celle de la base de 
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données (BDD) et s’ajoute à cela l’incertitude propre de mesure de qd telle qu’elle été calculée 
dans la méthode 2. 

On se basant sur l’équation 105 on peut écrire : 

( ) BDdd
VVq

BDdBD

BD
V CC

bqa

a
C +×









+
=

lnγ
   Équation 106 

Avec aBD et bBD ; les paramètres de la courbe de calibration du matériau de même classe 
géotechnique. 

Pour estimer 
BDVC nous retenons les expressions suivantes : 

d

CR
d

BD
d

VBD
C

γ
γγ −=       Équation 107 

Avec : 

2

CR
d

BD
d

d

γγγ +=       Équation 108 

Les coefficients de variation obtenus sont présentés Tableau 57. L’utilisation de la 
courbe de calibration d’un matériau de même classe géotechnique entraine une incertitude 
totale de 45% sur l’estimation de ks. 

Les coefficients de variation sur e sont plus forts que ceux sur d10 ce qui entraine des 
coefficients de variation globaux sur ks qui peuvent atteindre 65%. Ceci est la conséquence 
directe de l’utilisation d’une courbe de calibration d’un matériau de même classe granulaire 
où l’écart entre les courbes de calibration réelle et approchée affecte considérablement 
l’estimation de ks. Il faut signaler que nous avons utilisé la classification GTR. 

Méthode 3 (%) 

Matériau 
10VdC  

d
VC

γ
 

eVC  
skVC  

R-Sograp 2,8 4,6 11,8 24,4 
R-Lafarge 13,4 10,1 29,4 64,6 

   Moy 45 

Tableau 57 : Coefficient de variation total de ks pour la méthode 3 

Les écarts moyens calculés à partir des équations 92 à 95 entre ks déterminée par la 
méthode 3 et les résultats expérimentaux de Darcy (ks Darcy) sont présentés Tableau 58. Ils 
montrent un écart moyen d’environ 25% pour les deux matériaux. Cet écart est supérieur à 
ceux obtenus par les méthodes 1 et 2 (Tableau 53) qui sont autour de 13% et 15% 
respectivement. Ceci montre que l’utilisation par défaut d’une courbe de calibration d’un 
matériau similaire engendre un écart important avec les valeurs données par l’essai Darcy. 
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Ecarts (%) par rapport à Darcy (Méthode 3) 

Matériaux BD
ME  (%) 

BDM
VC  

R-Sograp 8,6 2,8 
R-Lafarge 41,2 9,7 

Moy 25 6 

Tableau 58 : Ecarts moyens entre la méthode 3 (BDD) et les mesures expérimentales 

� Analyse et discussion 

A partir des incertitudes associées aux trois méthodes ainsi que de la comparaison avec 
les mesures Darcy, on a montré que la méthodologie proposée (méthode 2) est aussi précise 
que la méthode utilisant les mesures au laboratoire (méthode 1) et que la mesure Darcy. Les 
coefficients de variation sont quasi identiques (13%, 14%, 12% respectivement) ce qui montre 
la bonne performance de la méthodologie proposée (méthode 2) dans les conditions maitrisées 
lorsque la courbe de calibration du matériau étudié est connue. En revanche, lorsque par 
défaut on fait appelle à la courbe de calibration d’un matériau de même classe granulaire 
(méthode 3), la précision de la méthodologie diminue considérablement pour atteindre 45% 
en moyenne. 

5.4. CONCLUSIONS 

Nous avons présenté dans ce chapitre la méthodologie de diagnostic des filtres d’ANC 
dégagée suite à l’analyse des résultats des premières compagnes d’essais. Il sera nécessaire 
dans les prochains travaux d’améliorer le protocole proposé et d’affiner les mesures des 
différents outils. 

Nous avons montré, dans les conditions maitrisées, que la conductivité hydraulique d’un 
filtre estimée à partir des modèles prédictifs et les outils de mesure in situ est très proche de 
celle mesurée par l’essai de référence Darcy. L’écart moyen entre les deux conductivités 
hydrauliques est inférieur à 15% ce qui est admissible pour ce type d’application.  

Ensuite nous avons tenté d’identifier et de quantifier les sources d’incertitudes qui sont 
à l’origine cet écart. Les estimations du d10 et de e engendrent des incertitudes communes sur 
ks. La valeur d’incertitude la plus forte (65%) a été enregistrée dans le cas de l’utilisation par 
défaut d’une courbe de calibration de la même classe de matériau. 

Si la conductivité hydraulique est le paramètre le plus important pour juger de l’état 
d’un filtre, ce paramètre est conditionné par d’autres paramètres liés à la conception et au 
fonctionnement du filtre qui peuvent nuire à l’évaluation de l’état global du fonctionnement 
de l’ouvrage. Il se peut qu’un filtre dispose d’une bonne conductivité hydraulique mais qu’il 
présente des dysfonctionnements à cause d’un ou plusieurs défauts de conception. Pour cela et 
afin de prendre en compte tous ces paramètres nous mettons en place dans le chapitre 6 une 
procédure d’évaluation basée sur un système de notation. Cette procédure répond à cette 
problématique par la proposition d’une méthodologie d’expertise. 

5.5. EXEMPLE DE DIAGNOSTIC DU FILTRE VEOLIA  

Nous avons utilisé les données issues des essais réalisés sur le filtre Véolia lors de la 
compagne 2009 pour montrer un exemple de diagnostic d’un filtre d’ANC. 
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1. Emplacement des essais 

 

Figure 122 : Emplacement des essais sur le filtre Véolia (2009) 

2. Résistivité électrique globale 

 

Figure 123 : Profils de résistivité électrique globale du filtre Véolia (2009) 
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La partie gauche du filtre (quand on regarde dans le sens d’écoulement) est plus humide 
que la partie droite (de l’entrée vers la sortie). 

3. Epaisseur de couches 

 

Figure 124 : Epaisseur des couches du filtre Véolia (CSTB) 

4. Caractéristiques du sable et classification 

Construction de la courbe granulométrique par analyse d’images. 

 

Figure 125 : Courbe granulométrique obtenue par analyse d’images acquises par géoendoscopie 
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→ Détermination des différentes caractéristiques du sable : 
 

 d10 (mm) d60 (mm) Cu % fines 
Filtre Véolia 0,40 1,17 2,93 2 

Tableau 59 : Caractéristiques granulométriques déterminées par analyse d’images 

→ Détermination de la classification GTR à l’aide de la courbe granulométrique : 
 
Passant à 0.08 mm  < 2% 
Passant à 2 mm  90% 
VBS < 0,1 (par hypothèse – sable propre) 
 

5. Estimation de la densité en place 

→ Détermination de la résistance de pointe moyenne (qd moy) dans la couche de sable. 
 
→ Selection de la courbe de calibration d’un sable de la banque de données qui dispose de 
caractéristiques granulométriques comparables à celles du sable en place. 
 
→ Détermination de la densité sèche γd de la couche de sable à partir de la courbe de 
calibration. 

qd moy = 0,6 MPa  � γd = 14,6 kN/m3 

 

Figure 126 : Détermination de la densité sèche à partir de la courbe de calibration 
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6. Présence du colmatage (géoendoscopie + gaz) 

Point Profondeur (m) % 02 % C02 

G1 0,9 12,6 7,6 
G2 0,9 3,2 14,0 
G3 0,9 13,2 7,4 
G4 0,9 9,8 10,0 
G5 0,9 9,3 8,8 

Tableau 60 : Mesure de gaz (filtre Véolia 2009) 

Présence de l’activité biologique et donc de la biomasse sur l’ensemble des points de 
mesures. 

7. Estimation de la conductivité hydraulique (dans le cas de colmatage) 

→ Calcul de ks de la couche de sable en utilisant la formule de Chapuis (2004). 
On utilise le d10 obtenu par géoendoscopie et l’indice de vides e calculé à partir de γd obtenu 
par la courbe de calibration comme valeurs d’entrée du modèle. Il faut signaler que le γs.est 
pris par hypothèse égal à 26,5 kN/m3. 

( ) sm
e

ed
ks /108,2

1
4622.2 3

7825.032
10 −×=









+
⋅⋅=

 

→ Comparaison : ks en place appartient à l’intervalle de préconisation [1 10-3 ; 3 10-3] (m/s) 

8. Epuration 

DBO5 (mg/l) 1,5 

MES (mg/l) 1,5 

DCO (mg/l) 33 

Tableau 61 : Performances épuratoires du filtre Véolia (2009) 

→ Le filtre respecte les normes de rejet et présente des bonnes performances épuratoires. 
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CHAPITRE 6 : DEVELOPPEMENT D’UNE METHODOLOGIE D’EXP ERTISE DES 
OUVRAGES D’ANC (NOTATION DES FILTRES) 

6.1. OBJECTIFS 

Le but de ce chapitre est d’affiner et d’améliorer la méthodologie de diagnostic établie 
et d’élaborer une procédure d’évaluation détaillée des filtres en vue de leur attribuer une note 
globale et de mettre en évidence les causes de pathologie rencontrée afin de fournir des 
éléments quantitatifs pour une aide à l’expertise. Ce travail permettra à terme de décrire des 
préconisations de conception et de réalisation des filtres afin d’améliorer la filière sur le plan 
de la fiabilité et de la durabilité. 

L’ensemble des installations d’ANC doivent donc être évaluées sur des critères 
communs afin de pouvoir dégager une « note générale » permettant de connaître rapidement 
et de façon synthétique leur état (état vert : pas de problème, état rouge : état critique, état 
orange : état intermédiaire). 

6.2. DEMARCHE DE NOTATION  

Pour parvenir à ce type d’évaluation, nous avons mis au point une procédure qui permet 
de construire un graphique récapitulatif sous la forme d’un radar de performances où chaque 
axe représente un critère d’évaluation de l’ouvrage. 

 

Figure 127 : Exemple d’un radar de performances 

Pour cela, le travail consiste tout d’abord à répertorier les différents critères constituant 
ce radar en identifiant les principaux paramètres gouvernant le fonctionnement du filtre. Dans 
un premier temps, il faut mettre en place un système de notation basé sur des valeurs seuils 
qui permette d’évaluer chaque paramètre indépendamment et de prendre en compte leur 
interaction pour les regrouper selon des critères qui serviront à constituer les axes du radar de 
performances. Dans un deuxième temps, le radar obtenu permettra de juger le niveau de 
fonctionnement de l’ouvrage et de mener des études statistique sur le parc d’ANC. 

La procédure de notation proposée est présentée Figure 128. Il faut signaler que les 
travaux présentés dans ce chapitre ont été effectués dans le cadre du projet recherche 
développement de Raphaël Besson [Bes09]. 



Partie III – Chapitre 6 : Développement d’une méthodologie d’expertise des ouvrages d’ANC 

226 

 
 

Problématique : différents niveaux de notation 

Il existe de nombreux paramètres élémentaires 

Un critère est l’expression de plusieurs paramètres 

Plusieurs critères servent à évaluer un sondage 

Il faut prendre en compte tous les sondages pour noter globalement le filtre 

 

Figure 128 : Procédure de notation des ouvrages d’ANC 

6.3. GRILLE D ’EVALUATION  

La procédure d’évaluation présentée sur une grille d’évaluation (Tableau 63) s’articule 
autour de 2 axes principaux (Tableaux 62 et 63) : un axe de conception et un axe de 
fonctionnement du filtre (cases de couleur jaune). Ces deux axes sont caractérisés chacun par 
plusieurs critères (cases de couleur grise), eux-mêmes construits à partir de divers paramètres 
(cases de couleur blanche). A droite apparaissent les objectifs règlementaires. 
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INFORMATIONS GENERALES 
Nom du propriétaire  
Localisation   
Age du filtre (années)  
Nombre de personnes   
Nombre de pièces principales  
Avoisinants  
Date de dernière vidange de la FTE  
Date dernière visite   

 

Tableau 62 : Informations générales sur l’ouvrage d’ANC 

   Point 1 Point 2 FILTRE Réglementation et 
Préconisations 

CONCEPTION DU FILTRE     
Equipements     
Fosse toutes eaux (m3)    3 minimum 
Géomembrane étanche (U)    1 
Regard de répartition (U)    1 
Tuyaux d'épandage (U)    5 
Regard de bouclage (U)    1 
Drains de collecte (U)    3 
Regard de récupération (U)    1 
Superficie     
Largeur (m)    4 
Longueur (m)    5 
Epaisseur des couches     
Terre végétale (cm)    20 
Géotextile    1 
Gravier (cm)    10 
Sable (cm)    70 
Géogrille    1 
Gravier (cm)    10 
Caractéristiques du sable     
d10 (mm)    [0.18 ; 2] ou [0.25 ; 0.4] 
Cu    [1 ; 18.5] ou [3 ; 6] 
d<0.08 mm (%)    < 3%  voire à éviter 

FONCTIONNEMENT DU FILTRE     
Perméabilité saturée (m/s)    [1.10-3 ; 3.10-3] 
Activité biologique (% O2)     
Epuration     
MES (mg/L)    30 
DBO5 (mg/L)    40 
Azote     
Colmatage     
Saturation     

 
 

Tableau 63 : Grille d’évaluation 
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6.4. NOTATION DES FILTRE  

Les critères de notation et les seuils de performance déterminés pour juger de l’état de 
fonctionnement d’un filtre dépendent de l’objectif fixé au départ. Pour cette raison, deux 
types d’évaluations différentes seront confrontés par la suite : DTU et POLYTECH. 

La notation « DTU » est basée uniquement sur la notion de respect de la 
réglementation ; c’est pourquoi elle fonctionne de manière binaire (1 ou 0). Avec cette 
notation, les résultats obtenus sont donc soit bons (verts), soit mauvais (rouges), et il n’existe 
aucune position intermédiaire. Son but est de détecter les installations conformes et non-
conformes à la réglementation. 

La notation « POLYTECH  » est moins « rigide », son échelle de notation étant plus 
large et plus précise. Elle attribue des notes intermédiaires (comprises entre 0 et 1) par le biais 
de fonctions de performance. Autrement dit, cette logique intègre la possibilité d’appartenir à 
une zone « orange » qui se situe entre les zones verte et rouge. Elle ne se contente pas 
uniquement de voir si l’ouvrage est conforme à la réglementation mais elle cherche surtout à 
qualifier son état de fonctionnement. 

L’intérêt principal de cette dernière notation est non seulement de situer l’ouvrage par 
rapport à la législation et aux normes, mais aussi de mieux comprendre le diagnostic 
(déterminer les causes exactes du dysfonctionnement), d’argumenter les constatations (donner 
des explications) et surtout de cibler et de proposer des opérations de réhabilitation s’il y a 
besoin (trouver des solutions). En ce sens, on peut dire que cette notation est bien appropriée 
aux expertises de filtres. 

Les notes attribuées varient de 0 à 1, et le code couleur associé est le suivant : 

- Rouge (= mauvais) : note < 0,25 

- Orange (= moyen) : 0,25 ≤ note < 0,75 

- Vert (= bon) : note ≥ 0,75 

Il est important de souligner que l’ensemble des notations et seuils qui vont être 
présentés dans ce qui suit, ont été élaborés à partir des connaissances scientifiques, des 
préconisations, des normes et des législations connues et en vigueur au moment de la 
rédaction de cette thèse. 

Pour cette raison, la façon d’aborder l’évaluation des filtres par la procédure de notation 
proposée n’est en aucun cas unique et figée. Elle repose sur des réflexions et des 
argumentaires qui ont abouti aux choix qui semblaient être les mieux adaptés, mais la 
discussion reste ouverte. Cette procédure sera de toute évidence amenée à être réactualisée, 
réadaptée ou même complètement revue dans l’avenir. 

Nous détaillons dans ce qui suit les 4 niveaux de notation utilisés en donnant quelques 
exemples des fonctions de performances mises en place. 
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6.4.1. Notation de niveau 1 (à l’échelle d’un paramètre) 

A ce niveau de notation, il s’agit de trouver une échelle d’évaluation pour chacun des 
paramètres élémentaires présentés dans la grille Tableau 63 (case de couleur blanche). 

� Exemple des paramètres du critère « Caractéristiques du sable » 

Il s’agit ici d’évaluer les caractéristiques du sable d’un point de vue réglementaire. Pour 
cela on se réfère aux préconisations du DTU et à celles du Cemagref. D’une manière générale, 
le respect des préconisations « Cemagref » se traduit par l’obtention de la note maximale de la 
zone « verte », et le respect des préconisations « DTU », qui sont moins restrictives, permet 
également d’atteindre le code « vert » mais avec un niveau de performance inférieur. Au-delà 
des préconisations DTU, on se trouve évidemment en zone « rouge ». 

a) Diamètre effectif d10 

La note DTU se place uniquement dans le cadre réglementaire et considère un d10 
comme « vert » si il appartient à l’intervalle [0,18 ; 2] (mm), et « rouge » s’il est en dehors. 

La note POLYTECH fait l’hypothèse que le d10 peut être évalué selon trois paliers. Ce 
critère obtient une note maximale « verte » lorsque le d10 appartient à l’intervalle de 
préconisation du Cemagref, une note à la limite de la zone « orange » lorsqu’il est dans 
l’intervalle DTU, et une note nulle « rouge » au-delà (Tableau 64 et Figures 129 et 130). 

Désignation  Note POLYTECH Note DTU 
0,18 < d10 < 2  (DTU) 

0,25 < d10 < 0,40  (Cemagref) 

d10 < 0,18 ou d10 > 2 

0,75 

1 

0 

1 

1 

0 

Tableau 64 : Notation de d10 

 

Figure 129 : Notation de d10 
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Figure 130 : Fonction de performance de d10 

b) Coefficient d’uniformité Cu 

Le second paramètre permettant d’évaluer les caractéristiques du sable est le coefficient 
d’uniformité Cu = d60/d10. Le choix qui a été fait est le suivant (Tableau 65 et Figures 131 et 
132) : 

Désignation  Note POLYTECH Note DTU 
1 < Cu < 18,5  (DTU) 

3 < Cu < 6  (Cemagref) 

Cu < 1 ou Cu > 18,5 

0,75 

1 

0 

1 

1 

0 

Tableau 65 : Notation du coefficient d’uniformité Cu 

 

Figure 131 : Notation du coefficient d’uniformité Cu 
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Figure 132 : Fonction de performance de Cu 

c) Pourcentage de fines 

Le dernier élément permettant de qualifier la qualité du sable pour son utilisation dans 
un filtre est le pourcentage de fines qu’il contient (diamètre des particules< 80µm). Le DTU 
préconise un pourcentage inférieur à 3 %, tandis que le Cemagref indique que l’absence 
d’éléments fins  (≈0 %) est préférable. 

Dans la pratique ce pourcentage n’est jamais nul quelle que soit la méthode de 
détermination (dans notre cas par tamisage ou géoendoscopie). Pour cette raison, nous 
considérons que le sable respecte les préconisations Cemagref si le pourcentage de fines est 
inférieur à 0,5 % (Tableau 66 et Figures 133 et 134). 

Désignation  Note POLYTECH Note DTU 
% fines < 0,5% (Cemagref) 

% fines < 3%  (DTU) 

% fines > 3% 

1 

0,75 

0 

1 

1 

0 

Tableau 66 : Notation du pourcentage de fines dans le sable 

 

Figure 133 : Notation du pourcentage de fines (%) 
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Figure 134 : Fonction de performance du pourcentage de fines 

6.4.2. Notation de niveau 2 (à l’échelle d’un critère) 

Dans le niveau 1, on a vu comment noter les paramètres élémentaires. Maintenant, avec 
ce deuxième niveau on cherche à évaluer les critères (axes du radar) à partir des combinaisons 
de paramètres qui les composent. La difficulté ici est donc la mise en œuvre de cette 
agrégation. 

Il se pose en effet ici la question de l’importance de ces paramètres les uns par rapports 
aux autres : ont-ils tous le même « poids » ou certains sont-ils prépondérants ? si tel est le cas, 
comment quantifier les écarts et quelle pondération adopter ? 

Si on prend l’exemple précédent du critère « caractéristiques du sable », sa note sera 
fonction des trois notes attribuées aux d10, Cu et % de fines. 

Si on considère que les trois paramètres ont la même importance, on peut dire que : 

- Si ces 3 paramètres respectent les préconisations du Cemagref, alors la note du 
critère sera 1 : « vert », 

- Si l’un au moins ne respecte ni les préconisations du Cemagref, ni celles du DTU, 
alors la note du critère sera 0 : « rouge ». 

- Dans tous les autres cas, la note  du critère sera déterminée en faisant la moyenne 
des notes obtenues par chacun des 3 paramètres. La note globale prendra donc des 
valeurs comprises entre 0 et 1 : « vert, orange ou rouge ». 

6.4.3. Notation de niveau 3 (à l’échelle d’un sondage) 

Cette étape de la procédure d’évaluation permet de recueillir l’ensemble des notes 
attribuées pour chacun des critères en un point donné du filtre ce qui permet d’obtenir une 
note moyenne pour chaque critère pour l’ensemble du filtre. 
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6.4.4. Notation de niveau 4 (à l’échelle d’un filtre) 

A ce niveau de notation, on est en possession des résultats de 4 à 5 sondages implantés à 
différents endroits du massif (entrée, sortie…). La difficulté majeure est de prendre en compte 
l’hétérogénéité spatiale du filtre, parce qu’il est fort probable que l’on soit très fréquemment 
loin du cas idéal d’un filtre homogène sur toute la surface. 

Pour cette raison, plusieurs questions se posent. Tout d’abord, sur quelle surface de 
filtre peut-on extrapoler les résultats d’un sondage ? Ensuite, comment intégrer l’ensemble 
des informations ponctuelles pour fournir un résultat global ? Faut-il nécessairement n’avoir 
au final qu’un seul résultat global ? Autrement dit, que faire dans le cas où nous sommes en 
présence d’un filtre dont le fonctionnement semble à priori efficace en partie amont et à priori 
inefficace en partie aval. Le « résultat » est-il globalement bon, moyen ou mauvais ? 

Nous avons retenu l’hypothèse que les sondages sont équirépartis et équidistants à la 
surface du filtre ; ceci, permet de simplifier la démarche en uniformisant l’importance relative 
des données recueillies. Poursuivre ce raisonnement revient également à considérer que 
l’ensemble des sondages suffisent à représenter entièrement le filtre. Dans ces conditions, 
l’évaluation globale consiste à pondérer les résultats de chaque sondage par la surface relative 
qu’il représente. En d’autres termes, cela revient à calculer pour chaque critère, la moyenne 
des notes obtenues en chaque point pondérées par la surface d’application. En procédant de la 
sorte pour chaque axe d’évaluation, on peut dresser un graphique radar moyen pour le filtre. 

Il existe d’autres approches qui consistent à différencier entre un ouvrage neuf 
(réception) et en place (diagnostic) ce qui permet d’adopter des règles propres pour chaque 
cas (Figure 135). 

 

Figure 135 : Autres approches d’évaluation du niveau 4 

6.5. REPRESENTATIONS GRAPHIQUES (RADAR D ’EVALUATION ) 

Il est possible d’adopter deux type de représentation graphique : soit regrouper tous les 
critères (conception et fonctionnement) dans un seul radar, soit mettre chacune des deux 
familles dans un radar séparé. Il faut souligner que plusieurs compagnes d’essais in situ ont 
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été menées afin de valider la procédure de notation. Nous présentons dans les radars ci-après 
le cas du filtre REN. 

Pour simplifier la lecture du Radar de performances, nous avons abrégé les noms des 
critères présentés Tableau 63 (Grille d’évaluation) : 

Epaisseur des couches ---------------->  Couches 
Caractéristiques du sable -------------> Sable 
Activité biologique --------------------> Conditions 

a) Un radar 

Equipements

Superficie

Couches

Sable

PerméabilitéConditions

Epuration

Saturation

Colmatage

Evaluation globale de l'ouvrage
(POLYTECH)

BON

MOYEN

MAUVAIS

Mr Rénier

 

Figure 136 : Radar global (REN) 

b) Deux radars 

Cette représentation permet de séparer l’évaluation en 2 parties : une partie 
« conception », regroupant les paramètres qui sont à priori identiques pour l’installation et qui 
n’ont pas vocation à évoluer ou à être modifiés au cours du temps : « équipements, 
dimensions, constitution, sable », et une partie « fonctionnement » concentrant les principales 
données qui varient à l’échelle du filtre à savoir « perméabilité, activité biologique, 
colmatage» ainsi que les qualités « d’épuration » et le « niveau de saturation ». 
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CONCLUSION GENERALE ET PERSPECTIVES 

 

Les travaux réalisés dans cette thèse sont situés dans le contexte du développement des 
filières d’assainissement non collectif (ANC) qui jouent un rôle majeur sur le plan 
économique et technique. À ce jour, les gestionnaires de ce type d’ouvrages cherchent à 
mieux comprendre les phénomènes régissant leur fonctionnement et tentent ainsi d’améliorer 
cette filière sur le plan de la durabilité, de la fiabilité et de l’optimisation en s'appuyant sur des 
recommandations scientifiquement étayées auxquelles les études menées dans ce travail 
s’attachent à répondre. 

Les principaux objectifs industriel et scientifique de cette thèse étaient de mieux 
comprendre le fonctionnement de ces systèmes et de développer une méthodologie de 
diagnostic de leur état par la mise au point d’outils et de méthodes adaptés à ce type 
d’ouvrage. 

Nous avons montré que ces objectifs demandaient de pouvoir a) mesurer la conductivité 
hydraulique qui est un paramètre principal gouvernant le fonctionnement d’un filtre d’ANC et 
b) mettre en place une méthodologie de diagnostic de ces filtres. 

a) Mesure de la conductivité hydraulique.  

Dans un contexte opérationnel où les essais doivent être peu traumatisants, nous avons 
tout d’abord proposé une méthode d’estimation in situ de la conductivité hydraulique saturée :  

- nous préconisons l’utilisation du modèle de Chapuis (2004) qui semble le mieux 
adapté pour estimer ks des sables roulés et le modèle de Carrier (2003) qui prend en 
compte un facteur de forme des particules pour estimer ks des sables concassés, ce 
dernier modèle ayant besoin encore d’être étudié sur un nombre important de sables 
concassés notamment en ce qui concerne le choix du facteur de forme,  

- nous proposons d’alimenter ces modèles d’estimation par les données issues de 
l’utilisation conjointe d’outils non destructifs.  

L’étude de sensibilité de cette démarche, menée au laboratoire dans les conditions 
maitrisées, a montré que l’écart moyen entre ks estimée à partir des modèles prédictifs 
alimentés à partir des données obtenues par les outils de diagnostic et ks mesurée par l’essai 
de référence Darcy est inférieur à 45%. La principale source d’incertitude à l’origine de cet 
écart est l’estimation de la densité par la courbe de calibration d’un matériau de la même 
classe granulaire. 

b) Méthodologie de diagnostic 

Nous avons ensuite construit une méthodologie de diagnostic basée sur l’utilisation 
conjointe d’outils non destructifs et rapide à mettre en œuvre. Cette méthodologie constitue 
un véritable outil pour les gestionnaires de ce type d’ouvrage, elle permet d’accéder aux 
informations relatives à l’emplacement du filtre, à sa géométrie (surface, couches, 
épaisseurs…), aux caractéristiques de son matériau de filtration (granulométrie, état de 
serrage) et à son état général vis-à-vis du colmatage et des conditions de développement de la 
biomasse. Il sera nécessaire dans de prochains travaux de valider cette méthodologie sur un 
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nombre très important de filtres afin de vérifier son adaptabilité dans tout les cas de figure 
possibles, ceci permettant d’améliorer le protocole proposé et d’affiner les mesures des 
différents outils. 

c) Meilleure connaissance du comportement des filtres 

La validation et la calibration des outils de diagnostic au laboratoire sur des matériaux 
colonisés et non colonisés et les différentes études complémentaires ont permis d’établir des 
résultats sur le comportement des filtres en fonction des matériaux constitutifs et des 
paramètres de conception du filtre. 

Choix des matériaux constitutifs 

� influence du type de matériau sur le colmatage et les capacités épuratoires 

Nous avons apporté de nouveaux éléments sur l’influence des caractéristiques du sable 
et de son état de serrage sur les différents phénomènes hydrauliques et biochimiques. Nous 
avons ainsi montré que le choix du sable et de sa mise en œuvre a une incidence majeure sur 
la pérennité de l’ouvrage d’ANC. D’une part, la mise en place d’un sable grossier avec un état 
de densité lâche présente des risques manifestes en terme de qualité de rejet. D’autre part, 
l’utilisation d’un sable fin avec une mise en œuvre compactée présente un risque de 
colmatage précoce. Enfin, le comportement hydraulique d’un sable concassé est différent de 
celui d’un sable roulé de caractéristiques granulométriques équivalentes.  

La sensibilité au colmatage par la biomasse de ce type de matériau nécessite d’être 
approfondie à la suite de ce travail. 

� Caractéristiques des matériaux des filtres et seuils de conductivité hydraulique 

Pour trouver un compromis entre les deux états critiques que sont un colmatage trop 
rapide et une épuration insuffisante, la solution proposée est la préconisation d’un intervalle 
de conductivité hydraulique de bon fonctionnement à priori des filtres d’ANC. L’intervalle 
[1.10-3 et 3.10-3 m/s] préconisé garantit des performances épuratoires compatibles avec les 
normes de rejet ; cet intervalle n’est pas figé et pourra être ajusté dans l’avenir. 

� Conductivité hydraulique et succion  

Le passage de la conductivité hydraulique saturée à la conductivité hydraulique non 
saturée par des modèles prédictifs a mis en évidence l’influence de la variation du degré de 
saturation (ou succion) au sein des filtres d’ANC sur la conductivité hydraulique ce qui 
modifie de manière directe leur fonctionnement hydraulique. On a montré ainsi que les sables 
de référence ne se comportent pas de la même manière et que l’effet de la variation du degré 
de saturation (ou succion) sur la conductivité hydraulique est plus prononcé pour les sables 
fins que pour les sables grossiers, la diminution de la conductivité hydraulique en fonction du 
degré de saturation étant moins importante dans les sables grossiers. En perspective, il sera 
nécessaire de prendre en compte l’effet d’hystérésis qui joue un rôle non négligeable sur la 
variation de la conductivité hydraulique des sables d’ANC ; un étalonnage de la résistivité 
électrique globale sera certainement nécessaire dans les travaux futurs pour estimer le degré 
de saturation d’un filtre en place. 
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Paramètres de conception du filtre 

En pratique, il se peut qu’un filtre dispose d’une bonne conductivité hydraulique mais 
qu’il présente des dysfonctionnements à cause d’un ou plusieurs défauts de conception, ce qui 
peut nuire à l’évaluation de son état global. Pour cela, nous avons mis au point une procédure 
d’évaluation de l’ensemble de l’ouvrage d’ANC basée sur un système de notation. Cette 
procédure permet de passer d’un simple diagnostic à une expertise plus fine où le résultat 
final se présente sous la forme d’un diagramme multiperformance positionnant un filtre donné 
par rapport aux normes et législations en vigueur, cette première définition des fonctions de 
performance restant à affiner par retour d’expérience des gestionnaires. 
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ANNEXE 1 : LES FILIERES D’ANC 

 

1. Filtre à sable vertical non drainé (épandage en sol reconstitué) 

A la différence de la filière drainée, les eaux de sortie d’un filtre à sable vertical non 
drainé ne sont pas évacuées vers le réseau superficiel. On fait appel à cette filière lorsque : 

-  la conductivité hydraulique du sol est insuffisante en surface et devient acceptable à 
partir d’une certaine profondeur (par exemple dans le cas de la présence d’une 
lentille d’argile superficielle), 

-  le sol est trop perméable pour que l’épuration souhaitée puisse intervenir avant que 
les eaux usées n’atteignent la nappe souterraine sous-jacente ; il faut alors s’assurer 
que la nappe sous-jacente ne remonte pas en cours d’année jusqu’au sein du sol 
reconstitué ; dans cette dernière éventualité, il faut faire appel à la technologie du 
tertre. Les surfaces minimales sont les mêmes que celles des filtres à sable verticaux 
drainés. 

 

 

Figure 138 : Coupe transversale d’un filtre à sable vertical non drainé 

2. Filtre à sable horizontal drainé (lit filtrant horizontal drainé) 

Dans le cas où le terrain en place ne peut assurer l’infiltration des effluents où les 
caractéristiques du site ne permettent pas l’implantation d’un lit filtrant drainé à flux vertical 
(exemple de la présence d’un sol rocheux à faible profondeur), un lit filtrant drainé à flux 
horizontal peut être réalisé. 

Le dispositif comporte successivement, dans le sens d’écoulement des effluents qui se 
fait sous l’effet d’une faible pente, des bandes de matériaux disposés perpendiculairement à ce 
sens, sur une hauteur de 0,35 m au moins, et sur une longueur de 5,5 m : 

- une bande de 1,20 m de gravillon fin 6 /10 mm, 
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- une bande de 3 m de sable propre, 
- une bande de 0,50 m de gravillon fin à la base desquels est noyée une canalisation 

de récupération des effluents. 

La largeur du filtre est de 6 m pour 4 pièces principales et de 8 m pour 5 pièces 
principales. Il est nécessaire d’ajouter 1 m supplémentaire par pièce principale pour les 
habitations plus importantes. 

Cette filière est peu recommandée actuellement, l’expérience de terrain ayant montré 
que le filtre à sable horizontal ne fonctionne pas toujours correctement. Les professionnels ont 
donc estimé qu’il ne fallait plus recommander ce système [Sp07]. 

 

Figure 139 : Schéma du principe du filtre horizontal drainé 

3. Tertre d’infiltration (filtre à sable surélevé) 

Le tertre est un filtre à sable vertical non drainé réalisé au-dessus du terrain naturel. 
Cette technique est utilisée lorsque la nappe d’eau est trop proche de la surface du sol naturel 
(faible profondeur) et que le sol récepteur possède une bonne conductivité hydraulique de 
surface. Dans le cas de zones inondables ou sur terrain rocheux, l’installation de ce dispositif 
est délicate et nécessite une étude particulière, notamment en ce qui concerne la stabilité des 
terres et les risques d’affouillement. 

Le tertre d’infiltration est réalisé sous forme d’un massif sableux hors sol. Il utilise un 
matériau d’apport granulaire comme système épurateur et le sol en place comme milieu 
drainant des effluents traités. Il peut s’appuyer sur une pente, être en partie enterré ou être 
totalement hors sol. 
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Figure 140 : Coupe longitudinale du tertre d’infiltration (version avec poste de relevage) 

Si l’habitation n’est pas surélevée, la mise en place d’un système de relevage des 
effluents prétraités est indispensable. 

La surface du tertre est déterminée par les nécessités de l’épuration et en fonction de la 
capacité d’absorption du sol sous-jacent. Pour trois pièces principales, la surface minimale au 
sommet du tertre est de 25 m2 avec 5 m2 par pièce supplémentaire. La surface à la base du 
tertre varie en fonction de la conductivité hydraulique du sol naturel en place, elle est de 90 
m2 pour une conductivité hydraulique entre 15 - 30 mm/h (4,2×10-6 – 8,3×10-6 m/s) avec 30 
m2 supplémentaire par pièce additionnelle, et de 60 m2 pour une conductivité hydraulique 
entre 30 - 500 mm/h (8,3×10-6 - 1,4×10-4 m/s) avec 20 m2 supplémentaire par pièce 
additionnelle. 

4. Épandage souterrain 

Ce système est constitué de canalisations de dispersion enterrées sous une couche de 
terre végétale et placées sur des tranchées gravillonnées qui permettent l’infiltration lente des 
effluents prétraités sur une importante surface. 

Le sol en place est utilisé comme système épurateur et comme moyen dispersant. Ce 
système est utilisé quand le sol est favorable à l’épuration et à la dispersion des effluents 
(conductivité hydraulique adéquate). 

La surface totale des tranchées est fixée en fonction de la conductivité hydraulique du 
sol en place ; les tranchées sont garnies d’un gravier 10/40 mm sans fines et leur largeur varie 
de 0,4 à 1,5 m avec une profondeur entre 0,6 et 1 m, la distance entre axes étant limitée à 
1,5m. 
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Figure 141 : Schéma du principe de l’épandage souterrain en terrain plat 

 

Figure 142 : Coupe transversale de la tranchée filtrante 

5. Filtre vertical drainé à massif de zéolithe (filtre compact) 

Le filtre compact à massif de zéolithe assure le traitement des effluents septiques sur 
une surface cinq fois plus petite que celle du filtre à sable. Il est utilisé généralement lorsque 
la parcelle est trop petite pour accueillir une autre filière classique (notamment les filtres à 
sable drainés). 
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La surface minimale du filtre à zéolithe doit être de 5 m2 ; il comporte un matériau 
filtrant à base de zéolithe naturelle et se compose de deux couches : une de granulométrie fine 
(0,5 – 2 mm) en profondeur et une de granulométrie plus grossière (2 – 5 mm) en surface ; le 
filtre a une épaisseur minimale totale de 50 cm. 

La zéolithe présente l’avantage de répartir de manière homogène la porosité totale au 
sein du matériau filtrant ce qui fait que la filtration s’effectue dans toute l’épaisseur d’un filtre 
à zéolithe, alors qu’elle se fait essentiellement en surface dans un filtre à sable. 

Les microorganismes épurateurs sont semblables à ceux  des filtres à sable. En 
revanche, leur répartition spatiale est différente : le filtre à massif de zéolithe travaille sur 
toute la hauteur, avec une répartition verticale pratiquement homogène de la biomasse. Ces 
filtres sont annoncés, à priori, comme ayant des performances épuratoires équivalentes aux 
filtres à sable mais le retour d’expérience est faible encore aujourd’hui.  

Ce dispositif peut être utilisé pour les habitations de cinq pièces principales et plus. Il 
doit être placé à l’aval d’une fosse toutes eaux de 5 m3 minimum. 

 

Figure 143 : Coupe longitudinale d’un filtre à massif de zéolithe 
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ANNEXE 2 : MESURE DE ks PAR LA METHODE DU PERMEAMETRE 
CYLINDRIQUE TYPE DARCY 

 

Cette méthode est issue de l’essai Darcy. Elle est utilisée dans tous les pays. En France, 
cette méthode est encore en cours de normalisation (projet de norme [NF X30-441]), alors 
que de nombreux pays l’ont déjà normalisés (ASTM 1989 au USA, PNE 103403 en Espagne, 
DIN 19683-9 en Allemagne…). Les différences entre les normes nationales concernent 
principalement les dimensions de l’échantillon et le matériel utilisé pour la mesure. 

L’intérêt de cette technique réside dans sa simplicité d’utilisation, la rapidité 
d’obtention des résultats et la possibilité de multiplier les essais afin de confirmer leur 
répétabilité. 

L’essai s’effectue sur une éprouvette représentative du matériau, dont le degré de 
saturation peut être contrôlé par une simple pesée. 

Cet essai dispose de deux configurations : essai à charge constante et essai à charge 
variable, cette deuxième configuration présentant l’intérêt de gain de temps d’essai. Pour les 
sols avec des conductivités hydrauliques très faibles comme les argiles et les limons, l’essai à 
charge constante est très long et la solution de procéder à charge variable réduit 
considérablement le temps d’essai. Pour les sols très perméables, l’utilisation de la charge 
constante est mieux adaptée pour des raisons de précision de mesure (variation très rapide 
d’un volume plus important d’eau). 

Après avoir mis l’échantillon dans la cellule cylindrique du perméamètre à la densité 
souhaitée, le matériau est saturé pendant un temps fonction du degré de la conductivité 
hydraulique supposée du milieu testé (plus de 24 heures pour les argiles). Cette phase est 
importante, elle doit être réalisée avec soin. On peut considérer que l’échantillon est saturé 
lorsque les bulles d’air disparaissent complètement du milieu (sortie d’eau continue).  

Une fois l’échantillon saturé, on applique sur l’échantillon une charge hydraulique 
« ∆h » et on procède aux mesures du débit traversant le cylindre à l’aide d’une balance pour 
mesurer le volume d’eau et un chronomètre pour mesurer le temps de passage de ce volume 
mesuré (Figure 144). Ces deux mesures (volume + temps) sont réalisées par pas de temps 
régulier selon la conductivité hydraulique du milieu (de quelques minutes pour les sables à 
quelques heures voir quelques jours pour les argiles) jusqu’à ce que les valeurs se stabilisent. 
Le protocole expérimental à charge constante adapté pour nos sables est illustré dans la Figure 
144. 
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Figure 144 : Essais de conductivité hydraulique saturée à charge constante 

Le calcul de ks s’effectue au moyen de l’équation 108 dans laquelle « q » correspond à 
la valeur moyenne de plusieurs prises de débit : 

hA

Lq
ks ∆⋅

⋅=          Équation 109 

Avec 
q : le débit en (m3/s), 
L : longueur de l’échantillon en (m), 
A : section de l’échantillon en (m²), 
∆h : charge hydraulique appliquée en (m). 
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ANNEXE 3 : METHODES DIRECTES DE DETERMINATION DE K U 

 

Nous présentons ici une synthèse des méthodes permettant de déterminer directement la 
conductivité hydraulique non saturée ku sur un échantillon de sol. Ces différentes techniques 
sont largement présentes dans la littérature ; Chossat [Cho05] a réuni dans son livre « la 
mesure de la conductivité hydraulique dans les sols » la plupart de ces méthodes. 

Ces méthodes sont classées en deux familles principales selon leur procédure de mise en 
œuvre : les méthodes réalisées en régime permanent et les méthodes réalisées en régime 
variable ou transitoire. 

� En régime permanent 

En régime permanent, le gradient hydraulique est maintenu constant pour un potentiel 
matriciel (succion matricielle) donné. Dans ce cas de figure, les méthodes de référence sont : 

� la méthode des deux plaques : proposée par Richard (1931), elle est considérée 
comme l’une des premières méthodes de détermination de ku en régime 
d’écoulement permanent, 

� la méthode de la longue colonne : appelée aussi méthode du flux permanent contrôlé, 
elle a été proposée par Corey (1985), 

� la méthode de l’air piégé : elle a été proposée par Watson (1967b), 

� la méthode par centrifugation : proposée par Nimmo et al (1987), cette technique de 
mesure par centrifugation a permis de réduire le temps d’essai en accélérant les 
transferts de fluide dans le sol par l’augmentation de l’accélération de la pesanteur. Il 
est à signaler que cette méthode est en cours de normalisation aux USA sous la 
référence « ASTM D1821 », 

� la méthode des aiguilles : proposée par Dirksen (1991), cette méthode est complexe, 
longue et demande un matériel spécifique, elle est dédiée aux sols fins. 

� En régime variable 

En régime variable ou transitoire, et contrairement aux méthodes en régime permanent, 
les conditions d’écoulement telles que la teneur en eau et le potentiel matriciel (succion 
matricielle) sont imposées sur l’échantillon du sol. La conductivité hydraulique est alors 
calculée à partir des données transitoires en appliquant l’équation de Darcy généralisée durant 
de courtes périodes de mesure, pendant lesquelles les conditions d’écoulement imposées sont 
considérées quasi-permanentes. Ce régime variable ou transitoire permettra de réaliser plus 
rapidement la mesure surtout dans le cas des sols fins. Parmi les méthodes qui utilisent le 
régime variable ou transitoire nous citerons : 

� la méthode de la progression du front d’humidité : Bruce et al (1956), 

� la méthode de la sorptivité : Dirksen (1979), 

� les méthodes du débit d’extraction :  

� méthode thermique (Globus et al 1995), 

� méthode one-step (Gardner 1962), 
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� méthodes multi-step : débit continu (Salehzadeh et al 1994), profil instantané 
(Watson 1966 ; Meerdink et al 1996), par évaporation (Wind 1966), à l’air 
chaud (Arya et al 1975)… 

Pour réaliser les mesures, la plupart de ces méthodes utilisent les mêmes équipements à 
savoir :  

� la bouteille de Mariotte : elle porte le nom de son découvreur (Mariotte 1960), elle 
permet de fournir un faible débit continu à charge hydraulique constante. 

� les plaques poreuses : il s’agit des plaques spécifiques en céramique, plastique, acier 
inoxydable ou encore en nylon, elles permettent dans certaines conditions de 
pression imposée de laisser passer l’eau mais ne laissent pas passer l’air. 

� les tensiomètres : ils permettent de mesurer le potentiel matriciel (succion 
matricielle) à l’intérieur de l’échantillon. 

� les sondes TDR : elles permettent de mesurer la teneur en eau volumique au cours de 
l’essai. 

Enfin il faut signaler que ces méthodes ne sont pas normalisées, ce qui signifie que la 
plupart d’entre elles sont encore en cours d’étude. 
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ANNEXE 4 : DETERMINATION DES COURBES DE RETENTION H YDRIQUE DES 
SOLS PAR LA METHODE DU BAC A SABLE ET A KAOLIN 

 

1. Introduction 

Dans notre travail, nous avons retenu pour la détermination des courbes de rétention 
hydrique des 3 sables de référence (en phase de drainage et d’humidification) la méthode du 
bac à sable et à kaolin adaptée pour les gammes de faibles tensions (0<h<500cm ; pF<2.7). 
Mise au point par Stackman et al. (1969), adaptée et améliorée par d’autres chercheurs 
(Varallyay 1973 [Var73], Topp et Zebchuk 1979 [Top79]), elle permet d’effectuer des 
mesures en série simples, fiables et peu coûteuses à partir d’échantillons de sol remaniés et 
non remaniés de 250 cm3 de sol. 

2. Principe 

Le principe de la méthode est très simple ; les échantillons sont placés dans un bac 
rempli d’un milieu poreux spécialement calibré, la tension hydrique dans les échantillons est 
imposée, par l’intermédiaire du milieu poreux, par le niveau de l’eau dans une ampoule 
connectée au système de drainage du bac ; une fois l’équilibre atteint, les échantillons sont 
pesés pour en déduire leur teneur en eau « w » à chaque tension « h ». 

3. Appareillage utilisé  

Dans l’appareillage de Stackman et al. (1969), les échantillons restent dans le même 
bac ; on fait alors varier la tension imposée en modifiant la hauteur de l’ampoule à niveau 
constant ; ceci impose d’utiliser un milieu poreux ayant un spectre granulométrique assez 
large, et surtout oblige à modifier à chaque tension de mesure l’état de saturation du bac ce 
qui peut être la source d’erreurs de manipulation. 

La solution retenue pour corrigé ce problème est celle proposée par Varallyay (1973) ; à 
chaque tension de mesure est affecté un bac, dont le milieu poreux est calibré en fonction de 
la tension qui est fixée une fois pour toutes. De plus, il s’agit de bacs en plexiglas, ce qui 
permet de surveiller l’intérieur du bac (mises en place du milieu poreux, apparition de bulles 
d’air ou de fuites…). 
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Enfin, tous les bacs peuvent être placés, à des hauteurs appropriées, sur une même 
colonne à plateaux d’où un encombrement réduit de l’ensemble. La figure ci-dessus et sa 
légende décrivent en détail l’appareillage utilisé pour chaque bac. 

La tension « h » au centre des échantillons est mesurée par le dénivelé entre ce niveau 
de référence et celui de l’eau dans l’ampoule à niveau constant ; les échantillons ayant 
généralement une hauteur de 5 cm, ce niveau de référence est situé à 2.5 cm au-dessus de la 
surface du milieu poreux. 8 bacs sont utilisés pour mesurer la courbe de rétention hydrique 
aux tensions « h » suivantes : 
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h (cm) 0 1 2.5 10 31.6 100 200 500 
pF = 

Log10h 
saturation 0 0.4 1 1.5 2 2.3 2.7 

Les trois premiers points (h <2.5 cm) sont mesurés dans des bacs ne contenant pas des 
milieux poreux ; les échantillons sont placés directement sur la grille, membrane de nylon en 
dessous. Les échantillons sont saturés par la base en augmentant le niveau d'eau 
progressivement de cm en cm afin de chasser l'air contenu dans les pores. La saturation est 
atteinte lorque le niveau de l’eau dans le bac atteint le niveau de référence (h = 0 cm) ou 
mieux, un niveau légèrement inférieur au sommet des échantillons pour prendre en compte, 
moyennant une légère surpression, une éventuelle hétérogénéité dans leur moitié supérieure. 
Dans le bac à pF 0 le niveau de l’eau doit être à 1.5 cm au-dessus de la base des échantillons ; 
dans le bac à pF 0.4, l’eau doit être juste au niveau de leur base. 

Jour 1 : Le niveau d'eau atteint la base du cylindre 

Jour 2 : Le niveau d'eau est de 1 cm au dessus de la base du cylindre 

Jour 3 : Le niveau d'eau est de 2 cm au dessus de la base du cylindre 

Jour 4 : Le niveau d'eau est de 3 cm au dessus de la base du cylindre 

Jour 5 : Le niveau d'eau est de 4 cm au dessus de la base du cylindre 

Jour 6 : Le niveau d'eau est légèrement inférieur au sommet du cylindre 

Jour 7 : Peser les échantillons : poids à saturation Sat1 (h=+2.5 cm) voir en remarque ci-
dessous. Replacer le cylindre dans le bac à saturation. Abaisser le niveau d'eau à 2.5 cm au 
dessus de la base du cylindre 

Jour 8 : Peser les échantillons : poids à saturation Sat2 (h=0 cm) voir en remarque ci-dessous. 
Replacer le cylindre dans le bac à saturation. Abaisser le niveau d'eau à 1.5 cm au dessus de la 
base du cylindre 

Jour 9 : Peser les échantillons : poids à saturation pF0 (h=-1 cm) voir en remarque ci-dessous. 
Replacer le cylindre dans le bac à saturation. Abaisser le niveau d'eau à la base du cylindre 

Jour 10 : Peser les échantillons : poids à saturation pF0.4 (h=-2.5 cm) voir en remarque ci-
dessous. Transférer ensuite toute la série des échantillons dans les bacs à sable et à Kaolin, 
dans l'ordre des pF croissants (phase de désorption) puis dans l'ordre décroissants (phase de 
sorption) 

Remarque : peser chaque échantillon avec le cylindre, la membrane de nylon et l'élastique 
dans un bac en aluminium taré associé à l'échantillon pendant toute la durée de la 
manipulation. 

4. Milieu poreux utilisé  

Divers types de milieu poreux peuvent être utilisés dans les bacs : Stackman et al. 
(1969) utilisent pour la gamme de pF <2 un sable de polder très fin le « blokzijl sand » de 
granulométrie : 
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Dimension 
µm 

2 16 35 50 75 

% 3 2 6 77 11 1 

Ce sable de granulométrie médiane 45 µm, est un mélange avec du kaolin pur pour la 
gamme 2<pF<2.7. Varallyay (1973) emploie des fractions granulométriques provenant d’un 
sable de quartz de fonderie broyé et tamisé. Topp et Zebchuk (1979) utilisent des billes de 
verre de diamètre médian 30 µm ainsi que de la poudre d’oxyde d’aluminium de diamètre 
médian 9.5 µm. En fait, n’importe quel matériel de pression d’entrée d’air et de conductivité 
hydraulique suffisamment élevées peut être choisi, à condition qu’il ne contienne pas de 
calcaire ni d’argiles gonflantes (fentes de retrait dans le matériel). 

Dans notre cas, le matériau utilisé est un sable provenant du même polder que le 
« blokzijl sand » mais de granulométrie légèrement plus grossière : 

Dimension µm  50 63 80 100  
% 15 30 45 4 6 

Une fois lavé et purifié, ce sable a été tamisé à sec et siphonné de façon à séparer 
chacune des fractions granulométriques. Les fractions >100 µm, 63-100 µm et 50 µm ont 
servi, en couche de 2-3 cm, respectivement dans les bacs à pF 1.0, 1.5 et 2.0. Pour le bac à pF 
2.3, du kaolin pur a été mélangé à la fraction fine <50 µm en proportion 2:1, avec une 
épaisseur de 3-4 cm ; pour le bac à pF 2.7, ce mélange a été fait dans les proportions 4:1, avec 
une épaisseur de 4-5 cm. 

La mise en place de ce matériau dans chaque bac est une opération assez délicate, 
grandement facilitée par l’emploi de bacs en plexiglas permettant de surveiller son bon 
déroulement : 

• l’ampoule à niveau constant étant placée au niveau de référence, mettre en place la 
grille après avoir bien imprégné d’eau la feutrine qui est cousue dessus ; aspirer avec une 
seringue les bulles d’air piégées sous la grille ou sous la feutrine, 

• le matériau poreux ayant été bien malaxé dans de l’eau, verser la suspension obtenue 
dans le bac (rempli d’eau jusqu’au niveau de référence) ; la mise en place du matériel, qui est 
retenu par la feutrine, se fait par simple sédimentation ; il est important d’assurer un dépôt 
homogène et uniforme sur toute la surface du bac, 

• Une fois le matériau déposé, descendre très progressivement l’ampoule pour drainer le 
bac et atteindre la dépression souhaitée, et la fixer définitivement à la hauteur correspondante 
; purger les bulles d’air piégées sous la grille. Toute entrée d’air à travers le dépôt, due à une 
mauvaise mise en place (notamment sur les côtés et dans les coins) ou encore à une 
granulométrie non satisfaisante du matériau, peut être aisément détectée, 

• Niveler soigneusement la surface du milieu poreux et la recouvrir d’une pièce de 
nylon hydrophile, 

• pour la protéger : recouvrir le bac d’un couvercle pour y limiter l’évaporation. 

Le bac est alors prêt à l’emploi et le reste aussi longtemps que son état de saturation est 
en équilibre avec la tension imposée : il suffit pour cela de remplir régulièrement la bouteille 
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assurant le niveau constant, afin de compenser les pertes par évaporation. Pour éviter le 
développement d’algues dans le bac, il est nécessaire d’ajouter de temps en temps, quelques 
gouttes d’eau de javel ou d’acide chlorhydrique dilué. 

5. Traitement des échantillons 

Les échantillons de sol remaniés sont mis en place, en plusieurs exemplaires, dans des 
cylindres en acier inoxydable de 250 cm3 (diamètre 8 cm, hauteur 5 cm) numérotés et 
biseautés d’un côté. Les échantillons non remaniés sont prélevés in situ en utilisant les mêmes 
cylindres. Ces derniers sont enfoncés très progressivement dans le sol à l’aide d’un marteau 
puis dégagé au couteau afin de perturber le moins possible la structure du sol. 

Dans un premier temps, on détermine la teneur en eau initiale des échantillons à l’aide 
d’une balance de précision au 1/100ème. Ensuite, on procède à la détermination des courbes de 
rétention hydrique ; les échantillons sont placés successivement dans chacun des bacs, dans 
l’ordre croissant des pF (phase de désorption) par série de plusieurs cylindres. Durant tout le 
traitement, leur face inférieure (partie biseautée) est recouverte d’une petite pièce de nylon 
hydrophile maintenue par un élastique pour retenir l’échantillon dans le cylindre et assurer un 
bon contact avec le nylon du milieu poreux. 

Les échantillons sont laissés dans chaque bac jusqu’à ce que l’équilibre soit atteint (en 
général, une semaine par bac) c-à-dire jusqu’à ce que leur teneur en eau soit en équilibre avec 
la tension qui leur est imposée. Le temps d’équilibrage qui varie suivant le type de sol 
(texture, conductivité hydraulique) est de l’ordre d’une semaine. Le poids brut de chaque 
échantillon (échantillon humide + cylindre + nylon + élastique + tare) à cette tension est alors 
mesuré sur la balance de précision ; une deuxième pesée faite 24h ou 48h après, permet de 
vérifier si l’équilibre est bien atteint. Toute la série est ensuite transférée dans le bac suivant.  

Après passage dans tous les bacs, les échantillons sont séchés à l’étuve à 105°c, pendant 
48h, puis pesés pour obtenir le poids net des échantillons secs. Les cylindres, nylons, 
élastiques sont pesés séparément. De ces pesés, il est possible de déduire les poids nets des 
échantillons humides à chaque tension de mesure « h » et donc leur teneur en eau volumique 
θ(h) ainsi que la densité sèche : 

cyl

hum

V

mm
h sec)(

−=θ     
cyl

d V

msec=γ  

Avec : 

humm  : masse de l’échantillon humide, 

secm  : masse de l’échantillon sec, 

cylV  : volume du cylindre. 

Les courbes de rétention hydrique peuvent alors être construites à partir de ces 8 points 
mesurés dans la gamme de tension (0< h <500 ; pF < 2.7). 
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6. Conclusion  

Avec l’appareillage décrit ici, qui est peu coûteux et relativement simple à mettre au 
point, la méthode des bacs à sable et à kaolin fournit, moyennant très peu de manipulations, 
des mesures fiables des courbes de rétention hydrique sur des séries d’échantillons de sols 
remaniés et non remaniés, dans la gamme des faibles tensions. Combinée avec la méthode de 
la presse à membrane pour la gamme 2.7 < pF < 4.2, elle permet une détermination facile et 
précise des courbes de rétention θ(h). 

Les mêmes échantillons peuvent, de plus, servir à déterminer en série la conductivité 
hydraulique saturée ks des sols échantillonnés, avec un appareillage à charge constante ou 
variable [Var72]. Les modèles proposés dans la littérature (Van Genuchten (1980), Fredlund 
2002) permet alors, à partir de ces mesures de rétention θ(h) et de la conductivité saturée ks, 
une estimation des courbes de conductivité hydraulique ku(h). 
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ANNEXE 5 : ESSAIS DE PERMEABILITE DANS LES COLONNES  CEMAGREF 

 

Nous présentons ici les résultats des mesures de ks réalisées à l’aide du perméamètre 
léger in situ sur les colonnes de R-Lafarge. Des essais ont été réalisés sur les colonnes 
foisonnées et compactées à 0, 3 et 6 mois. Il faut signaler que les valeurs de ks sont des 
moyennes arithmétiques de deux ou trois points de mesures réalisés au sein d’un même 
sondage à des profondeurs différentes. Les résultats de ces mesures ainsi qu’une comparaison 
avec les essais Darcy sont présentés Tableau 67 et Figure 145. 

Etat Colonne γd, (kN/m3) 
par pesée 

γd, (kN/m3) 
par CR 

ks (m/s) 

0 mois 15,5 13,7 2,9×10-5 
3 mois 15,9 14,4 1,4×10-5 Foisonné 
6 mois 15,9 14,6 1,6×10-4 
0 mois 17,0 15,9 7,4×10-5 
3 mois 17,2 15,6 1,3×10-5 Compacté 
6 mois 17,2 15,6 5,1×10-5 

CR : courbe de calibration du Panda 

Tableau 67 : ks des colonnes R-Lafarge mesurées par le perméamètre in situ 
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3 mois compacté

6 mois compacté

 

Figure 145 : ks des colonnes R-Lafarge mesurées par le perméamètre in situ 

Le ks de la colonne foisonnée de 6 mois est anormalement plus forte d’une puissance de 
10 que celles obtenues à 0 et 3 mois. Normalement, vu la densité estimée (la plus forte) et 
l’évolution constatée de l’état de serrage avec le temps ainsi que la colonisation a priori par la 
biomasse, le ks doit être le plus faible des trois colonnes foisonnées. 

Concernant les ks des colonnes compactées, la colonne de 3 mois a un ks le plus faible 
bien que les densités des deux colonnes 3 et 6 mois soient quasiment identiques. Néanmoins 
cette différence reste minime au égard à la précision de mesure de notre appareillage. 
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La comparaison des ks entre colonnes foisonnées et compactées montre que les 
tendances sont dans le bon sens pour les colonnes de 3 et 6 mois. En effet, ks diminue avec 
l’augmentation de densité. En revanche, ceci n’est pas valable pour les deux colonnes de 0 
mois où le ks de la colonne foisonnée est plus faible que celle de la colonne compactée. 

La comparaison des valeurs obtenues par rapport aux ks Darcy aboutit aux mêmes 
observations que celles faites lors de l’étude de cet outil au laboratoire. En effet, il existe un 
rapport de 10-2 entre les valeurs de ks obtenues par le perméamètre in situ et celles obtenues 
par Darcy à cause du fait de considéré dans les calculs de ks que le milieu est saturé et que la 
nappe est située au niveau du point d’injection. 

Conclusion 

On a constaté des divergences de mesures de ks avec le perméamètre in situ entre les 
différentes colonnes testées. De plus, les résultats obtenus montrent qu’il y a un écart de 10-2 
entre les ks mesurées par l’essai Darcy et celles mesurées par le perméamètre in situ. Enfin, 
l’effet de la colonisation par la biomasse sur le ks est loin d’être constaté. Ces phénomènes  
sont vraisemblablement dus à la précision de l’appareillage dans cette gamme de mesure et 
pour ce type de matériau (limite d’utilisation de l’appareil) et aux conditions d’essais (essais 
en milieu non saturé). 

Du fait de ces résultats et pour des raisons techniques liées à la mesure de l’humidité au 
sein de la colonne après colonisation (injection de l’eau dans la colonne au cours de l’essai), 
nous avons décidé de ne pas tester cet outil sur les colonnes R-Sograp. 



 

Résumé 
 
 

Les filières d’Assainissement Non Collectif (ANC) du fait de leur intérêt technique et 
économique connaissent un développement important. À ce jour, les gestionnaires de ce type 
d’ouvrages cherchent à mieux comprendre les phénomènes régissant leur fonctionnement et 
tentent ainsi d’améliorer cette filière sur le plan de la durabilité, de la fiabilité et de 
l’optimisation en s'appuyant sur des recommandations scientifiquement étayées auxquelles les 
études menées dans ce travail s’attachent à répondre. 

Les principaux objectifs industriel et scientifique de cette thèse étaient de mieux 
comprendre le fonctionnement de ces systèmes et de développer une méthodologie de 
diagnostic de leur état par la mise au point d’outils et de méthodes adaptés à ce type 
d’ouvrage. 

Nous avons proposé dans ce travail une démarche originale d’estimation de la 
perméabilité saturée ou non d’un sol in situ. Cette démarche est basée d’une part sur des 
informations de résistance et de granulométrie obtenues par couplage de mesures 
pénétromètriques et endoscopiques et d’autre part sur la connaissance de la relation résistance 
densité obtenue dans une base de données de matériaux. Cette démarche a été validée au 
laboratoire et utilisée in situ. 

Nous avons aussi proposé une méthodologie de diagnostic basée sur l’utilisation 
conjointe d’outils non destructifs et rapides à mettre en œuvre à partir de différentes études 
réalisées in situ tant sur des ouvrages réels que sur des ouvrages expérimentaux grandeur 
nature. Cette méthodologie est basée principalement sur la comparaison de la conductivité 
hydraulique mesurée en place avec l’intervalle de préconisation défini à partir des études 
expérimentales pour juger de l’état de fonctionnement d’un filtre en termes de performances 
épuratoires et de pérennité du système. Cette méthodologie constitue un véritable outil pour 
les gestionnaires car elle permet d’accéder aux informations relatives à l’emplacement du 
filtre, à sa géométrie (surface, couches, épaisseurs…), aux caractéristiques de son matériau de 
filtration (granulométrie, état de serrage) et à son état général vis-à-vis du colmatage et des 
conditions de développement de la biomasse. Enfin, cette méthodologie permettra à terme de 
suivre l’évolution des filtres et de donner des préconisations quant aux matériaux utilisables et 
à leur mise en œuvre. 

 



 

Abstract 

 

Non-collective cleansing systems regain a most important development because 
of their technical and economic interests. To date, the managers of these systems seek 
to better understand their functioning and try to improve theirs durability, reliability 
and optimization based on scientific recommendations. In this context, the main 
objective of this study is to improve a method of diagnosis that allow to assess the 
functioning of Non Collective Cleansing systems by developing new in situ tools 
based on testing of specially designed for this kind of systems. 

In this work, a new method has been developed for in-situ evaluation of 
saturated hydraulic conductivity of granular soils employed in Non collective 
Cleansing. This method is based on assessment models and on tools for in-situ testing 
that provide the input parameters of these models. This method is then validated by 
both laboratory and in situ experimentations. 

In addition, a diagnosis method has been developed for these systems 
employing quick and non-destructive testing tools. This method has been validated on 
real and experimental sites. This method constitute a real tool for manager of these 
systems because it provides access to information about the location of the soil filter, 
his geometry (surface, layers and his thickness...), the characteristics of soils used 
(grain size, dry density) and his general state in relation with the clogging and the 
conditions for developing biomass. In the future, this method will track the evolution 
of these systems and provide recommendations on materials used and their 
implementation. 
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